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Monseigneur Je Comte de Paris 

à l’auteur.

Loch Kcnnard Lodge,

Aberfeldy,

Perthshire.

t i  septembre 1888.

M on cher M a rq u is ,

Je v iens d ’acliever, d a n s la  Revue des 

Deux Mondes, la  lec tu re  de vo tre  g ra n d e  

et belle é tu d e  s u r  les ren o n c ia tio n s  p a r  les

q u e lle s  les P rin ces  de la  fa m il le  de B ou rb o n  

o n t m is fin  à  la  g u e rre  de la  succession  

d ’E sp a g n e , au  com m encem ent d u  siècle  d e r 

n ie r .

Vous a vez  su  d o n n er un  g ra n d  in té rê t à 

un su je t q u i p o u v a it  sem b ler a r id e  a u x  

lec teurs de la  Revue.

a



Vous avez m o n tré  le ca ra c tè re  à la  fo is  

européen  et n a tio n a l, a u ss i ir révo c a b le  dans  

la  fo rm e  que d a n s le fo n d , de ces g ra n d s  

actes q u i o n t d é fin itivem en t p a r ta g é  la  des

cendance de H e n ri IV  en d e u x  m a isons  

séparées d a n s l 'in té rê t m êm e des d e u x  n a 

tions do n t e lles  p o r te n t les nom s.

Vous a vez  fa i t  là  une  œ u vre  p o litiq u e  et 

h is to r iq u e  im p o r ta n te .

Je vous en fé lic ite  et vous p r ie  de me 

cro ire

Votre a ffe c tio n n é ,

P H IL IP P E , Comte de P a ris .



Q uand on a l’honneur d ’être Français, de 

porter fièrement, dans son cœ ur, le souci des 

destinées et le respectdes gloires nationales, 

on ne se lasse point d ’interroger, avec une 

curiosité attentive, les monum ents de l ’his

toire. Sur leurs hases mystérieuses, qu i pé

nètrent ju sq u ’aux régions des profondeurs 

infinies, se dressent, de toutes parts, des fa

çades grandioses, mais essentiellement chan 

geantes, dont la main infatigable de l ’ouvrier 

s’applique, sans cesse, à modifier les aspects 

pour en purifier le style et en rectifier l’o r -



dormance. Fouillant, avec une assiduité pa

tiente et consciencieuse, des carrières nou

velles ou insuffisamment explorées, elle y dé

couvre, chaque jour ,  des matériaux inconnus 

q u ’elle en extrait péniblement pour les tail

ler, les ciseler, les polir et les mettre harm o

nieusement en œuvre. Nous avons pris, pour 

notre compte, une part  bien modeste à cet 

honorable et puissant labeur. Mais, quelque 

insignifiante qu ’elle ait été, on ne nous blâ

mera pas, sans doute, de céder, une fois en

core, aux sentiments qui ont guidé nos pre

miers travaux, puisqu’ils ont été accueillis 

avec bienveillance.

Les recherches que nous avons faites aux 

Affaires E trangères, au Dépôt de la Guerre 

et aux Archives Nationales, lorsque nous 

préparions l’étude historique publiée, il y a



deux ans, sous ce ti tre : la Coalition de 1701 

contre la France 1, nous ont révélé beau

coup de d ocum en ts ,  entièrement inédits , 

dont celte étude ne comportait pas la repro

duction, mais ([lie nous avons recueillis 

et réservés, avec 'l’espoir d ’en m ettre, plus 

tard , la partie la plus intéressante sous les 

yeux du  public.

Elle concerne surtout la renonciation du 

roi Philippe V au trône de France, celle de 

son frère, le duc de Uerry, et de son cousin, 

le duc d ’Orléans, à la couronne cl’Espagnc.

On peut dire que l’affaire des renoncia

tions fut d ’une im portance capitale, puisque 

la conclusion de la paix qui devait sauver la

1 Librairie Pion, 1886, deux volumes couronnés par 
l ’Académie française.



France, ou la continuation de la guerre  qui 

l’eût infailliblement ruinée, dépendait p rin 

cipalement de la solution q u ’il plairait à 

Louis XIV et à Philippe V de lui donner. 11 

semble, au reste, que les questions qui s’y 

rattachent n ’ont pas perdu toute actualité, 

puisque, dernièrement encore, un zèle, à la 

sincérité duquel il faut, sans doute, rendre 

hom m age, mais que nous ne pouvons nous 

défendre de trouver, tout au moins, bien 

inopportun, a voulu méconnaître l’inébran

lable autorité des actes solennels qui ont 

exclu à ja m a is ,  du  trône de F rance ,  toutes 

les branches des Bourbons d ’Espagne.

JNous croyons que les homm es attentifs 

aux salutaires enseignements et aux im p a r

tiales leçons de l’histoire, ne liront pas sans 

intérêt cette nouvelle étude. Quand les p e r -



speclives du présent font na î tre ,  dans les 

âmes françaises, la tristesse et le doute , 

quand  de sombres nuages dérobent, aux 

regards anxieux, celles de l’avenir, les récits 

du passé qui m on tren t,  après les défail

lances coupables de notre politique, après 

les revers de nos généraux, après les dou

loureux mécomptes de nos diplomates, la 

g randeur renaissante de la pa trie ,  ne doi

vent-ils pas avoir leurs charm es, quelle que 

soit la plum e qui les ait tracés? Ne peu t-on  

y puiser des consolations et aussi des espé

rances ?
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Acceptation du testament de Charles II. — Imprudences 
et provocations de Louis XIV. —■ Guerre de la succes
sion. — Infortunes de la France. — L’année terrible. 
— Le grand Roi !

Lorsque le roi Louis XIV eut pris connaissance 

du testament par lequel Charles II léguait, à un 

Fils de France, ses vastes États, il dem eura, pen

dan t quelques jo u rs ,  soucieux et perplexe. 

L’éclalanle victoire que sa diplomatie venait 

de rem porter, avec l’appui du v ieux pape Inno-



cent XII, sur un  terrain  glissant, périlleux, semé 

d ’écueils e t d ’embûches, où elle avait eu à lu tter 

contre les audacieux  efforts de la maison d ’A u

triche, l ’ém ut pro fondém ent,  bien q u ’il l’eût 

p rép a rée ,  de longue m ain , p a r  d ’habiles sacri

fices et des combinaisons laborieuses. Ce ferme 

esprit, si porté  q u ’il fût, par  sa nature , aux  

résolutions décisives, si clairvoyant, si pénétran t,  

si net que l’eussent rendu , à la longue, l ’expé

rience des plus vastes affaires et la constante 

habitude d ’envisager froidement les résultats 

pra tiques  de toute chose, hésita anxieusement 

devant les données de l’effrayant problèm e dont 

il était saisi. La modération politique dont il 

avait fait preuve, au x  y eux  de l ’Europe étonnée 

et satisfaite, dans le congrès de Ryswick, porta it  

enfin tous ses fruits. Ils étaient mûrs, tentants  et 

savoureux, mais la main, qui pouvait les p rendre  

sans effort, n ’osa d ’abord  les cueillir. Après cin

quante-sept ans d ’un règne où tan t de glorieux 

événements s’étaient accomplis, où de si g randes  

épreuves avaient été surm ontées, où tant de



sang avait coulé, la volonté puissante, que cette 

main servait, avait  beaucoup perdu  de sa virilité 

et de son audace. La vieillesse, la fatigue, la 

réflexion, le souvenir des épreuves et des décep

tions de toute sorte, la rendaient p rudente .

Le roi de France accepterai t-il le testam ent? 

m aintiendrait-il,  au contraire, le second traité 

de partage q u ’il avait signé quelques mois 

auparavant ' ,  de concert avec les deux puissances 

maritimes, et qui attribuait,  après la mort de 

Charles 11, les Deux-Siciles, les ports de la Tos

cane,F inal,  le Guipuscoa, la Lorraine au Dauphin 

de France, et le reste de l’Espagne à l’Archiduc 

Charles? Question redoutable  que Louis examina, 

sous toutes ses formes, avec une anxiété visible, 

sur laquelle il consulta son entourage, ses 

ministres, son fils, les princes, les princesses 

elles-mêmes avec une condescendance qui leur 

était inconnue.

1 Ce traité fut conclu à Londres et à ta Haye, les 13 et 
25 mars 1700, entre la France, l ’Angleterre et la Hol
lande. Le premier traité de partage, qui fut signé à la 
Haye en 1698, donnait au Dauphin de France le royaume



Ses conseillers ne peuvent se m ettre  d ’accord. 

Torcy, ministre des affaires étrangères, soutient 

q u ’il faut se hâter  de recueillir un  si magnifique 

héritage qui doublera la puissance nationale; 

Beauvilliers déclare q u ’il ne peut envisager, sans 

te rreu r ,  les périls auxquels il exposerait la m onar

chie, et il soutient, en conséquence, une opinion 

absolum ent contra ire ; le Dauphin plaide, non 

sans chaleur et sans éloquence, la cause de son 

fils; le chancelier Pon tchartra in  résume les avis 

de ses collègues avec beaucoup de précision et 

de  clarté, mais il évite de faire connaître le sien.

Certes, en une telle occurrence, l’indécision est 

bien permise. Quelle que soit la so lu tion , il 

faudra, sans doute, en appeler aux arm es pour 

l’imposer. Entre  deux guerres fatales, entre  deux 

guerres  européennes, il s’agit de choisir celle 

qui sera la moins périlleuse pour la France.

A défaut de Philippe d ’Anjou, petit-fils du roi

deN aples, les ports de Toscane, Final, le Guipuscoa, etau  
prince électoral de Bavière tout le reste de la monarchie 
espagnole.



de France, les dernières volontés du  roi d ’E s

pagne appe llen t,  à sa succession, l ’Archiduc 

Charles, fds de l ’Em pereur.  Si Louis XIV rejette 

le testam ent, tous les vœux de Léopold sont sa 

tisfaits; la maison deH apsbourg  recouvre sa p ré 

pondérance et son éclat; le résultat des p rod i

gieux efforts qui ont été faits, depuis quatre-vingts 

ans, pour réaliser les vues politiques de Henri IV 

et de Richelieu, est irrém édiab lem ent compromis. 

Ce n ’est point avec des alliés douteux, ennemis 

acharnés de la veille, que l ’on pourra  soutenir 

heureusem ent la lutte contre l 'Allemagne, l ’A u 

triche et l’Espagne, pou r  assurer l’exécution du  

dernier traité de p ar tag e ;  en adm ettan t que 

l ’issue de cette lutte soit heureuse, les dures 

leçons du passé permettent-elles de croire que la 

France puisse conserver, sans l ’assentiment de 

l ’E m pereur,  Naples, Final, la Toscane, ces pos

sessions italiennes si précaires et si glissantes?La 

Lorraine n ’esl-elle pas, d ’ailleurs, p our  la 

monarchie, une  annexe naturelle qui ne p eu t  

m anquer  de lui ap p a r ten ir?  Défendre, p a r  les



arm es, le traité de partage, c ’est courir assuré

m ent de dangereux hasards p our  obtenir des 

avantages très incertains.

Si Philippe d ’Anjou, au contra ire , succède à 

Charles II, l ’Espagne, que des affinités de race, 

des sympathies de caractère ,  des concordances 

d ’in térê t,  des convenances de voisinage, désignent 

comme notre  alliée naturelle , et cjui, cependant, 

n ’a cessé de nous faire la guerre  depuis q u ’elle 

es tgouvernée par des princes autrichiens, devient, 

pour la France, une amie dévouée et fidèle. Elle 

est pourvue de colonies magnifiques, où notre 

industrie et noire  marine, beaucoup plus déve 

loppées, beaucoup plus actives que les siennes, 

t rouveront pendan t de longues années, à l ’ex 

clusion, sans doute, de la Hollande et de l’Angle

te rre ,  d ’inépuisables ressources. Les Espagnols 

sont de vaillants soldats et de hardis  m arins; ils 

o n t  accueilli le testam ent avec enthousiasme, 

parce q u ’ils préfèrent infiniment la domination 

des Bourbons à celle des Hapsbourg, parce que 

leur fierté nationale, tenue, sans cesse, en éveil



par l ’imposant spectacle de leur immense 

monarchie, repousse violemment toute idée de 

partage. Lorsque, en suivant nos conseils, ils 

auront réorganisé leur arm ée et leur flotte, la 

France, avec leur concours, deviendra vraiment 

invincible. Elle ne permettra  pas à l’Autriche, 

accablée par le coup funeste que lui a porté 

Charles II m ourant,  menacée, en ce m om ent,  par 

les Turcs et p a r  ses propres sujets, les Hongrois, 

de se re lever jam ais ; au besoin, elle bravera it  

l ’Europe entière et saurait,  sans grands efforts, 

mettre  à la raison les puissances maritimes, si, se 

refusant à com prendre  que son Roi a véritable

m ent accompli un  acte de patriotisme et de p r u 

dence en laissant m onter son petit-fils sur le 

trône d ’Espagne ,  elles s’avisaient de lui dem an

der compte, p a r  les armes, de l’inexécution du 

traité de partage.

Ce traité augm ente , il est vrai, l ’étendue de 

ses É ta ts ;  mais au p r ix  de quels sacrifices, au 

prix de quels dangers, cet accroissement sera- 

t-il obtenu? Le testam ent exige le maintien de
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nos frontières, mais il en assure le respect, en 

procurant à la F rance le plus fidèle des alliés, en 

la plaçant dans des conditions de sécurité et de 

g randeur  q u ’elle n ’a jamais connues. L’ambition 

persuaderait,  peut-être, de rester fidèle au  traité 

du 25 m ars,  la p rudence  le défend et conseille 

de ne point répudier l ’héritage de Charles IL

Ainsi raisonnent Torcy et le Dauphin, sans 

pouvoir fixer les irrésolutions du  Roi. La copie 

du  testament est parvenue, dans la matinée du

9 novem bre, à Fontainebleau, où réside alors 

Louis XIV. Le 12, il écrit encore, à son re p ré 

sentant en Hollande, q u ’il entend rester fidèle au 

traité de partage. Le 15 seulement, ses doutes 

se dissipent, et il décide que Philippe d ’Anjou 

sera roi d ’Espagne.

Qui n ’a lu avec émotion le récit de la scène 

majestueuse dont la cour fut témoin, ce jour-là 

m ême, à Versailles? Le marquis de Castel dos 

Rios, am bassadeur d ’Espagne, est in troduit : 

« Monsieur, lui dit Louis XIV, en lui m ontran t 

« son petit-fils qui se tenait debout à ses côtés,



« vous le pouvez saluer comme votre  roi. » Le 

m arquis se je tte  au x  pieds de Philippe et lui 

baise les mains. «M essieurs», poursuit Louis XIV 

en s’adressant à ses favoris, « voilà le roi d ’Es- 

« pagne. Sa naissance l ’appelait à cette couronne, 

« ainsi que le testam ent du feu Roi. Toute la 

« nation le souhaitait et le dem andait  avec 

« instance. Je l’ai accordé avec plaisir; c’était 

« l’ordre du ciel. Pour vous, m onsieur », ajoute- 

t-il, en fixant le duc d ’A njou, « soyez bon Espa- 

« gnol, c ’est m aintenant votre  prem ier devoir;  

« mais souvenez-vous que vous êtes né Français 

« pour en tre ten ir l’union des deux pays; c ’est le 

« moyen de conserver la paix de l’E urope .  » —  

« Dieu soit loué », s’écrie Castel dos Rios, « les 

« Pyrénées sont fondues; nous ne faisons plus 

« q u ’un . »

Il s’agit m ain tenant de faire com prendre  à 

l’Europe, et particulièrem ent aux puissances 

alliées, les motifs qui ont déterm iné la résolution 

du  roi de France. Un mémoire est adressé, sans 

re ta rd ,  à Londres et à la Haye. L’exécution du



traité de partage eût accru dém esurém ent le ter

r i to ire  français. Elle eût rom pu l’équilibre fondé 

p ar  la paix de W estphalie , consacré par les con

ventions de Nimègue et de Ryswick. L’accepta

tion du testament, tout au contraire, ne com pro

m et,  en aucune façon, cet équilibre, puisqu’une 

de ses clauses interdit la réunion, sur une même 

tête, des couronnes de France et d ’Espagne; 

puisque chacune des d eu x  nations, gouvernées 

pa r  d eux  m onarques indépendants l’un de 

l ’autre , restera dans ses limites. Telle est la 

thèse que développe ce m ém oire, dans des 

termes à la fois fermes, habiles et mesurés. Elle 

est accueillie, tout d ’abord ,  par les puissances 

m aritimes, avec une résignation déférente, tant 

la décision de Louis XIV semble conforme aux  

intérêts les plus évidents de la France et de 

l’Europe. On l ’envisage même, pendant quelques 

jours, comme la plus rationnelle et la plus rassu

rante  des solutions, comme un  gage de paix. A 

la bourse d ’Am sterdam, elle provoque une 

hausse im portante sur toutes les valeurs. « Je



« gémis du fond du cœ ur », écrit Guillaume III 

à Heinsius, « de ce q u ’à m esure que la chose 

« devient publique, la majorité se réjouit de ce 

« que le testam ent ait été préféré par la F ran ce . ..  

« Tout le m onde me presse avec instance pour 

« que je  reconnaisse le roi d ’E spagne .. .  le  ne 

« prévois pas que je  puisse le différer plus long- 

si temps. »

Reçu à M adrid, le 18 février 1701, p a r  un 

peuple enthousiaste; proclamé roi sans résis

tance dans toutes les provinces espagnoles, 

Philippe V est reconnu successivement p ar  le duc 

de Savoie qui va devenir son beau-père, par le 

duc de Mantoue, l’Électeur de Cologne, l ’Électeur 

de Bavière et plusieurs autres princes de l’Empire, 

par le Roi de Portugal, le Roi d ’Angleterre et les 

États-Généraux. Louis XIV s’é tonne, lui-même, 

de ce magnifique et facile triom phe. Tout se 

courbe sous le souffle puissant de la fortune.

Malheureusement, le v ieux Roi n ’est pas encore 

devenu assez maître de lui-même p our résister 

au x  nouvelles et enivrantes faveurs q u ’elle lui



prodigue. Il en est comme ébloui. La sage m odé

ration qui lui avait valu, depuis quelques années, 

l ’estime de ses ennemis, l ’abandonne. Il semble 

que toutes les ardeurs ,  toutes les audaces de sa 

jeunesse et de son âge m ûr lui soient revenues. 

Q uand il lui faudrait se faire p a rdonner  tan t de 

gloire, m énager les haines ombrageuses de ses 

adversaires, désa rm er les jalousies des puissances 

neutres à force de bonne grâce et de prudente  

conciliation, ses procédés sont violents et bles

sants, son bonheur est insolent; son orgueil, 

que les exigences de la politique avaient refréné 

et contenu, se réveille soudain; comme jadis, on 

le voit à nu  avec épouvante; il se m ontre  

exubérant,  insultant, provocateur. Les griffes du  

v ieux  lion, qui paraissait dorm ir, repu  e t satis

fait, s’étendent tout à coup; ses yeux  demi-clos 

s’ouvrent tout grands et lancent des éclairs 

subits. Quelle proie va-t-il saisir? L’Europe 

trem ble de nouveau.

Les traités accordaient,  au x  États-Généraux, 

le droit d ’entre tenir une garnison dans plusieurs



forteresses des Pays-Bas espagnols; ces forte

resses étaient leur barrière, comme ils les appe

laient, leur sûreté contre les entreprises de la 

France. Louis XIV obtient, de la ju n te  qui adm i

nistre l ’Espagne, l’autorisation écrite de sub

stituer, en F landre , son autorité militaire à celle 

de son petit-fils, si le besoin s’en fait sentir. Le 

même jour,  sans avertissement préalable, Bouf- 

flers, gouverneur de la Flandre française, fait 

occuper toutes les villes de la barrière. Ses lieu

tenants exécutent les ordres secrets q u ’ils ont 

reçus avec ensemble et dextérité ; les garnisons 

hollandaises sont renvoyées dans leur pays, dont 

nous armons ainsi, de nos propres mains, le 

ressentiment et la vengeance. La volonté p ru 

dente du parlem ent maintenait, à peine, les fré

missantes colères de Guillaume III, que nous 

avions reconnu solennellement, par les conven

tions de Ryswick, souverain légitime de la 

G rande-B re tagne; en proclam ant Roi d ’Angle

terre  le fils catholique de Jacques II, qui vient 

de m ourir  à Saint-Germain, Louis XIV viole



im pudem m ent les traités, aiguise, ju sq u ’à la 

fureur,  le courroux de Guillaume, offense griève

m ent ses sujets, qui considèrent la garantie de 

la succession au trône, dans la ligue protestante, 

comme le plus sûr palladium de leurs libertés 

politiques. D’après le testam ent de Charles I I 1, 

« comme il importe à la paix de la chrétienté 

« que les deux monarchies soient séparées à 

« jam ais, la couronne d ’Espagne appartiendra  au 

« duc de Berry, si Philippe d ’Anjou vient à 

« régner sur la France ». En confirmant P h i

lippe d ’Anjou, Roi d ’Espagne, par des lettres 

patentes publiquem ent enregistrées, dans ses 

droits au trône de France, Louis défie toute 

l ’Europe. Fatales et déplorables im prudences 

que les plus indulgents de ses historiens ne pour

ron t lui pardonner! Désormais, l’Angleterre, 

outragée dans sa foi religieuse et politique, la 

Hollande, bravée et menacée dans son indépen

dance, l ’E m pereu r ,  dont le testament a cruelle

1 Voir Annexe I.



m ent déçu les plus chères espérances, seront unis, 

p a r  une haine commune et mortelle, contre la 

F rance; la Grande alliance est faite entre  les 

principaux intéressés, aux y eu x  de l’Europe 

inquiète et sympathique.

Conclue le 7 septem bre 1701, à la Haye, par 

la G rande-Bretagne, les États-Généraux et l’Em 

pereur,  elle recueille, en deux ans, les adhésions 

du  Danemark, de la Prusse ' ,  des cercles du 

Rhin, de Franconie, d ’A utriche , de Souabe, de 

W estphalie , puis de tout l’Empire, du  Portugal, 

de la Suède, du  duc de Savoie lu i-m êm e2. Seuls, 

les Électeurs de Bavière et de Cologne s’abstien

nen t et protestent. Au commencement de mai 

1702, les trois puissances contractantes publient 

par tou t des manifestes pour faire connaître leurs 

communs griefs et nous déc larent la guerre .

1 P arte traité dit « de la couronne », qui confère (1701), 
au Grand Électeur Frédéric III, le titre de Roi, et l’oblige 
à mettre une armée au service de la coalition.

2 Le traité conclu à Turin, le 25 octobre 1703, stipule, 
en faveur des alliés, le  concours actif de Victor-Amédée 
et lui assure la  possession du Montferrat, ainsi que d’une 
notable partie des États de Milan.



Elle du re ra  dix années tout entières et ne 

laissera pas, à la France, un seul jo u r  de repos. 

En Italie (1 7 0 1 -1 7 0 7 ) ,  en Allemagne (1 7 0 2 -  

1708), en Espagne (1702-1714), dans les Pays- 

Bas (1701-1712), sur le sol national lui-même, 

nos arm ées auron t à com battre  des ennemis 

pourvus de ressources pour ainsi dire inépui

sables, animés, contre nous, de sentiments pas

sionnés, forts p a r  l’indissoluble union de leurs 

intérêts et de leurs haines, commandés par des 

hommes de guerre  rem arquables auxquels nous 

ne pouvons opposer, tout d ’abord , sauf Catinat 

et Vendôme,' que des généraux d ’une médiocre 

valeur, « la monnaie de M. de Turenne », comme 

le dit Saint-Simon. L’Angleterre m ettra, au se r

vice de la Grande alliance, son or et ses vaisseaux, 

l’a rdeu r  de ses convictions politiques et re li

gieuses, la puissante épée de M arlborough; la 

Hollande, l’expérience et la vaillance de ses m a

rins, les âpres convoitises de ses m archands, les 

rancunes impitoyables de ses hommes d ’État ; la 

Savoie, ses perfidies et ses astuces ; l’Allemagne,



ses nom breux  soldats, les ressentiments impla

cables, l ’infatigable ambition de ses trois E m p e

reu rs ,  Léopold Ier, Joseph 1er et Charles VI, le 

génie du  prince Eugène, qui fu t le plus grand  

hom m e de l 'époque. Dans cette lutte  inégale, 

la France fera des prodiges. Malgré d ’acca

blantes infortunes, la constance de son pa tr io 

tisme sera vra im ent admirable. Habilement 

conduits p a r  la politique expérimentée de 

J,ouis XIV, qui rep rendra  bientôt, en face du 

péril, toute sa raison et tout son sang-froid, 

encouragés, soutenus p ar  ses virils exemples, 

heureusem ent secondés par quelques vaillants 

capitaines, les violents efforts de ce patriotisme 

la sauveront.

Les faits militaires de cette som bre et sanglante 

période sont profondém ent gravés dans l ’histoire 

nationale. Un peuple qui a fait de si grandes 

choses, et qui est ju s tem en t fier de ses destinées, 

ne peut oublier de telles épreuves. Nom m er en 

Italie : Chiari, Crémone, Luzzara, Cassano, T u

rin ; en Allemagne : Friedlingen, Kehl, Hochstett,



1 8  R E N O N C I A T I O N  D E S  B O U R B O N S  D’ E S P A G N E  

Rum ersheim ; dans les Pays-Bas : Ramillies, Ou- 

denarde ,  Lille, Malplaquet, Denain ; en Espagne : 

A lm anza, Saragosse, Yillaviciosa; en France : 

Toulon, Sierk, Landrecies; nom m er simplement 

Villeroy et Catinat, Yendôme et Tessé, Berwick, 

Boufflers, Tallard e t Marsin, Yillars et l’Électeur 

de Bavière; nom m er encore M arlborough, le 

prince de Bade et le prince Eugène, S tahrem - 

berg  et le duc de Savoie, c’est évoquer, dans 

toutes les mémoires françaises, le souvenir de bien 

des r e v e r s , de bien des h o n te s , mais aussi de 

bien des gloires, souvenir, à la fois, dou loureux  

et cher, qui ne s’effacera jamais et q u ’il nous 

suffira, pour les besoins de cette é tude, de r a p 

peler ici.

1709 fut une  année épouvantable. Les r i

gueurs affreuses d ’un hiver exceptionnel, succé

dant au x  malheurs de la guerre  et de la politique, 

avaient tari, presque ju sq u ’au fond, les sources 

m êm es de la vie nationale. La France m ourait de 

faim. Le blé m anquait  par tou t dans les cam 

pagnes. L’émeute grondait  en Bourgogne, à



Rouen, à Marseille. A Paris, le peuple se souleva 

en dem andant du pain. Le sinistre écho de cette 

désolante c lam eur re ten tit  ju sq u ’à Versailles. Les 

statues du Roi furent couvertes d ’insolents pla

cards  et sa dignité cruellement compromise. Il 

reçut des lettres anonymes le som m ant de ne pas 

oublier les actes vengeurs d ’un Ravaillac et d ’un 

Brutus. Nous avions été chassés de l ’Itaiie et de 

l ’Allemagne. En Espagne, le trône de Philippe V, 

miné secrètem ent p ar  les complots des grands 

seigneurs et des prélats, de son propre cousin, le 

duc  d ’Orléans, vacillait sur ses bases. Dans le 

N ord , l’ennemi audacieux et insolent occupait 

les places fortes de nos frontières; l’a rm ée, qui 

le contenait à peine, n 'avait ni vêtements ni 

vivres. Le maréchal de Villars, son comm andant 

en chef, était forcé, pour la n o u rr ir ,  de m ettre ,  

en quelque sorte, au pillage les villes françaises 

avoisinantes. Nous étions tom bés si bas ,  que 

nous avions pris l’habitude des humiliations et 

des revers, que nous ne croyions plus à la possi

bilité de la résistance, que nous considérions,



comme un  triomphe, une nouvelle victoire de 

nos ennem is, parce q u ’elle avait été vivement 

disputée et q u ’elle leur coûtait de sanglants sa

crifices ' .

L’administration ne fonctionnait pas mieux que 

l 'a rm ée. L’organisme national était p rofondé

m ent troublé. Le d éso rd re ,  la confusion, l ’an é 

mie paralysaient, en partie , ses forces vives. 

Dans un mémoire écrit sur l’état du royaum e, la 

main de Fénelon a fait, de toutes ces misères, la 

plus désolante peinture : « Le gouvernem ent est 

« une vieille machine qui va encore de l ’ancien 

« branle et qui achèvera de se briser au premier 

« choc .. .  Les peuples craignent au tan t  les 

« troupes qui doivent les défendre que celles des 

« ennemis qui veulent les a t taq u e r . . .  Les fonds 

« de toutes les villes sont épuisés; on en a pris , 

« pour le Roi, le revenu  de d ix  ans d ’avance . .. On 

« tue tous les chevaux des paysans ; c ’est détru ire  

« le labourage pour les années prochaines et ne

1 Malplaquet, où périrent dix mille hommes de l ’armée 
française et quinze mille des troupes alliées.



« laisser aucune espérance p our  faire vivre ni le 

« peuple ni les t roupes . . .  Les intendants font 

(f au tan t  de ravages que les m araudeurs;  ils en -  

« lèvent ju sq u ’a u x  dépôts p u b l ic s ; . . .  on ne peut 

« plus faire le service q u ’en escroquant de tous 

« côtés; c’est une vie de bohèmes et non pas de 

« gens qui gouvernent.  Il paraît  une banque- 

« rou te  universelle de la n a t io n ; . . .  elle tombe 

« dans l’opprobre. Les ennemis disent haute-  

« m en t que le gouvernem ent d ’E spagne ,  que 

« nous avons tant méprisé, n’est jam ais tombé 

cc aussi bas que le nôtre. »

Au som m et de cet édifice qui semble crouler 

de toutes parts, quoique la façade en soit encore 

imposante et belle, se montre la figure impassible 

du Roi. L’œuvre glorieuse etm agnifiquede ses heu

reuses audaces, de son règne laborieux, va peu t-  

être  pér ir ;  il est personnellement et cruellem ent 

frappé dans ses affections les plus tendres, dans 

ses espérances les plus chères, p a r  la m ort  p r é 

m aturée , inattendue, presque subite, du Dau

phin, de son petit-fils le duc de Bourgogne, dont



la France aimait les vertus et attendait des m er

veilles, du  petit duc de Bretagne, fils de ce d e r 

nier. Mais il sait que ses sujets n ’ont plus d ’es

poir q u ’en lui-même, que l’Europe entière a les 

yeux  fixés sur lui, que, p a r  un  mot de  d éco u ra

gem ent, par un signe de faiblesse, il peu t perd re  

l’État, qui, plus que jam ais, s’incarne en sa p e r 

sonne. Le cœ ur dévoré par la dou leur et le r e 

mords, il dem eure calme, grave, simple, presque 

serein ; spectacle un ique, vra im ent m ajestueux, 

q u iap ro fo n d ém en tém u lep lu s  péné tran t et le plus 

sévère des observateurs contemporains, Saint- 

Simon lui-même, quo iqu’il ait toujours figuré au 

nom bre des moins indulgents de ses critiques. 

« Telles furent, d isen t les Mémoires, les longues 

k et cruelles circonstances des plus douloureux 

« m alheurs qui éprouvèrent la constance du Roi 

« et qui rend iren t,  toutefois, à sa mémoire un 

« service plus solide que n ’avaient pu faire tout 

« l’éclat de ses conquêtes ni la longue suite de 

« ses p rospérités .. .  Parmi des adversités si 

« longues, si red o u b lées ,  si intim em ent poi-



« gnantes, sa fe rm eté ,  c’est trop  peu dire, son 

» im m utabilité ,  dem eura  tout entière : même 

« visage, même maintien, m ême accueil, mêmes 

« occupations, mêmes voyages, mêmes délasse- 

« m ents, le même cours d ’année et de jo u rn ée . . .  

t( Ce n ’était pas q u ’il ne sentît parfaitement l’ex- 

« cès de tan t de m alheurs : ses ministres virent 

f( couler ses larmes, son plus familier domestique 

a in térieur fut témoin de ses douleurs ! » 

« Disons-le encore une fois, ajoute le Parallèle, 

« avec l’épanchem ent d ’un vrai Français, na tu -  

« Tellement si aise quand  la vérité n ’arrê te  pas 

« ses louanges. ..  c ’est du  fond de cet abîme de 

« douleurs de toute espèce que Louis XIV a su 

« m ériter ,  du  consentem ent de toute l’E urope , 

« le surnom  de Grand que les flatteurs lui avaient 

« avancé devant le tem ps ; . . .  il d e v in t , . . .  en cette 

« horrible lie des tem ps,  le nom jus tem en t ac- 

« quis, le vrai nom, le nom propre de ce prince 

« qui, dans l’entière et presque nudité  de tout 

« ce qui le lui avait fait p rém a tu re r ,  laisse voir 

« avec simplicité la g randeur  de son âme, sa



« fermeté, sa stabilité, son égalité, un  courage à 

a l’épreuve des plus épouvantables revers et des 

« plus cuisantes peines ; . . .  qui, de tout, s’humilie 

« sous la main de Dieu, en espère tou t contre 

a toute espérance, affermit sa main sur le gou- 

« vernail ju sq u ’au b o u t ; . . .  conserve toutes les 

« bienséances, toute sa majesté, avec une égalité 

a si simple et si peu affectée que l ’adm iration, 

« qui en naissait en tous ceux  qui le voyaient 

« en public e t en particulier, leur fut tous les 

« jours nouvelle. »



Négociations stériles. — Offres désespérées de la France.
— Malplaquet. — Révolution politique en Angle
terre. —  Missions secrètes de Gautier et de Ménager.
— Préliminaires de Londres.

Depuis 1704, la diplomatie de Louis XIV s’est 

épuisée en calculs, en tentatives, en m anœ uvres 

de toute s o r t e , pour a rracher  la France à ce 

gouffre. Elle n ’a  négligé aucune circonstance, 

aucune occasion d ’engager des négociations 

utiles ; cherchant, d ’abord , à diviser les États- 

G énéraux et l ’A ngleterre, à exploiter, au profit 

de la pa ix ,  les haines réciproques de leurs m a r

chands et les rivalités de leurs gén é rau x ,  et à 

miner ainsi, par sa base , la Grande alliance; p ro

mettant, en secret, à la Hollande de lui livrer 

une barrière désormais inviolable, à l ’A ngleterre

2



de lui remettre  Ostende, N ieuport ou D unkerquer 

et d ’ouvrir ainsi, à son commerce, l’accès des 

côtes flamandes. Bien que la Hollande fût deve

nue notre  implacable ennemie à la suite des 

désastres que lui avait infligés, en 1672, la ven

geance de Louis XIV et des outrages dont son 

am bassadeur Heinsius avait été l’objet, à Paris ,  

trois ans plus tard, on a espéré la séduire p a r  

l’appâ t des avantages mercantiles. Le m arquis  

d ’Alègres, prisonnier de guerre ,  et le médecin 

Ilelvétius, qui s’est rendu , de France, à la Haye 

sous le p ré tex te  d ’y faire im prim er quelques 

opuscules scientifiques, ont été cha rgés ,  au 

début,  de ces ouvertures mystérieuses. D’Alègres 

a pu, m oyennant deux millions de livres, acheter 

le concours ou, tout au moins, l 'inaction de Marl- 

borough. Stériles tentatives! L’in térê t,  la haine, 

l’enthousiasme des communes victoires, ont for

tifié et resserré  le faisceau de la coalition. Le 

va inqueur de Bleinheim s’est m ontré sc rupu

leux , incorruptible. On l’a vu m ettre  au service 

de l’union un zèle infatigable et se rendre  suc-



■cessivement à la Haye, à Berlin, à Vienne, pour 

en p laider la cause avec une chaude éloquence. 

Les prétentions de nos ennemis sont devenues, 

■de jo u r  en jo u r ,  plus agressives et plus insolentes. 

Le trium virat de la ligue les inspire, les dirige, 

les défend, et il s’est montré impitoyable '.

Louis XIV a envoyé, en Hollande, les plus avi

sés, les plus sûrs, les plus autorisés de ses diplo

m ates, Ménager, le président Rouillé, le marquis  

de Torcy, ministre des affaires é trangères,  le ma

réchal d ’Huxelles et l’abbé de Polignac; il a fait 

successivem ent les plus im portantes, les plus h u 

miliantes concessions, offrant, en 1706, aux États- 

Généraux, le ré tablissement du  tarif libéral de 

d 664, ainsi q u ’une forte barrière dans les Pays- 

Bas, et l’Espagne à l ’Em pereur,  pourvu que P h i

lippe V conservât l’Italie'2; —  en 1709, tout 

d ’abord , l ’Espagne, les Indes, les Pays-Bas, le 

Milanais, la reconnaissance officielle de la reine

1 torcy appelle, dans ses m ém oires, Ileinsius, Marlbo- 
irougli et le prince Eugène, les triumvirs de la ligue.

* Missions secrètes de Rouillé et de Ménager.



Anne et la démolition des fortifications de Dun- 

kerque, sous la seule condition que Philippe gar

dera  Naples et la S ic ile1, puis Tournay, Lille, 

S trasbourg et l’expulsion du  p ré te n d a n t2; —  

consentant, l’année suivante, non seulement à 

rappeler son arm ée d ’Espagne, mais encore à 

concourir, p a r  des subsides, aux frais de la guerre  

que les alliés font à son petit-fils3. De tels sacri

fices leur ont p a ru  insuffisants. Ils dem anden t la 

m onarchie  d ’Espagne tout entiere, Landau et 

Brisach pour l’Empire, la démolition de toutes 

les forteresses d ’Alsace, la restitution de la Sa

voie et de Nice à Victor-Amédée, Neufchâtel et 

le Valengin p our  le roi de Prusse; enfin ils exi

gen t que Louis XIV se charge, à lu i tout seul,  de 

conquérir,  pour l ’A u tr iche ,  le trône de Phi

lippe V 4. Une dem ande aussi extraordinaire équi

vau t à la ru p tu re  des conférences. Le 25 juillet,

1 Mission officielle de Rouillé.
3 Mission de Torcy et de Rouillé.
3 Mission de d’Huxelles et de Polignac. Conférences de 

Gertruydemberg.
4 Préliminaires de la  Haye (voir Annexe II).



d ’Huxelles et Polignac, confus et désespérés, 

rep rennen t  le chemin de la France.

A une insolence si hautaine , Louis XIV 

oppose le seul langage que puisse lui perm ettre  

l ’honneur de la monarchie. Par un  manifeste élo

quent,  il fait appel à cet honneur si cruellem ent 

outragé, et invoque la protection de Dieu, « qui 

« sait, quand  il lui plaît, humilier ceux  q u ’une 

« puissance inespérée élève ». Il lui reste encore 

dans les F landres, pour pro téger la France, de 

vaillants soldats et un général heu reux . Quelques 

jours plus ta rd ,  le 11 septem bre 1709, ils seront 

vaincus à Malplaquet! Une défaite honorable! Ce 

sera peu t-ê tre  le dern ier  sourire de la fortune 

expiran te  du grand Roi !

Tout à coup, cet horizon désolé s ’éclaire d ’une 

faible lueur.  Au m om ent où Torcy s’épuise en 

combinaisons de toute sorte pour sauver la mo

narchie, quelques mots d ’un simple prê tre  ran i

m ent son courage : « Voulez-vous la paix, Mon

te se igneur?»  Telles sont les premières paroles 

que prononce, en en tran t  dans son cabinet,



l ’abbé Gautier, ancien aum ônier, à Londres ,  du  

comte de Tallard, qui s’est rendu m ystérieuse

m ent à Paris au commencement du  mois de d é 

cem bre 1710, et qui a dem andé, au neveu de 

Colbert, une  audience secrète. « In terroger alors 

« un ministre de Sa Majesté s ’il souhaitait la 

« paix », rem arq u e  judicieusem ent Torcy dans 

ses Mémoires, « c ’était dem ander  à un malade, 

« a t taqué  d ’une longue et dangereuse maladie, 

« s ’il en veut guérir!  » Gautier est chargé, pour 

le secrétaire d ’E tat aux affaires étrangères, d ’une 

mission verbale du  comte de Jersey, qui a repré

senté jadis  l’Angleterre  auprès de Louis XIV et 

qui est l’ami intime des nouveaux ministres de 

la Reine. « Lorsque Tallard a quitté Londres au 

com m encem ent des hostilités, il lui a recom m andé 

d ’y  prolonger son sé jo u r , . . .  d ’observer sagement 

les événements et d ’en rendre  compte avec toute 

la discrétion nécessa ire1.»  Fin, dissimulé, auda

cieux , causeur aimable, l’abbé s’est acquitté

1 Mémoires de Torcy.



merveilleusement de sa délicate mission. Il s’est 

in troduit  dans les bonnes grâces de lady Jersey, 

qui est catholique, et est devenu le confident de 

P rior,  qui a été, en France, le secrétaire de son 

m ari.  Depuis plusieurs années, il dit la messe, 

p resque chaque jour ,  à l ’am bassade d ’Autriche, 

dans l’hôtel du  comte de Gallas, le représentan t,  à 

Londres, du plus fougueux ennemi du Roi. On ne 

saurait  soupçonner,  en sa personne, un espion du 

gouvernem ent français. Harley et Saint-John l ’ho- 

norent de leur confiance ; c’est lui qu ’ils ont chargé 

officieusement de leurs discrètes ouvertures  pour 

la conclusion de la paix. 11 est parti  de Londres, 

instruit p a r  Jersey du b u t  de sa grande mission, 

d û m en t  et longuement endoctriné par Prior. 

P endan t quelques mois, un simple poète et un 

petit abbé seront les agents les plus actifs, les 

plus utiles, peut-être les plus habiles, de la paci

fication européenne.

Gautier n ’est porteur d ’aucun docum ent qui 

puisse établir son identité ; comme il lit, sur la 

figure soucieuse du ministre, l’anxiété et le doute :



« Donnez-moi, dit-il, une lettre  p our  milord 

« Jersey ; écrivez-lui simplement que vous avez 

» été bien aise d ’app rendre  de moi q u ’il se po r-  

« tait b ie n . . .  Cette lettre seule sera mon passe- 

« port et mon pouvoir pour écouter les proposi- 

« tions q u ’on vous fera. » —  « Il ne paraissait », 

ajoute Torcy dans ses mémoires, « aucun incon

vénient à l’écrire, mais beaucoup à la refuser. Le 

Roi approuva cet avis, et l’abbé reparti t  pour 

Londres, em portant la missive qui l’accréditait.  » 

En  ce m om ent,  l’Angleterre  souhaite la paix. 

Marlborough et ses amis on t perdu  les faveurs 

de la souveraine et de la na t ion ;  les tories d ir i

gen t le gouvernem ent;  la Chambre des com 

m unes est lasse de fournir ponctuellem ent d ’é

norm es subsides à des alliés qui ne remplissent 

pas toujours leurs engagem ents avec une fidélité 

scrupuleuse. Si Louis XIV concède une barrière  

suffisante à la Hollande et à l’E m pire ;  s ’il livre, 

au duc  de Savoie, les places que ses alliés lui 

ont promises; s’il reconnaît publiquem ent Anne 

S tuart comme reine légitime de la G rande-B re



tagne, ainsi que l’ordre  de succession établi, par  

les actes du Parlem ent,  dans la ligne protestante ; 

s ’il démolit les fortifications de Dunkerque et fait 

combler ses ports;  s’il assure, à l ’A ngleterre, la 

possession de Gibraltar, de P o r t -M ah o n ,  de 

Terre-Neuve, de la baie et des détroits  d ’Hud- 

son, ainsi que le traitem ent,  en Espagne , des na

tions les plus favorisées; s’il renonce, en Amé

rique, au monopole de la traite des nègres, le 

peuple britannique n ’a u ra - t - i l  pas re tiré  de la 

Grande alliance, qui lui a coûté si cher ,  tous les 

fruits q u ’il en peu t  a t ten d re?

Telles seront les bases des négociations m ysté

rieuses qui vont, tout d ’abord , s’engager entre  la 

reine Anne et Louis XIV, à l’insu des États-Gé- 

néraux et de l’E m pereur.  Ménager les conduira ,  

en A ngleterre ,  avec une sagacité pruden te  qui lui 

fera g rand  h o n n eu r ;  elles appelleront et rap p e l

leront, plusieurs fois, en France, Gautier e t son 

ami P rio r ;  elles conduiront le séduisant Saint- 

John, devenu vicomte de Bolingbroke, à Paris et 

à Fontainebleau; au commencement de  1712,



elles seront portées à Utreclil. Traversées, pres

que constam m ent, p a r le s  sourdes m anœ uvres  ou 

p a r  l’ardente  opposition de la Hollande et de 

l’Autriche, qui enverron t les plus autorisés de 

leurs hommes d ’Etat, Buys et le prince Eugène, 

plaider publiquem ent,  auprès de la reine Anne, 

la cause de la g u e r re ;  troublées, à diverses r e 

prises, par des incidents politiques ou militaires 

d ’une exceptionnelle gravité ; conduites par la 

F rance et par l’Angleterre , sinon avec une bonne 

foi absolue, au moins avec la volonté sincère de 

m ettre  fin au x  horreurs  de la lu tte ; efficacement 

secondées par les jalousies commerciales de la 

Hollande et p a r  les justes craintes q u ’inspiraient 

aux d eux  puissances maritimes, depuis la m ort 

de l ’Em pereur Joseph ,  les aspirations am bi

tieuses de son successeur, l’Archiduc Charles, 

qui voulait régner,  à la fois, sur l’Em pire et 

su r l’Espagne, —  elles aboutiront,  en 1713, 

grâce  à l’énergique intervention du gouverne

m ent de la Reine et à l ’influence décisive des 

succès de Yillars, aux traités qui pacifieront



les Pays-Bas ainsi que la péninsule Ibérique.

D’abord , tout para it  m archer  à souhait. Un 

com m un désir, celui d ’aplanir les obstacles p ar  

la confiance réciproque, la conciliation, la bonne 

grâce, inspirait les deux gouvernem ents  et les 

hommes hab ilesqu i les représenta ien t à Londres. 

Les premières en trevues furent tenues absolu

m ent secrètes ;  il fallait, avant q u ’un accord  s é 

r ieux  intervînt, y  p ré p a re r  les esprits , endorm ir,  

p a r  des précautions et des dissimulations de toute 

sorte, l’opposition des ennemis de la paix  aussi 

bien que la résistance des alliés. Harley et Saint- 

John s’y  em ployèrent avec un soin infini. Ce fut 

la nuit,  par  des escaliers dérobés, p a r  des portes 

noyées dans de sombres ten tu res,  sous la con

duite de quelques serviteurs d ’une discrétion, 

d ’un mutisme éprouvés, que l’envoyé du  Roi 

péné tra  chez les m inistres et q u ’il fut in troduit 

chez la Reine. Mais b ien tô t le succès p aru t  cer

tain. Anne se m ontra  pleinement satisfaite. Har

ley déclara formellement à Ménager q u ’elle dési

rait sincèrement, ardemment la paix, et comme il



ne parlait pas aisément le français, il a jouta en 

latin : « E x  duabus igitur gentibus faciam us unarn 

« gentem amicissimam. » Déjà de récentes élections 

et la création de quelques nouvelles pairies assu

ra ient,  au cabinet tory, la majorité dans le Parle 

m en t ;  déjà la signature d ’un  acte d ip lom atique1 

attestait l’heureux accord  des deux nations;  déjà 

le mauvais vouloir des Hollandais était à demi 

brisé, et un  congrès solennel s ’était réuni à 

U trecht, dans les premiers jours  de janvier 1712, 

sous les auspices de l ’Angleterre officieusement 

m édiatrice , lorsque soudain on vit surgir un 

obstacle redoutable e t imprévu que de doulou

reuses  circonstances avaient fait naître et contre 

lequel allaient se briser , pendan t  quelque temps, 

les plus puissants efforts des négociateurs.

1 Les préliminaires de Londres, signés le 8 octo
bre 1 7 1 1  (voir Annexe III).



Épreuves domestiques de Louis XIV. —  Inquiétudes des 
alliés. —  Lettres patentes conservant, à Philippe V, 
ses droits au trône de France. — L’Angleterre exige 
la renonciation de Philippe. — Torcy invoque la loi 
salique. — Ultimatum d e là  reine Anne.

E n quelques mois, on peu t dire en quelques 

jours ,  le G rand D auphin , fils unique de LouisXIV, 

le duc de Bourgogne, fils aîné du  G rand Dauphin, 

e t la duchesse de Bourgogne, le duc de Bre

tagne, leur fils aîné, ont été frappés par la m ort. 

La dynastie n ’a plus q u ’un représen tan t en ligne 

d irecte , le frère d u  duc de Bretagne, un  enfant 

de d eu x  ans, à peine, frêle et maladif. Il est p ro

bable que Philippe V dev iendra ,  par la force 

même des choses, le successeur légitime de son 

aïeul. Les alliés peuvent-ils  souffrir que les cou-
3



ronnes de France e t d ’Espagne reposent sur une 

même tête ? Sans doute, le testam ent de Charles II 

a stipulé formellement que ces deux  couronnes 

res te ront séparées à jam ais, et que le trône d ’Es

pagne passera au  duc de Berry, si son frère, le 

duc d ’Anjou, vient à m ourir ou à régner  su r  la 

F rance. Mais le roi Louis XIV a-t-il admis cette 

res tr ic tion? N ’a-t-il pas prouvé, au  contra ire , 

q u ’il voulait n ’en ten ir  aucun compte, lorsqu’il a 

fait enreg is trer ,  au  parlem ent, les lettres paten tes  

qui confirment Philippe V dans ses droits héré

ditaires à la succession royale? Ce défi hautain, 

je té  à la face de l’Europe, a été l’une  des causes 

principales de la coalition. Les effrayantes p e r

spectives qui se dressen t en sa présence, depuis 

la m o rt  d u  G rand  Dauphin, de son fils et de son 

petit-fils, ran im ent toutes ses indignations, toutes 

ses alarm es, toutes ses colères. Tant que les puis

sances alliées ne pourron t etre  absolum ent cer

taines que, jam ais ,  les deux sceptres ne seront 

réunis, tant q u ’elles n ’auront pas re çu , à cet ég a rd , 

les plus inviolables garanties, tant que Philippe V



et tous les princes français n ’au ron t  pas renoncé 

formellement, solennellement, p our  eux et leurs 

héritiers, l’un  au trône de France, les au tres  

au  trône d ’E spagne ,  ces puissances ne  dépo

seront pas les armes, les délibérations du  con

g r è s , si heureusem ent inauguré à U tre ch t ,  

dem eureron t impuissantes, par conséquent sté

riles.

Comment obtenir ces renonciations définitives, 

ces garanties absolues qui, seules, peuvent ren d re  

la pa ix  à l’E urope? Jamais la diplomatie n ’eut à 

résoudre un problème don t les données fussent 

plus graves, plus obscures. Outre que les lois 

fondam entales du royaum e paraissent ne point 

autoriser la renonciation de Philippe Y, tout ce 

qui est, en ce m om ent,  l’objet des te rreurs  de 

l’E urope , fait p récisém ent la consolation du  vieux 

m onarque .  Ce q u ’elle redou te  le plus est ce q u ’il 

désire avec le plus d ’a rd e u r ,  ce qui relève ses 

espérances courbées sous tant d ’infortunes, ce 

qui séduit, le plus vivement, son esprit toujours 

animé de vastes projets , malgré les dures  leçons



du passé. Il a consenti, pour m ettre  fin à la 

guerre ,  les plus coûteux sacrifices. Mais, ab an 

d o nner  encore ce qui lui tient si fortement au 

c œ u r ;  abolir  ces lettres patentes q u ’il a  écrites 

et signées dans l ’éclat de sa puissance et le dé

lire de son orgueil, au mépris d u  testam ent 

de Charles II ;  avouer,  ainsi, q u ’il a commis 

un  acte coupable ; subir une si accablante 

hum iliation , aux yeux de tout son peuple, y 

pourra-t-il consentir? C’est là ce que Harley et 

Saint-John se dem anden t avec une anxié té  crois

sante.

Parcourons rap idem ent le glorieux écrit que 

le par lem ent avait en reg is tré ,  au  mois de d é 

cem bre 1700, non sans quelque inquiétude, mais 

non sans orgueil,  et dans lequel les pieuses appa

rences d ’une résignation m ystique dissimulent, 

assez mal, les funestes conseils d ’une ambition 

dém esurée :

« Louis, p a r  la grâce de Dieu, etc. Les p ro 

spérités, do n t  il a plu à Dieu de nous co m b le r . . .



sont, pour  nous, au tan t  de motifs de nous appli

quer ,  non seulem ent pour le temps présent, mais 

encore p our  l’avenir, au bonheur et à la t r a n 

quillité des peuples dont sa divine Providence 

nous a confié le gouvernem ent ; ses jugem ents im

pénétrables nous laissent seulem ent voir que nous 

ne devons é tablir  no tre  confiance ni dans nos 

forces, ni dans l’é tendue  de nos États , ni dans 

une nom breuse postérité. Comme il veu t que 

les Rois, q u ’il choisit p our  conduire ses peuples, 

prévoient, de loin, les é v é n em en ts ; . . .  q u ’ils se 

servent,  p our  y  rem édier,  des lumières que sa d i

vine sagesse répand sur e u x ,  nous accomplissons 

ses desseins lorsque, au milieu des réjouissances 

universelles de no tre  royaume, nous envisageons, 

com m e une chose horrib le ,  un  triste avenir que 

nous prions Dieu de dé tourner à jamais. En 

même tem ps que nous acceptons le tes tam ent du 

feu roi d ’E spagne, que notre  très cher e t très 

aimé fils, le Dauphin, renonce à ses droits légi

times su r  cette couronne en faveur de son second 

fils, le duc d ’A n jo u , . . .  institué, par le feu roi d ’Es



pagne, son hérit ier  u n iverse l , . . .  ce g rand  événe

m en t ne  nous em pêche pas de porte r  nos vues 

au delà du temps p ré se n t . . .  Persuadé que le roi 

d ’Espagne, no tre  petit-fils, conservera toujours 

pour  nous, pour sa maison, pour le royaum e où 

il est né ,  la même tendresse et les m êm es senti

m ents ;  que son exemple, unissant ses nouveaux  

sujets aux nô tres ,  va former, entre  eux, une am i

tié perpétuelle et la correspondance la plus p a r 

faite, nous croirions aussi lui faire une injustice 

dont nous sommes incapable et causer un p ré ju 

dice irréparab le  à no tre  royaum e, si nous reg a r

dions désorm ais, comme é tranger ,  un  prince que 

nous accordons aux dem andes unanim es de la 

nation espagnole.

<( A ces cau ses ,. . .  de no tre  grâce spéciale, 

pleine puissance et au torité  royale , nous avons 

dit, déclaré et o rd o n n é , . . .  que no tre  très cher 

et très aimé petit-fils, le roi d  Espagne, conserve 

toujours les droits  de sa naissance, de la m êm e 

manière que s ’il faisait sa résidence actuelle 

dans notre royaum e; q u ’ainsi, no tre  cher et très



aimé fils un ique, le Dauphin , é tan t  le vrai et légi

time successeur et héritier de no tre  couronne et 

de nos Etats, et, après lui, notre  très  cher et très 

aimé petit-fils, le duc de Bourgogne, s’il arrive, 

ce q u ’à Dieu ne plaise! que  notred it  petit-fils, 

le duc de Bourgogne, v ienne à m ourir  sans 

enfant mâle, ou que ceux  q u ’il au ra i t . . .  décè

den t  avan t lui, ou bien que lesdits enfans mâles 

ne laissent, après  eu x ,  aucuns enfans mâles nés 

en légitime mariage, —  en ce cas, notredit petit- 

fils, le roi d ’Espagne, usant des droits de sa nais

sance, soit le vra i et légitime successeur de notre 

couronne et de nos É ta ls , nonobstant qu’il 

fû t alors absent et résidant hors de notredit 

royaum e;  et, im médiatem ent après son décès, 

ses hoirs mâles, procréés en légal m ariage, vien

d ro n t  à ladite su ccess io n , nonobstan t q u ’ils 

soient nés et q u ’ils hab iten t hors  de notred it  

royaum e. Voulons que, p o u r  les causes susdites, 

ni no tre  petit-fils, le roi d ’Espagne, ni ses enfants 

mâles, ne  soient censés et réputés moins habiles 

et capables de ven ir  à ladite succession, ni aux



au tres  qui leur pourraien t échoir dans  notredit  

royaum e.

« Entendons, au contraire, que tous droits et 

au tres  choses, généralem ent quelconques, qui 

leu r  pourra ien t échoir et ap p a r ten ir ,  seront 

e t d em eureron t  conservées saines e t entières, 

com m e s’ils résidaient et habitaient continuelle

m en t dans no tre  ro y au m e ,. . .  et que leurs hoirs 

fussent originaires e t regnicoles; les ayant, pour 

cet effet, en tan t  que besoin est ou serait,  habi

lités et dispensés, habilitons et dispensons par 

ces présentes.

« Si donnons, en m andem ent,  à nos amés et 

féaux  conseillers, les gens tenant notre  cour 

de  par lem ent et chambre de nos comptes à 

Paris.

« Donné à Versailles, au mois de décem bre, 

Pan de grâce 1700, e t de notre règne le 58e.

« Louis. »

Rien de plus précis, de plus décisif, que l ’ex 



pression de cette volonté royale qui supprim e et 

anéantit,  p a r  sa toute-puissance, sans hésitation 

comme sans scrupule, la clause sans laquelle l’Eu

rope ,  tout entière , eût protesté contre le testa

m ent de Charles II. Louis XIV ne pouvait accepter 

la couronne d ’Espagne, pou r  le duc d ’Anjou, 

q u ’en se soum ettant à la restriction p ruden te  qui 

limitait, à cette couronne, les droits de Philippe et 

de ses héritiers. D’une main, il a pris ce royaum e, 

de l ’au tre ,  il a brisé cette restriction. Ce fut là 

u ne  audace sans p a re i l le , un  acte d ’insigne 

m auvaise foi. Nulle équivoque, nulle réticence 

dans les lettres patentes q u ’il a donné l’ordre  à 

son parlem ent d ’enregistrer. A ses yeux avides, 

les Pyrénées sont bien réellem ent fondues, la 

F rance et l ’Espagne ne font plus q u ’un, ainsi 

que l ’a dit,  à Versailles, l’am bassadeurC aste l  dos 

Rios. Cette conception grandiose , dont la b ru ta le  

éclosion a provoqué les colères de l ’Autriche, de 

l ’A ngleterre  et de  la Hollande, on avait cru , 

p o u rtan t ,  q u ’elle ne pouvait se réaliser e t q u ’elle 

ne serait jam ais q u ’une effrayante chim ère. Phi-



lippe Y n ’était-il pas séparé ,  du  trône  de France, 

p a r  son père ,  son frère e t ses n eveux?  On s’était 

trom pé : les m alheurs,  que le v ieux m onarque  

avait p ieusem ent et politiquement prévus, se 

sont, presque tous, réalisés. Le m onstre ,  que la 

chimère pouvait enfanter, est sur le point de 

voir le jo u r .

S’il vient à naître ,  la pacification de l’Europe 

est impossible. L’œ uvre  laborieuse et salutaire 

des négociations de Londres sera d é tru i te  d ’un 

seul coup. Le congrès se dissipera en fumée, la 

guerre continuera, sanglante, implacable, ju s 

q u ’à l’entier épu isem ent,  ju sq u ’à l’anéantisse

m ent, peut-être, de la France, et de l’Espagne ou 

de leurs ennemis. Rien ne doit être épargné 

pour  com battre  de si effroyables périls  dont 

Louis XIV a pleinem ent conscience et q u ’il se 

hâte de signaler, lu i-m êm e, à son petit-fils, en 

lui annonçant,  de sa propre  m ain, le douloureux 

événem ent qui m et le comble à son affliction.



« Versailles, ce 11 m ars.
*

« Les mauvaises nouvelles se succèdent,  et, 

chaque semaine, j ’ai à vous apprendre  quelque 

nouveau  m alheur.  Je viens de p erd re  encore 

le Dauphin, mon au tre  petit-fils et fils aîné de 

voire  frère. J ’espérais peu  de  conserver le duc 

d ’Anjou, au jo u rd ’huy Dauphin, mais il s’est 

tiré, plus heureusem ent, de la m ême maladie 

dont il a été attaqué en m êm e tem ps que son 

frère. Jugez, cependant,  du  fond que je  puis 

faire su r  un enfant de deux ans. Nous ignorons 

les secrets de la Providence, mais Votre Ma

jesté est regardée présentement, de toute l'E u 

rope, comme prochain héritier de m a couronne, 

et cette opinion générale va augm ente r  les 

difficultés de la paix . Je suis persuadé  q u ’au 

milieu de ces événemens funestes, vous sen

tez plus de tendresse que jamais pour  votre 

famille, que vous vous intéressez encore plus 

vivement au bien d ’un royaum e qui pour-



« rait vous apparten ir  un  jo u r .  Je prie Dieu 

« q u ’il vous conserve, et je  puis vous assurer 

« que ma consolation la plus parfaite sera de 

« pouvoir vous donner des m arques de l’amitié 

« tendre et véritable que j ’ai pour vous ' . . .

« Louis. »

« Madame », écrit, de son côté, le marquis de 

Torcy, ministre des affaires étrangères, qui pos

sède toute la confiance de son maître, à la prin

cesse des Ursins, dont l ’influence est p répon

déran te  dans les conseils du  roi d ’Espagne :

« Vous apprendrez  encore ,  par le courrier 

« que le Roi dépêche au jourd’huy, la nouvelle 

« per te  que Sa Majesté vient de faire de Mgr le 

« D au p h in . . .  Un enfant de deux  ans a b ien des 

« événemens à essuyer avan t que de parvenir à

1 A rch ives des affaires étrangères. —  Nous y avons 
trouvé les copies des lettres autographes, adressées précé
dem m ent par Louis XIV à Philippe V, pour lui faire part 
de la mort du Grand Dauphin, de la duchesse et du duc 
de Bourgogne.



« l’âge de pouvoir se gouverner lui-même. La 

« situation présente fait faire bien des ra isonne- 

« m ens . . .  J’aurai l’honneur de vous dire que tous 

« les étrangers vont porter leurs vues sur le roi 

a d’Espagne, et que ceux qui ne veulent pas la 

« p a ix  ne manqueront pas de faire sonner, bien 

« haut, la crainte qu'on doit avoir de la réunion  

« des deux  monarchies.

« Jusqu’alors, les affaires allaient à souhait du 

« côté de l’Angleterre. Je vous avoue, Madame, 

« que je  commence à cra indre  du  changem ent 

« après ces tristes événemens, et que je ne puis 

« encore prévoir les sûretés que le Roi, et le Roi 

« son petit-fils, peuvent offrir... J ’ai écrit, p a r  

« o rd re  du Roi, en Angleterre, que le Roi p e r 

ce sistait constam m ent dans la résolution de con- 

« venir de toutes les sûretés nécessaires et possi- 

« bles pour em pêcher l’unité des d eu x  couron- 

« n és . . .  L’affaire présente et ses suites m éritent 

ce bien que le Roi et le Roi d ’Espagne y  fassent 

« les réflexions les plus sérieuses, et que Leurs 

« Majestés Catholiques informent le Roi de ce



« qu’elles pensent. Sa Majesté donne même lieu 

« au Roi Catholique, dans la lettre q u ’elle lui 

« écrit, de s’ouvrir ,  avec confiance, su r  l’intérêt 

« de la famille royale. »

A ux accents d ’une tristesse, sans doute, un peu 

solennelle, quoique sincère et profonde, Louis XIV 

n ’a pu  se défendre , tan t les circonstances sont 

graves, d ’associer l’expression de ses anxiétés  

politiques. L’appel de Torcy aux délibérations 

m ûries de la cour d ’Espagne a été, comme il 

convenait, plus d irec t et plus pressant.  Mais 

Philippe répondra  simplement, à son aïeul, p a r  

quelques réflexions d 'u n e  banale insignifiance, 

et Mme des Ursins, après avoir en tre tenu  Torcy, 

en quelques lignes, des vertus royales don t  elle 

est l ’inspiratrice et des difficultés d ’une situation 

dont le dénouem ent lui paraît  dépendre ,  avant 

tou t,  de l ’Angleterre , se contentera de le ren

voyer à Bergueick, qui représente  son maître  à 

Versaillek *.

1 Le comte de Bergueick avait dirigé l ’administration



« Madrid, 22 mars 1712.

« Je ne puis exprim er à Votre Majesté com- 

« bien je  suis sensiblement touché des cruels 

« m alheurs qui se succèdent, de si p rès,  les uns 

« a u x  autres. Votre douleur me pénètre  plus 

« vivem ent que vous ne sauriez l ’imaginer, et 

« je  songe continuellem ent aux peines d ’un 

« g rand-père  que je  voudrais  voir comblé de 

« toute sorte de bonheurs .  Je prie Dieu qui a 

« bien voulu , au milieu de tous ces m alheurs, 

« nous conserver le nouveau D auphin , de le faire 

« vivre pour  votre  consolation et p o u r  le b ien 

« des d eux  monarchies, dont les bonheurs  et les 

« disgrâces doivent être en tièrem ent com m uns. 

« Je le prie, sur toutes choses, de répandre  ses 

« bénédictions su r  v o u s ,  dont la santé est si 

« précieuse et si nécessaire. Je souhaite aussi 

« que ces funestes événemens n ’apporten t point

financière des Pays-Bas. Il passait pour très honnête  
homm e et possédait l ’entière confiance de Philippe.



« de difficultés à la paix. Il est, à la vérité, à 

« craindre q u ’ils ne changent les dispositions 

« favorables qui s’y  rencontra ien t ju sq u ’à p ré -  

« sent. Mais j ’espère que Dieu daignera mettre  

« une heureuse fin à un ouvrage aussi im por- 

« tan t que celui-là et bénira  les justes  mesures 

« que vous p rendrez  p our  cela. Je supplie Votre 

« Majesté de me rendre  toute la justice que je  

« mérite sur les sentimens que j ’ai pour Elle, et 

« de vouloir bien me continuer toujours son 

« amitié qui m ’est si chère.

« P h i l i p p e . »

« Ne nous enverrez-vous jamais de courrier ,  

« Monsieur », avait écrit ,  la veille, Mme des 

Ursins à Torcy, « que pour nous ap p ren d re  de 

« funestes nouvelles? Je crains d ’en voir venir 

« u n  quatrièm e p our nous ap p ren d re  la m ort  

« du  defn ie r  D au p h in . . .  J ’ai peu r ,  comme vous, 

« que de si tristes événemens ne donnen t une 

« nouvelle m atière à nos ennemis d ’embrouiller



« la paix. Cependant, on pré tend  que la reine 

« Anne sera encore plus forcée de la procurer,  

« en m ontran t une fermeté inébranlable, puis- 

« que ,  sans cela, cette princesse courrait risque, 

« elle-même, d ’être dé trônée . . .  C’est ce qui me 

« fait espérer que Sa Majesté Britannique p ren -  

« dra d ’au tant plus son parti pour Elle, après 

« avoir joué un si g rand  rôle. Le roi et la reine 

« d ’Espagne en ont soutenu, depuis leur avène- 

« m en t à la couronne, un beau  et très épineux. 

« Leur âme est aussi élevée que leur esprit,  et 

« la bonté de leur cœ ur,  don t  je  connais toute 

« l’étendue, leur fait penser très sérieusement à 

« tout ce qui les doit occuper. La m atière est 

« grave et, peu t-ê tre ,  sans ex em p le .. .  Je crois 

« que M. le comte de Bergueick e t  vous aurez 

« l ’occasion de vous en tre ten ir de ces affaires. 

« Vous ne pouvez m ieux  serv ir vos maîtres 

« q u ’en agissant de concert et en vous disant, 

« de bonne foi, vos idées de p ar t  e t d ’au tre .  » 

Mais «ces affaires», dont la princesse des Ursins 

voulait rem ettre  p rudem m ent la discussion entre



les mains du  rep résen tan t  de Philippe Y à Ver

sailles, afin, sans doute, de  les tra îne r en lon

g ueur  et de m édite r ,  à son aise, su r  le meilleur 

parti  que l’on en pourra it  t ire r  dans l’in térê t de 

la monarchie d ’Espagne , étaient précisément de 

celles qui ne souffrent aucun  atermoiement . Si les 

ministres de la reine A nne ne parvenaient point 

à m énager p rom ptem ent la paix , ils étaient per

dus. Ils ne pouvaient se faire aucune illusion à 

cet égard . Dévoré d ’inquiétude et d ’impatience, 

Harley avait dépêché son cousin à U lrech t;  

Saint-John avait fait p a r ti r  l ’abbé Gautier pour 

Versailles. L’un afin de rassurer les amis de 

l ’A ngleterre ,  déc lara ,  au nom  de sa souveraine, 

que les négociations sera ien t im m édiatem ent 

rom pues si le roi de F rance n ’accordait  pas la 

garantie que réclamait im périeusem ent le repos 

de l ’E u rope ;  l ’au tre  était chargé de rem e ttre  à 

Torcy un m ém oire, p a r  lequel la Reine exigeait 

que Philippe V se hâ tâ t  d ’assurer ce repos p ar  sa 

renonciation formelle et au then tique  au trône de 

France, en faveur du  duc de Berry , son frère.



Il s’agit tout d ’abord , pour Louis XIY, de g a 

gner du temps, afin de  pouvoir s’en tendre  avec 

son petit-fils. Dans ses le ttres  patentes de l’an 

née 1700 , il n ’avait invoqué que « sa grâce spé

ciale, pleine puissance e t au torité  royale ». Il se 

re tranche m aintenant, comme dans une forteresse 

assiégée, derrière  les lois fondamentales du 

royaum e qui enchaînent cette puissance et cette 

autorité . Il dissimule soigneusement « sa grâce 

spéciale », se tient p rudem m ent dans l ’om bre et 

se contente de faire com battre  ses légistes. Torcy 

envoie l’abbé au congrès et le charge d ’y  réfuter,  

de sa part,  les argum ents  du m ém oire q u ’il a 

reçu , p a r  son entrem ise , des ministres b r i tan 

niques. « La m atière est assez im portante pour 

« se donner le temps de d é l ib é re r  sur sa dém 

et sion. Maître de son É tat, le Roi ne Test pas d ’en 

« changer les lois fondamentales. C’est ce que 

« dém ontre  très  bien un fameux m agistrat,  Jé- 

« rôm e Bignon, avocat général ,  lo rsqu’il écrit 

« q u ’en vertu  de ces lois, le prince, qui est le plus 

u proche de la couronne ,  en est héritier de toute



« nécessité ; que c ’est un  héritage q u ’il ne reçoit 

« ni du roi son prédécesseur ni de la loi; de 

« sorte que, lo rsqu’un roi vient à m ourir ,  l’au tre  

« lui succède im médiatem ent sans dem ander  le 

« consentement de personne; q u ’il succède, non 

« comme héritier, mais comme le m aître du  

« royaum e dont la seigneurie lui appartien t,  non 

« par le choix, mais par le d ro it de naissance; 

« q u ’il n ’est obligé, de sa couronne, ni à la vo- 

« lonté de son p rédécesseur,  ni à aucun édit,  ni 

« à aucun  traité ,  ni à la libéralité de qui que ce 

« soit; q u ’il ne l’est que de la loi, cette loi 

« é tan t estimée l’ouvrage de celui qui a établi les 

« m onarchies, et q u ’on tient, en France, q u ’il n ’y 

« a que Dieu qui puisse l’abolir,  p a r  conséquent 

« q u ’il n ’y a aucune renonciation qui puisse la 

« détru ire .  » C’est ainsi que parla G autier , le 

5 août,  à Utrecht, en exposant les scrupules du 

Roi e t ses objections constitutionnelles.

Moins sceptiques et moins avisés q u ’ils ne  l’é 

taient réellement, Oxford e t Bolingbroke, dans 

les graves  e t pressantes conjonctures où ils



se trouvaient,  ne se fassent pas certa inem ent 

laissé convaincre par ces subtilités légales du 

droit divin, si peu conformes, d ’ailleurs, au gé

nie et au x  institutions britanniques. Une acca

blante  responsabilité pesait su r eux. Allaient-ils 

donc, au x  yeux  de l ’Angleterre , de toute l ’E u 

rope , passer pour complices, ou tout au  moins, 

pour dupes du  roi de France? Leur honneur se

ra it  p e rdu ,  leur liberté, leur vie m êm e seraient 

compromises.

« Nous voulons croire », écrivit Bolingbroke à 

Torcy, lorsqu’il eut pris connaissance des ha

rangues de l’abbé ,  « que vous tenez, en F rance , 

« q u ’il n ’y a que Dieu seul qui puisse abolir la 

« loi sur laquelle votre dro it  de succession est 

« fondé-, mais vous nous perm ettrez  aussi de 

« croire, en Angleterre , q u ’un prince peut se d é-  

« p ar ti r  de ses droits  p a r  une cession volontaire, 

« et que celui, en faveur de qui il aurait  fait la 

« renonciation, pourrait  être soutenu a v e c ju s -  

« tice, dans ses pré tentions, par les puissances 

« qui en auraien t garanti les traités. La Reine



« m'ordonne de vous dire que cet article est de si 

« grande conséquence, tant à son égard qu’à celui 

<( de toute l'Europe, pour le siècle présent et pour  

« la postérité, qu'elle ne peut consentir à con- 

« tinuer la négociation, à moins qu'on accepte 

« l'expédient qu'on a proposé ou un autre qui 

« soit également solide. »



Ménagements de Louis XIV pour son petit-fils. — Le 
marquis de Bonnac. — Illusions ambitieuses de Phi
lippe. —  Première résolution du roi de France.

Louis XIV avait-il compté sur le succès des 

discours que ses plénipotentiaires devaient p ro 

noncer,  à  U trecht, en faveur du  droit divin ? 

A ucun doute, à cet égard , ne peut être permis. Il 

pensait assurém ent que l’argum entation du « fa

m eux m agistrat Jérôme Bignon », toute justifiée 

q u ’elle fût p a r  le droit constitutionnel de la 

France, n ’était guère de na tu re  à toucher les 

puissances qui prodiguaient, depuis onze ans, 

leurs soldats et leur argen t,  pour renverser le 

t rône  de Philippe V. Comme on l’a dit plus 

h au t,  il voulait, avant tout, consulter Philippe et 

lui donner le tem ps de réfléchir sur la résolution



q u ’il convenait de p ren d re ,  non q u ’il se méfiât 

de son p ropre  jugem en t,  mais parce q u ’il respec

tait trop la majesté royale , m ême dans la p er

sonne de son petit-fils, p our  m anquer ,  en aucune 

circonstance, au x  égards qui lui sont dus.

Le marquis de Bonnac, neveu de Bonrepos, 

ancien commis de la m arine , qui jouissait d ’un 

certain crédit à la cour, grâce à la protection de 

Seignelay et de  Croissy, représenta it ,  depuis 

quelques mois, la France en Espagne. C’était 

un  diplomate ingénieux , un observateur a t ten 

tif et sagace, qui avait fait ses preuves en Alle

m agne, en Suède, en Pologne, où il avait été 

chargé d ’offrir au nouveau roi, Stanislas Leczinski, 

les félicitations de Louis XIV ' .  Philippe et la reine 

l’honoraient de leur estime; Madame des Ursins

1 Né, vers 1672, d’une vieille fam ille du pays de Donné- 
zan, — lequel fut réuni à la couronne sous Henri IV et 
incorporé au gouvernem ent de Foix, — Jean-Louis d’Us- 
son, marquis de Bonac (ou plus com m uném ent de Bon
nac), suivit d’abord la carrière m ilitaire et fut capi
taine de dragons. Louis XIV le chargea de missions 
importantes auprès du duc de Brunswick et de l ’Élec
teur de Saxe, puis le nomm a successivem ent envoyé



lui accordait  son amitié e t sa confiance; Torcy 

croyait à la sûreté de ses appréciations. Elles 

avaient fortifié Louis XIV dans la conviction que 

les intérêts des d eux  couronnes seraient exposés 

aux plus graves périls, si son petit-fils ne se hâtait 

de renoncer au trône  de France, et que, s ’il venait 

un  jo u r  à s ’y asseoir, la monarchie d ’Espagne

extraordinaire auprès de Charles XII et de Stanislas Lec- 
zinski. Lui ayant reconnu les talents d’un négociateur 
avisé, il lui confia, en 1711, l’importante mission d’Es
pagne dans des circonstances particulièrement difficiles 
et délicates. On le voit, en 1716, relever des Alleurs à 
Constantinople, où il réside pendant neuf ans et acquiert 
bientôt une situation considérable. Ce fut Bonnac qui obtint 
la  restauration du Saint-Sépulcre ainsi que la nom ination  
du premier ambassadeur qui représenta officiellem ent la 
Porte à Versailles. Agréé, comme arbitre, par lesu ltan  et 
le czar, à l ’occasion des troubles de la Perse, il parvint à 
les mettre d ’accord et reçut d ’éclatants tém oignages de 
leur satisfaction mutuelle. Désigné, plus tard, pour l ’am 
bassade de Suisse, il n’y put résider que quelques mois à 
cause du mauvais état de sa santé. Une attaque d’apo
plexie l ’emporta le 4tr septembre 4738. Il était alors con
seiller d’État d'épée, maréchal de camp et lieutenant gé
néral du pays de Foix. La seigneurie de Bonnac avait 
reçu le titre de marquisat en faveur de son père (4683).

Bonnac a écrit, pendant ses diverses m issions, de longs 
mém oires fort curieux et fort instructifs. Il épousa, en 
4745 , Françoise-M adeleine de Gonlaut-Biron, fille du 
duc de Biron, pair et maréchal de France.



6 2  R E N O N C I A T I O N  D E S  B O U R B O N S  D’ E S P A G N E  

serait irrém édiablem ent perdue pour les Bour

bons, qu an d  bien même, ce q u ’on pouvaità  peine 

supposer, l’Europe perm ettra it  q u ’un des Infants 

régnât  à M adrid. Gouverner le royaume de 

France après son g rand  aïeul et rég ir ,  en même 

temps, l’Espagne, où régnerait  son fils aîné, le 

prince des Asturies, telle était la glorieuse et 

naïve chim ère que les conseils de la jeune reine 

avaient fait naître  dans l ’esprit  timoré de Phi

lippe et que caressait, en ce m om ent, son imagi

nation charm ée. « Le Roi, écrivait Bonnac, quoi- 

« que aimant l ’Espagne, consentirait, peut-ê tre ,  

« à opter pour la France, si la nécessité l’y obli- 

« geait absolum ent ; mais la Reine, qui, comme 

« vous le savez, pense avec beaucoup d ’élévation, 

« voudra toujours tout re ten ir ‘ . Ju s q u ’à présent, 

« il n ’a formé d ’au tre  id é e . . . que celle de garder,  

« pour lui, un des d eux  royaum es, et de laisser 

« l’au tre  à l’un des princes ses enfans, en cas que 

« nos m alheurs  voulussent que M. le Dauphin

1 Bonnac à Torcy, 4 avril 1712. (A rch ives des affaires 
étrangères.)



« vînt à m o u rir . . .  Sa Majesté m’a dit cependant 

« qu ’EIle ferait travailler, sans re ta rdem ent,  les 

« plus habiles gens de  son royaum e à examiner 

« toutes les précautions à prendre  pour prévenir 

« la réunion des d eux  couronnes su r  une m êm e 

« tête ' .  »

Philippe serait  roi de France et régen t  d ’Espa

gne ; il gouvernerait  effectivement les deux 

royaum es, mais il serait seulem ent le souverain 

nominal de l ’une des d eu x  nations. P ar  ce puéril 

subterfuge, il croyait satisfaire aux  impérieuses 

exigences des Anglais et endorm ir la vigilance 

de l ’E urope!  Se fût-elle laissé p rendre  à un pa

reil artifice, les intérêts de la famille royale ne 

s ’en seraient pas m ieux  trouvés. La main débile 

de Philippe Y, devenu roi de France, n ’aurait  pu 

m ain ten ir  la couronne sur la tête de son fils. 

« Par sa p iété, sa justice  e tse s  autres qu a l i té s2 », 

il s’était acquis l’estime du peuple espagnol ; p a r  

la vaillance de ses actes, la noblesse virile de ses

1 Bonnac à Louis XIV, 11 avril 1712.
’ Ibid.



sentiments, Louise-Marie-Adélaïde de Savoie 

ava it conquis son adm ira tion ; p a r  sa gentillesse 

et ses bonnes grâces, le jeune  prince des Asturies 

avait gagné son cœ ur.  « L’am our des peuples 

« p our  cet enfant, qui est vér itab lem ent fort ai- 

« mable, va ju sq u ’à la folie », écrivait Bonnac à 

Torcy; « ils le reg ard en t  comme Espagnol. . .  et 

« le préfèrent à tout au tre  L » Nul doute que son 

avènem ent au  trône ne fût célébré p a r  les plus 

joyeuses acclamations. Mais « tou t ce q u ’il y a de 

« gens considérables dans le pays » est d ’hum eur 

absolum ent différente. Si les Grands ont été 

domptés p ar  la ferme adm inistration, dont ma

dam e des Ursins inspirait les actes, si leur rési

gnation, dans ces derniers  temps, a paru  sincère, 

ils p leu ren t  encore leu r  influence brisée, leurs 

privilèges déchus, les abus de toute  sorte que to 

lérait, en leur faveur, la domination au trich ienne, 

dont le dern ie r  et puissant boulevard, Barcelone 

révoltée, est toujours debout,  défiant, depuis



plusieurs années, avec la plus adm irable  fidélité 

envers l’Archiduc vaincu, comme avec la plus 

insolente audace, toutes les forces militaires d e là  

jeune  m onarchie . Viennent les épreuves et les 

difficultés d ’une régence, la foule enthousiaste, 

qui au ra  salué, de ses applaudissem ents, Louis 

de  Bourbon, sera impuissante à le défendre 

contre les complots de la noblesse, à laquelle les 

chefs militaires ne peuvent m anquer  de prê ter  

leu r assistance. Le siège de Barcelone sera levé, 

e t Charles d ’Autriche ren trera  triomphalement 

dans Madrid. La malveillance et les rebelles as

pirations des Grands ne sont un  secret pour p e r 

sonne. « Ils pensent », m ande encore Bonnac, 

« que, la négociation de la paix se t rouvan t trop 

« difficile et la nécessité de la conclure augm en- 

« tant, de plus en plus, du côté de la F rance , on 

« pourrait  revenir à t ra iter  sur le pied de 

« G ertruydem berg ,  c ’est-à-dire : consentir à la 

« cession de l ’Espagne. Je ne saurais vous ca- 

« cher que tous ces gens-là regarderaien t cette 

« cession comme u n e  délivrance. Ils n ’ont jamais



« été contens du  gouvernem ent présent. Ils le 

« sont moins que jam ais, et, si les forces de ces 

« gens-là égalaient leurs mauvaises intentions, il 

« y  a longtemps que le roi d ’Espagne ne serait 

« plus leur maître »

Cependant les instances du gouvernement an 

glais devenaien t,  chaque jo u r ,  plus vives, et, en 

face d ’une situation si précaire et si glissante, les 

tergiversations ne pouvaient être tolérées. Les 

illusions de Philippe, révélées à Louis XIV p a r  

les dépêches du  m arquis de Bonnac, expliquées, 

justifiées, à Versailles, p a r  les discours fort peu 

convaincus du comte de Bergueick, causaient, à 

son aïeul, une déception pénible. Il ne pouvait 

p rê te ra  ces discours q u ’une attention impatiente. 

La pleine lumière s’était faite dans son esprit et 

sa résolution était prise. Puisque l’Angleterre 

abandonnera  la négociation si Philippe ne renonce 

pas formellement à sa couronne ou à celle de 

France; puisque le peuple espagnol subit m ain-



tenant son autorité sans m urm ure ,  adm ire  sa 

compagne et aime tendrem ent son fils; puisque 

l ’hypothèse d ’une régence exercée en Espagne, 

au nom  de Philippe régnan t à P aris ,  est à peine 

admissible; puisqu 'en  supposant q u ’elle pût être 

autorisée p a r  l ’E urope ,  elle n ’aboutirait,  selon 

toute apparence, q u ’à la restauration de la d y 

nastie d ’A utriche , pu isqu’en un m ot l ’Espagne 

est pe rdue  certainem ent pour les Bourbons, si 

son jeune souverain monte sur le trône de France, 

aucune hésitation n ’est permise : Philippe Y o p 

tera  pour la couronne d ’Espagne.

Louis m énagera, tout d ’abord ,  son am our- 

p ropre  et sa dignité, en lui exposant de sa main 

et en lui faisant b ien  saisir, soit par les com m en

taires de son ministre à Madrid, soit p a r  les argu

m ents exposés dans les lettres de Torcy à m adam e 

des Ursins, les fatales nécessités d ’une situation 

dont le dénouem ent s’impose. Ce dénouem ent,  

Philippe devra  le pressentir et y  acqu iescer ,  

comme de lu i-m êm e. S ’il se m ontre  rebelle à 

des insinuations courtoises, affectueuses, défé-



ren tes  m êm e, elles deviendront plus claires et 

plus précises: au besoin, le doigt im périeux de 

son g rand  aïeul lui m ontrera  le b u t  vers lequel il 

doit tendre . C’est ainsi que va procéder la diplo

matie de Louis XIV à l’égard  du jeune  roi d ’Es

pagne. On en suit a isém ent la trace dans la cor

respondance dont nous allons reprodu ire  les 

passages p rincipaux . Nous pensons q u ’on ne les 

lira pas sans plaisir, l’im portance et la majesté 

des acteurs re levant toujours l’intérêt du 

dram e.



Variations de Torcy. —• Conseils impérieux du roi de 
France. — Concours assuré de madame des Ursins. 
—  Prétentions et récriminations de Philippe V. —  Se
monces de Louis XIV. —  Il justifie l ’Angleterre. —  
Philippe se soumet.

Torcy s’en tenait encore, le 4 avril ,  au x  r i 

gueurs du  droit divin : « Vous aurez  v u ,  par 

« M. de Bonnac, q u ’il y  a eu quelques proposi- 

« tions faites pour engager le roi d ’Espagne à 

« renoncer, p a r  le traité  de paix, à ses droits sur 

« la couronne de F rance e t à les transporter  à 

« M. le duc de B e rry . . .  C’est un expédien t qui ne 

« peu t jamais être bon, qu an d  m ême Sa Majesté 

« Très Chrétienne serait assez m al conseillée pour 

« l’accepter .  Les lois du royaum e s’y opposent, 

« et l’o rd re  qu’elles établissent ne se peu t re n -



« verser  p a r  quelque raison que ce puisse 

« être ' .  »

Cette affirmation absolue, de la par t  d ’un 

homme aussi jud icieux , aussi p ru d en t  que le ne

veu de Colbert, était a ssurém ent une  lourde m é

prise. E lle serait  inexplicable si le secrétaire 

d ’É tat  aux affaires étrangères  n e  s’était encore 

flatté, en ce moment, d ’o b ten ir ,  du  gouverne

m ent anglais, la fidèle exécution des volontés 

de Charles II, do n t  le testam ent stipulait, en 

termes positifs, que « la couronne d ’Espagne pas

serait au duc de Berry, frère du  duc d ’Anjou, si 

celui-ci venait à m ourir  sans enfants ou à m onter 

su r  le trône de F rance ». Mais les ministres de la 

Reine, alléguant, d ’une p a r t ,  les susceptibilités 

de l’opinion publique en A ngleterre ,  et, d e  

l ’au tre ,  les méfiances légitimes de leurs alliés, 

se m ontraient inexorables dans leurs pré ten tions. 

Ils voulaient bien accepter le fa it accompli et 

laisser Philippe régner  en Espagne, s’il renon-

1 Torcy à la princesse des Ursins, i  avril 1712. (A r
chives des affaires é trangères.)



çait à régner en France. Dans le cas où il succé

derait  à son aïeul, aucun  prince de la maison de 

F rance ne devait ê tre  roi d ’Espagne. Telle était 

leur volonté. Sa ténacité inflexible avait absolu

m ent déconcerté les honnêtes combinaisons de 

Torcy, et il regrettait,  sans nul doute, de tout 

son cœ ur, l’im prudence q u ’il avait commise cinq 

jo u rs  auparavan t,  lorsque, le 9 avril, il traçait  

les lignes suivantes :

« . . .  Comme les Anglais, Madame, déclarent 

« que la guerre  va recom m encer plus vivement 

« que jam ais, si cet expédient n ’est pas a c cep té ; . . .  

« q u ’on sait q u ’ils ne p ré tendent ni m enacer ni 

« faire p eu r ;  q u ’il est très vrai q u ’ils n ’auraient 

« pas le pouvoir d ’em pêcher la nation anglaise 

« de se porte r  à continuer la guerre  avec plus 

« d e  fureur que jam ais ,  et qu ’ils seraient, peu t- 

« être ,  les premières victimes de cette résolution, 

« il a fa llu , pour ces raisons, que le Roi prî t  un 

« parti dans une conjoncture q u ’on peu t regar-  

« d er  comme un m om ent de crise où l’on n ’a pas 

« m êm e le temps de dé libérer. . .



« Je souhaite q u ’on se contente des projets que 

« je  propose ; mais il est très difficile de le croire. 

« Il faud ra  donc se résoudre, par force, à la con- 

« tinuation de la guerre.  Les moyens de la soute- 

« nir sont plus épuisés que jam ais, pour ne pas  

« dire qu'ils manquent absolument. Voilà cepen- 

« dan t  toutes les espérances de paix  évanouies, 

« e t le roi d ’Espagne regardé , une  seconde fois, 

« comme la cause de la ru ine  de la France. P ar-  

« donnez, M adame, si je vous parle si franche- 

« m ent,  mais il est trop  im portan t que Sa Majesté 

« Catholique soit informée de ce que l’on peu t 

« penser, p ou r  le lui déguiser.

« Si vous me dem andez quel parti Sa Majesté 

« Catholique peu t p rendre ,  dans une conjoncture 

« aussi fâcheuse et aussi em barrassante , en vérité , 

« Madame, je ne serais ni assez capable ni assez 

« hard i p o u r  lui donner  conseil. Un politique 

« alerte lui d ira it  de tou t p rom ettre  p our  faire la 

« pa ix ,  parce  que la renonciation q u ’il fera, 

« é tan t contre  les lois, ne pourra it  jam ais sub 

ie sister;  mais je  ne sais si le conseil serait d e



« son goût, e t j ’aime beaucoup m ieux  que d ’au- 

« très, que moi, le lui d o n n e n t1. »

A yan t fait connaître, ensuite, à m adam e des 

Ursins, que Bonnac a reçu , de Louis XIV, l’ordre  

de se concerter , avec elle, « sur un point aussi 

im portan t et aussi difficile », Torcy term ine ainsi 

sa dépêche :

« Le Roi ne propose aucun p a r ti au Roi son 

« petit-lils; c ’est à lui de décider de celui qu ’il 

« croira devoir p rend re ;  mais il faut que la ré -  

« solution soit p rom pte e t la réponse de m êm e . .. 

« Il faut com pter que la réponse, aux lettres que 

« j ’ai écrites par ordre  de Sa Majesté, sera de 

« laisser, au roi d ’Espagne, le choix ou d ’aban-

1 La diplomatie de Louis XIV était peu délicate. On 
pourrait être surpris de rencontrer ce conseil sous la 
plume de l’honnête homme qui dirigeait alors les affaires 
étrangères du royaume, si on ne savait, d’après sa volu
mineuse correspondance, qu’il n’était pas l ’ennemi de 
pareilles habiletés, s’il ne fallait, d’ailleurs, considérer 
cette insinuation un peu perfide, comme une sorte de 
transition entre l ’opinion imprudente qu'il avait émise 
d’abord sur les obligations im prescriptibles  imposées par 
le droit divin, et le  conseil qu’il donnera, quelques jours 
plus tard, de céder aux exigences de l’Angleterre.



« donner ,  dès à présent, l’Espagne et de revenir, 

« en France, a t tend re  le sort incertain  d ’un en- 

« fant qui le précède dans l’o rd re  de succession 

» à la couronne, ou de renoncer  a u x  droits qu ’il 

« a sur cette même co u ro n n e . . .  ' .  »

Quelques jours  plus ta rd , les 1 8 ,2 5  et 28 avril, 

par ti ron t  de Marly pour l 'Espagne, adressés par 

Louis XIV à Philippe et à Bonnac, par Torcy à 

Bonnac et à la princesse des Ursins, non plus 

seulem ent des suggestions timides et discrètes, 

mais des avis nets et précis qui deviendront,  suc

cessivement, péremptoires et presque menaçants. 

L’urgente nécessité ne comporte ni les m énage

m ents ni les délais. Si on ne traitait, sans re ta rd ,  

d ’une suspension d ’arm es avec l’A ngleterre ,  la 

F rance était pe rd u e .  Or la Beine se refusait 

obstiném ent à l’accorder, tant que Philippe V 

n ’aurait  pas pris l’engagem ent formel que ses 

ministres exigeaient.

« Les instances de l’A ngleterre deviennent

1 Torcy à madame des Ursins, 9 avril 1712, (A rchives  
des a/j'aires étrangères.)



« plus pressantes », m ande  Louis XIV à Philippe, 

le 18 août, de sa p ropre  m ain; « . . . la  nécessité 

« de la pa ix  augm ente aussi chaque jo u r ,  et, les 

« moyens cle soutenir la guerre étant épuisés, je  

a me verrai enfin obligé de traiter à des condi- 

u lions également désagréables et pour moi et 

a pour Votre Majesté, si Elle ne prévient cette 

« ex trém ité  en p renan t  incessamment son parti 

« sur le compte que le sieur de Bonnac lui ren -  

« dra des affaires. Il vous dira ce que je  pense 

« dans une conjoncture aussi difficile et qui exclut 

« toute sorte de raisonnements. Comme je  compte 

« su r  la tendresse que vous avez p our  moi et 

« p our  votre maison, je m ’attends que vous sui- 

« vrez le conseil qu’il faut nécessairement que je 

« vous donne, et qui n ’est point contraire à l’ami- 

« tié véritable que j ’ai pour v o u s 1. »

« J ’espère » , —  écrit encore Louis XIV le 

25 avril, —  « que vous me mettrez en état de 

« faire une  paix glorieuse en vous conservant la

1 A i'chives des affaires étrangères.



« couronne que vous avez su r  la tête et qui a 

cc coûté tant de sang e t tan t  de p e in e 1. »

Ne recevant pas, de son petit-fils, la réponse 

q u ’il a t tend  avec une anxieuse im patience, il 

accentue, plus vigoureusement, ses magistrales 

exhortations dans une longue dépêche, adressée, 

le 28 , au marquis de Bonnac et destinée à p ro 

du ire  une impression décisive :

« . . . I l  est nécessaire que mon petit-fils p renne 

« son parti ,  ou de revenir, dès à présent, en 

« France, s’il veut conserver ses droits , ou bien 

« de les abandonner et de conserver le royaum e 

« d ’Espagne , pour lui et sa pos téri té . . .  On a tou 

te jou rs  cru, et je  puis dire avec raison, que la 

« paix serait glorieuse si je conservais, au Boi Ca- 

cc tholique, l’Espagne e t les Indes, et les tem ps 

cc ne sont pas encore bien éloignés où  l’espérance 

cc d ’obtenir de pareilles conditions sem blait  lé -  

« m éra ire .

« Le sort des armes n ’a pas changé d e p u is ;

1 A rch ives des a ffa ires étrangères.



« au contra ire , les pertes se sont multipliées; les 

« m oyens de souten ir  la guerre ,  non seulement, 

« dim inuent, mais s ’épuisent en tiè rem ent;  l’Es- 

« pagne ne me donne aucun secours.. Blbl. Jeg.

« Toutefois, Dieu veut conserver la couronne 

« d ’Espagne, avec les Indes, au Roi mon petit- 

« fils, dans le temps où il y avait le moins d ’es- 

« pérance q u ’elle pût dem eurer  sur sa tête. 11 

<( semble que cet effet de la volonté divine doive 

« déterm iner son choix ...  L’effet des droits que 

« lui donne sa naissance est très incertain. Il 

« peut a r r iver  que ma succession ne le regarde 

« jam ais, ni lui ni ses enfants, e t ,  qu an d  même 

« il serait com battu  par l’espérance de la re -  

« cueillir un  jo u r ,  j ’ai si bonne opinion de son 

« cœ u r  que je  ne puis croire q u ’il voulût,  uni- 

« quem ent pour ses intérêts, m ’obliger à sacri- 

« fier mon royaum e p o u r  la continuation d ’une 

« guerre  que vies sujets ne sont p lus en état de 

« sou ten ir ... S’il pensait au trem en t,  je  ne pour- 

« rais m ’em pêcher de reg ard e r  la résolution q u ’il 

<( prendrait  comme une m arque  d ’ingratitude



« envers moi et envers ce même pays où il a reçu 

« la naissance qui lui donne des droits sur ma 

« succession...

« J ’a ttends, avec impatience, les nouvelles de 

« la résolution q u ’il au ra  prise, et je  vous envoie 

« ce courrier extraord inaire  pour le presser, 

« supposé q u ’il ne soit pas encore déterm iné. La  

(( mienne est de faire la p a ix  de quelque maniéré 

« que ce soit, si le Roi mon petit-fils ne concourt 

« pas, avec moi, à la faire aussi avantageuse et 

« aussi glorieuse, pour lui, que je  l’ai toujours 

« désiré . »

Pour convaincre Philippe V, il suffisait, à cette 

époque , de persuader sa jeune  épouse, et, pour 

persuader Louise-Marie de Savoie, il suffisait de 

convaincre la princesse des Ursins, C’est à quoi, 

de son côté, s’était employé Torcy, en faisant d ’a

b o rd  appel à sa raison, en appuyan t ensuite avec 

une  certaine énergie, comme dern ie r et suprêm e 

argum ent,  su r  la corde qui, dans les circon

stances, résonnait le plus agréablem ent à ses 

oreilles. Lorsque, su r  les instances de Louis XIV,



le roi d ’Espagne avait cédé les Pays-Bas, p a r  ses 

lettres patentes du 5 mars p récédent,  à l ’É lecleur 

de Bavière, qui servait avec zèle la cause de la 

France, pour com penser la perte de ses provinces 

germaniques, il lui avait imposé l’obligation 

« d ’approuver ,  m aintenir et mettre  en exécution 

la grâce q u ’il avait faite à sa cousine bien-aimée, 

dame Marie-Anne de la Trémoille, princesse des 

Ursins, d ’un É ta t  en proprié té  et souveraineté 

indépendant,  pour elle et ses h é r i t ie r s , . . .  avec le 

revenu  domanial de 30 ,000  é c u s , . . .  monnaie 

ancienne de Castille, exem pt de toutes rentes,  

hypothèques et de toute au tre  ch a rg e , . . .  en telle 

province et en tel endro it  que ladite princesse 

nom m erait et choisirait à sa satisfaction. Et, 

comme il serait difficile de rencon trer  un  É tat 

avec dom aine . . .  suffisant p our  y  é tablir  ledit 

revenu  dom an ia l , . . .  l ’É lecteur était tenu d ’ajouter 

audit É ta t  d ’autres dom aines qui fussent situés 

le plus près q u ’il se pourrait,  ju sq u ’à ren d re  com

plet ledit revenu  domanial de 30 ,0 0 0  écus. »

On ne pensait pas, à Ulrecht, que les Pays-Bas



dussent rester sous la domination de l ’Électeur. 

Ils paraissaient déjà destinés à un échange qui lui 

p rocurera it  la restitution de ses propres  États. 

La clause des lettres patentes du 5 mars, qui 

donnait satisfaction au vœu le plus cher de m a

dam e des Ursins, qui couronnait toutes ses espé

rances, et qui, d ’ailleurs, déplaisait fort à Maxi- 

m ilien-Emmanuel, risquait donc de ne recevoir 

aucune exécution si elle n ’était agréée par le con

grès d ’Utrecht. Obtiendrait-on q u ’il la confirmât, 

si la princesse ne se m ontrait  pas décidém ent 

favorable à la pa ix?  Cela était plus que dou

teux.

« Le Roi Catholique, Madame », —  lui écrivait 

Torcy le 18 avril, —  « t irera ,  sans doute, la 

« France d ’un état violent q u ’elle ne peut soute- 

« nir, s ’il préfère la conservation de ses droits 

a sur la couronne de France et un avenir très 

a incertain à la possession actuelle du trône d ’Es- 

« pagne ;  mais il conservera, dans la maison de 

« Franpe, les d eux  royaum es en renonçant,  

« comme les Anglais le dem anden t ,  à ses droits



« sur la couronne de F ran ce . . .  I l  est fâcheux  

« d ’avoir à représen te r ,  à Leurs Majestés Catholi- 

« ques, ce q u ’Elles doivent effectivement ap p rê 

te hender de la nécessité indispensable où l ’on est 

« de faire la p a ix , même à des conditions qui ne 

« pourraient être que très fâcheuses pour le roi et 

a pour la reine d ’Espagne, si elles étaient réglées 

« sans leur participation. »

Dans une dépêche postérieure de quelques 

jo u rs ,  après avoir en tre tenu  Bonnac des mesures 

que le roi d ’Espagne avait  prises pour constituer, 

dans les Pays-Bas, une souveraineté indépen

dante  en faveur de m adam e des Ursins, le mi

nistre ajoutait : « Je dois, cependant,  vous dire 

« que le succès ne sera pas facile.. .  11 ne faut pas 

« se rebu te r ,  mais tâcher,  au contra ire ,  de pro- 

« filer de toutes les facilités que le roi d ’Espagne 

« voudra bien apporter à la p a ix ,  pour en t i re r  

« aussi quelques av an tag es1. »

Céder, tout d ’abord  et de bonne grâce, au x



avis affectueux, quand  on sent que la résistance 

sera vaine, au lieu de se laisser vaincre, à la fin, 

p a r  la contrainte , sera toujours un  acte de bonne 

politique, parce  q u ’il perm et de faire valoir sa 

condescendance, de vanter,  au  besoin, sa g ra 

cieuse obligeance et de pré tendre à des d édom 

m agements. Madame des Ursins savait, à m e r

veille, lire en tre  les lignes, et elle connaissait trop  

bien les nécessités implacables de la situation 

pour conseiller une opposition stérile au x  désirs 

de Louis XIV. Dès que ses désirs furent claire

m ent pressentis, dès qu ’il ne fut plus d ou teux  

que, dans la pensée du  roi de France, son petit- 

fils devait op ter pour la couronne d ’Espagne, 

Philippe n ’hésita pas à p rendre  nettem ent un  

parti  conforme à ce désir,  et il hésita d ’au tan t  

moins que ses propres inclinations y trouvaient 

leu r  com pte. Seulement, comme il prévenait, 

pour ainsi d ire ,  les vœ ux de son aïeul, comme il 

allait, pour lui être personnellement agréable et 

pour plaire à ses nouveaux alliés les Anglais, 

accomplir u n  acte de la plus haute portée , con-



sen tir ,  ou, tout au moins, para î tre  consentir au 

plus pénible des sacrifices, il dem anda q u ’on vou

lût bien en reconnaître le mérite par des com 

pensations importantes. Dix jours avant que la 

correspondance impérieuse, q u ’on vient de lire, 

parvînt à M adrid, Philippe Y adressait à son 

aïeul la lettre suivante, p a r  laquelle il lui an n o n 

çait son intention formelle de renoncer  au  trône 

de France. Nous en avons trouvé l’autographe 

au x  Archives des affaires étrangères, et nous 

croyons devoir en faire passer presque in tégra

lem ent le tex te ,  quelque é tendu  q u ’il soit, sous 

les yeux du lecteur, parce  q u ’il lui fera ex ac te 

m en t connaître quelles étaient, en ce m om ent,  

les espérances et les aspira tions politiques de la 

cour d ’Espagne. Le langage du jeune  Roi ne 

m anque ni d ’au torité ,  ni de noblesse.

« Madrid, 22 avril 1712.

« J ’ai vu, par la lettre que Votre Majesté m ’a 

« fait l ’honneur de m ’écrire et par les papiers 

« que le marquis de Bonnac m ’a communiqués



« de sa part,  le nouvel incident qui se rencon- 

« trait dans la négociation de la paix . Je connais 

« fort bien toutes les raisons qui vous obligent à 

« chercher les moyens de la faciliter, mais je  ne 

« puis m ’em pêcher de voir, avec douleur, que 

« ceux  qui nous restent, pour y  parvenir,  ne 

« soient si extrêm es q u ’à cause de l ’a rd eu r  avec 

« laquelle on l ’a toujours recherchée , qui n ’a 

« fait que re lever l’orgueil de nos ennemis et 

« leur faire croire encore que nous achèterions 

« la paix  au prix  q u ’ils voudraient nous la don- 

« n e r . . .

« Je ne puis m ’im aginer que la témérité des 

« Anglais aille ju s q u ’à pré tendre  que j ’aban- 

« donne dès à p ré sen t ,  pour une succession 

« incertaine, la possession certaine de la cou- 

« ronne d ’Espagne, et que je me re tire  en France 

« comme un simple particulier, ou à m ’obliger 

« à renoncer à la couronne de F rance pour moi 

« et mes descendan ts ,  en gardan t seulem ent, 

« de toüte la m onarchie d ’Espagne , l ’Espagne et 

« les Indes.



« Ce sont là mes réflexions. Pour en venir, à 

« présent, à la réponse que vous me demandez, 

« je commence par vous avouer que j ’ai été su r-  

« pris de voir q u ’avant de faire des propositions 

a telles que les dernières, on n ’ait pas songé à 

« en faire qui fussent su ivant les lois de la suc- 

« cession naturelle, e t  rassurassent, en même 

« tem ps, les ennemis de la crainte q u ’ils ont de 

« la réunion des d eu x  monarchies. »

Ces lois, dont on pourra it  m ettre  l’exécution 

d ’accord avec les nécessités de la politique, ex i 

geraient tout au moins, écrivait Philippe, après 

des commentaires un peu prolixes, « q u ’un  de 

« mes enfants régnât sur l’un des deux royaum es, 

« tandis que je  régnerais su r  l ’au tre ,  sans me 

« mêler, en aucune m anière, de le gouverner ou 

« de m ettre  aucun des miens auprès  de lui ».

Le jeune prince caressait toujours les am bi

tieuses visées que Bonnac avait entrevues, e t qui 

devaient enfanter, un  jour,  la conspiration de 

Cellamare.

« J ’e s p è re , con tinuait- i l , que vous voudrez



« bien faire attention à une chose aussi jus te  

« que ce lle -là ,  et aussi conforme à votre  ten -  

« dresse paternelle, pour tâcher d ’y faire en tre r  

« les ennemis.

« Mais si, malgré cela, les Anglais persistent à 

« d em a n d e r . .. que je  renonce à la succession de 

« France, e t que la continuation de la guerre  ou 

« la conclusion de la pa ix  en dépendent,  malgré 

« l ’obligation où je  suis d ’avoir égard  au droit  

« nature l et incontestable que nous avons, moi 

« et mes descendants, à la succession des deux 

« couronnes, considérant la m alheureuse situa- 

« tion où la France se trouve et voulant faciliter 

« la paix  de l’E u ro p e ,  achever une aussi san- 

« glante guerre  et faire voir ma reconnaissance 

« à mes sujets, qui ont contribué, par leu r  fidé- 

« lité et p a r  tous les efforts q u ’ils ont faits, à me 

« m ain ten ir su r  le trône, enfin par la tendresse 

a que j ’ai pour vous, qui me ferait sacrifier en

te core p lus, si cela était possible, pour votre 

« bonheur et votre repos, je suis déterm iné, au



« cas où l ’on ne trouvera pas d ’au tre  expédient 

« pour conclure la paix, à renoncer à la succes- 

« sion de la couronne de France, en la manière 

« dont vous le jugerez le plus à propos; mais je  

« prétends aussi q u ’en considération d ’un si 

« g rand  sacrifice, l’Angleterre me fasse trouver ,  à 

« la paix, de plus grands avantages que ceux 

« q u ’elle me veu t d o n n er ,  et je  le p ré tends 

a comme une chose q u ’ils me doivent, puisque, 

« faisant au tan t  que je  fais pour les assurer contre 

« ce q u ’ils c ra ignen t ,  il est bien juste  q u ’ils 

« fassent, de leur côté, pour moi ce q u ’ils a u -  

« ra ien t  dû  faire sans cela. »

Restituer, tout d ’abord , Gibraltar à l’E spagne , 

obtenir ensuite que la paix, négociée à Utrecht, 

lui assurât la possession de la Sicile, des villes 

m aritimes de la Toscane, du royaum e deN ap les ,  

de la Sardaigne et des É tats  de Milan, —  c’est en 

quoi consiste, d ’après Philippe, l’obligation taci

tement contractée p a r  l’Angleterre envers l’Es

pagne.

Après avoir insisté, avec énergie, sur le ferme



espoir q u ’il a conçu de  recevoir, des mains de 

l ’E u ro p e ,  ces légitimes indem nités,  il termine 

ainsi sa longue épîlre :

« Je me flatte que vous reconnaîtrez , et toute 

« la F rance avec vous, par le parti que je  prends, 

« que je  contribue, de mon côté, à la paix plus 

« que personne au monde ne pourrait  se l’ima- 

« g iner, et que je  n ’ai été, ni suis ni ne serai 

« jam ais cause des m alheurs communs que nous 

« avons essuyés dans cette guerre  ou qui pour-  

« ra ien t arriver.

« P h i l i p p e . »

Le ton sévère et comminatoire de la dé

pêche du 28 avril, que nous avons citée p res

que tout en tière ,  devait causer, au jeune  roi 

d ’Espagne, un m éconten tem ent d ’au tan t plus vif 

que sa résolution avait  été plus empressée e t plus 

gracieuse. Au m om ent m ême où il annonçait,  à



son aïeul, le g rand  sacrifice q u ’il venait de faire, 

a jou tan t,  avec une bonne grâce toute filiale, q u ’il 

y  avait été déterm iné surtou t « p a r  la tendresse 

q u ’il avait pour lui et qui lui ferait sacrifier en 

core plus, si cela était possible, pour son bon

h eu r  et son repos », Louis XIV m andait b ru ta 

lem ent à Bonnac, comme on vien t de le voir, 

que « sa résolution était de faire la paix de quel

que manière que ce fût, si le roi son petit-fils 

refusait d ’y concourir avec lui », e tT o rcy  m ena

çait m adam edesU rs insd ’ab an d o n n er  ses intérêts, 

« si le roi d ’Espagne n ’apporta it  pas, à la conclu

sion de la paix , toutes les facilités désirables ».

Le déplaisir de Philippe fut ex trêm e. On en 

trouve l’expression dans la lettre suivante :

« Je ne puis m ’em pêcher de vous avouer que 

« j ’ai été ex trêm em ent surpris  des motifs que le 

« marquis de Torcv a allégués dans ses le ttres, 

« q u ’il pouvait bien im aginer qui ne seraient pas 

« ceux qui me porteraien t à me déterm iner,  d ’au- 

« tan t  plus que l’expérience, que j ’ai faite de vos 

« bontés, ne me laisse pas lieu de douter que



a vos sentiments ne soient bien éloignés d ’en 

« venir à de pareilles ex trém ités  avec un petit— 

« fils qui ne cherche q u ’à vous plaire et qui vous 

« aime tend rem en t *. »

Les plaintes de m adam e des Ursins furent 

plus véhémentes. Son cœ ur protestait fièrement, 

au nom de la dignité du  roi d ’Espagne et de sa 

chère re ine . Elle n ’était pas femme à le conten ir 

quand  il voulait par le r .  Torcy en savait quelque 

chose. Les lignes suivantes doivent.figurer parmi 

celles qui honoren t la m ém oire d ’Anne-Marie de 

La Trémoille. Au m om ent où la g rande  affaire 

de sa principauté était pendan te  devant le con

grès d ’E trecht,  il était fort im pruden t  de sa p a r t ,  

mais il était beau d ’adresser au  personnage im 

portan t  qui d ir igea it ,  en F ran ce ,  les affaires 

étrangères, une aussi verte  leçon.

« Sa Majesté, Monsieur, a ap p o r té  de belles 

« facilités, qui doivent, ce me sem ble, ren d re  

« le Roi b ien  satisfait d ’E lle , et je  m ’attends

!
1 Philippe V ù. Louis XIV.



a q u ’an courrier  ex traord ina ire  nous apportera  

« des gracieusetés qui nous seront d ’au tan t plus 

ce agréables q u ’elles auront été précédées par d ’a u -  

« très maniérés fort opposées et que j ’ai souvent 

« pris la liberté de vous rep roche r ,  connaissant, 

« mieux q u ’un autre , le m auvais  effet q u ’elles 

« auraient pu p rodu ire  sur des cœurs moins éle- 

« vés que ceux  de Leurs Majestés Catholiques. 11 

« n ’v a qu 'à  leur représen te r la raison et les lais- 

« ser, après ,  p rendre  leur parti d ’Elles-mêmes, 

« étant capables des plus grandes et des plus 

K généreuses actions. Faites-moi l’honneur de 

c m ’en croire sur ma parole, Monsieur, vous ne 

« serez pas trom pé. »

Louis XIV n’avait pas autant de confiance que 

la cam arera-m ayor dans la « raison » de son 

petit-fils. Il l’avait  trouvée, plus d ’une fois, en d é 

faut, et, q u an d  il s ’agissait de la convaincre , au 

lieu de lui faire sim plement appel, ainsi que l’eût 

désiré m adam e des U rsins ,  il avait  volontiers 

recours  au x  argum ents irrésistibles. Cette fois 

encore, il jugea  q u ’elle s’égarait ,  et il envoya,



les 9 et \ 6 mai, au marquis  de Bonnac, des 

instructions fort nettes pour la rem ettre  dans le 

d ro it  chemin. Sans se m ontrer  insensible au x  

plaintes respectueuses que Philippe lui avait 

adressées, ce qui eût été fort im prudent dans les 

circonstances, il voulut couper co u r t ,  par  des 

argum ents décisifs et irréfutables, à ses pré ten

tions illusoires.

Le roi d ’Espagne « considérait comme une 

« espèce d ’omission, de la part de son aïeul, de 

« n ’avoir pas proposé q u ’on laissât, en Espagne, 

« un  de ses fds, si lui-même parvenait à succéder 

« à la couronne de France »; mais « un pareil 

« expéd ien t,  pour empêcher l’union des deux 

« monarchies, eû t été regardé comme un artifice 

« grossier, dont l ’effet aurait  été d ’assurer,  plus 

« certainem ent, l’événem ent que toute l’Europe 

« affecte de c r a in d re 1 ». Il prétend que les A n 

glais lui fassent rend re  toutes ses possessions 

d ’Italie, et q u ’eux-mêm es lui restituent Gibraltar,

11 Louis XIV à Iionnac, 9 mai 1712.



pour reconnaître le sacrifice q u ’il accomplit en 

optant p o u r  le trône d ’Espagne. « Je souhaite- 

« rais, écrit Louis XIV, de pouvoir lui p rocu rer  

« cette res ti tu tion . . .  Les Anglais peuvent con 

te t r ibuer  beaucoup à la conclusion de la paix, 

« mais ils ne sont pas les maîtres d ’en décider 

« les conditions, et, quand  m ême ils voudra ien t 

cc p rocurer ,  au roi d ’Espagne , cette restitution, il 

« ne serait pas en leur pouvoir de le faire. Jamais 

k les alliés de l’Archiduc ne consentiraient à l’y 

« obliger...  Quant à la dem ande de Gibraltar, je  

« vois, p a r  sa le ttre ,  q u ’il s’appuie sur l’obliga- 

« tion que les Anglais lui doivent avoir des faci- 

« lités q u ’il apporte  à la p a ix . . .  L’opinion des 

« Anglais bien intentionnés pour la paix est, au 

« contra ire ,  que le Roi Catholique doit être leur 

« obligé de conserver, p a r le u r  moyen, l’Espagne 

« et les Indes, et q u ’il est jus te  que l 'Angleterre 

« soit récompensée d ’un service aussi im portant 

« que celui q u ’il reçoit d ’e lle1. »



Philippe n ’a pas craint de tax er  les Anglais 

à'aveuglem ent et de témérité, méconnaissant le 

service immense que leur souveraine rend , en ce 

moment, à la France. Louis XIV relève, avec sévé

rité, ces accusations non moins injustes q u ’inop

portunes : cc Comme il y avait peu d ’apparence 

« de m aintenir la couronne d ’Espagne, dans ma 

« maison, par les événements de la guerre ,  les 

« Angl ais connaissent q u ’ils peuven t,  sans témé- 

« rité et sans aveuglem ent, ex iger des sûretés 

« qui les garan tissen t des reproches de leurs 

« alliés, puisque le changem ent, q u ’on voit au- 

« jo u rd ’hui dans les affaires générales, est un i-  

« q u em en t dû  à la négociation commencée avec 

« l’Angleterre. Il ne convient donc nullem ent de 

« faire, à cette couronne, des propositions capa- 

'< bles d ’inspirer des doutes sur la bonne foi 

« dont j ’ai traité avec elle. Je découragerais  le 

« parti porté p ou r  la paix  et d onnera is ,  dans 

« l’instant, l’avantage à la cabale opposée ' .  »



P o u r  adoucir, quelque peu, l ’am ertum e de ce 

langage, si hautain  et si sec, qui brisait tout net 

les espérances exprim ées p a r  Philippe Y, son 

aïeul term inait ainsi la dépêche du  10 mai : 

« D é tru is e z ,  dans l’esprit de mon p e t i t - fd s ,  

« l’idée q u ’il a que j ’use de m enaces lorsque 

« je  lui explique l’état exact des affaires et que 

« je  lui donne mes conseils. Mon intention est de 

« lui faire connaître la vérité .  Si elle est désa- 

« gréable pour lui, il faut s’en p ren d re  au mal- 

« h eu r  des tem ps, y  rem édier,  au tan t  que pos- 

« sible, p a r  une bonne conduite , et ne pas croire 

« que  je  songe à lui faire de la peine, quand  je 

« n ’ai que des sujets de le louer et d ’être content 

« des facilités q u ’il apporte  à la conclusion d e là  

« paix . » Puis, voulant s’exp liquer  lui-même, 

avec le roi d ’Espagne, sur un  sujet si délicat, il 

lui écrivait les lignes q u ’on va lire, et dans les

quelles la tendresse paternelle, inspirée peut-ê tre  

p ar  les nobles protestations de la princesse des 

Ursins, cherche à calmer la douleur des m eur

trissures que vient de fairela féruledu pédagogue :



« Quoique je sois persuadé que votre amitié 

pour moi et la raison vous déterm ineront tou 

jours  à faire ce que je  pourrais désirer, il y a 

cependant des conjonctures où je  puis, sans 

dou ter de vos sentim ents, vous faire d ire des 

vérités que je  trouve moi-même très fâcheuses, 

mais aussi que je  ne puis vous déguiser, quand  

il faut que vous soyez sérieusem ent instru it  de 

l ’état des affaires. Ne croyez donc pas que je  

pré tende  vous engager, p a r  crainte, à faire ce 

que j ’attends seulem ent de la bonté de  votre 

c œ u r . . .  Quoique vos dem andes soient fondées 

su r  la justice,  nous sommes dans un temps où 

elle n’est guère écoutée, et, lorsque Bonnac 

vous expliquera  les difficultés qui s’opposent 

à ce que vous souhaitez, regardez, je  vous 

prie, ce q u ’il vous d ira ,  comme une exposition 

sincère que je  veux  q u ’il vous fasse de la 

situation présente des affaires et non comme 

un  refus de ma part,  encore moins comme une 

menace. »



Louis fait plaider, à Londres, la cause de Philippe. — Pro
positions inattendues de la reine Anne. —  Seconde 
pensée de Louis XIV. — Il conseille à Philippe d’échan
ger le trône d’Espagne contre le trône de Savoie. —  
Dépêche mystérieuse confiée à Bonnac. — Son entrevue 
avec le roi d’E spagne.—  Philippe opte pour l ’Espagne 
et proclame sa résolution.

Bien que Louis XIV, ainsi q u ’on l ’a vu précé

dem m ent, ne partageât,  en r ien , les illusions de 

Philippe et q u ’il considérât ses prétentions comme 

de pures chimères, il voulut essayer d ’en t i re r  

parti  et ten ter  un  suprêm e effort dans l ’in térê t  

des deux monarchies.

Le vieux Roi était un jo u eu r  trop expérim enté  

pour ne pas savoir que la partie  peut se rétablir ,  

par  un  coup h eu reux ,  au m om ent où on la croit
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perdue, et pour l ’abandonner ,  avant d ’avoir joué 

toutes les cartes, bonnes ou même douteuses, 

que m aniaient, avec une savante dextérité , ses 

mains habiles. Tandis qu ’il p renait  soin de désa

b u se r  son petit-fils et de lui faire com prendre , 

pa r  les avis pérem ptoires de son représen tan t en 

Espagne, q u ’il ne pouvait a t tendre  aucune con

cession de ses ennemis, il p laidait énerg ique

m en t sa cause à U trecht, e t particulièrem ent à 

Londres. Après tout, le sacrifice, auquel vou

laient bien consentir sa tendresse pour son aïeul 

e t son am our pour le repos de l ’Europe, n ’était- 

il pas purem ent conditionnel? N’avait-il pas le 

droit de dem ander ,  d ’imposer m êm e de larges 

compensations? 11 ne refuserait pas certainem ent, 

à l’Angleterre , les avantages  q u ’elle dem andait  

pour son com m erce; mais pouvait-elle exiger 

absolum ent q u ’il abandonnât toutes les Indes, 

tou te  l ’Italie, dont plusieurs places importantes 

étaient encore sous sa domination, la moitié de 

son empire, en un  m ot, au m om ent où la fortune 

lui prodiguait ses faveurs, au m om ent où elle



venait de lui soum ettre, après la belle et décisive 

victoire de Yillaviciosa, tout le te rr ito ire  de  la 

Péninsule, sauf quelques villes de la Catalogne, 

où  elle venait de raffermir les bases chancelantes 

de son t rô n e?  Le roi de F rance avait-il, sous la 

main, les moyens de l’y contra indre  ? Et, en su p 

posant que ce jeune  prince , re fusan t de conser

v er  une m onarchie  ainsi rédu ite  et déshonorée, 

de porte r ,  plus longtem ps, une couronne m uti

lée, optât pour celle de F rance ,  était-il admissible 
«

q u ’après avoir régné douze ans en E spagne, il 

revînt, à Versailles, p rend re  simplement son rang  

parmi les fds de France et y a t ten d re ,  tandis  que 

son neveu, quoique faible et maladif, vivait 

encore, « la succession incertaine » de son aïeul? 

Pouvait-on lui imposer cette humiliation ? N ’était- 

elle pas indigne du noble pays dont l’assistance 

chevaleresque allait rend re  la pa ix  au m onde? 

Une solution si mesquine et si dure  am oindrira it ,  

assurém ent, une  œ uvre  si magnifique e t si géné
reuse !

Contre toute a t ten te ,  les m inistres de  la Reine



ne se m ontrèren t point insensibles à ce langage. 

Au lieu d ’y opposer, ainsi que le craignait 

Louis XIV, les exigences impitoyables de leurs 

alliés et de s ’en tenir un iquem ent à l'option pure  

et simple, q u ’ils avaient dem andée tout d ’abord , 

ils produisirent inopiném ent, le 10 mai, un nou

veau projet qui su rp ri t  vivement le v ieux  m onar

que, charm a, un instant, ses regards  p ar  de 

douces perspectives et modifia brusquem ent ses 

résolutions. Dès le su rlendem ain ,  il en rendit 

com pte, lui-même, au marquis  de Bonnac.

« J ’ai tellement rejeté la proposition qui m ’a- 

« vait été faite d ’obliger mon petit-fils à qu itte r 

« l’Espagne et à revenir, auprès  de moi, m ener 

« une vie privée dans l’a tten te  incertaine d ’une 

« succession, s’il voulait conserver ses droits sur 

« la mienne, que le gouvernem ent d ’Angleterre 

« s’est enfin déterm iné à me proposer un moyen 

« de fa ire  régner le, Roi Catholique et de lui con- 

« server,  en même temps, les droits de sa nais- 

« sance. Les lettres, venues de Londres, contien- 

« nen t une proposition nouvelle de lui laisser le



« royaum e de Sicile, d ’y a jou ter les États du duc 

« de Savoie, c ’est-à -d ire  le P iém ont,  les duchés 

« de Savoie et le Montferrat, avec le duché de 

« Nice, et de céder, au duc de Savoie, l’Espagne 

« et les Indes, »

En conséquence, Philippe, ainsi que les princes 

français, c ’es t-à -d ire  le duc de Berry, son frère, 

et le duc d ’Orléans, son cousin, renonceront m u

tuellement et formellem ent, pour eu x  et leurs 

descendants, l’un au trône de France, les autres 

au trône d ’Espagne : dans ce cas, il conservera 

l’Espagne et les Indes, sans pouvoir recouvrer ses 

provinces italiennes; —  ou b ien , tout en conser

vant ses droits à la couronne de France et la c e r 

titude de succéder à son aïeul, si son neveu, le 

second fds du duc de Bourgogne, vient à m ourir, 

*1 abandonnera  im médiatem ent le trône d ’Es- 

Pagne au duc de Savoie, et régnera  sur ses 

anciennes possessions d ’Italie, augmentées du 

P iémont, du  M ontferrat, des duchés de Savoie et 

de Nice, en a ttendan t u n e  succession, probable 

sans doute , mais encore incertaine, qui ferait



incontestablement du  royaum e de France, sous 

le sceptre de Philippe VII, la plus puissante mo

narchie  de l ’Europe . Toutefois, le Milanais serait 

formellement réservé à l ’Em pereur,  et la posses

sion de la Sicile lui dem eurera it  acquise dans le 

cas où Philippe m ontera it ,  u n  jo u r ,  sur le trône 

de France. Telle est la redou tab le  alternative que 

le gouvernem ent de la Reine vient de soum ettre  

à Louis XIV, en lui donnant quelques jours  seu

lement pour la résoudre.

Si ce nouveau problème n ’est guère  moins 

vaste ni moins complexe que celui dont le testa

m ent de Charles II lui avait imposé le périlleux 

exam en, les données en sont bien différentes. 

L ’espoir que l’on avait sagement conçu de forti

fier la m onarchie française p ar  l’alliance in tim e 

de la m onarchie d ’Espagne , ne s ’est pas réalisé. 

Compromise, dès le débu t ,  p a r  des actes im pru

dents, l’expérience ava it  eu les plus douloureux 

résultats. L’Espagne avait vécu, pendan t douze 

années, à nos dépens. Le trône fragile de Phi

lippe V se fût écroulé sans nos incessants et ru i 



n eux  sacrifices. Qui avait payé , en g rande partie , 

ses arm ées?  n ’était-ce pas l ’or de la F rance?  Qui 

avait vaincu à A lm an zae tà  Villaviciosa? n’étaient- 

ce pas surtout des soldats et des généraux  fran

çais? Que deviendrait l ’Espagne si nous lui re ti

rions notre  appui?  Que deviendrait  la F rance si 

elle continuait à soutenir l’Espagne? Le second 

traité  de partage, auquel on a préféré le don fatal 

de Charles II, cette robe de Nessus qui dévore 

no tre  propre substance, nous a ttr ibuait ,  en Italie, 

des possessions lointaines q u ’il nous eût été impos

sible de conserver. L’Angleterre  nous offre m ain

tenan t,  ou tre  Naples et la Sicile, la Savoie, le 

P iémont, le Montferrat, le M antouan, c’est-à-dire 

une vaste extension du territoire national, dans 

un pays riche et facile à défendre. Comment P h i

lippe Y hésitera it- il ,  alors que toutes les proba

bilités lui réservent,  p a r  droit de naissance, le 

trône de ses ancêtres ,  en tre  la m onarchie espa

gnole, diminuée de toute l’Italie, et la m onar

chie française, si largem ent,  si puissam m ent 

accrue ?



Ainsi ra isonne Louis XIV ; ainsi doit parle r  

Bonnac, à Madrid, d ’après les instructions que lui 

trace l’im portante dépêche du 18 mai, et qui dif

fèrent si essentiellement des premières directions 

q u ’il a reçues.

« Cet échange est si peu proportionné, que je 

com prends aisément que le prem ier m ouve

m ent du Roi, mon petit-fils, soit de le re fuser. . .  

Mais, s’il réfléchit su r  l’avenir, cette nouvelle 

proposition lui doit para ître  préférable à la 

conservation de l’E spagne .. .  La conclusion 

prochaine de la paix, la conservation des droits 

de la b ranche  aînée de ma famille, si le Dau

phin vient à m ourir,  et le repos de mes p e u 

ples assurés, sont les principaux  motifs qui me 

déterm inent à conseiller, au roi d ’Espagne, de 

tra iter  sur ce nouveau plan. Il en ressentira, 

lui-m êm e,un t rè s g r a n d a v a n ta g e ,s i ,d a n s l ’ave- 

nir, il me succède ; car,  dans ce cas, les Anglais 

conviennent q u ’il gardera  tous les É tats  qui 

appartiennent au jo u rd ’hui au duc de Savoie,



« et q u ’ils seront réunis à la couronne de France ; 

« que le seul royaum e de Sicile sera remis à la 

« maison d ’Autriche.

« Ainsi le roi d ’Espagne ne doit pas com parer 

« l’Espagne et les Indes aux seuls États  du duc de 

« Savoie, mais il doit comparer la France, aug- 

« mentée des É tats du duc de Savoie, a la pos- 

« session de l'Espagne et des Indes, et, lo rsqu’il 

« mettra  l’un  et l’autre  dans la balance, il n ’hé- 

« sitera pas su r  le choix.

« Il peut me répondre  », —  c ’était là, en effet, 

le côté faible de la situation, —  « q u ’il n ’y a pas 

« trois semaines encore que je  vous ordonnais 

« d ’employer les raisons les plus pressantes pour 

« lui persuader de s’en tenir à la possession de 

« l’E spagne ,. ,  et que je  rem arquais la volonté de 

« Dieu déclarée à lui conserver une couronne que 

« la divine Providence a mise su r  sa tè te . . .M ais ,  

« si je  lui conseillais de renoncer à ses droits sur 

« la F rance ,  c’était parce q u ’il ne pouvait les 

« conserver q u ’en descendan t du trône et se ré- 

« duisant à la vie privée. Il n ’est plus question,



« p résentem ent,  de qu itte r la couronne et de 

« venir,  dans mon royaum e, a ttendre  un événe- 

« m ent incertain. Il continuera de régner,  et, si 

« les États q u ’on lui offre sont moins étendus que 

« ceux  q u ’il possède, le royaum e, q u ’il possédera 

a vra isemblablement un  jo u r ,  sera de beaucoup 

« plus considérable que celui q u ’on lui propose 

« de q u i t te r . . .

« . . . I l  ne doit point espérer d ’obtenir, au 

« moyen de cette renonciation (au trône de 

« France), q u ’aucun des États  q u ’il a perdus  lui 

« soit restitué, ni même garder  la Sicile. L’An- 

« gleterre  n ’oserait seulement en faire la p ropo- 

« s i t ion ...  Il faut donc choisir : ou de se con ten

te te r  de l’Espagne et des Indes, en renonçan t à 

« toutes prétentions sur la France, ou b ien de 

« conserver les droits de sa naissance et d ’ac- 

« cepter, avec le royaum e de Sicile, l’échange 

« des États  du duc de Savoie.

« Pressez-le de se dé term iner  su r  cette alter- 

« native : vous ne pouvez me rendre un  p lu s  

« grand service.



« Je fais, cependant,  écrire en A ngleterre que 

« je  ne puis décider avant que d ’avoir la réponse 

« du Roi mon petit-fils ; mais je promets, en môme 

« temps, que la paix sera faite sur le fondement 

« de l ’une ou de l ’autre  des deux, alternatives 

« proposées.

« Ne perdez pas de tem ps à me renvoyer le 

« courrier  que je  vous dépêche. Il peu t a rr iver,  

« chaque jour ,  des événements capables de chan- 

« ger la face des affaires, et l’on ne doit attendre 

« de suspension d ’armes que lorsque je  pourrai 

« rend re  une réponse positive sur la résolution 

« que p ren d ra  le roi d ’Espagne.

« . . . J ’envoierais, auprès de lui, que lqu’un 

« exprès pour lui faire connaître mes intentions 

« et pour être en état de rép liquer au x  réponses 

« q u ’il pourra  faire, si je  n ’avais éprouvé, de- 

« p u isq u e  vous ôtes auprès de lui, que vous avez 

« réussi dans toutes les commissions que je  vous 

« ai données. »

Une lettre  au tographe de Louis XIV accom

pagnait la dépêche q u ’on vient de lire. Au lan



gage de la raison politique, il avait voulu jo indre  

les accents de l ’effusion paternelle :

« Je vous avoue que, nonobstan t la d ispropor- 

cc tion des É ta ts ,  j ’ai été sensiblem ent touché de 

a penser que vous continueriez de régner ,  que 

« je  pourrais  toujours vous reg a rd e r  comme 

« mon successeur, et que votre situation vous 

« pe rm ettra it  de venir, de temps en temps, au- 

« près de  moi. Jugez, en effet, du  plaisir que je 

« me ferais de pouvoir  me reposer sur vous pour 

« l ’avenir ,  d ’ê tre  assuré q ue ,  si le Dauphin vit, 

ce je  laisserais, en votre  personne, un  Régent 

« accoutum é à com m ander, capable de m ain te- 

« nir l ’o rd re  dans mon royaum e et d ’en étouffer 

« les cabales! q ue ,  si cet enfant vient à m ourir,  

« comme sa complexion faible ne donne que trop  

oc sujet de le croire, vous recueillerez ma succes- 

« sion suivant l ’o rd re  de votre naissance; que  

« j ’aurais  la consolation de laisser, à mes p eu -  

« pies, un  Roi ver tueux  et qu i,  me succédant, 

« réun ira i t ,  à sa couronne, des États  aussi consi- 

cc dérables que la Savoie, le Piémont et le Mont-



« fe rrâ t . . .  Si la reconnaissance et la tendresse 

« pour vos sujets sont, pour vous, des motifs 

« pressants de d em eu rer  avec eux, je  puis dire 

« que vous me devez les mêmes sentim ents; 

« vous les devez à votre maison, à votre  patrie , 

« avant que de les devoir à l’Espagne. »

Les circonstances étaient trop  graves pour que 

Torcy, qui en tre tenait  une correspondance ré 

glée avec m adam e des Ursins, p û t  se dispenser 

de lui en écrire. Mais, tout en se m on tran t  ém u 

et pénétré, ainsi q u ’il convenait, de leur im por

tance, il fit preuve, cette fois, d ’une ex trêm e ré 

serve, soit q u ’il eû t été réellement sensible aux  

véhémentes observations que lui ava it adressées, 

quelques jours  aupa ravan t,  la cam arera-m ayor, 

soit, plutôt, q u ’il jugeâ t  p ruden t  de ne pas dé

couvrir son opinion personnelle su r  les mérites 

d ’une affaire aussi décisive.

« Les lettres arrivées, de Londres, avant-hier, 

« M adam e.. .  donnen t matière à une délibération 

« bien sérieuse et bien im portante pour Leurs 

« Majestés Catholiques. M. de Bonnac aura l’hon-



« n eu r  de vous dire de  quoi il est question. Il 

« vous re n d ra  compte, en même tem ps, des sen- 

« timens du Roi. Je crois, Madame, que vous ne 

« me conseillez pas de donner  mon avis sur une 

« décision aussi capita le .. .  Je souhaite seulement 

« que celle que p rendra  le roi d ’Espagne, soit 

« p ou r  sa gloire, pour son bonheur et pour le 

« b ien général de l ’E urope .  »

Il a fallu tou t prévoir. En plus d ’une circon

stance, Philippe s’est m ontré tenace dans ses 

résolutions, rebelle à tous les avis. Si, refusant, 

m algré  les touchantes exhorta tions de son a ïeu l,  

la nouvelle royauté q u ’on lui offre et qui lui 

ouvre de si glorieuses perspectives, il se contente , 

pu rem en t e t simplement, de l’Espagne et des 

Indes, Louis XIV verra ,  non sans douleur,  un  

beau projet s’évanouir , mais l’Angleterre sera 

satisfaite, et elle accordera  la suspension d ’arm es 

q u ’il a t tend  comme le salut de la F rance . Si, 

pers is tan t dans sa prem ière décision, le jeune  roi 

déc lare , de nouveau , qu ’il ne veut pas descendre  

du  trône d ’Espagne et q u ’il ne renoncera  pas à



la couronne de France tan t q u ’on ne lui au ra  pas 

restitué l’Italie, aussi bien que G ibraltar, alors 

toute négociation est brisée. L’A ngleterre  met, de 

nouveau, ses soldats, son or, sa diplomatie, au 

service de la coalition; le p rix  de tant de sang, 

de tant d ’efforts, est perdu .  Ce sera l ’humiliation, 

la ru ine, le dém em brem ent,  peut-ê tre ,  de la mo

narchie. Contre cette effrayante éventualité ,  

Louis XIV a voulu arm er ,  de ses propres m ains, 

le m arquis de Bonnac. Les résistances, que l’on 

n ’a pu vaincre par le ra isonnem ent et la tendresse, 

seront brisées, au  besoin, par la menace. C’est 

pourquoi,  il a jo in t à la dépêche du 18 mai, sous 

une enveloppe séparée et revêtue du sceau 

r °yal, cette lettre au tographe  :

M Ne perdez pas de tem ps à me renvoyer  le 

« courrier que je  vous dépêche, car il faut une 

« prom pte réponse, et, si le Boi, mon petit-fils, 

« refusait, contre mon a ttente ,  d ’accepter  aucune 

« des deux propositions que je  lui fais, rendez- 

« lui la lettre que vous trouverez dans celle que 

« je  vous écris de ma m ain. Ne le faites cepen-



« dan t  q u ’à l’ex trém ité ,  et ne parlez jam ais à 

« qui que ce soit, sans exception, de cet ordre  que 

« je  vous donne. Ne le dites pas m ême à la prin- 

« cesse des Ursins, quoique je  vous aie ordonné 

a d ’avoir u n e  entière confiance en elle.

« Je m ’assure que vous m ’obéirez exactem ent,  

« et que vous ne voudrez pas encourir  mon in- 

« dignation en m anquan t au secret que je  vous 

« impose.

« Si vous ne  rendez pas la le ttre, comme j ’es- 

« père que vous n ’y serez pas obligé, vous me la 

« renverrez fermée comme elle est. »

Ce pli redoutab le, dont Bonnac, lui-m êm e, ne 

devait connaître  le secret q u ’à  la dernière ex tré

m ité, recélait les lignes solennelles q u ’on va lire, 

e t  que la m ain de Louis XIV n ’eû t jam ais écrites, 

si elle n ’avait été guidée p a r  le sentiment im pé

r ieux  d ’un danger suprêm e :

« Je suis bien fâché de voir que tout ce que 

a j ’ai fait pour vos intérêts, devienne inutile par 

« la résistance que vous apportez à ce que j ’avais 

« ménagé pour vous. Mais, après avoir donné, à



« Votre Majesté, toutes les m arques possibles de 

« la tendresse que j ’ai pour Elle, il est jus te  que 

« je songe à mon royaum e et que je  finisse une 

« guerre  q u ’il est hors d ’état de soutenir davan- 

« tage. Ne vous étonnez donc pas si vous ap- 

« prenez que je  signe la pa ix  sans vous, aux 

« conditions que mes ennemis m e proposent.  » 

Honor onus, dit un  v ieux  proverbe. La con

fiance des souverains est parfois un  accablant 

fa rdeau . Celle q u e  le roi de France témoignait 

au marquis de Bonnac, lui paru t,  sans doute , infi

nim ent honorable , et le fit peut-être frém ir d ’or

gueil, mais 011 peut croire q u ’elle le fit, en même 

temps, tressaillir d ’effroi et q u ’il eût salué, avec 

une vive satisfaction, la venue de l’am bassadeur 

ex traord inaire  que Louis XIV avait voulu , tou t 

d ’abord , expéd ie r  en Espagne. Ce pli m ystérieux , 

scellé des arm es royales,  lui b rû la i t  les doigts; la 

pensée q u ’il pouvait encourir  sans le vouloir, par 

u ne  parole im pruden te ,  par une allusion risquée, 

la terrible indignation de son m aître ,  lui était 

insupportable. P ersuader  à Philippe q u ’il devait



échanger, avec son beau-père, le trône d ’Es

pagne contre le trône de Savoie, dans l’espoir 

fort incertain  de régner,  un jo u r ,  sur la France, 

alors q u ’il l ’avait supplié, quelques jours  aupa

ravan t,  au nom de son grand-père , au  nom de 

l ’in térê t  des deux  monarchies, de conserver la 

couronne d ’E spagne, lui paraissait à peu  près 

im possible. Faire com prendre  au jeune  roi que ,  

s ’il voulait  g a rd e r  cette couronne, il devait r e 

noncer,  non seulem ent à celle de F rance, mais 

encore à toutes ses provinces d'Italie, alors que, 

p ou r  p r ix  de son sacrifice, il en réclamait hau te

m ent la restitution, était chose particulièrem ent 

a rd u e .  Si Bonnac parvenait à é luder l 'indigna

tion de Louis XIV, c ’est-à-dire quelques années 

de Bastille, ou, pour le moins, la p e r te  de son 

emploi, il ne pourrait,  suivant toute apparence, 

éviter ni son m écontentement ni la colère de son 

petit-fils. Hâtons-nous de dire toutefois, pour 

rassurer nos lecteurs à son égard , que ,  s’il ne 

réussit  pas pleinem ent dans sa périlleuse mis

sion, il sut la rem plir  avec beaucoup de zèle, de



savoir-faire, de courage, et ne dém ériter ni du 

petit-fils ni de l’aïeul.

Si Louis XIV avait conçu, s’il entre tenait  le 

d o u x  espoir de persuader,  à Philippe, que l’ab a n 

don de l ’Espagne, pour l’Italie, serait un  acte de 

g rande  et féconde politique, c’est q u ’il comptait 

assurém ent sans les virils avis, sans les am bitieux  

calculs des conseillers du  jeune  ro i ,  sans la 

puissance des liens sympathiques, presque indis

solubles, p a r  lesquels sont enchaînés ceux  qui 

on t  souffert, lutté, vaincu ensemble. Philippe 

pensait en souverain et il agissait trop souvent en 

esclave, parce  que des volontés, plus fortes que 

la sienne, lui imposaient leurs décisions. Quand 

ces volontés se trouvaient d ’accord  avec ses 

propres inspirations, il faisait p resque toujours 

g ran d  et noble. Roseau pliant sous le souffle 

impérieux de la princesse des Ursins, il ne m an 

quait  ni de persévérance, ni de b ravoure ,  ni de 

coeur. P endan t  onze années tou t entières, pour 

ga rd e r  sa couronne, il a soutenu, contre les 

arm ées de l’Autriche, de l’Angleterre et du  Por



tugal, contre les conspirations incessantes des 

grands et des moines, tou t dévoués à l ’Autriche, 

contre le pouvoir envahisseur de l’Inquisition, 

contre la trahison et la pauvreté ,  contre la m au

vaise fortune de la France, succom bant sous le 

poids de ses propres  revers et devenue incapable 

de le secourir, une lutte inégale, douloureuse, 

désespérée. Deux fois chassé de sa capitale, en 

1706 et 1710 , il y a été ram ené par l’am our de 

son peu p le ;  et c’est au m om ent où toutes les 

résistances sont terrassées, où  sa noblesse est 

devenue fidèle, où son clergé est contenu, où 

son trône repose, enfin, su r  des bases inébran

lables, où il ne  lui reste plus à recouvrer, sur 

tout le territoire de la Péninsule, que Barcelone 

et d eu x  ou trois bourgades de Catalogne, où  des 

impôts, réguliè rem ent perçus, vont remplir  ses 

coffres épuisés, lui perm ettre  de payer ses soldats 

et de refaire sa marine , q u ’il lui faudrait ab an 

do nner  le fruit magnifique de tant d ’épreuves, 

qu itte r ,  p our  ainsi d ire ,  en vaincu et en fugitif, 

le Royaume q u ’il v ient de conquérir,  voir se



dresser de nouveau  contre lui, insultantes et 

triom phantes, toutes les audaces q u ’il a domptées, 

ten ter  une expérience nouvelle qui ne sera, sans 

doute , ni moins difficile, ni moins périlleuse que 

la prem ière. Une telle perspective, do n t  le lan

gage habile de m adam e des Ursins évoque, dans 

son imagination im pressionnable et troublée , les 

navrantes tristesses, fait défaillir son courage et 

saigner son cœ ur.

Comment n ’usera it-e lle  pas de toute son 

influence pour dé tourner Philippe du  fatal parti 

auquel on veu t l’en tra îner?  Il y  va de l’écroule

m ent soudain d ’une fortune politique dont 

s’étonne l’Europe entière, qui lui a coûté de p ro 

digieux efforts d ’intelligence et d ’énergie, qui l ’a 

portée au faîte des grandeurs  hum aines, malgré 

tan t  d ’envieux et tan t d ’ennemis. Cette fortune a 

failli som brer,  en 1704-, sous les coups de la 

tempête que les m anœ uvres  calomnieuses de ses 

rivaux et ses p ropres  im prudences ont soulevée. 

Rappelée b rusquem en t d ’Espagne p our avoir 

violé ouvertem ent les secrets d ’une correspon



dance hostile et perfide, elle avait encouru la 

disgrâce royale, le pire de tous les maux qui la 

pouvaient frapper.  La cour lui fermait ses portes ;  

on songeait à la renvoyer en Italie ' .  L’appui que 

lui p rê ta ient les plus puissants de ses amis, la 

duchesse de  Noailles, le marquis  de Torcy, 

m adam e de Maintenon elle-même, était devenu 

réservé, timide, hésitant. On feignait de ne plus 

la connaître ;  on baissait les y eu x  sur son pas

sage; son crédit semblait pe rdu  sans ressource. 

Enfin, à force d ’humiliations, de prières, d ’habi

letés, elle avait ob tenu une audience du  Roi. 

Louis XIV lui avait permis de venir, en sa p ré 

sence, expliquer ses indiscrétions, justifier sa 

conduite  et, dès q u ’il s’était trouvé devant elle, 

il avait subi les charmes irrésistibles de cette 

adro ite  e t belle parleuse, qui gagnait toutes les

1 « Le soir, après souper (29 avril 1704), le ltoi étant 
dans son cabinet avec la fam ille royale, le marquis de 
Torcy lui apporta des lettres d’Espagne et le Roi dit aux 
princesses que madame des Ursins, sur ses ordres, était 
partie de Madrid pour retourner à Home. » (M émoires de 
D angeau.)



causes, quand  elle prenait  la peine de les plaider, 

pa r  la chaleur insinuante de ses paroles, par les 

séduisantes distinctions de ses manières e t de sa 

personne. La confiance du  Roi lui fut rendue, et 

la faveur nouvelle, dont il l’honorait publique

m ent,  devint bientôt si brillante q u ’elle porta 

om brage à sa toute-puissante amie. Louis XIV 

hésitait à la renvoyer en Espagne, sen tan t bien 

q ue ,  tô t ou ta rd ,  elle échapperait  à ses direc

tions et reprendra it  son indépendance. On a dit 

que les instances égoïstes de m adam e de Main- 

tenon vainqu iren t ces jud ic ieux  scrupules e t 

déc idèren t le re tou r  de la princesse, ardem m ent 

sollicité p a r  Philippe et par Louise-Marie de 

Savoie ; ce re tou r  avait été le plus flatteur, le plus 

écla tant des triomphes.

Après un in terrègne de quinze mois (avril 

4 /04-août 1705), sa main avide et ferme avait 

ressaisi les rênes Ilot tantes du  pouvoir. Gou

vernan t,  comme elle avait  fait jad is ,  le Roi par 

la Reine e t l ’É tat  par le Roi, s ’appuyan t sur 

des  hommes capables e t avisés dont l 'intérêt



personnel lui assurait  le dévouement, ran im ant 

les courages, a u x  jou rs  de défaillance, p a r  des 

conseils hard is  et patriotiques, faisant surgir 

d ’h eu reux  et féconds expédients, lorsque les 

ressources m anquaient de toutes parts, elle avait 

rendu  à Philippe des services immenses, vaincu 

toutes les oppositions, brisé toutes les résis

tances, acquis un pouvoirp resqueabso lu .  Chaque 

jour ,  ce pouvoir devenait plus incontestable, plus 

irrésistib le , plus audacieux . Elle en goûtait  

m ain tenant,  avec une voluptueuse sécurité, les 

ineffables douceurs, après avoir subi les angoisses 

de l ’exil et les désespoirs de la disgrâce. É tait-il 

possible q u ’elle consentît à y  renoncer pour 

courir à des aventures  nouvelles?

Appelés, p a r  ses conseils, aux fonctions p u 

bliques, les hom m es, qui gouvernaient l’État 

sous sa direction officieuse et q u ’elle pro tégeait 

de  son influence, le financier O rry , le cardinal 

del Giudice, g ra n d  inquisiteur d ’Espagne, Ron- 

quillo, corrég idor de Madrid, les m inistres, les 

m em bres  du despacho, étaient liés d ’au tan t plus



étroitem ent à sa fortune, q u ’ils étaient condamnés 

d ’avance, p ou r  la p lupart ,  à p e rd re  leur situa

tion si elle quitta it  l’Espagne. Ils pensaient donc 

et parlaient comme elle. On conçoit que, dans 

de telles conditions et de telles circonstances, la 

tâche du  marquis  de Bonnac fût particulièrem ent 

ingrate , et que ses démonstrations politiques 

dussent être  m édiocrem ent goûtées.

Nous l’eussions laissé, assurém ent, exposer de 

sa m ain , à nos lecteurs, les curieux  incidents de 

la jou rnée  du 29 mai 1712, pendan t laquelle il 

plaida longuement e t à diverses reprises, soit 

devan t la princesse des Ursins, soit devant P h i

lippe Y, la grande cause que lui avait confiée 

Louis NIV, s’il ne nous avait paru  q u ’en repro

duisant ici, tout entière, la dépêche de vingt- 

cinq p a g e s 1 qui en rend com pte au  Roi, nous 

dépasserions les limites de cette é tude ,  et q u ’il 

fallait, par conséquent,  nous conten ter d ’une 

simple et fidèle analyse. Mais nous perm ettrons

1 Cette dépèche était entièrem ent chiffrée, comme tou
tes celles dont nous citons des extraits dans cette étude.



à Bonnac de par le r ,  lui-même, toutes les fois 

qu ’il pourra  le faire sans allonger dém esurém ent 

no tre  récit.

C’est par une entrevue avec m adame des Ur- 

sins que Bonnac commence, le 29 mai, au x  pre

mières heures du jo u r ,  les grandes m anœ uvres  de 

la périlleuse journée  dont l’issue, quelle qu ’elle 

puisse ê tre , doit avoir de si graves conséquences 

pour l’Europe et pour les Bourbons. Si la ca- 

m arera-mayor peu t être gagnée aux  désirs de 

Louis XIV, la forteresse sera bientôt conquise, 

pu isqu’elle en a la clef dans sa poche. Après lui 

avoir exposé ces désirs, il lui exprim e, en termes 

convaincus, « la confiance que Sa Majesté prenait 

en son zèle pour son service ». P endan t  q u ’elle 

répond , à cette chaleureuse invite, par quelques 

banales assurances de dévouement e t de re s

pect, la porte de la salle où délibère le conseil, 

sous la présidence de Philippe, vient à s’ouvrir.  

Le jeune  roi paraît  inopiném ent. Il reçoit, des 

m ains 'du  ministre de France, la lettre qui conte

nait les affectueux avis de son aïeul, lui exprim e



le regret  de ne pouvoir lui parler en ce moment, 

et lui p rom et de l’accueillir à quatre  heures du 

soir. Cette première audience dure  à peine une 

dem i-heure . A près avoir écouté, sans in te r

rom pre , les développements p a r  lesquels le 

ministre commente la dépêche royale : « L ’affaire 

« est d ’une g rande  importance, dit Philippe, et 

« dem ande une mûre délibération ; elle ne sera 

« pourtan t pas longue. Vousavez deux courriers ;  

« expédiez-en un au jo u rd ’hui pour annoncer 

» que l ’autre  em portera ,  dans deux  jours ,  ma 

« réponse définitive. »

A quatre  heures, le marquis de Bonnac est 

reçu, de nouveau, par la princesse des Ursins. 

Elle se borne à lui faire connaître, en quelques 

paroles, que « le Roi a pris son parti  sur-le- 

« champ, q u ’il a déjà fait sa lettre pour Sa Majesté, 

« et que, décidém ent, il préfère la conservation 

« de l’Espagne et des Indes à toute au tre  con

te sidération »; puis elle l’introduit dans le 

cab ine t de Philippe, qui attendait sa visite.

Le Roi lui dit « q u ’il ne croyait pas que, sur



cc des espérances incertaines et q u ’il souhaiterait 

« n ’être jamais accomplies, il pût abandonner  un 

« É tat comme l’Espagne, pour devenir roi de 

cc Sicile et de Savoie; q u ’il appuyait  ses sen- 

cc timens sur les intérêts mêmes de la France et 

cc sur la gloire de la maison royale ; que, con- 

cc naissant, comme il le faisait, le duc de Savoie, 

« il le regardait comme un voisin très dangereux  

cc pour la France; que, s’il avait causé tant d ’em- 

« barras  avec les petits É tats  q u ’il possédait, on 

« pouvait juger de ce q u ’il ferait s’il était le 

cc maître de l’Espagne; q u ’en un mot, l’honneur 

cc de la maison royale était engagé à se m aintenir 

cc dans la possession des deux  couronnes; q u ’il 

cc faisait, pour cela, les plus grands sacrifices 

« q u ’on pouvait a t tendre  d ’un prince de son 

cc ra n g ;  que le roi d ’Espagne prétendait q u ’on 

cc d û t  reconnaître, à cette conduite, son am our 

« pour Sa Majesté, son zèle pour la gloire de la 

cc maison royale et son attention au propre  

cc intérêt de la F rance ».

Congédié assez b rusquem ent,  après ces nobles



paroles, qui l ’ont ému sans le décourager,  Bonnac 

continue le siège de la cam arera-m ayor.  Il la 

trouve, dans l 'an ticham bre, flanquée de son con

fident d ’A u b ig n y 1, et l’en treprend , sans plus 

ta rde r ,  sur les intérêts de sa royale maîtresse, 

« si particulièrem ent,  si fortement engagés dans 

la question ». « La Reine », répond  m adam e des 

Ursins, « envisage cette affaire avec beaucoup 

« de ca lm e , considérant que, quelle q u ’en soit 

« la solution, l’honneur sera sauf. » —  « Mais », 

s’écrie l’envoyé de France, « compte-t-elle donc 

« p our  rien, dans cette occasion, l’honneur de 

« sa maison? —  Elle n ’y est pas insensib le» , dit 

la princesse, « mais elle v eu t ,  avant tout, la 

« satisfaction du roi d ’Espagne. Au reste , ils ont

1 S’il faut en croire les mémoires de Saint-Philippe et 
de Saint-Sim on, ainsi que les correspondances du cardinal 
et de l’abbé d’Estrées, madame des Ursins honorait d’Au
bigny, son secrétaire, non pas seulement d’une confiance, 
mais encore d’une tendresse sans bornes. Elle l’avait 
chargé de défendre ses intérêts à Paris aussi bien qu’à. 
Utrecht, et il s’était acquitté de sa m ission avec un zèle 
irréprochable. Les mauvaises langues affirmaient qu il 
était son amant. Le cardinal d’Estrées prétendait même 
qu’elle l ’avait épousé en secret.



« résolu l’un  et l ’au tre ,  pour p rendre  parti avec 

« plus de circonspection, de faire leurs dévotions 

« et de consulter, avec Dieu, une chose de si 

« g ran d e  im portance ,  ne voulan t,  d ’ailleurs, 

« p rendre  conseil de personne. Toutefois, je 

« pense que le Roi ne changera rien à sa réso- 

« lution. » Ceci dit, elle ren tre  dans l ’ap p a r

tem ent de la Reine. Louise-Marie term inait une 

grossesse; elle gardait p rudem m ent le lit, depuis 

plusieurs jours ,  à la suite d ’un léger accident 

qui avait causé quelque inquiétude à ses méde

cins. Philippe lui tenait compagnie et s’entre te

nait, avec elle, des nouvelles propositions de son 

aïeul. Dès q u ’il ap p ren d  que le marquis  de 

Bonnac est encore dans l ’an ticham bre, a t ten 

dan t une nouvelle occasion de lui parler,  il se 

lève, ouvre la porte, va au-devant de lui et 

rep rend  résolum ent l’entretien, comme s’il n ’eût 

pas été in terrom pu. « Il est venu à moi et m ’a 

« dit avec un air plus ferme q u ’il n ’a accoutumé 

« d ’ajvoir en parlant : J ’avais souhaité que vous 

« fassiez par ti r  un des deux  courriers  ce soir,



« afin qu 'on ne fût point inquiet de deux ou trois 

« jours  de tem ps que je  croyais être obligé d ’em - 

« ployer à dépêcher  l’au tre ;  mais mon parti est 

« pris, ma lettre au Roi mon grand-père est prête , 

« et vous pouvez dépêcher, dès ce soir, vos 

« deux  courriers. —  J ’ai répondu , à Sa Majesté 

« Catholique, que j ’admirais cette diligence dans 

« un cas si imprévu et si im portan t,  que j ’espérais 

« qu'Elle avait accepté la nouvelle proposition 

« des Anglais, me paraissant q u ’il n ’y avait point 

« à délibérer  su r  le choix des d eu x  partis p ro -  

« posés, que l ’un était infiniment meilleur et 

« préférable à l ’autre  en toute chose, mais, p rin- 

« cipalement, parce que Votre Majesté le trouvait 

« le meilleur et le plus convenable à sa gloire, 

« comme aux intérêts de la maison de France.

« Le roi d ’Espagne m ’a répondu que ce n ’é- 

« tait pou rtan t  pas celui que je  c ro v a isq u ’il avait 

« pris;  q u ’il pensait différemment de Votre Ma- 

« jes té  sur ce su je t ;  q u ’il ne  pouvait pas croire 

« q u ’un prince, commeM . le duc de Savoie, pû t  

« être un voisin convenable à la France, s’il de-



« venait roi d ’Espagne, et q u ’après  tous les 

« efforts q u ’on avait faits, il serait honteux d ’a- 

« ban d o n n er la couronne d ’Espagne dans un  

« temps où l ’on était sûr,  comme Votre Majesté 

<( le m arqua it  elle-même, de faire la paix en con- 

« servant les deux couronnes. »

Bon nac lui ayan t  fait observer,  avec une respec

tueuse insistance, qu ’il changerait p robablem ent 

d ’avis si le jeune  Dauphin venait à m ourir avant 

la conclusion de la paix, et Philippe ayan t ré

pondu , assez négligemment, qu'il ne savait pas ce 

qu'il ferait dans ce cas : <c Je le sais bien, moi », 

réplique audacieusem ent l ’envoyé de Louis XIV, 

« vous ferez p e rd re ,  à la France, la Savoie et le 

« Piémont, car ce q u ’on vous offre m aintenant 

« en vue des incertitudes de l’avenir, on vous le 

« refusera quand  la couronne de France vous 

« sera assurée. —  Vous raisonnez positivement, 

« m e dit froidement le roi d ’Espagne, sur un  cas 

« qui n ’arr ivera  peut-ê tre  pas, auquel je ne 

« pense pas et je  ne veux pas penser. Contentez- 

« vous de ce que je  vous dis, que mon parti  est



« pris pour le présent, que rien n ’est capable de 

« m ’en faire changer,  puisque les raisons que 

« vous m ’avez dites, de la par t  du  Roi, ne l’ont pas 

« fait, non plus que les lettres, q u ’il m ’a écrites 

« de sa main, qui sont conçues dans  les termes 

« les plus tendres  et les plus propres à me déter- 

« m iner. »

On voit, p a r  ces réserves de Philippe Y, q u ’en 

ce m om ent il n ’avait pas encore renoncé à l ’es

poir de gouverner, un  jo u r ,  les d eu x  royaumes, 

soit comme roi de F rance et régent d ’Espagne, 

soit comme roi d ’Espagne et régen t  de France. 

C’était l ’ambitieuse pensée que le marquis de 

Bonnac avait surprise ,  et qu i,  soigneusement 

entre tenue p ar  m adam e des Ursins, fortifiée par 

les calculs et les conseils d ’A lb é ro n i , devait 

conduire un  jo u r ,  comme on l’a fait rem arquer,  

à  la folle entreprise de Cellamare.

Tant q u ’il peu t entrevoir quelque chance d ’ob

tenir l ’adhésion de Philippe au x  désirs de son 

a ïeu l,  Bonnac n ’abandonne  pas la partie . Il dé

clare à son royal in terlocuteur que, « si on ne



1 3 0  R E N O N C I A T I O N  D E S  B O U R B O N S  D’ E S P A G N E  

« peut pas le faire changer de sentim ent en le 

« p renant du  côté du cœ ur, il espère être  plus 

« h eu reu x  en parlant à sa conscience ». Il r a p 

pelle alors, en termes cha leureux , les m alheurs, 

san sn o m b re ,d o n tso u lf re  laFrance depuis lecom - 

m encem ent de la guerre. Certes, si l’on ne peut 

dire que le Roi Catholique en ait été la cause, 

« on ne peut n ier, tout au moins, q u ’il en ait été 

« l’occasion; il s’agit de re tirer le royaum e du  

« gouffre des infortunes où il se trouve présen

ce tem ent plongé pour l’am our de lui, et de p ré -  

cc venir celles où il pourrait  tom ber à l ’avenir ». 

Sans doute, le souvenir des unes et la cra in te  

des autres s’effaceront bientôt, si Sa Majesté 

Catholique défère au vœu de son aïeul ; « mais 

a les unes et les autres dem eureront,  su r  son 

« com pte, devant Dieu et devant les hommes, si 

« Elle s’obstine à préférer des vues et des conve- 

cc nances, peut-être personnelles, à de si grands et 

« justes m otifs» . Quelle gloire, cependant,  p o u r  

Elle de régner  sur la monarchie française accrue 

du P iém ont,  du  M ontferrat, de la Savoie e t du



duché de Nice! Comment pourrait-EUe se m o n 

t re r  insensible à de si magnifiques perspectives ! 

« Je La suppliai encore une fois, poursuit Bonnac, 

« d ’examiner les motifs q u ’Elle avait de prendre  

« une résolution que j ’osais dire précipitée; je  La 

« suppliai de croire et Votre Majesté et toute la 

« France, quand  elles lui expliquaient les véri- 

« tables intérêts du royaum e, dans la supposition 

<c q u ’Elle en serait un  jo u r  le m aître .  »

Cette touchante et pressante allocution n ’a pas 

converti Sa Majesté Catholique. Quelques paroles 

de sym pathie , pour les désastres de son pays n a

tal et de gra ti tude pour les bontés de son grand- 

père ,  tom bent lentem ent de ses lèvres; mais Elle 

répète ,  avec une insistance m arquée, « que tout 

« ce qu ’on pourrait  lui d ire, dorénavant,  su r  ce 

« sujet serait inutile, q u ’Elle ne donnerait  sa 

« réponse , pour Sa Majesté, q u ’après avoir fait 

« ses dévotions, q u ’Elle pouvait, d ’ailleurs, m ’as- 

« su re r,  p a r  avance, q u ’elle serait telle q u ’Elle 

« me l’avait déjà expliquée ».

Bonnac, cependant,  ten te  un suprême effort :



Philippe ignore-t-il donc que, s’il repousse les 

propositions de la Reine, s’il conserve la couronne 

d ’Espagne, on ne lui rend ra  pas « un  pouce de 

terr ito ire  en Italie » ,  q u ’on ne lui res ti tuera  pas 

Gibraltar, et que le gouvernem ent anglais pro

du ira  des exigences dont la satisfaction ru inera  

fatalement le commerce espagnol? Comme il 

com m ence à développer cette argum entation  

q u ’il jugeait  de na tu re  à effrayer l ’imagination du 

jeu n e  roi et à modifier ses intentions, celui-ci 

coupe court  b rusquem ent à sa nouvelle harangue 

en lui déclarant,  d ’un  ton décidé, « que, s’il n ’a- 

« vait d ’au tres  motifs que ceux de ses inclina- 

« t io n s , . . .  il p rend ra i t  d ’autres résolutions, mais 

« qu ’il ne se conduisait un iquem ent,  en cette 

« occasion, que p a r  l’idée q u ’il avait de l’in térêt 

« des d eu x  couronnes ». Il ajoute q u ’il fera 

conna ître  dans la soirée, au  représentant de son 

aïeul, sa résolution définitive, et lui fait signe de 

se re tire r .

Madame des Ursins était restée présente pen 

d an t  toute la durée de cette mémorable entrevue ;



il lui im portait essentiellement, dans les circon

stances, de ne pas déplaire à Louis XIV; aussi, 

quoique en réalité elle fû t parfaitement d ’accord 

avec Philippe, avait-elle paru  ne pas désapprou

ver les discours du m arquis. Elle avait même été 

plus loin, voulan t plaider, elle-même, sa propre  

cause devant le ministre du roi de France, et ac

quérir ,  à ses y eu x ,  de nouveaux  mérites  : 

« M adamedesUrsinsafortifié  mes représenta t ions 

« e t a parlé certainem ent avec beaucoup d ’esprit 

« et de zèle; mais rien n ’a été capable d ’ébran- 

« 1er Sa Majesté Catholique...  Je crains bien, 

« écrit tristement Bonnac, à la fin de sa longue 

« dépêche, q u ’après  avoir eu quelque succès 

a dans des choses très difficiles auprès  du roi 

« d ’Espagne, je  n ’échoue présentem ent que j ’ai 

« moins à com battre  ses véritables intérêts que 

« son goût et des passions particulières qui se ré- 

« veillent à l’occasion des changemens propo- 

« sés. »

Philippe, en effet, après avoir accompli p ieu

sement ses dévotions et médité, pendan t un



temps convenable, dans sa chapelle, le fit appeler,  

dès le soir m ême, p ou r  lui déclarer nettement et 

définitivement, cette fois, q u ’il maintenait sa dé

cision. Il ajouta cependant,  après quelque hési

tation, que, tout en m aintenant ses prétentions 

sur l’Italie et sur Gibraltar, il n ’en ferait pas un  

obstacle à la conclusion de la p a ix

C’était une demi-victoire. Le m arquis de 

Bonnac avait,  dans sa poche, le pli m ystérieux  

transmis par Louis XIV et don t il ne devait 

se défaire q u ’à la dern ière  ex trém ité .  P endan t 

que Philippe lui faisait par t  de ses scrupules, et se 

refusait encore à s’expliquer positivement au su 

je t  de l ’Italie et de Gibraltar, il avait été sur le 

point de le lui rem ettre .  Ses vives instances q u ’il 

se borne, d ’ailleurs, à m entionner dans sa seconde 

lettre du 29 mai, sans donner aucun détail p r é 

cis sur son dernier entretien avec Philippe, —  

« les circonstances ne perm ettan t aucun re ta rd  

dans l’expédition  des courriers  », —  avaient

1 Deuxième dépêche adressée par Bonnac, à Louis XIV, 
ie  29 mai 4712.



obtenu, du  jeune  souverain, non pas son adhésion 

complète aux vues de son aïeul — , c’eût été le 

plus beau et le plus inespéré des triomphes, —  

mais, tout au moins, la formelle assurance qu'il 

acceptait l’une des deux  propositions de l ’A n

gleterre. La satisfaction du  gouvernem ent de la 

Reine, et, par conséquent, la signature de la sus

pension d ’armes, se trouvaient ainsi garanties. 

Dans la pensée de Louis XIV, c’était le salut de 

la France.

A ux  dépêches chiffrées, par lesquelles Bonnac 

lui rendait  compte des entretiens im portants  q u ’il 

venait d ’avoir avec Sa Majesté Catholique, il 

jo ign it  une  enveloppe séparée q u ’il cacheta lui- 

même et qui contenait,  outre  le pli scellé par le 

Roi de France, le billet suivant :

« S ir e ,

« J ’ai reçu , avec le profond respect que je  

« dois, les o rd res  que Votre Majesté a bien voulu 

« me donner de sa main, et je  les ai exécutés,
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« en ce qui regarde le secret, avec toute la sou

ci mission et la fidélité possibles. Il n ’a pas été 

« nécessaire, de rendre  au roi d ’Espagne, la lettre 

« de la m ain  de Votre Majesté. S’il n ’a pas pris 

« le par ti  le plus convenable, il en a pris un, et 

ce ce n ’est q u ’au  cas q u ’il n ’en p r ît  aucun que 

« Votre Majesté me prescrivait de lui rend re  

ce cette le ttre. C’est ce qui fait que, pour me con- 

« former à ses ordres,  je  la joins à celle-ci.

ce J ’ai l’honneur d ’être, avec le très  profond 

« respect et la parfaite soumission que je  dois, 

« Sire, de Votre Majesté, le très h u m b le , très 

« obéissant et très  fidèle serviteur et sujet.

« Usson d e  B o n n a c . »

La lettre autographe, destinée, par Louis XIV, 

à briser les dernières résistances de Philippe V, 

ne fut donc lue ni p a r  celui-ci ni même par l ’en

voyé de  F rance en Espagne. En marge de la co

pie, dont le texte a été reproduit  plus hau t ,  e t  

que nous avons re trouvée aux  Archives des



affaires é trangères,  on voit les lignes suivantes : 

« Cette le ttre n ’a point été ren d u e  au roi d ’Es- 

« pagne ; M. de Bonnac l ’a renvoyée en original, 

« suivant l’ordre que Sa Majesté lui avait donné 

« de le faire, au cas où  elle fut inutile, et elle a 

« été brû lée . »

Pour que le g rand  Roi mît ainsi, entre  les mains 

de son ministre, un  si com prom ettan t e t re d o u 

table secret, pour q u ’il se crû t dans la nécessité 

de recourir  à un tel moyen vis-à-vis de son pe ti t-  

fils, il fallait vra im ent que le salut de la France 

e t de sa couronne dépend ît  du résu lta t  de la né

gociation si vaillamment conduite p a r  le marquis  

de Bonnac.

Donnons m ain tenant la parole au roi d ’Espagne 

pour exposer, à son grand-père ,  les considéra

tions qui ont motivé sa décision, et à la princesse 

des Ursins pour faire par t ,  au marquis de Torcy, 

des sentiments que cette décision lui inspire :

« Madrid, 29 mai 1712.

« L’idée que Votre Majesté me m et devant les



« yeux , de pouvoir me re trouver auprès  d ’ElIe, 

« serait bien flatteuse p our  m oi. . .  Mais il me 

« semble q u ’il est bien plus avan tageux  q u ’une 

« branche de notre  maison règne en Espagne, 

« que de mettre  la couronne sur la tête d ’un 

« prince de l’amitié duquel Elle ne pourra it  s ’as- 

« surer,  et cet avantage me paraît  bien plus con- 

« sidérable que de réunir ,  un  jo u r ,  à la France 

« la Savoie, le Piémont et le Montferrat. Je crois 

« donc vous m arquer  m ieux ma tendresse et à 

« mes sujets en me tenant à la résolution que 

« j ’ai p r is e , . . .  et je  suis, en m êm e tem ps ,  le 

« parti qui me paraît le plus convenable à ma 

« gloire et au bien de mes sujets, qui ont si fort 

« contribué, par leur a ttachem ent et leur zèle, 

« à me m aintenir la couronne sur la tête.

« P h i l i p p e . »

« Je n ’ose réfléchir, Monsieur, sur le parti 

« que le roi d ’Espagne vient de p rendre .  Jamais 

« affaire ne m ’a paru  plus difficile. Cependant,



elle n ’a point embarrassé Sa M ajesté,.. .  et j a 

mais résolution n ’a peu t-ê tre  coûté moins de 

peine. Elle n ’est pas conforme au x  insinuations 

que j 'a i  cru apercevoir dans la lettre du Roi. Je 

me figure que Dieu seul ne l’a pas voulu, et j ’y 

trouve d ’au tant plus d ’apparence q u ’il n ’est pas 

moins é tonnant que la Reine, par pu re  complai

sance, contribue au jo u rd ’hui à ôter, à M. de 

Savoie, une couronne que la France voulait lui 

donner. Tout cela ne se peu t voir, ce me semble, 

sans reconnaître un ressort supérieur qui force 

le cœ ur des hommes et qui agit sensiblement 

en certaines occasions. M. de Eonnac a repré

senté, en habile homme, toutes les raisons so

lides qui pouvaient faire quelque impression 

sur l’esprit  du Roi. J ’ai, de mon cô té , si je  

l’ose d ire, parlé en mère et en suppliante ; 

mais tous nos efforts ont été également inutiles 

contre  une résolution que Sa Majesté trouve 

convenir à la religion, à son honneur, à l’inté

rêt même de la France. »

Ce langage de mère et de suppliante avait-il



été bien sincère e t bien éloquent ? Le doute, à 

cet éga rd ,  est permis. Il n ’est pas facile de faire 

p én é tre r  dans les esprits honnêtes et d ro its ,  

comme l’était celui de Philippe, des convictions 

absolument contraires à celles que l’on y a d ’a 

bo rd  introduites. S’il était habile, à la cam arera- 

m ayor, de bien jouer  son rôle de confidente et 

de complice sous les yeux  du  représentan t de 

Louis XIV, elle eût commis, pour ce qui la con 

cernait,  une lourde faute en conseillant à Phi

lippe de quitter l’Espagne ; et ce fut, nous en 

sommes convaincu , avec une satisfaction sans 

mélange, q u ’elle pu t constater que ,  dans cette 

circonstance, la volonté divine e t l’impulsion de 

« ce ressort supérieur,  qui force le cœ ur de 

l’hom m e », s’étaient trouvées tout à fait d ’accord  

avec les intérêts bien entendus de la princesse des 

Ursins.

Quelques jours  après, le 7 ju in ,  Louise-Marie 

de Savoie accouchait heureusem ent d ’un  second 

enfant, et la princesse se hâtait d ’annoncer,  au 

roi de France, cette heureuse nouvelle , espé-
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ran t,  sans doute, q u ’elle calmerait son m écon

tentem ent et adoucirait  ses tristesses :

«  S i r e ,

« La Reine vient de donner à Votre Majesté un 

« petit-fils, gros et g rand , et peu t-ê tre  plus beau 

a encore que le prince des Asturies. Le travail 

« a duré si p e u ,  q u ’on peut dire que jamais 

« accouchement n ’a été plus heureux. Je prends 

« la liberté, S ire , de vous en m arquer  m a joie, 

« qui est d ’au tan t plus g rande que je  suis p e r 

te suadée qu ’on ne saurait guère vous donner 

« une plus agréable nouvelle.

« Je suis, avec le plus profond respect, et toute 

« la soumission possible, de Votre Majesté, la 

« très humble, très obéissante et très obligée ser- 

« vante e t fidelle.

« La princesse d e s  U r s i n s . »
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Un mois plus t a rd ,  une proclamation solen

nelle, lue, par les autorités municipales, dans 

toute les villes de la Péninsule, e t affichée su r  les 

p rincipaux édifices, révélait officiellement, au 

peuple espagnol, l ’importante résolution que 

son roi venait de p rendre .  En voici les princi

paux passages, tels que la traduc tion ,  mise 

sous nos yeux , aux Archives des affaires é tran

gères, les fait connaître :

« A Madrid, le 8 de ju illet 1712.

« L’assurance que les couronnes d ’Espagne et 

de F rance ne seront jamais mises sur une même 

tê te . . .  a été comme le préliminaire dans les 

vues q u ’on a eues p o u r  la paix, et principalement 

dans les propositions qui en ont été faites en 

A ngleterre . . .  C’est sur ce point et d ’autres p ré 

liminaires q u ’on est convenu du congrès qui se 

t ien t à U lrech t , . . .  pendan t  lesquelles négocia

tions, les morts imprévues des Dauphins, notre 

frère et |de son fils a îné , é tan t survenues, l’An



g le te r re . . .  v int à proposer et à sou ten ir . . .  q u ’il 

fallait que je renonçasse, en mon nom et en celui 

de tous mes descendan ts ,  dès m aintenant et à 

tou jou rs ,  à la m onarchie d ’Espagne ou à celle 

de France, de telle sorte que, si je  dem eurais  en 

Espagne, aucun de mes successeurs ne pourrait  

jam ais succéder à celle de France, et que ceux 

qui régnen t ou régneront en France, n i to u ta u tr e  

prince qui est issu de cette famille ou qui en 

naîtra ,  ne pourront jamais posséder la couronne 

d ’Espagne.

« Je n ’hésitai pas, un  moment, sur le parti que 

j ’avais à p re n d re ,  et, aussi, on ne me laissa pas le 

moindre loisir de prendre conseil et de délibérer. 

Mon affection p our  les Espagnols, la connais

sance des obligations que je  leur ai, les fréquentes 

expériences que j 'a i  faites de leur fidélité, et la 

reconnaissance que je  dois avoir, envers la Pro

vidence divine, p o u r  m ’avoir placé et maintenu 

sur le trône et donné des sujets si illustres et 

d ’un si h au t  mérite, fu ren t  les seuls motifs et les 

seules raisons qui euren t accès dans mon esprit



et influèrent dans ma résolution, laquelle, lorsque 

je  l ’eus fait connaître, ne dem eura  pas sans être 

combattue par d ’autres propositions et avantages 

qu’on me voulait faire envisager comme plus consi

dérables que ceux qui m ’avaient déterminé. Mais 

tou t cela n ’a servi qu ’à m ’affermir dans mon des

sein et à me m ettre  en état de pousser et term i

ner cette affaire, afin qu ’il n ’v ait r ien qui ne 

puisse plus m ’em pêcher de vivre et de mourir 

avec mes chers et fidèles E spagnols . . .

« Moi l e  R o i . »

Il y  avait sans doute, dans ces royales et géné

reuses assurances, plus d ’une expression, plus 

d ’une  allusion qui firent froncer, quelque peu, les 

sourcils olympiens de Louis XIV et qui sonnèrent 

assez désagréablement aux oreilles de Bonnac, 

quand  il les entendit re ten tir  sur les places p u 

bliques de Madrid. Mais, lorsqu’il les vit, de ses 

propres yeux , imprimées, signées du sceau royal, 

affichées sur les églises et les palais, il se sentit 

enfin délivré des inquiétudes mortelles que n ’a 



vaient pu dissiper entièrement les assurances 

verbales de Philippe Y. Son émotion, pénible

m ent accrue par le sentiment de l ’accablante 

responsabilité qui pesait su r  lui, par  la crainte 

d ’encourir le ressentim ent de son maître, dont 

la confiance, à son égard, s’était exprimée dans 

des termes si solennels et si sévères, avait été 

vive et cruelle. On peut croire qu ’elle ne fut pas 

é trangère à la maladie dangereuse qui le tint, 

pendan t  plusieurs semaines, éloigné de Madrid, 

et qui faillit priver la France d ’un de ses bons 

serviteurs.

« Ma maladie est une fièvre double quarte qui 

« a été violente et même très dangereuse les 

« premiers jo u rs . . .  Mais le danger est passé; il 

« n ’y a que la faiblesse qui reste , et le dégoût. 

« J ’ai perdu  entièrement le goût pour le café et 

« le tabac ; il y a au jourd’hui cinq semaines que 

« cela dure, c ’est-à-dire que j ’ai été malade pen- 

« dan t  les plus cruelles chaleurs de ce pays-ci *. »

1 Bonnac à  Torcy, 29 août 1712. (A rch ives des affaires 
étrangères.)



La capitale affaire des renonciations n ’était 

pas terminée. Elle avait fait un  g rand  pas, sans 

dou te ;  mais Louis XIV attendait encore, de son 

envoyé en Espagne, plus d ’une dém arche diffi

cile, plus d ’un pénible effort. Il était im portant 

que le marquis de Bonnac reprît  prom ptem ent 

ses forces, afin qu ’il pû t  suffire à la lourde b e 

sogne que les événements lui préparaient.



L'Angleterre pacifique, mais résolue. — Traité d’arm i
stice entre Louis XIV et la Reine. — Oxford et Bolirig- 
broke. —  Déceptions et angoisses de Louis XIV. —  
Denain.

Harley et Saint-John n ’a ttendaien t pas, avec 

moins d ’impatience que Louis XIV, le résultat 

des négociations de Madrid. En Angleterre, toute 

résistance semble brisée. La création opportune 

de quelques nouvelles pairies a conquis, au gou

vernem ent, la majorité dans la chambre des lords. 

Décidément, la nation est fatiguée de la guerre.  

Le spectre d ’un  nouveau Charles-Quint é tendant 

sa domination redoutable, aux  yeux  de l’Europe 

humiliée et trem blante, sur l ’Autriche, l’Empire, 

l ’Espagne et les Indes, hante l’imagination bri-



tannique. Au long discours em preint d ’une légi

time confiance, dans lequel la Reine a exposé, le 

17 juin, au Parlement, les avantages q u ’elle était 

sûre d ’obtenir pour son pays, les engagements 

souscrits p a r  Louis XIV et « les bienfaits abon

dants  de la paix future », la chambre des com

munes a répondu par des applaudissements 

enthousiastes dont tous les échos retentissent 

encore, et qui sont, pour les ministres, des 

ordres pérem ptoires. Ils n ’auraien t plus q u ’à 

leur obéir si, ratifiant la promesse de son aïeul, 

Philippe V renonçait au trône de France ou à 

celui d ’Espagne. Mais on sait, à Londres, que 

le jeune  m onarque a fait dépendre  son assen

tim ent de conditions inadmissibles, et l ’inquié

tude, qui agite les conseillers de la Reine, com

mence à gagner le public. Le refus de Philippe 

trom pera l’attente de toute la nation et la mettra 

dans la nécessité cruelle de continuer la guerre, 

car elle est bien résolue à ne  pas souffrir que 

l’Espagne soit jamais réunie à la France ou à 

l’Autriche.



Sur le continent, la situation est ex trêm em ent 

tendue. Le duc d ’Ormond 1, com m andant en 

chef les forces britanniques depuis la disgrâce 

de M arlborough, a reçu  des instructions équi

voques et indécises qui l’exposent au x  plus graves 

difficultés. Il a l’o rdre  de se tenir soigneusement 

sur la réserve, de ralentir ,  au tan t q u ’il le pourra , 

les hostilités, d ’éviter p rudem m ent de com battre , 

à moins qu’il n ’y  voie un avantage apparent et con

sidérable. Il est même autorisé à se mettre en 

re la tion , s’il le juge  opportun et utile, avec le 

maréchal de Villars, entre les mains duquel

1 Petit-fils de Jacques JJuttler, duc d’Ormond, d’une 
ancienne fam ille d’Irlande qui s’illustra par sa fidélité 
inébranlable à la cause des Stuarts et fut un des princi
paux instruments de la Restauration en 1660. Le duc 
d’Ormond, qui commandait l ’armée anglaise en 1712, 
abandonna d’abord la voie suivie par son grand-père, em
brassa la cause de Guillaume et jouit, sous le règne de ce 
prince, d’une grande faveur que lui continua la reine 
Anne. Il dirigea l’expédition d’Espagne en 1702, s’empara 
de Vigo et fut nommé vice-roi d’Irlande. Accusé de sym 
pathie pour les Stuarls, il fut disgracié à la mort de la 
Reine (1714), se sauva sur le continent et devint l ’un des 
agents les plus actifs de la cause jacobite. Ormond demeura 
longtemps à Paris et prit part à toutes les entreprises du 
Prétendant.



Louis XIY a remis les suprêmes ressources de la 

F rance. Mais cet ordre et cette autorisation 

doivent rester, tan t que les circonstances l’exi

geront,  absolum ent secrets. Jamais généralissime 

ne s’est trouvé dans une position plus gênée et 

plus fausse. Ses collègues le suspectent et le su r

veillent; leurs émissaires accompagnent par tou t 

ses pas; les regards profonds et soupçonneux du 

prince Eugène sont fixés sur lui. Il ne peut agir 

et il ne peut parler.  Il compte les h eu res ;  son 

impatience est intolérable.

Cependant, le traité, qui réglera les conditions 

de l’armistice en tre  l’Angleterre et la France, 

n ’attend plus, à Utrecht, que la signature des 

plénipotentiaires chargés d ’y défendre les in té

rêts des deux nations Les clauses, rédigées en 

quatre  articles, sont de la plus haute importance. 

Elles stipulent que les hostilités seront in terrom -

1 La France était représentée, à Utrecht, par le maré
chal d’IIuxelles, l’abbé de Polignac et l’habile Ménager, 
le même qui avait négocié les p ré lim ina ires de L ondres;  
l’Angleterre, par le docteur Robinson, évêque de Bristol, 
et le comte de Slrafford, ambassadeur à la Ilaye.



pues pendant deux et même quatre  mois, si les 

circonstances l’exigent ; —  que, dans cet in te r

valle, les renonciations de Philippe Y et des princes 

français seront ratifiées solennellement p ar  les 

pouvoirs du royaume; —  que les lettres patentes 

consenties, en 1700, p a r  Louis XIY au  roi d ’Es

pagne, pour  m aintenir ses droits à la couronne 

de France, seront rayées des registres du parle

m ent, abolies et annulées; —  que les troupes an

glaises occuperont D unkerque le jo u r  même où 

com m encera la suspension d ’armes, et que ses 

fortifications, aussi bien que ses écluses, seront 

démolies; —  enfin que, pendant cette occupa

tion, l ’administration civile sera conservée aux 

autorités françaises et que le commerce mari

time ne sera point interrom pu. Louis XIV con

sent, sans m urm ure ,  à ces durs sacrifices, que 

d ’inexorables nécessités imposent à sa haute 

raison. La suspension d ’armes qui détachera, 

pendant quelques mois, l’Angleterre de la Grande 

alliance, porte ra ,  suivant toute apparence, à 

la coalition, moralement et matériellement, un



coup mortel, tandis que, si elle n ’est point dis

soute, la France, à bou t de forces et de re s 

sources, est irrémédiablem ent condamnée. Les 

indécisions de Philippe V tiennent donc en 

suspens la solution dont dépend, uniquement 

et fatalement, le salut de la monarchie fran

çaise.

Enfin, on reçoit à Versailles et on expédie en 

Flandre, sans perdre  une minute, la copie offi

cielle de la proclamation qui a fait connaître, au 

peuple espagnol, la renonciation du petit-fils de 

LouisXIV au trône de France. Cette proclamation, 

comme on l ’a vu, portait la date du  8 juillet. 

Elle ne laissait aucun doute sur la résolution for

melle de Philippe V. Dès le 17, en conséquence, 

le traité d ’armistice est signé. L’évêque de Bristol 

se hâte d ’en prévenir le congrès, après, toute

fois, q u ’une dépêche, expédiée secrètement, est 

partie pour l’armée. Libre de ses' mouvements, 

d ’Ormond lève le masque. Le 18, les troupes 

anglaises abandonnent le camp des alliés, établi, 

en ce moment, dans les environs d ’Avesnes, et



prennent,  à marches forcées, la direction de 

l’Ouest. Quelques jours  après, le pavillon b r i 

tannique flottait à Gand, à Bruges et à Dunker- 

que. Munie de tels gages, dont l 'importance 

augm ente encore le poids de son autorité, satis

faite au tant q u ’elle peut l ’être, avant la signature 

des conventions qui s’élaborent à Utrecht, dans 

ses appétits politiques et mercantiles, l ’Angle

terre  attendra  m ain tenant avec patience, l ’arme 

au bras, sans délier sa bourse, l’issue des négo

ciations du  congrès et de la lutte sanglante qui 

se poursuit,  dans les plaines flamandes, entre les 

soldats de l ’Autriche, de l’Em pire, des États-Gé- 

néraux  et la dern ière  armée de la France. Elle a 

conquis une situation magnifique. Devenue dé

cidément l ’arbitre de la paix, européenne, Anne 

vient de récompenser, par la pairie, les grands 

services que ses d eu x  principaux ministres, 

Harley et Saint-John, ont rendus à leur pays. 

Aussi bons lettrés que fins politiques, le comte 

d ’Oxford et le vicomte de Bolingbroke, tout en 

goûtan lles  paisibles douceurs de l’égoïsme satis



fait et rassuré, pensèrent, peu t-ê tre ,  au poète 

latin qui les a si puissamment décrites :

Suave, mari magno, turbantibus æquora ventis,
E terra magnum alterius spectare laborem.

La défection de l’Angleterre , toute prévue 

q u ’elle p û t  être, consterna ses alliés; mais, si 

l’effet moral en fut g rand ,  les conséquences m a

térielles en furen t presque nulles. Dans le camp 

des coalisés, le nom bre des soldats de la Grande- 

Bretagne était fort peu considérable. Elle nous 

combattait  surtout p a r  ses subsides. En vain, le 

duc d ’Ormond avait-il essayé d ’entra îner,  à sa 

suite, les Allemands qui servaient sous ses ordres, 

en les menaçant de supprim er leur solde. Les 

habiles m anœ uvres du prince Eugène avaient 

déjoué ses efforts. Gagnés par ses cha leureux  

avis et p a r  ses généreuses promesses, leurs chefs 

étaient restés fidèles à l’Em pereur.  Deux fois, 

les ordres formels de leur général furent mé

connus. Le prince d ’Anhalt-Dessau, qui com

m andait les troupes prussiennes, lui fit savoir



q u ’il devait, avant tout, suivre les ordres de son 

m aître .  « Allez dire au Duc », répondit le prince 

de Hesse-Cassel, « que mes soldats ne souhaitent 

« rien tant que de m archer,  pourvu que ce soit 

« contre les Français. » Trois mille hommes 

au plus, moins bien payés que les autres (un 

bataillon, quatre escadrons de Holstein et de 

Walef), avaient suivi la retraite des Anglais. En 

réalité, nos frontières étaient toujours assiégées 

p ar  une armée formidable que dirigeait Eu

gène de Savoie, le plus habile homme de son 

temps, diplomate rusé et retors, général p ru 

dent ju sq u ’à la timidité ou audacieux ju sq u ’à la 

tém érité, suivant les circonstances, tant il était 

m aître absolu de lni-même, devenu, en ce mo

ment, d ’au tan t plus hardi que la nouvelle atti

tude de l ’Angleterre obligeait ses anciens alliés, 

sous peine de p e rd re ,  en grande par tie ,  les 

avantages de leurs dernières campagnes, à rem 

porter ,  sans délai, de décisives victoires. Notre 

armée est à peu près égale à celle de nos ad

versaires, mais elle compte de nombreuses re 



crues. Elle est moins disciplinée et moins aguer

rie, mal équipée, insuffisamment pourvue ; elle a 

perdu  l’habitude de vaincre, et, par conséquent, 

la confiance en elle-même. Le vaillant homme 

qui la commande, est contraint, tout d ’abord, de 

se borner à la plus sage des défensives, bien qu ’il 

soit le plus en treprenant des généraux. Au début 

de la campagne, les succès de l’ennemi sont fou

droyants : Le Quesnoy s’est rendu ;  l’ennemi a 

pénétré jusqu’au cœ ur de la Champagne; on l’a 

vu aux environs de Reims; il a brûlé un  fau

bourg de Verdun, pillé les environs de Metz. 

Eugène a mis le siège devant Landrecies, « la 

« seule place qui restât pour couvrir les pro- 

« vinces et la capitale de la F ran c e1 ». Les histo

riens, qui ont méconnu l ’importance du service 

que devait lui rendre  à Denain, quelques jours

1 « Maître de Landrecies, le prince Eugène, dont les 
troupes occupaient déjà le Quesnoy, Bouchain, Douai et 
Lille, eût disposé d’une formidable ligne d’opérations 
s’étendant, depuis cette dernière ville, jusqu’à la vallée de 
la Sambre. Par cette vallée et par celle de l’Oise, qui y 
fait suite, la route de Paris lui était ouverte. » (V ie du  
prince  Eugène de Savoie, Amsterdam, 1740.)



après, la glorieuse épée du  maréchal de Yillars, 

avaient, sans doute, perdu  de vue la gravité des 

périls qui menaçaient, au commencement du 

mois de juillet 1 /1 2 ,  l ’indépendance nationale.

Louis XIV appréciait, en frémissant, toute 

l ’étendue de ces périls. La défection de l’Angle

terre , qu ’il avait si chèrem ent payée, n ’aura donc 

été q u ’une m anœ uvre trompeuse et inféconde. 

Elle a procuré au gouvernement d e là  Reine, par 

les conditions du  traité d ’armistice, p a r  l ’occupa

tion de D unkerque, de Gand et de Bruges, 

d ’inappréciables avantages, sans diminuer sensi

blement le nom bre de nos ennemis. Le navire 

désemparé, qui porte la fortune de la France, 

va-t-il donc som brer au moment d ’en trer  au 

port  ? A la vérité, Anne nous a promis que, si 

l ’Em pereur et les États-Généraux. se refusent à 

suivre les conseils de ses ministres, elle traitera 

directement avec nous, dès que les renonciations 

auront reçu la sanction q u ’elle sollicite, et la 

perspective des profits considérables, que pourra  

lui procurer une alliance particulière avec la



G rande-Bretagne, charme les pensées de Louis. 

Mais il sait q u ’une convention secrète, conclue à 

Londres, le 22 décembre 171 I , entre  les États- 

Généraux et l’Angleterre, a renouvelé les enga

gements de la Reine envers la coalition, affirmé sa 

fidélité à la cause commune, consacré le maintien 

des traités conclus, en 1701 et 1703, avec l’Empe

reur.  A-t-on le droit de com pter sur les scru

pules politiques d ’un Saint-John e t d ’u n H arley ?  

Si Landrecies succombe, quelles ne seront pas 

les exigences de la Hollande et de l ’Em pire, les 

prétentions même de l’A ngleterre? Du fond de 

son cabinet, où, les yeux fixés su r  la carte des 

Flandres, il médite les conseils que Yoysin, son 

ministre de la guerre ,  envoie, chaque jo u r ,  à Vil- 

lars, le v ieux roi, mécontent et irrité, surveille, 

avec une anxiété fiévreuse, les progrès de la 

formidable lutte  engagée sur les rives de l’Es

caut.

Denain va dissiper ces mortelles angoisses.

Yoysin a donné, au  nom du  Roi, des indica

tions pressantes et des conseils impatients :



« Je souhaite que votre projet sur le camp 

a de Denain réussisse p rom ptem ent;  mais, si 

« cela m anquait,  vous auriez, peut-être, regret 

« d ’avoir laissé aux  ennemis le temps de rassem- 

« hier toutes leurs t roupes . . .  Toutes vos lettres 

« sont pleines de réflexions sur le hasard d ’une 

« bataille, mais, peut-être, n ’en faites-vous pas 

« assez sur les tristes conséquences de n ’en 

« point donner et de laisser pénétrer les ennemis 

« dans le royaum e ' .  »

Villars hésite. Il a tenté vainement de secourir 

Landrecies. De cruelles et légitimes perplexités 

l ’assiègent, lui, l’homme le plus confiant et le 

plus décidé du royaume.

« Je tâcherai d ’exécuter le projet de Denain, 

« qui serait d ’une grande utilité ; s’il ne réussit 

« pas, nous irons sur la Sam bre . . .  Les batailles 

« sont, comme vous savez, dans les mains de 

« Dieu, et de celle-ci dépend le salut ou la perte 

« de l ’É tat, et je  serais un  mauvais Français et



« un  mauvais serviteur du Roi si je  ne faisais les 

« réflexions co n v e n ab le s1. »

Il arrête  enfin, dans la soirée du  23 ju ille t,  le 

plan mystérieux, don t l’heureuseexécution, con

fiée, sous son com m andem ent,  à des chefs habiles 

et hardis , Montesquiou, Albergotti, Vieux-Pont, 

Broglie, B rendlé, Dreux, Isenghieu, M ouchy2, 

doit rend re  la victoire à nos d rapeaux  humiliés 

p a r  tan t de revers. Le 2 4 ,  les fortifications du  

camp re tranché qui garde, à Denain, « le che- 

« min de Paris », et qui protège les com m uni

cations de l’armée du  prince Eugène avec la ville 

de Marchiennes, d ’où elle tire ses provisions, 

sont emportées après une défense héroïque. Sur 

douze mille hommes qui le gardaient, d ix  mille 

sont tués ou se noient dans l’Escaut. Leur géné

ral, le comte d ’Albemarle, est fait prisonnier. 

En  moins de six  semaines, Villars res taure  la bar

rière de la France. Le 30 juillet,  Marchiennes

1 Villars à Voysin, au camp du Gateau, 21 juillet 1712.
2 Vieux-Pont et Broglie menaient l’avant-garde, sous 

la direction du maréchal de Montesquiou.



capitule et tous les magasins de l’ennemi tom 

bent ainsi en notre pouvoir. Saint-Âmand et 

Mortagne se sont rendus, le 26 . Nous reprenons 

Douai, le 8 sep tem bre , Le Quesnoy e tB oucha in ,  

les 4 e t 10 octobre. Les soldats d ’Eugène sont d é

moralisés ; ils se débanden t,  désertent,  se livrent 

ouvertem ent au  pillage. Ne pouvant plus tenir 

la campagne, le prince de Savoie lève le siège de 

Landrecies et recule sur Mons. « Jamais », écrit 

son intrépide adversaire , « miracle ne fut mieux 

a m arqué ,  ni révolution plus subite ;  il y a trois 

« mois que nous étions sans troupes, sans m u- 

« nitions, sans artillerie et sans voitures, et ne 

« pouvant q u ’être spec ta teur de ce que M. le 

« prince Eugène voulait faire. Il est m aintenant 

« specta teur à Mons ' .  »

On a nié plusieurs fois, de nos jou rs ,  l’im por

tance des résultats politiques du célèbre combat 

de Denain. On a contesté, du  tem ps même de 

Louis XIV, les mérites de  Villars. Les uns, et

1 \illa r s  à madame de Maintenon. (Gaillardin, H istoire  
de Louis X IV .)



particulièrement le duc de Saint-Simon, ont 

a ttr ibué  l ’honneur de la victoire à Montesquiou, 

son lieutenant, qui aurait  imaginé, conseillé et 

dirigé l’a t taq u e ;  d’autres ont p ré tendu  que les 

mouvements des troupes françaises avaient été 

combinés, réglés d ’avance dans le cabinet du 

Roi, et que le général en chef n ’avait fait q u ’obéir. 

A dm irant la g ran d eu r  des événements que p ro

duisent, parfois, les plus infimes des causes, 

Voltaire, sans rabaisser, d ’ailleurs, la gloire du 

maréchal, dont il fut longtemps le commensal et 

le familier, a raconté « qu ’un  curé et un  con- 

« seiller de Douai...  imaginèrent les premiers 

« q u ’on pouvait aisément a ttaquer  Denain et 

« M archiennes,.. .  que le conseiller donna son 

« avis à l ’intendant de la province, et celui-ci au 

« maréchal de M ontesquiou , qui commandait 

« sous le maréchal de Villars ». Il raconte aussi 

« q u ’une Italienne fort belle, q u ’il vit lui-même 

« à la Haye et qui était alors entre tenue p ar  le 

« prince E u g è n e , était dans Marchiennes et 

« q u ’elle avait été la cause q u ’on avait choisi ce



« lieu, —  beaucoup trop éloigné de Landrecies, 

« — pour servir d 'en trepô t ».

Laissons Louis XIV faire justice, lui-même, de 

ces envieuses calomnies e t de ces appréciations 

superficielles :

« Fontainebleau, 27 juillet 1712.

« Mon cousin, j ’ai appris avec une extrême 

« satisfaction, par les lettres que vous m ’avez 

« écrites les 24 et 25 de ce mois, que vous avez 

« battu  et entièrem ent défait le camp que com- 

« mandait le comte d ’Albemarle, à D enain...  On 

« ne peut trop louer la manière dont vous en 

« avez formé le dessein, de concert avec le 

« maréchal de Montesquiou, le secret avec le- 

« quel vous l’avez conduit et tout ce que vous 

« avez fait pour l’exécuter avec au tan t de 

« succès.. .  Rien n ’est plus capable de favoriser 

« et d ’avancer les négociations de la p a ix . . .  que 

« de reprendre  cette supériorité que mes troupes 

« avaient eue pendant si longtemps et q u ’elles



« avaient m alheureusem ent perdue  depuis quel

le ques années. Les puissances qui délibèren t 

cc présentem ent, et qui paraissent résolues à s ’en

te gager dans une nouvelle ligue, deviendront plus 

ce traitables lorsqu’elles verron t que toutes les 

et espérances, dont le prince Eugène les a flattées 

te pour pénétrer dans mon royaume, s'évanouis- 

« sent. C’est le fru it que j ’espère retirer du sér

ie vice très important que vous venez de me 

ce rendre . »

« Indépendam m ent des réponses d ’Angle

terre  », —  écrivait le lendemain, 28 ju ille t,  

Louis XIV à B onnac,—  « je vous aurais dépêché 

ee un  courrier pour informer plus prom ptem ent 

et le roi et la reine d ’Espagne de l’avantage que 

et mes troupes ont rem porté  en F lan d re . . .  Vous 

et pouvez ju g e r  de l’im portance dont il est d 'a -  

« baisser la fierté de mes ennemis, dans le temps 

et qu’ils se croient en état de soutenir tout le 

« poids de la guerre sans l’assistance de l’Angle- 

ee terre. »

Lorsqu’un général en chef examine, avec p ru 



dence, les avis q u ’il reçoit, pèse, décide, sous sa 

responsabilité, organise, ordonne, dirige l’exécu

tion, paye, lui-même,vaillamment de sa personne, 

est-il juste  de lui contester les mérites du succès, 

parce que ses lieutenants se sont montrés dignes 

de lui? Une plume, plus autorisée que la nôtre  et 

guidée par la main d ’un maître, celle de M. le 

m arquis de V o g ü é1, a tracé dernièrem ent l’émou

vant récit du drame militaire qui fut couronné 

p a r l e  triomphe du 24 juillet 1712. M. de Vo

g u é  sait plus que nous sur Villars, et ce que 

nous avons publié, l’un et l’autre , concernant les 

négociations diplomatiques du maréchal, il l’a 

dit, assurément, beaucoup mieux que nous n ’a 

vons su le d i r e 2. Nous ne nous étendrons donc 

pas davantage sur ce triomphe. Mais, puisque 

l’occasion s’en présentait, nous avons pensé q u ’il

1 L’une des sœurs du maréchal, Charlotte de Villars, 
avait épousé le comtp de Vogüé.

2 Villars diplom ate, par M. le marquis de Vogüé. (Re
vue des D eux  M ondes, 1887.) La  Coalition de 1701 
contre la F rance, par le marquis de Courcy. (Librairie 
Pion, 1886.)



pouvait nous ê tre  permis de rendre ,  en passant, 

un  hommage convaincu à la mémoire du  vaillant 

homme de guerre qui, en dépit de ses d é trac 

teurs, et suivant le mot si connu de Napoléon, 

« sauva la France à Denain ».



Louis soupçonne la sincérité de Philippe. — Nécessité des- 
actes publics qui doivent constater les renonciations. —
— Projet de rédaction. -— Contrôle de l ’Angleterre. — 
Ses nouvelles exigences. — Philippe essaye en vain  
d’y résister. —  Cession de la Sicile au duc de Savoie.
— Droits éventuels de sa maison au trône d’Espagne.
— Bolingbroke à Paris. —  Armistice général. —  Con
vocation des Cortès.

Ce ne fut point sans un vif déplaisir que 

Louis XIV apprit  la résolution définitive à 

laquelle venait de s’arrê ter  Philippe V, malgré 

ses paternelles et pressantes exhortations. Mais 

il n ’était pas hom m e à perd re  son temps en 

regrets stériles et à récriminer, par de vaines 

plaintes, contre  la fatalité des événements. Per

sonne ne subissait les nécessités de la politique 

avec plus de prom ptitude, de dignité et de bonne



grâce. Lorsque les faits s’étaient accomplis en 

dépit de ses prévisions, de sa volonté et de ses 

efforts, il se consolait en pensant que les rois 

eux-m êm es, fussent-ils Louis le Grand, ne p eu 

ven t lu tte r,  avec succès, contre les mystérieux 

desseins de la Providence. L’ange n ’avait pu 

vaincre Jacob. Bien q u ’un roi de  France fût 

assurément beaucoup plus qu ’un patr ia rche, il 

n ’était pas encore de force à se mesurer avec 

Dieu.

« Vous décidez, par votre lettre du 29 du 

« mois dernier,  la plus importante affaire que 

« vous puissiez jamais avoir à délibérer. Je ne 

« puis m ’empêcher d ’adm irer et de louer l’éléva- 

« tion de vos sentimens, quoique j ’eusse sou- 

« haité, vous aimant tendrem ent, que vous eus- 

« siez pris un  autre  parti. »

Telle fut la réponse que Louis adressa, en 

quelques lignes, au roi d ’Espagne, le 13 juin 

4 712; un  compliment, un  simple regret,  et ce 

fut tout. La veille, il avait écrit au marquis de 

Bonnac :



« Lorsque toutes les représentations, qui ont 

« été faites à mon petit-fils, se trouvent inutiles, 

« que son in térê t  même n ’est pas capable de le 

« persuader et que l’attachement q u ’il a pour 

« ses sujets, l ’emporte sur toute au tre  considéra- 

« tion, je  veux croire que Dieu, qui l ’a appelé à 

« régner  en Espagne, ne veut pas q u ’il en sorte, 

« et que ce serait agir contre l ’ordre de la P ro 

ie vidence que de renouveler, sur ce sujet, des 

« instances désormais inutiles. »

Toutefois, de vagues soupçons ont pénétré 

dans l ’esprit méfiant du v ieux souverain. Il n ’a 

pas oublié les révélations que lui a faites, il y a 

quelques mois à pe ine ,  son représentant en 

Espagne, sur les ambitions secrètes de son petit-  

fils. Est-il possible q u ’un homme sensé, dans les 

veines duquel le généreux  sang des Bourbons 

coule à pleins bords , renonce ainsi, de gaieté de 

cœ ur, sans arrière-pensée, à ce q u ’il y a de plus 

magnifique et de plus grand  dans ce monde, à la 

couronne de France embellie, agrandie, ennoblie

10



par Louis XIV ? On suspecte, à la cour, la s in

cérité du roi d ’Espagne, et le langage ambigu du 

comte de Bergueick fortifie ces fâcheuses con

jectures .  On p ré tend  que la renonciation de 

Philippe V est limitée par des clauses secrètes, 

tout au moins par des réserves m entales ; que, 

s’il a renoncé définitivement au trône de ses 

ancêtres, en faveur du duc de Berry, il est résolu 

à ne point perm ettre  que son cousin, le duc 

d ’Orléans, qui a conspiré jadis  contre  lui en 

Espagne, gouverne jamais la F rance; que, si, un 

jo u r ,  son frère et son neveu v iennent à disparaî

tre, il franchira les Pyrénées et v iendra certaine

m ent réclam er ses droits. On d it encore que 

Louise-Marie, dont la volonté dicte les décisions 

de son époux , désavoue le sacrifice auquel il a 

consenti, et que, sensible, avant tout, aux intérêts 

de sa maison, avide d ’honneur et de gloire, elle 

espère encore voir son père gouverner l’Espagne, 

tandis  q u ’elle régnera ,  elle-même, su r  la F rance  

et la Savoie.

Interrogés par Louis XIV et pa rT o rcy ,  Bonnac



et m adam e des Ursins p rotestent contre  de telles 

suppositions.

« Le roi d ’Espagne m 'a  répété, d ix  fois de 

« suite, q u ’il n ’avait jamais songé à ces restric- 

« tions, et il m ’a certa inem ent dit la vérité », 

écrit Bonnac au Roi, le 1 I juillet. Trois semaines 

plus ta rd ,  il supplie, à nouveau, Philippe de lui 

faire connaître nettem ent ses p ro je ts ,  et il lui 

dem ande ensuite la permission de lire, en sa p ré 

sence, la dépêche par laquelle il en rend  compte 

à Torcy : « Je pris m a minute dans m a poche et 

« je  commençai à la lire. Je disais, pour me 

« résum er, q u ’il ne me paraissait pas q u ’il eût 

« passé, ju sq u ’à présent, autre  chose dans la tête 

« du roi d ’Espagne, si ce n ’est, au  cas où M. le 

« Dauphin v in t à m ourir ,  de passer personnelle- 

« m en t dans le royaum e et de laisser la Reine 

« en Espagne. » —  C’était un piège que Bonnac 

tendait au jeu n e  ro i ,  il plaidait le faux pour 

savoir le vrai. « Le Roi m ’arrê ta  tou t court là- 

« dessus : —  Cela ne m ’a pas passé du  tout par 

« la tête, et vous ne devez pas l’écrire. —  Mais,



« lui dis-je, Sire, considérez-vous que ma lettre 

« sera lue devant le Roi votre grand-père et même 

« des ministres, et témoigne du  peu d ’empresse- 

« m en t de Votre Majesté pour sa nation? — Il 

« me dit : —  Cela n ’im porte ;  je ne v eux  point 

« aban d o n n er  les Espagnols, ni q u ’on écrive ni 

« dise rien  qui puisse le faire soupçonner »

« Sa Majesté est fort éloignée de pareils sen-  

« timens » ,  éc r i t ,  dans une épitre indignée 

qui porte  la date  du  27 ju in , la princesse des 

Ursins à T orcy; « je  ne  puis m ’em pêcher d ’être  

« étonnée q u ’il y ait des gens qui jugen t ,  aussi 

« mal, cette ra re  princesse dont toutes les actions, 

« sans se dém entir ,  ont été d ro it à l’honneur et 

« à la ra ison ; on se lassera, peut-ê tre , de ne pas 

« rendre  justice à toutes ses merveilleuses quali- 

« tés. »

Il faut, cependant,  couper court à ces dange

re u x  m urm u res ,  qui sont parvenus ju sq u ’aux  

oreilles des ministres de la Reine. C’est pou r-



quoi, Louis XIV presse son petit-fils de rassurer 

l’Angleterre et ses ombrageux alliés par un 

nouvel acte qui ne laisse subsister aucun  doute 

quelconque sur le carac tère ,  la sincérité et 

la validité de sa renonciation. Il ne suffit pas 

que Philippe l’ait annoncée, au x  Espagnols, par 

une proclamation généreuse, q u ’il ait affirmé 

publiquem ent sa résolution inébranlable de 

vivre et de m ourir  avec eux .  On exige q u ’elle 

soit formulée par un  docum ent authentique dont 

la rédaction, soigneusement élaborée à M adrid, 

approuvée et, au besoin, corrigée à Versailles, 

sera m inutieusement contrôlée et convenable

m ent am endée à Londres, si cela est nécessaire, 

afin q u ’elle n ’adm ette  aucune réticence et ne 

puisse p rê te r  à aucune équivoque; q u ’après avoir 

été examinée de nouveau et acceptée définitive

m ent par la Junte  et p a r  le roi d ’Espagne, elle 

soit affirmée p ar  Philippe V, sous la foi du  ser

m ent,  en présence des Cortès du  royaum e et 

d  un envoyé de Sa Majesté B ri tann ique ;  que des 

expéditions officielles en soient dressées et re -



mises, l’une à cet envoyé, l’au tre  au ministre du 

roi de France, pour être expédiées, sans délai, à 

leu r  gouvernem ent respectif. De là une négocia

tion difficile, qui se poursuivra , pendant plus de 

trois mois, à L ondres , à U trecht,  à Paris, à 

M adrid, pendan t  laquelle l’Angleterre usant, en 

faveur de ses alliés, de la prépondérance que les 

événem ents lui ont acquise, p rodu ira  de nou

velles dem andes auxquelles Philippe sera tenu 

d ’obéir, p a r  déférence pour son aïeul, qui conduira 

lord  Bolingbroke à Fontainebleau et lord L exins-o

ton en Espagne, qui aboutira , enfin, à la séance 

fameuse du 5 novem bre 1712, dans laquelle le 

petit-fils de Louis XIV, la main droite étendue 

su r  l ’Évangile, ju ra ,  devant les représentants  du 

peuple espagnol, q u ’il renonçait,  pour lui et ses 

descendants ,  à la couronne de France. Notre 

récit serait fastidieux, s’il re traçait  tous les détails 

de cette négociation laborieuse , incomplet et 

obscur, s’il n ’en présentait  point, au lecteur, les 

p rinc ipaux  incidents.

« Je n ’ai pas perdu  de temps », —  écrivait,



de sa m ain, Louis XIV à son petit-fils, dans la 

dépêche du 13 ju in  1712 , dont nousjavons déjà 

cité les premières lignes, —  « à faire savoir, en 

« Angleterre, votre décision. Elle sera vraisem- 

« blablement celle de la paix . II faut, présente- 

ci m ent,  que vous fassiez dresser incessamment le 

« projet de l’acte que cette couronne vous de- 

« m ande , et dont le sieur de Bonnac vous p a r 

ce lera. »

Les instructions, adressées à celui-ci, son t da

tées de la veille :

« Les alliés désirent que mon petit-fils renonce 

« p ar  un  acte particulier, pour lui et pour ses 

« descendans, à ses droits sur m a couronne. 

« Puisque sa résolution est prise et q u ’elle est 

« présentem ent publique, il n ’y a pas de temps 

« à perdre  à faire dresser cet a c te . . .  Faites-lui 

« connaître la nécessité d ’en écarter  toutes les 

« clauses douteuses et capables de causer quelque 

« em barras à la négociation de la paix . Puisqu’il 

<c veu t  renoncer à ses droits , il faut que cette 

« négociation p rocure  le repos public, et le roi



« d ’Espagne agira it  contre ses propres intentions, 

<( s ’il re ta rda it  p résentem ent la paix par de vaines 

« difficultés. »

C’est, d ’ailleurs, en Espagne, et non pas en 

France, que l’acte de la renonciation doit ê tre  ré

digé. Il faut que Philippe en prenne l’initiative 

e t en dicte les termes lui-même. Si cet acte lui 

était expédié de Versailles, pour recevoir p u re 

m ent et simplement sa s ignature, ne pourrait-on 

pas d ire  q u ’il a été contraint de la donner,  et 

que, par conséquent,  sa renonciation, obtenue 

de force, doit être considérée comme nulle et non 

avenue? Il convient aussi de respecter ,  en sa per

sonne, la dignité royale , et de m énager la fierté 

légitime du peuple espagnol : « Je vous prie de 

« presser q u ’on envoie, au plus tôt, l’acte de re- 

« nonciation, q i ï i l  fa u t , par  toutes sortes de ra i-  

« sons, faire dresser à Madrid e t non à Paris . . .  

« On pourra it  dire que Sa Majesté Catholique 

« souscrit d ’au tan t plus facilement qu'Elle sait 

« que la renonciation en est nulle et q u ’elle ne 

« peu t  jam ais subsister : ce sont de fort mau-



« vais propos à tenir dans la c i rc o n s ta n ce1. » 

Philippe, —  il faut lui ren d re  cette justice 

sans hésitation et sans réticence, —  ne faisait 

alors aucun des calculs que la malveillance des 

courtisans de son aïeul aurait  pu  lui a t tr ibuer et 

qui eussent compromis l ’œ uvre  de  la pacification. 

Il avait donné ordre  à une ju n te ,  dans laquelle 

siégeaient les hom m es les plus considérables et 

les meilleurs jurisconsultes du roy au m e ,  le 

comte de Frigiliana, le duc de Montalto, le car

dinal del Giudice, don Garcia Paros de Araciel, 

don Francisco Portella, don Luis Curiel, d ’ex a 

m iner la dem ande que  lui avait transmise 

Louis XIV, au  nom de l’A ngleterre ,  de décider 

si les lois du  royaum e lui perm etta ient de l’ac

cueillir, et, dans ce cas, de procéder à la rédac

tion de l 'acte p ar  lequel il devait renoncer ,  en 

présence des Cortès, au trône de France. La jun te  

avait obéi et s’était mise à l’œ uvre  sans re ta rd .  

Elle avait opéré prom ptem ent et consciencieuse-



m ent,  guidée p ar  des docum entsau tlien liquesque  

fournirent les archives nationales et qui consta

taient les formalités accomplies, jadis , dans de 

pareilles circonstances ' .  Elle avait, tou t d ’abord, 

prononcé un  avis favorable et rédigé ensuite, 

avec le plus g ra n d  soin, un prem ier pro je t  que le 

roi d ’Espagne s’était hâté d ’expédier au comte de 

Bergueick pour qu ’il en donnât communication 

à Louis XIV. En le rem ettan t à Philippe, elle lui 

avait fait observer ,  avec une respectueuse insis

tance, que les renonciations des princes français, 

à la couronne d ’Espagne, ne devaient pas se faire 

attendre ,  parce  q u ’il était nécessaire que la d i

gnité du peuple espagnol fût satisfaite par une 

évidente e t légitime réciprocité. Sur les ordres 

du Roi, elle dressa elle-même, en quelques jours ,  

les deux actes constatant ces renonciations, et les 

copies en furent envoyées à Versailles.

1 Lors des renonciations au trône d’Espagne de Marie- 
Thérèse et de Marie-Anne d’Autriche, qui avaient épousé 
deux rois de France, Louis XIV et Louis XIII, son père. 
Marie-Anne (Anne d’Autriche), était sœur de Philippe IV 
et Marie-Thérèse de Charles II, l ’auteur du testam ent.



Louis XIV se fit lire les trois p ro je ts ;  il les 

relut, lui-même, avec une profonde attention et 

en approuva pleinem ent le contenu : « Le comte 

« de Bergueick a communiqué les actes de renon- 

« ciation », m ande, le 15 août, Torcy à Bonnac. 

« Ces actes importans n ’auraient pas été dressés 

« si bien, à beaucoup p rès ,  ici, q u ’ils l’on t été à 

« Madrid. Je doute q u ’on puisse dem ander  des 

« clauses et des expressions plus fortes que 

« celles qu'ils contiennent.  »

Telle n ’est pas l’impression du  gouvernem ent 

de la Reine, qui examine, à son tour,  les trois pro

jets .  Il sait gré certainem ent à Philippe de son 

em pressement e t de son bon vouloir. Mais la ré 

daction, proposée par la ju n te  espagnole, ne le 

satisfait q u ’à demi. Il n ’en trouve pas les termes 

suffisamment explicites; et, après l’avoir soi

gneusement examinée, lui-méme, il imagine de la 

soum ettre au contrôle des « savants docteurs de 

l’université d ’O x fo rd » .  Le fait est q u ’il désire 

gagner du  temps pour négocier, en faveur de la 

coalition, des concessions nouvelles, et que, re 



dou tan t  toujours la versatilité des passions na

tionales, il désire partager,  avec une des corpo

ra tions les plus respectées du  royaume, le far

deau de sa responsabilité. « Une université aussi 

« cé lèbre que celle d ’Oxford ayant été consul- 

« tée », —  écrit Louis XIV à Bonnac, le 26 sep

tem b re ,  —  « les b ien  intentionnés, pour la 

« pa ix ,  seront moins exposés aux reproches que 

« leurs ennemis pourra ien t leur faire à l ’avenir, 

« et le sentim ent de cette université est une 

« espèce de garantie  de leur conduite. »

Depuis quelques semaines, la diplomatie, inac

tive et expectan te  à Utrecht, s’agite fiévreuse

m ent à Londres .  En  forçant le camp retranché 

de Denain, Villars a vaincu les dernières hésita

tions, les derniers  scrupules de l’Angleterre. 

E n tre  Ménager et Saint-John, Gautier et P r io r , le s  

conférences se multiplient sans in terruption, quel

quefois orageuses, quoique toujours amicales. 11 

s’agit d ’a r rê te r  les termes d ’une convention se

crète qui complétera l ’armistice déjà conclu, en 

pro longeant la durée de la suspension d ’armes,



pendan t quatre  mois au moins, et en stipulant 

q u ’elle ne s’appliquera pas seulement au x  Pays- 

Bas, mais comprendra généralement toutes les opé

rations engagées, tant sur mer que sur terre, en tre  

la Grande-Bretagne et la France. La signature de 

cette convention, qui équivaudrait,  en réalité, à 

celle d ’une p a ix  séparée entre  la re ine  Anne et 

Louis XIV, portera  certainem ent un  coup mortel 

à la Grande alliance. Outre que le faisceau en 

sera rom pu , les armées que soudoie, en grande 

partie, l’o r  b ri tannique, deviendront im puis

santes à servir ses vastes desseins. La France et 

l’Espagne doivent payer cher de tels avantages. 

L’Angleterre veu t  bien leur être utile , tou t en 

servant sa propre  cause; elle ne veut pas q u ’on 

puisse l’accuser, trop  hau t ,  d ’égoïsme et d ’ingra

titude. C’est pourquoi, de nouvelles prétentions se 

sont produites. Le roi de F rance  n ’a pas d ’en

nemi qui lui soit plus odieux que le duc de Sa

voie; la reine A nne n ’a pas d ’ami qui lui soit 

plus cher. Elle dem ande, d ’abord , q u ’on lui con

stitue une barrière  formidable, tandis q u ’il avait



été convenu q u ’il se contenterait  d ’Exilles, de 

Fénestrelle et de la vallée de Pragelas. Elle veut 

ensuite que Philippe Vlui cède la Sicile, promise, 

p a r  Louis XIV, à l ’électeur de Bavière, son fidèle 

allié, pour remplacer ses É tats  perdus, et que 

celui-ci se déclare satisfait de recevoir la Sar- 

daigne, une île rocheuse presque inculte, presque 

déserte, à la place d ’un  Royaume! Elle exige e n 

core que la « substitution du duc de Savoie au 

trône d ’Espagne, à défaut de Philippe V et de ses 

descendants ,  soit insérée dans les actes qui 

constatent les renonciations réciproques de Phi

lippe et des princes français » ; que ces actes 

soient consacrés p ar  l ’approbation des pouvoirs 

publics; enfin, que les lettres patentes du  mois 

de décem bre 1700, qui m entionnent formelle

m ent les droits du duc d ’Anjou à la couronne de 

France, soient rayées des registres du parlem ent 

de Parié. On n ’a pu  s’en tendre ,  à Londres, sur 

ces points délicats, et Bolingbroke, impatient 

d ’aplanir les dernières difficultés qui re ta rden t la 

pacification de l’Europe, est venu, lui-même, sur



le continent, pour en conférer d irectem ent avec 

Torcy, au besoin avec Louis XIV. Elles sont vain

cues, en quelques jours,  par le commun désir de 

m ettre un  terme, dans l ’in térê t des deux  nations, 

« aux horreurs  de la guerre  ». Logé d ’abord ,  à 

Paris, chez la m ère du  secrétaire d ’État aux 

Affaires é trangères,  reçu ensuite à Fonta inebleau1, 

où le Roi lui a fait p rép are r  un  somptueux 

appartem ent,  Bolingbroke, éloquent et persuasif, 

par lan t le français presque aussi bien que sa 

langue maternelle , a séduit tout le m onde, à la 

cour, par les grâces naturelles de sa personne et 

le charm e en tra înan t de ses discours. Louis XIV 

s’est départi,  en sa faveur, de sa solennité hab i

tuelle. Il lui donne audience, dans la m atinée du 

21, au sortir de la messe ; il lui témoigne une 

affabilité, une bonhomie qui é tonnent les courti

sans, comme s’il avait résolu d ’achever e t d ’assu -  

re r  sa conquête, e t lui offre un diam ant de grand  

p r ix  qui avait appa rtenu  au  Dauphin. « Le vi-



« comte de Bolingbroke », disent les mémoires 

de Torcy, « s ’acquitta  de la commission don t la 

« Reine, sa maîtresse, l’avait chargé, avec au tan t  

« de grâce que de noblesse et de respect,  en 

« même temps, pour la personne du  R oi.. .

« Le Roi, qui joignait,  à ses rares qualités, celle 

« de s’exprim er m ieux que prince au  m onde, 

« lui répondit en term es choisis, non recherchés, 

« maispersuasifs .. .  SaMajeslé assura Bolingbroke 

« q u ’Elle tiendrait exactem ent tout ce q u ’Elle 

« avait promis, et que le succès de ses arm es 

« n’apporterait  aucun changem ent a u x  condi- 

« lions dont Elle s’était conten tée . »

Le soir même, la convention qui stipule l’a r 

mistice général, est signée. « Bolingbroke partit  

peu de jours après, —  ajoutent les Mémoires, —  

plein de zèle et de courage pour achever l’œ uvre 

commencée. »

Il laissait en France, su r  la dem ande expresse 

du Roi, son ami, le poète Prior, en qualité de 

ministre plénipotentiaire, et il em portait pour la 

Reine, sa maîtresse, une lettre de Louis XIV ainsi



conçue : « Madame ma sœ ur, je  n ’ai jamais 

« douté de la sincérité de vos intentions pour 

« avancer la paix, mais vous avez confirmé la 

« juste  opinion que j ’en avais, en envoyant, au- 

« près de moi, le vicomte de Bolingbroke, votre 

« secrétaire d ’État. Vous ne pouviez choisir un  

« ministre plus capable d ’abréger  et d ’aplanir les 

« difficultés de la négociation. Je suis persuadé 

« que vous serez aussi contente  de ce q u ’il a fait 

« que j ’ai été satisfait, moi-même, de sa conduite, 

c et principalem ent, des assurances q u ’il m ’a 

« données de vos sentimens pour moi. Quoique 

« je  ne doute pas q u ’il ne vous rende  un compte 

« exact de ceux que je lui ai témoignés pour vous, 

« je  veux encore ajouter que je  n ’oublierai rien 

« pour  entre ten ir ,  avec vous, une  amitié parfaite 

« et p ou r  vous m ontrer, en toute occasion, que 

(( je  suis, Madame ma sœur, votre bon frère.

« Louis. »

Le g rand  Roi n ’a jam ais  écrit rien de plus 

flatteur. Sédu it ,  lu i-m êm e, par Saint-John, il



voulait achever de le gagner, à la cause de la 

paix, p a r  ce témoignage irrécusable d ’une con

fiante sympathie.

La convention du 21 mai réglait, suivant le 

désir de l ’Angleterre, les questions relatives au 

renvoi du P rétendant,  à la reconnaissance, p a r  

le roi de France, de la succession protestante en 

A ngleterre, au x  prétentions de la Savoie sur la 

Sicile, à l ’envoi, en France et en Espagne, de 

d eu x  am bassadeurs qui d e v ro n t ,  tout d ’abord , 

s’assurer que Y importante affaire des renoncia

tions est définitivement conclue. L’acquiesce

m ent de Philippe était réservé.

« Im m édiatem ent après le re tour de Boling- 

« broke en A ngleterre », m ande Louis XIV à 

Bonnac, le 22 aoû t ,  « la Reine, sa maîtresse, doit 

« envoyer, auprès  de moi, le duc d ’Hamilton. Il 

« y dem eurera  d ’abord  sans ca rac tè re ,  et le 

« principal motif de son voyage sera de voir 

« a r river et enregistrer, dans les parlem ens de 

« mon royaume, la renonciation du  roi d ’Espa- 

« g n e . . .  Le comte de Lexington doit, en même



« temps, partir  de Londres et passer en Espagne 

« pour être aussi témoin de l’admission que les 

« États de ce royaume feront de l’acte du duc de 

cc Berry et du duc d ’Orléans. Il au ra  ordre de 

« signer l’article secret qui regardera  la cession 

« de la Sicile au duc de Savoie...  C’est du Roi, 

« mon pe ti t- fds ,  que dépend  présentem ent la 

« conclusion de la paix , p a r  la diligence q u ’il 

« apportera  dans l’expédition de l’acte de sa 

« renonciation, dans la forme qui lui est dem an- 

« dée, c ’est-à -d ire  : portan t la substitution du 

« duc de Savoie.

« Vous verrez », écrit le m ême jo u r ,  de Fon

tainebleau, le roi de France à Philippe, « par le 

« compte que vous ren d ra  le sieur de Bonnac 

« de l ’état de la négociation avec l’Angleterre, 

« que la conclusion de la paix dépend  présente- 

« m ent de vous et de la diligence que vous y ap- 

« porterez. Aussi, je  n ’ai nulle inquié tude du  

« succès, connaissant également les intérêts et 

« les intentions de Votre Majesté. »

Torcy, de son côté, veut se féliciter, avec



Mme desUrsins, de l’heureuse issue de ses négo

ciations, qui lui cause une joie bien légitime. 

« J ’espère, Madame, que vous aurez le plaisir de 

« voir l’Angleterre abandonner les vilains Hol- 

« landais e t  faire incessamment sa paix p a r t i r a 

it lière. Elle dépend, au jo u rd ’huy, du  roi d ’Es- 

« pagne, et je crois q u ’il ne doit pas être fâché 

« de voir un ministre d ’Angleterre nommé pour 

« Madrid, avant même que le traité soit encore 

« conclu, v

En vain, Philippe V essaya-t-il de se soustraire 

à la nouvelle obligation que lui imposaient les 

nécessités d ’une politique inexorable, et d ’ob

tenir au m o ins ,  en r e to u r ,  un avantage de 

quelque importance. Céder la Sicile à Maximilien- 

Em m anuel, qui avait p e rd u ,  en défendant la 

F rance, sa couronne électorale et ses provinces, 

il l ’eû t fait sans m urm urer ;  mais, la livrer à son 

beau-père , le duc de Savoie, pour le récom pen

ser de sa criminelle défection et pour complaire 

aux Anglais, ses ennemis acharnés, il n ’y pouvait 

v raim ent consentir, sans recevoir une compensa-



tion non moins importante que légitime. Que 

l’A ngleterre lui restitue Gibraltar, dût-il acheter  

cette faveur; que l’Archiduc le reconnaisse publi

quem ent comme roi d ’Espagne et des Indes, il 

ferait, à ce prix , le sacrifice q u ’on lui dem ande. 

Philippe exposa, lui-même, à son aïeul, p a r  une 

longue épître , ses doléances et ses prétentions. 

Louis XIV ne se laissa pas fléchir. 11 eût appris, 

sans doute, avec une vive satisfaction, que son 

petit-fils avait recouvré Gibraltar, même en le 

payan t fort che r;  mais l 'espoir que celui-ci avait 

conçu d ’obliger Charles VI à proclamer sa pro

pre déchéance, paraissait, avec raison, la plus 

puérile des ch im ères;  Louis croyait enfin avoir 

conquis la paix si ardem m ent désirée, si cruelle

m ent achetée p ar  la France. Il n ’entendait ni re ta r

d e r  ni com prom ettre ce triom phe. Convaincu 

qu 'i l  le devait, en g rande  partie, au loyal et puis

sant concours de la reine Anne, il était peiné de 

voir que Philippe V m éconnût la grandeur du 

service q u ’elle avait rendu  aux  d eu x  couronnes.

« Je crois que vous ne serez pas surpris  »,
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avait répondu  le roi d ’Espagne à la lettre du 

22 août, « que je trouve le procédé de l’Angle- 

« terre  d ’une extrême dure té  à mon égard ,  

<( pu isqu’elle me fait déclarer, à son choix, la 

a succession à la mienne, et q u ’elle m ’oblige à 

ce céder encore un  royaum e comme celui de  

« Sicile, alors que j ’ai cédé déjà tant d ’É la ts . . .  

« Vous com prendrez aisément combien cela doit 

« m ’être  pénible, et à quel point il m ’est fâcheux 

« de recevoir de pareilles conditions d ’une nation 

« qui a fait longtemps tous ses efforts pour me 

« faire descendre du  trône. »

« Si vous faites attention », réplique LouisXIV, 

le 5 septem bre, « au x  efforts que l’A ngleterre 

« et ses alliés ont faits pour vous faire descendre 

« du trône, vous devez présentem ent lui savoir 

« gré de se détacher de vos ennemis pour vous 

« y m aintenir. Elle ne peu t y réussir sans obte- 

« nir, de Votre Majesté, des conditions pesan

te tes, à la vérité, mais bien différentes de celles 

« que les Hollandais voulaient vous im poser. . .



« Ainsi, je  ne crois pas que vous ayez lieu de 

« lui reprocher sa dure té ,  et je  regarderais, 

« comme une nouvelle m arque de votre sagesse, 

« le parti  que vous prendriez de condescendre à 

« ses dem andes. »

Quelques jours  plus ta rd ,  le roi de France 

charge B o n n ac1 de faire com prendre , à son petit- 

fils, « les raisons » qui ont poussé le ministre de 

la Reine à exiger que la Sicile fût remise au duc 

de Savoie, et que les droits éventuels de celui-ci, 

à la couronne d ’Espagne, fussent énoncés form el

lement dans l’acte de renonciation. Il veut aussi 

q u ’il l’instruise des sentiments de  son aïeul au 

sujet des nouvelles prétentions q u ’il a formées. 

N’est-il pas indispensable, dans les circonstances, 

de briser les liens qui enchaînent encore Victor- 

Amédée à la ligue, et n ’a-t-il pas affirmé q u ’il lui 

res te ra it  fidèle, tant que la perle de la Méditer

ranée m anquerait  à sa couronne? Déclarer q u ’il 

m ontera  sur le trône d ’Espagne, si la succession



de Philippe Y vient à s’é teindre, n ’est-ce pas 

confirmer, du  même coup, l ’exclusion perpétuelle 

des d eux  maisons de France et d ’A utriche? 

N’est-ce pas là un  acte de haute et habile poli

t ique? Comment Sa Majesté Catholique ne voit- 

elle pas, au contra ire , q u ’en dem andan t la 

renonciation formelle de l ’Em pereur,  elle recon

naît, par  là m êm e, ses droits et ceux de sa 

famille? Louis XIY a bien voulu, pour lui com

plaire, en parler à P rio r;  mais il sait que cette 

dém arche ne peu t avoir aucun succès : « Je p rê 

te vois, sans peine, que la réponse sera que la 

« Reine, sa maîtresse, ne peu t être garante des 

« résolutions de l ’Archiduc su r  un traité que, 

« v ra isem blab lem en t, elle fera malgré lui ; 

« q u ’ainsi cette condition doit ê tre  remise à la 

« paix  générale . . .  Quant à Gibraltar », —  ajoute 

Louis XIV, —  « j ’approuve fort l’empressement 

« q u ’a le roi d ’Espagne de la re tire r  des mains 

« des Atiglais, et je  suis persuadé q u ’il ne doit 

« pas en laisser échapper l’occasion, quelque 

« prix q u ’ils dem andent.  »



Philippe n ’a pas attendu , pour courber la tête, 

que les argum en ts  de son g rand-père  aient porté 

la lumière et la conviction dans son esprit. La 

réponse q u ’il avait faite à la lettre du  22 août et 

dont nous avons cité quelques passages, se 

terminait p a r  cette phrase résignée : « Cepen- 

« dan t,  j ’entre dans les raisons que vous avez 

« eues pour agir comme vous l’avez fait, et j 'en  

« comprends la nécessité dans les conjonctures 

« présentes. »

Le 4 septem bre, il ne songe plus à résister, et 

il accorde tout ce que la Reine exige : « J ’ai 

« déjà donné mes ordres  pour faire dresser l ’acte 

« de la renonciation, en y ajoutant les deux 

« clauses dont vous êtes convenu avec l ’Angle- 

« te r r e . . .  J ’ai aussi ordonné la convocation des 

« États pour le G octobre prochain *, et expédié

1 Les lettres expédiées pour la convocation des Cortès, 
portent la date du 6 septembre 1712. Elles constituent, 
de la part du roi d’Espagne, un engagem ent officiel et 
manifeste qui confirme solennellem ent la proclamation 
du 8 ju illet. En voici les principaux passages :

« Dans le but de rendre la paix ferme et durable et de 
« la généraliser, il a été proposé par l’Angleterre et con-



« les décrets nécessaires pour faire exécu ter le 

« traité de suspension d ’armes, conclu à Paris, 

« dans toute l ’étendue de mes États. »

« venu, de ma part et de celle du Roi, mon aïeul, que 
« pour éviter, à jam ais, la fusion des couronnes par suc- 
« cession, des renonciations réciproques seraient faites, 
« par moi et mes descendants, à la succession possible 
« de la monarchie française, et des princes d’icelle, de 
« toute lignée présente et future, à celle de cette monar- 
« chie; à cet effet, de part et d’autre, les actes authen-
« tiques seront échangés et, pour la grande autorité
« et validation de mon acte de renonciation à la couronne 
« de France et de celle des princes français à cette mo- 
« narchie, il a été considéré comm e nécessaire que l ’un 
« et l ’autre de ces engagem ents eussent à se faire et se
« confirmer dans les Gortès  En conséquence, j ’ai ré-
« solu de réunir les représentants de la Castille et de mes 
« autres royaumes. »



Deux représentants d’Angleterre à Madrid. —  Le cheva
lier du Bourk. — Mission de lord Lexington. — Son 
mauvais vouloir à l ’égard de la France. —  Difficultés 
d’étiquette. — Gomment on en triomphe.

Louis XIV s’était engagé formellement à ne 

plus donner  asile au fils de Jacques II quand  la 

pa ix  serait faite; mais il témoignait les plus 

déférents égards à la veuve du feu roi d ’Angle

terre ,  et il exigeait toujours que le Prétendant 

fût traité en souverain. Les Stuarts  étaient 

encore l’objet de sympathies nom breuses et 

dévouées, armes puissantes entre les mains du 

roi de France, qui s’en était déjà servi av an ta 

geusement dans l’intérêt de sa politique, et qui 

n ’eû t pas hésité à en faire usage, de nouveau, 

pour vaincre les dernières résistances du gouver-



nem ent de la Reine. La petite cour cle Jacques- 

É douard  Stuart siégeait officiellement à Saint- 

Germain, défrayée par nos subsides. Il avait sa 

chancellerie et ses ministres. Lord Middleton 

dirigeait ses affaires ex térieures; un colonel 

irlandais réfugié sur le continent, Bourk, appelé 

le chevalier du  Bourk depuis q u ’il avait reçu 

l’ordre  de Saint-Jacques, le représenta it  en 

Espagne. Brave soldat, causeur aimable, habile 

à discerner les moyens qui font parven ir  un 

courtisan et qui le maintiennent en faveur, 

sachant parler et écrire agréablem ent le français, 

en tre tenant,  avecTorcy , une correspondance r é 

gulière qui confirmait, ou redressait,  parfois, les 

informations de nos am bassadeurs, Bourk s’était 

insinué, fort avant,  dans les bonnes grâces des 

jeunes souverains et dans la confiance de la 

cam arera-m ayor.  Les armes d ’Angleterre figu

ra ien t sur sa d em eu re ;  il jouissait pleinement, à 

Madrid, des prérogatives attachées à la personne 

d ’un ministre plénipotentiaire.

Quel rôle pourrait  y  jouer  cet agent respec-



table et respecté de Jacques-É douard ,  en p ré

sence du haut personnage que le gouvernem ent 

de la Reine allait envoyer en Espagne? A la 

vérité ,  lord Lexington devait a t ten d re ,  pour 

revêtir  officiellement le caractère d ’ambassadeur, 

que l’assemblée des Cortès eût enregistré les 

renonc ia t ions1; mais, lorsque cette imposante et 

solennelle formalité aura été accomplie en sa 

présence, quel sera, aux  yeux  de Philippe, le 

véritable représentan t de la Grande-Bretagne en 

Espagne? Le comte de Lexington, envoyé de la 

reine Anne, ou le chevalier du  Bourk, ministre 

du roi Jacques III, son auguste frère? Comment 

éviter les pénibles froissements, les méfiances 

ombrageuses, les rencon tres  irritantes qui ne 

pourron t m anquer  de se produire?  Comment 

concilier les nécessités de la politique avec les 

égards dus à la majesté déchue de la veuve du 

roi Jacques II et de son fils? Torcy et du Bourk 

redouta ien t ces difficultés inévitables, dont le



mauvais vouloir de Philippe, à l’égard de la 

Reine, pouvait accroître l ’importance. Aux lettres 

du chevalier, qui sollicitaient ses directions, lord 

Middleton n ’avait répondu que par le silence. 

Obéissant aux ordres  de Louis XIV, Torcy traça 

nettem ent, au représen tan t de Jacques Stuart,  la 

conduite q u ’il devait tenir dans ces circonstances 

délicates. Le Roi ne pouvait adm ettre  q u ’une 

question d ’étiquette, si respectable q u ’elle fût, 

v înt com prom ettre  l’œ uvre  capitale de la pacifi

cation : « Il n ’y a pas de doute que ce sera un 

« sujet de querelle de la par t  de M. Lexington, si, 

« en arrivant à M adrid sans caractère, il y trouve 

« un envoyé d ’Angleterre reconnu en cette qua- 

« lité. Il n ’est pas agréable q u ’il débu te  p ar  des 

« plaintes, sa mission reg ard an t  des affaires aussi 

« importantes. Le mieux serait que le roi d ’Angle- 

« te rre  fît cesser votre titre et vous laissât à Ma- 

« drid  jouissant des mêmes avantages dont vous 

« avez dû  jo u ir  ju sq u ’à présent. En attendant q u ’il 

« vous envoie ses ordres, vous ne pouvez m ieux 

« faire que de suspendre toute fonction d ’en-



(( voyé . . .  en sorte que le roi d ’Espagne ne se 

« trouve pas embarrassé entre  les ménagem ens 

<( q u ’il voudra  observer, p o u r  le roi d ’Angle- 

« terre , et les égards q u ’il faut q u ’il ait aujour- 

« d ’hui pour la reine de la G rande-B re tagne1. »

Le chevalier avait prévu ces ordres, qui furent 

confirmés, quelques jours  après, par Jacques- 

É douard  lui-même, et, bien avan t  de  les avoir 

reçus, il s ’était, sur les conseils réitérés de 

Bonnac, exécuté  sans résistance, faisant, contre 

mauvaise fortune, bon cœ ur, avec un  empresse

m ent dont lui sut gré  Louis XIV.

Arrivé à Saint-Sébastien dans les premiers 

jours de septem bre, le comte de Lexington avait 

déclaré tou t n e t  q u ’il ne  m ettra it  pas les pieds à 

Madrid tant que du Bourk serait revêtu  d ’un  

caractère officiel et q u ’on verra i t  les arm es de la 

Grande-Bretagne décorer la façade de sa maison. 

Ces arm es d isparuren t.  Le chevalier dem anda et 

obtin t une audience de congé, et, s’il ne cessa

1 Torcy au chevalier du Bourk. Versailles, 26 septem 
bre 1712.



pas d ’aller au palais, où il devait se rencon

trer ,  plus d ’une fois, avec Lexington, ce fut en 

simple courtisan , toujours écouté avec attention 

p a r  le Roi, toujours bien accueilli de la Reine, 

dont le noble cœ ur n ’eû t pas voulu q u ’on éloi

gnât,  de sa personne, ce re spec tueux  et fidèle 

ami de la prem ière heure, cc Vous avez vu de- 

« puis, par les ordres qui vous ont été envoyés », 

—  m anda Torcy à l’ancien rep résen tan t  de 

Jacques III, —  « que la dém arche, que vous avez 

« faite en qu it tan t  le caractère dont vous étiez 

« re v ê tu , est entièrem ent conforme aux  intentions 

« du roi d ’Angleterre, et il n ’y a qu ’à louer la 

« m anière dont vous avez pris votre parti sur ce 

« sujet,  dans une conjoncture où il n ’y avait pas 

« de temps à perdre ,  pour préven ir  les difficultés 

« q u ’il était aisé de prévoir. »

Philippe m édite ,  d ’après les conseils de Bon

nac, de recevoir solennellement, à Madrid, lord 

Lexington, comme son aïeul a reçu Bolingbroke 

à Fonta inebleau. Ce serait com m ettre  une faute 

contre  les lois de l ’é tiquette  et aussi contre la



dignité royale, puisque les fonctions de l’envoyé 

britannique ne sont pas encore officielles, puis

que sa mission, qui consiste surtou t à contrôler 

publiquem ent les actes du Roi et des Cortès, a 

un  caractère de méfiance qui frappe tous les 

regards. Les représenta tions du  chevalier et le 

bon sens de Louise-Marie épargneron t cette faute 

au jeune  R o i1. Lexington, au  reste , ne com pte  

nullement sur les honneurs q u ’on a tout d ’abord  

résolu de lui faire rend re  p ar  la population et les 

autorités de la capitale. « C’est un vrai Anglais, 

« écrit Bonnac, qui met, dans la poursuite des 

« affaires dont il est chargé, tou te  la fermeté et 

« la h au teur  dont celte nation est cap ab le2. » Or, 

ju sq u ’à nouvel o rd re ,  il en tend  ne contracter 

aucune obligation envers le roi d ’Espagne, q u ’il 

considère encore comme l’ennemi de sa sou

veraine et de son pays. Depuis Saint-Sébastien, 

il a  voyagé, pendan t plusieurs jo u rs ,  à dos de 

mule, comme un  simple particulier, et il a prié

1 Du Bourk à Torcy, 16 octobre 1712.
2 Bonnac à Torcy, 6 novembre  1712.



son compatriote, le banqu ier  A rther,  de lui 

envoyer son carrosse, à une journée seulem ent 

de la capitale, afin q u ’il y  put faire une entrée 

décente. La politesse ne lui ayant pas permis de 

repousser les obséquieuses instances du  gou

verneur de Burgos, il est arr ivé , le 18 octobre, à 

M adrid, dans la voiture d ’un fonctionnaire du 

R oyaum e, et cette voiture l’a m ené chez le duc de 

Popoli, dont il a dû, à son corps défendant, subir 

la pompeuse hospitalité, que défraye généreuse

m ent la bourse  du Roi. « Mais il s’est hâté de 

« louer une maison », —  m ande, le 24, du Bourk 

à Torcy, —  « e t il y  va loger au jo u rd ’hui. La 

« magnificence avec laquelle on l’a traité  lui fait 

u de la peine, car il ne para ît  pas dans le dessein 

« de faire ici une figure qui y  réponde. »

S ’il faut en croire le chevalier, don t les 

pénibles mécomptes exp liquen t  suffisamment la 

sévère partia lité , le comte de Lexinglon n ’a de 

noble que le nom et le titre. Ses instincts sont 

vulgaires et ses aspirations m esquines, ses dispo

sitions malveillantes envers l ’Espagne, hostiles,



haineuses m ême à l’égard  de la France. « C’est 

« un  homme assez particulier, qui n ’aime pas le 

« faste. Il a pris une maison de 200 pistoles de 

« ren te ;  toute sa famille ne sera composée que 

« de -vingt personnes .. .  Il n ’a pas u n  seul 

« homme de qualité avec lu i . . .  Il faut que je  dise 

« à Votre Excellence ce que j ’ai pu  découvrir  

cc des sentimens de ce nouveau ministre et de 

« ses talens. Il hait parfaitement la France, et a 

« déclaré à un hom m e, qui me l’a dit, q u ’il était 

« charm é de trouver dans les peuples, par tou t 

« où il a passé, une grande aversion pour les 

« Français .. .  Il conta, hier soir, à une femme de 

« son pays, de laquelle je  le sais, q u ’en tre  Saint- 

ci Sébastien et Vitloria, un vénérable vieillard, 

« qui lui avait donné un  magnifique repas, lui 

<c dit q u ’il crèverait  et étoufferait s’il ne lui était 

« pas permis de dire l ib rem ent ce q u ’il pensait 

« de l ’infâme nation française. Il ajouta que, 

« partou t où il passait, les peuples se m ettaient à 

« genoux et l’appelaient le « rédem pteu r  de la 

« tyrannie française. »



L’envoyé britannique avait annoncé l’intention 

d ’exiger que du  Bourk fût banni de la capitale, 

e t,  bien q u ’A rther lui eût représenté  que l’agent 

de Jacques III « était agréable à Leurs Majestés 

« Catholiques, q u ’il était chevalier de l’ordre de 

« Saint-Jacques, que les Irlandais étaient comme 

« naturalisés en E sp ag n e » ,  la cour a reçu une 

communication à ce sujet. L’accueil n ’est pas 

encourageant : « J ’ai proposé à la Reine que, si 

« elle trouvait bon que je m ’éloignasse, je ferai 

a volontiers un voyage au royaume de Valence; 

« mais Sa M ajesté... a traité de ridicule l’idée 

« de Lexington su r mon sujet. N’y a- t- il  pas, 

« dit-elle, des Espagnols rebelles à Londres? Le 

« comte de La Corsana n ’est-il pas p lénipoten- 

« tiaire à U trech t1 ? »

Dès son arrivée à M adrip, le représentan t de 

la Reine a commencé ses négociations officieuses. 

Le Roi lui a donné audience. Il s’est mis en re la

1 Corsana, comme beaucoup d’autres Espagnols, avait 
suivi la fortune de l’Archiduc. Il était alors l ’un des re
présentants de Charles VI au congrès.



tion avec ses ministres, ainsi q u ’avec Bonnac. 

Les entrevues sont fréquentes. Chacun travaille, 

avec un louable em pressem ent, à vaincre les 

dernières difficultés. Le tex te  des renonciations, 

déjà am endé , comme on l’a vu, par l’université 

d ’Oxford, est modifié, une dern ière  fois, p a r  

Lexington, de concert avec la jun te  qui en a 

proposé la première rédaction. Il est convenu 

que Philippe fera sa déclaration royale aux Cor- 

tès, le samedi 5 novem bre, q u ’on en expédiera  

im m édiatem ent des copies à Londres et à V er

sailles 1, qu ’après avoir été approuvée et acceptée 

p ar  les Cortès, elle sera enregistrée au parle

m ent de Paris, « chose à laquelle », écrit Bonnac 

le 31 octobre, « on a déterminé le Roi avec assez 

« de difficulté2 ».

Au dernier m om en t,  l’étiquette espagnole, 

dont les exigences se sont m ontrées parfois in

1 Lexington avait demandé, d’abord, que l’expédition, 
destinée à son gouvernem ent, portât la signature du Roi 
d’Espagne. Il fallut qu’il se contentât d’une copie colla- 
tionnée.

2 Bonnac à Louis XIV et à la princesse des Ursins.



vincibles, soulève de nouveaux  obstacles. Le 

comte de Lexington v eu t  assister à la séance. 

La Reine, sa maîtresse, lui a donné l’o rd re  de se 

trouver présent à « la cérémonie de la renoncia

tion  », et il déclare que cet ordre sera ponctuel

lement exécuté.  Mais le Président du  conseil de 

Castille affirme q u ’une telle prétention ne peut 

être  admise, é tan t contraire aux  lois constitution

nelles du  royaum e. Il a in terrogé les précédents, 

fouillé les archives : « Ne convient-il pas », dit-il 

à Bonnac, « d ’observer ce qui s’est fait dans les 

« renonciations des deux dernières infantes d ’Es- 

« pagne qui ont été reines de F ra n c e 1? O r,les re -  

« gistres de las cortes p rouvent q u ’aucun étranger 

■« n ’y assistait. » Si, encore, lord Lexington était 

revêtu  du  ca rac tè re  officiel d ’am bassadeur, on 

pourra it  déroger aux  coutumes pour  un  aussi 

h au t  personnage. Comment faire une telle faveur 

à un  Siimple particu lier?  Le comte exige aussi 

que Bonnac soit p résent,  afin que le peuple espa-

1 Anne et Marie-Thérèse d’Autriche, épouses de 
Louis XIII et de Louis XIV.



gnol sache bien que la reine d ’A ngleterre  et le 

roi de France se sont mis d ’accord. Le m arquis 

a fait, d ’abord ,  de sérieuses objections. 11 n’a reçu 

aucune instruction à cet égard . Peut-i l ,  lui, r e 

présentant de l’aïeul, seconder, sans l’acquies

cement de son maître , l’agent d 'une  puissance 

étrangère  dans sa lutte contre le gouvernem ent 

du  petit-fils?  Il répond , cependant, à Lexing- 

ton, après quelques jours  de laborieuses ré 

flexions, que, cc sila difficulté était levée en ce qui 

« le concerne, il ne dem anderait  pas m ieux  que 

<■< d ’assister, lui-m êm e, à las cortes, pourvu que 

« ce fût d ’une manière convenable à son carac- 

« t è r e , . . .  persuadé que Sa Majesté n ’approuverait  

« passa  conduite s’il re ta rdait  pour cela, au moins 

« pendant trois semaines, la prom pte ex p éd i-  

« t io n d ’un acte q u ’Elle juge  si nécessa ire1 ». De 

leur côté, les ministres espagnols ont trouvé un 

biais. Ce ne sera pas comme am bassadeur, puis

q u ’il n ’a encore aucun titre officiel, ce ne sera



pas comme étranger,  puisque cela est impossible, 

ce sera comme personnage de distinction, faisant 

partie de la suite du Roi} comme simple courti

san, que l 'envoyé d ’Angleterre sera reçu, le 

5 novem bre , dans la salle des Cortès. Lexington 

accepte l ’ex p éd ien t ,  contra int et forcé, mais 

d ’assez bonne grâce.

La princesse des Ursins n ’avait pas eu à in ter

ven ir  d irectem ent dans ces négociations. Cette 

fois, on du t agir sans elle, après l ’avoir, sans 

dou te ,  consultée, et les choses ne s’en passèrent 

pas beaucoup plus mal. La cam arera-m ayor 

était partie pour les eaux de Bagnères vers le 

milieu de septem bre : « Je c ro is ,  Monsieur », 

avait-elle m andé à T o rc y 1, « que je  ne me trou- 

« verai pas à la réception de M. de Lexenton, 

« parce que Leurs Majestés Catholiques ont bien 

« voulu me perm ettre  de m ’éloigner d ’Elles pour 

« trois mois. Des étourdissem ents et une enflure 

« qui 's’augm entent,  me forcent d ’aller chercher,



« à Bagnères, le rem ède pour me guérir .  Il y a 

« deux ans que je devais faire ce voyage pour 

« les mêmes m aux. J’en fus empêchée p ar  la 

« maladie de la Reine. A cette heure que toute 

« cette famille royale ne saurait se m ieux porter  

« q u ’elle fait, et que leurs affaires p rennen t  un 

« bon train ,  je prends ma résolution avec moins 

« de peine. »





Renonciation de Philippe V. — Séance des Cortès. — 
Elles approuvent et enregistrent la renonciation . — 
Ordonnance exécutive du 18 mars 1713.

Enfin, le jour,  fixé pour le dénouem ent,  est 

venu . Nous laisserons Bonnac raconter lui-même, 

dans sa dépêche au Roi du 5 novem bre 1712, la 

séance des Cortès. Comme il y  assistait ,  le 

récit en sera plus v ivant et en paraîtra  plus 

fidèle.

« . . .  La signature de l’acte de la renonciation 

« du  roi d ’Espagne, à ses pré ten tions sur la suc- 

« cession du  royaum e de France, a été faite au -  

« jo u rd 'h u y ,  à dix heures du m atin , dans la 

« cham bre du  Roi, en présence des conseillers 

« d ’Élat et de plusieurs autres seigneurs. Le 

« sieur Yadillo, secrétaire du  conseil d ’État, a



« fait la lecture de cet acte d ’uu bout à l ’au tre .  

« Après quoi, le roi d ’Espagne l ’a signé, et, 

« s’é tan t mis à genoux devant une table sur la- 

« quelle les saints Évangiles étaient, il a con

te firmé, par un serment solennel, ce q u ’il venait 

u de ratifier par son seing.

« Les députés  des villes qui composent les 

« Cortès, ayant été m andés pour trois heures  

« après-m idi,  le président deCastille, avec les six 

t< conseillers qui composent ce q u ’on appelle ici 

« la Caméra, se sont rendus dans l’an ticham bre  

« du roi d ’Espagne, et Sa Majesté, ayan t  pris le 

« collier de ses ordres, précédée par ses conseil

le 1ers et p a r  le p résident,  s’est rendue  dans le 

« lieu de l’assemblée. Le comte de Lexington 

« et moi l’avions suivie avec plusieurs autres 

« courtisans. La Reine, qui a voulu voir la céré- 

« monie et qui a voulu  que M. le prince des Astu

ce ries la v î t ,  s’est m ise, pour ainsi d i re ,  entre 

u nous, et le p résiden t de Castille, avec les con- 

« seillers qui l’accom pagnaient, se sont mis à la 

« droite du  roi d ’Espagne, et se sont tenus de-



« bout et découverts pendan t tou t le temps q u ’a 

« duré  l 'assemblée.

« Les députés sont demeurés debout et dé- 

« couverts ju sq u ’à ce que le roi d ’Espagne leur 

« ait ordonné de s’asseoir et de se couvrir,  après 

« quoi Sa Majesté Catholique, leur adressant la 

« parole, leur .a fait un  peti td iscours  dans lequel 

« Elle leur a expliqué le sujet pour lequel Elle les 

« avait assemblés. Ce discours, qui était très bien 

« composé et fort touchant, a été prononcé avec 

« beaucoup de dignité et d ’une manière dont 

« l 'assemblée a paru  fort émue.

« Le roi d ’Espagne a ensuite ordonné au se- 

« crétaire de la Caméra, qui était debout,  de lire 

« un discours plus é tendu  q u ’il avait fait dres- 

« ser pour instruire, plus am plem ent, ses sujets 

<c des motifs qui l’avaient déterm iné à une dé- 

« m arche si im portante. J ’ai rem arqué avec plai- 

« sir, dans ce discours, que les Espagnols ren - 

« daient justice au g rand  secours q u ’ils avaient 

« reçu, de Votre Majesté, pendan t le cours de 

« cette guerre .  »



Interrom pons, un instanl, Bonnac, pour résu

mer, en quelques lignes, la très  longue, très 

adroite , très pompeuse harangue que don F ran 

çois de Quincocès, chevalier de l ’ordre de Saint- 

Jacques, du  conseil de Sa Majesté, son secrétaire 

de la Chambre et É tats  de Castille, lut so lennel

lement devant les Cortès d ’Espagne, le 5 no

vem bre 1712, au nom de Philippe V. Elle débuta  

p a r  un  exposé historique de la situation, rap p e 

lant, en termes habiles et colorés, le tes tam ent 

de  Charles II qui a donné la couronne au duc  

d ’Anjou, issu, par son a r r iè re -g ran d ’m ère ,  du  

roi Philippe I V; —  l’accueil enthousiaste que 

fit l ’Espagne à son nouveau souverain et les se r 

ments q u ’elle lui p rê ta ;  —  les puissants efforts 

des coalisés pour le triomphe des vues am bi

tieuses de l’em pereur Léopohl; —  les principaux 

épisodes de la lutte furieuse et sanglante « d u 

ce ran t laquelle la loyauté naturelle des Espa

ce gnols donna un lustre nouveau à leur am our 

ce et à leur respectueuse fidélité envers Sa Majesté, 

ce en sacrifiant glorieusement, en toute occasion,



et leurs vies et leurs biens pour sauver leur hon

te neur et leur liberté ; —  les secours efficaces et 

te  généreux du Roi Très Chrétien, avec lesquels 

et on a contenu, ba ttu  et repoussé l ’ennemi de 

et presque tout le continent de la Péninsule » ; 

—  les sacrifices considérables, auxquels il a con

senti p ou r  soutenir la g u e r re  et pour obtenir 

la p a ix ;  —  les prétentions inacceptables des 

alliés, —  l’intervention opportune et utile de 

l ’A ngleterre ; —  enfin, la réunion  d ’un con

grès à Utrecht et la suspension d ’armes. —  

« Comme un des principaux  mobiles de la guerre  

« a été d ’em pêcher que les couronnes d ’Espagne 

« et de F rance fussent jamais réun ies  su r  une 

« même tête, on a reg a rd é ,  comme le premier 

« fondement de la paix , la nécessité d ’établir, 

<c avec certitude, q u ’en aucun  temps e t p a r  au- 

« cun accident, ces d eux  m onarchies ne se réu - 

« nissent en la personne d ’un m ême prince. 

« Philippe a pu choisir entre les d eux  couronnes. 

« Sa générosité royale ne délibéra pas un moment 

« et n ’eut pas le m oindre doute sur le parti à



« p re n d re . . .  nonobstant les propositions q u ’on 

« lui faisait de nouveaux avantages que l’on 

« avait crus propres à le persuader,  mais qui ne 

« lui eussent pas permis de vivre et de m ourir 

« avec des sujets si aimés et si fidèles... L’An- 

« gleterre  a cherché les moyens de m ettre  à 

a exécution la résolution du Roi, notre m aître, 

« comme le fondement pour assurer l ’équilibre 

« des puissances de  l 'Europe. » Cet équilibre 

serait v iolem ment troublé « si, au défaut de 

« la postérité de Sa Majesté, ce que Dieu veuille 

« dé tourner,  le cas arrivait que cette Monarchie 

« re tou rnâ t  à la maison d ’A utriche .. .  Il a donc 

« été convenu et accordé p ar  l ’Angleterre, et 

« avec Sa Majesté, le Roi Très Chrétien, q u ’à dé- 

« faut du  Roi no tre  maître e t de sa postérité 

« royale, la succession de cette couronne passera 

« à la maison de M. le duc de Savoie, qui des- 

« cend de l’infante Catherine, fille de Philippe 

« second .. .  Pour la stabilité et exécution de ces 

« traités, il a été convenu q u ’il se ferait des 

« renonciations réciproques p a r  le Roi no tre



« maître et, au nom de sa postérité royale, à la 

« succession possible de la monarchie de France 

« et, de la par t  des princes de la maison de 

« France, à celle de cette co u ro n n e , . . .  et il a élé 

« jugé convenable que les unes et les autres 

« fussent passées et confirmées dans les cortès, 

« de manière que ces renonciations fussent une 

« loi pour leur donner plus d ’autorité et de force 

« et pour la satisfaction réciproque.

« C’est pour cette raison que le Roi, notre 

« maître , a o rdonné q u ’on vous appelât et q u ’on 

« vous convoquât, étant persuadé que, le grand  

« zèle de si dignes sujets correspondant,  avec 

« soumission, à l’am our infini qui porte ce pieux 

« m onarque à p rocurer le plus g rand  avantage 

« et la plus grande élévation de cette couronne, 

« vous concourrez, de votre part,  à la solennité, 

cc à l’autorité et à la confirmation des intentions 

« royales de Sa Majesté. »

« Aussitôt que cette lecture a été finie », ajoute 

Bonnac, « les députés de Burgos et de Tolède, 

« qui ont une ancienne compétence pour le pre-



« mier rang , se sont venus je te r  a u x  pieds du 

« roi d ’Espagne, pour lui d em ander  la permission 

« de p o r te r  la parole, au nom de l ’assemblée, 

« dans les rem erciem ents q u ’elle voulait lui 

« faire.

« Tous les députés s ’é tan t ensuite levés et 

« découverts, celui de Burgos a pris la parole et 

« a exprim é, dans un discours fort court, mais 

« fort én e rg ique ,  la reconnaissance des Espa- 

« gnols de la préférence que le roi d ’Espagne 

« donnait à leur nation. Le Roi Catholique leur 

« a ensuite permis de s’assembler, de nouveau, 

« pour exam iner et approuver l’acte de renon- 

« ciation. »

Lexington avait  cru que ces im portantes for

malités, qui devaient couronner l ’œ uvre  royale, 

seraient accomplies, sons ses yeux, séance te

nante. Pourquoi ce délai ? Ne cachait-il pas un 

piège? Bonnac parv in t ,  non sans peine, à calmer 

les inquiétudes et l’irritation de son soupçonneux 

collègue, en lui faisant com prendre  que les cou

tumes des Cortès s’opposaient à ce que l’enre-



gistrement des volontés du Roi eû t lieu en sa 

présence, et q u ’en dem andan t  q u ’on dérogeât, 

pour l’am our de l’A n g le te r re , à de vénérables 

usages qui m énageaient l ’honneur ombrageux, 

des représentan ts  du  peuple e spagno l,  il eût 

commis un acte impolitique et une im prudence 

reg re t tab le .

Quant à P h il ippe ,  l ’acte solennel et décisif 

dont les députés du  royaum e venaien t d ’être les 

témoins, dont la portée était si g rande  et dans 

lequel il avait joué  le p rem ier  rô le ,  ne p aru t  lui 

causer aucune émotion. En  quittant l’assemblée, 

où son altitude digne et froide avait  été fort r e 

marquée, il alla, tout simplement, p rendre  place, 

avec la Reine, dans un p ieux cortège auquel il 

lui parut convenable de  se jo indre. Au moment 

de s’y rendre, il dem anda au m arquis  de Bonnac 

de vouloir bien re ta rder ,  un peu, le d ép a r t  de son 

courr ie r ,  afin q u ’il p û t  lui rem ettre  quelques 

lignes, de sa main, pour son aïeul. « Le Roi m'a 

« dit q u ’il souhaitait que je différasse le dépa rt  

tf de mon courrier ju s q u ’à ce soir, n ’ayan t  pas



« le temps d ’écrire à Sa Majesté, parce q u ’il de- 

vait assister à une procession que les Pères de 

<c la Merci faisaient, avec les captifs q u ’ils avaient 

« rachetés ,  et ensuite au Te Deum  q u ’il faisait 

« chanter pour la prise de Bouchain ,..  ce qui 

« m ’a obligé à différer le départ  de ce courrier, 

« quoique je  ne doute pas de l’impatience avec 

« laquelle Votre Majesté doit a t tendre  la nou- 

« velle de la consommation de cette grande af- 

« faire. » Bans la vie politique du peuple espa

gnol, les actes religieux de ses rois et la pompe 

qui les accompagne ont tenu toujours une place 

considérable. En tém oignant, lo rsqu’il en t ro u 

vait l’occasion, l’importance q u ’il leur a ttr ibuait,  

Philippe V faisait preuve d ’intelligence et de bon 

jugem ent.

« J ’ai signé ce matin », écrivit le roi d ’Espagne 

à son a ïe u l , le soir même du 5 novembre, 

« l 'acte de renonciation à la couronne de France, 

« et je  l ’ai ju rée  publiquem ent,  et j ’ai fait l ’ou 

ït verture des États cette après-dînée. J ’espère 

« que cela facilitera encore la conclusion de la



« paix avec l ’Angleterre, qui doit être contente 

« de tout ce que je  fais pour assurer son repos.

« Il ne me reste, pour au jo u rd ’huy , q u ’à renou- 

« veler, à Votre Majesté, les assurances de la ten- 

« dresse respectueuse que j ’ai pour Elle. »

A cette le t tre ,  Louise-Marie voulut jo indre ses 

félicitations sur la prise de Bouchain, qui venait 

de couronner la magnifique campagne du m aré

chal de Villars :

« La campagne qui vient de finir a été bien 

« glorieuse pour vos a rm es ,  et je  ne doute pas 

« que nous ne nous apercevions bientôt de son 

a utilité en voyant changer de langage à ceux 

« qui, ju sq u ’à celte h eu re ,  n ’ont pas voulu 

« suivre l’exemple de l’Angleterre. Je souhaite 

« très fort tout ce qui peut contribuer à votre 

« satisfaction et à votre repos, et q u ’à l’avenir 

« ce ne soient plus les suites de la guerre  qui 

« m ’obligent à vous m arque r  ma joie, mais bien 

« la conclusion d ’une bonne paix, telle que vous 

« puissiez avoir au tan t  de plaisir que nous avons 

« eu de peine depuis douze ans. La journée



« d ’hier, dont le Roi vous rendra  com pte, avan 

ce cera apparem m ent ce g rand  ouvrage.

« Honorez-moi toujours, je  vous en conjure, 

« d ’un  peu de p ar t  dans votre  amitié. J ’ose 

« dire la m ériter par la respectueuse tendresse 

cc et la parfaite reconnaissance que j ’ai pour 

« vous. »

Philippe venait de renoncer aux  droits de sa 

naissance en faveur de  son frère. Le serment 

public qu ’il avait prê té  assurait  la couronne au 

duc de Berrv après le décès probable  du jeune  

prince Louis, le fils puîné du duc de Bourgogne. 

Il jugea convenable de l’informer, lui-même, du 

grand  sacrifice auquel il avait consenti pour le 

repos de l’Europe, et il le fit, sinon avec élo

quence , au moins avec beaucoup de bonne 

grâce, ainsi q u ’on va le voir par la lettre sui

vante, dont les Archives des affaires étrangères 

ont consej’vé l’autographe :

« Buen-Retiro, le 6 novembre 1712.

« Il y a bien longtemps, mon très cher frère,



que je  n’ai reçu de lettre de vous ; je ne mérite 

pas certainem ent ce silence p ar  l’amitié que 

j ’ai pour vous, dont la vivacité est telle que 

vous le pouvez souha ite r . . .  Je signai, h ier  m a

lin, une renonciation à la couronne de France, 

que je ju ra i  publiquem ent;  je  fis, après dîner, 

l’ouverture  des É ta tsde  mon royaum e où on doit 

la confirmer. Au milieu des raisons politiques 

qui m’ont obligé à cette renonciation, pour don

ner la paix à tan t  de peuples, accablés d ’une 

si longue et si cruelle guerre ,  vous devez être 

persuadé que les sentiments, que j ’ai pour 

vous, ne m ’ont pas permis d ’être insensible au 

plaisir de penser que cela retom bât en faveur 

d ’un frère que j ’aime si tendrem ent.  J ’espère 

que vous ne le serez pas, non plus, aux nouvelles 

m arques que vous donne ma tendresse en cette 

occasion, et je  finis, mon très cher frère, en 

vous assurant que vous pouvez com pter sur 

elle tan t que je  vivrai.

a P h ilip p e . ;?



2 2 4  R E N O N C I A T I O N  D E S  B O U R B O N S  D ' E S P A G N E  

Quatre jours ap rès ,  le 9 novembre, l ’acte de 

renonciation fut approuvé e t enregistré p ar  les 

Cortès.

cc . ..Les Élats du Royaume désirant, pour 

« leur p a r t ,  contribuer à l’accomplissement de 

« la royale intention de Votre Majesté, en adm et

te tan t même que cela serait nécessaire pour 

a donner plus grande au torité ,  validité et con

te sistance à l ’acte royal, approuven t et confirment 

tt la renonciation que Votre Majesté a daigné 

tt faire, pour Elle et pour toute sa descendance, 

et à la monarchie de France, avec cette circon- 

« stance q u ’une renonciation analogue a été 

te faite par les princes de cette maison, et au 

« nom  de leurs descendants ,  à la couronne 

tt d ’Espagne.

tt . . .Lesdits  Etats  s’engagent à faire m ainte- 

« n i r ,  avec tous leurs pouvoirs et de toutes 

« leurs forces, la royale résolution de Votre 

tt Majesté, pour le service de laquelle ils seraient 

« prêts à sacrifier ju sq u ’à la dernière goutte de



« leur sang . . .  et, pour l’éternel souvenir e t l ’exé- 

k cution de la royale délibération de Votre Ma- 

« jesté et de la résolution des cortès, nous sup- 

« plions Votre Majesté q u ’Elle daigne ordonner 

« l’abolition de tout ce qui serait contra ire  et 

« établir,  par une loi fondamentale, les renoncia- 

« tions précitées 1. »

Ainsi pa r lè ren t ,  en termes solennels et res-

1 Le 18 mars 1713, trois semaines environ avant la 
signature des traités d’Utrecht, Philippe V déféra, par 
une ordonnance, au vote cjue les Cortès espagnoles 
avaient émis, le 9 novembre 1712. Après avoir visé 
l ’acte royal du S novembre, ainsi que la résolution 
approbative des représentants de l’Espagne et en avoir 
reproduit partiellement les term es, cette ordonnance 
s’exprime ainsi :

« C’est pourquoi, mon conseil entendu, j ’ai trouvé bon 
« d’ordonner et j ’ordonne, p a r la  présente, que tout ce 
« qui est contenu dans ledit acte de renonciation sera 
« observé, accompli et exécuté exactem ent d’après sa le -  
« neur. En conséquence de quoi, moi et toute ma descen- 
« dance, nous serons, pour jam ais, exclus de la succes- 
« sion à la couronne royale de France, à laquelle nous 
« ne pouvons revendiquer dro it, sous aucun p ré tex te  et 
« dans n ’im porte quel tem ps, quels que soient les événe- 
“ m ents;  de même se trouvent et restent exclus, récipro- 
« quement, de la succession à la monarchie d’Espagne, 
« tous les princes du sang de France et toute leur lignée 
« existante et future. »



2 2 6  R E N O N C I A T I O N  D E S  B O U R R O N S  D’ E S P A G N E  

pectueux, les députés du royaume d ’Espagne, 

pour confirmer la résolution de Philippe Y. On 

dressa im médiatem ent deux copies, dûm ent col- 

lationnés et certifiées, de l’acte royal q u ’il avait 

signé et ju ré  le 5 novem bre 1712 . L’une fut 

remise à Lexington, qui en accusa réception en 

se déc laran t satisfait. L’au tre  fut expédiée, au roi 

de France, p a r  l’entremise du  d u c d ’Ossone, qui 

résidait alors à Paris, en a ttendan t q u ’il p û t  aller 

défendre les intérêts de son maître au congrès 

d ’Utrecht.

« Je crois », répondit Louis XIY à la dépêche 

que le marquis de Bonnac lui avait écrite, le 

5 novem bre ,  pour lui faire par t  de la renon

ciation du roi d ’Espagne, « qu ’il n ’a rien été 

cc oublié pour  la solennité de cette cérémonie, et 

« je  suis bien aise que le comte de Lexington en 

« ait été tém oin .. .  Toutes choses é tan t consom- 

« mées de la par t  du  roi d ’Espagne, il ne reste 

« plus q u ’à faire ad m ett re ,  par l’assemblée des 

« Cortès, la renonciation de mon petit-fils, le duc 

« de Berry, et celle de mon neveu (le duc d ’Or-



« léans), aux droits qu ’ils pourra ien t avoir, un 

« jour,  à la couronne d ’Espagne. Ils en ont signé 

« les actes, et vous les recevrez, avec cette le ttre ,  

« par un courrier que le marquis do Monteleon 

« dépêche à M a d r id 1. »

Cette admission n ’était q u ’une simple formalité 

et ne pouvait soulever aucun obstacle, puisque 

les ac tes, constatant la renonciation des princes 

français au trône d ’Espagne, avaient été rédigés 

primitivement, ainsi q u ’on l ’a v u ,  p a r  une junte  

officielle. Il est vrai que l ’om brageuse in te rven 

tion du  gouvernem ent britannique en avait 

am endé, quelque peu, le tex te .  Mais les modifi

cations que les ministres de la Reine y avaient 

introduites, sur les avis de l’université d ’Oxford, 

pour en faire d isparaître toute am biguïté ,  pour 

en accroître la force, ne pouvaient déplaire au x  

Espagnols,  qui respectaient sincèrem ent leur 

jeune  souverain et chérissaient ses enfants, tout 

en détestant, du  fond de leur cœ ur,  la maison de

1 Monteleon devait être le second plénipotentiaire du 
roi d’Espagne à Utrecht.



France. Après avoir été approuvées par Phi

lippe Y, les renonciations de son frère et de son 

cousin à la couronne d ’Espagne furent enregis

trées, sans aucune objection, par les Cortès, dans 

les derniers  jours  de décem bre.



Texte des renonciations réciproques de Philippe V et des 
princes français.

Tout ce qui pouvait établir,  affirmer, confir

m er la volonté libre, expresse , absolue du roi 

Philippe Y, de renoncer ,  p our  lui et ses descen

dants ,  au trône de son aïeul, tout ce qui pouvait 

écarter les soupçons, supprim er les m alentendus, 

dissiper les équ ivoques ,  quelque impossibles 

q u e l le s  pussent pa ra î t re ,  p révenir les moins 

redoutables e t les moins probables des éven tua

lités, enchaîner, à jam ais, la France et l’Espagne, 

par la plus inviolable des obligations, figure 

su rabondam m ent dans l ’acte officiel qui fut ap 

prouvé, par les Cortès d ’Espagne, le 5 novembre 

1712. On n ’a jamais vu, dans aucun document, 

un tel luxe de p révoyance , une telle accum ula-



t ion , une telle répétition d ’affirmations solen

nelles et minutieuses. La méfiance des Anglais 

s’était m ontrée vra im ent prodigue, et elle n ’a 

vait pas eu beaucoup plus de ménagements pour 

le duc de Berry  ou le duc d ’Orléans que pour 

Philippe. Reproduire ici, dans toute leur étendue , 

le tex te  des trois renonciations, qui ne com prend 

pas moins de  trente-cinq pages im primées, serait 

déc idém ent impossible, sans imposer, au lecteur 

consciencieux, un  ennui profond. Il nous pardon

nera l ’obligation où nous sommes, pour ne pas 

trah ir sa confiance en lui présentant une  élude 

incomplète, de recom m ander, à sa patiente a t ten 

tion, les passages suivants :

« Don Philippe, par la grâce de  Dieu, roi de 

« Castille, d ’Aragon, des Deux-Siciles, de Jéru- 

« salem, de Navarre , de Grenade, de Tolède, de 

« Valempe, de Galice, de Mayorque, de Sardaigne, 

« de Cordoue, deM urcie, de Jahen, des Algarves, 

« d ’Algéziras, de Gibraltar, des îles Canaries, 

« des Indes orientales et occidentales, des îles et



terres fermes de la Mer océane, archiduc d ’Au- 

triciie, duc de Bourgogne et de Milan, comte 

d ’Apsburg, de F landre , de Tyrol et de Barce

lone, seigneur de Biscaye et de Molina, e tc . . . ,  

soit notoire et manifeste, aux rois, princes, e tc . , 

que l’un des principaux fondements des traités 

de paix à faire entre  la couronne d ’Espagne et 

celle de F iance, d ’une part,  et celle d ’An

gleterre , de l ’au tre ,  pour parvenir à la paix  

générale, étant d ’assurer, pour toujours, le 

bien universel et le repos de l ’Europe, et d ’é

tablir un  équilibre entre  les puissances, afin 

q u ’il ne puisse pas arriver que, plusieurs étant 

réunies en une seule, la balance de l’égalité, 

qu 'on  veut établir, penche à l’avantage de l ’une 

de ces puissances, au risque et dommage des 

autres, il a été proposé et fait instance par 

l’Angleterre, et il a été convenu, de ma paî t 

et de celle du  Roi, mon g ran d -p ère ,  que, 

pour éviter, en quelque temps que ce soit, 

l’union de cette monarchie à celle de F rance,. ,  

il se fit des renonciations réciproques, pour



« moi et tous mes descendants ,  à la succession 

« de la monarchie de France, et, de la part des 

« princes de France et de toute leur ligne p rê 

te sente et à venir, à la succession d ’Espagne, 

« faisant réciproquem ent une abdication volon

té taire de tous les droits que les deux  maisons... 

ee peuvent avoir de se succéder mutuellement, 

ee séparant, par le moyen de ma renonciation, ma 

« branche de la Lige royale de France et toutes 

ce les branches de France de la Lige du sang royal 

te  d ’Espagne, p renan t aussi des m esu re s . . . pour 

te  que l’on prévienne l ’inconvénient qui arrive- 

te ra it  si, au défaut de m es descendants , le cas 

ee avenait que la m onarchie d ’Espagne retombfit 

<e à la maison d ’Autriche, que ces États et leurs 

ee dépendances, même sans l’union de l’Empire, 

e t  rendra ien t  alors form idable ;. ,  pour cet effet, il 

ee a été convenu et accordé p ar  l’A ngleterre, avec 

<e moi et avec le Roi, mon g ran d -p è re ,  q u ’à mon 

ce défaut et à celui de mes descendants ,  le duc 

ee de Savoie serait appelé à la succession de cette 

• e e  m onarchie, lui, ses enfants et descendants



« mâles, issus en légitime mariage, et, au défaut 

<( des lignes masculines, le prince Amédée de 

ce C arignan ,e t ,  à son défaut, le prince Thom as,..

« lesquels, comme descendants de l’Infante Ca- 

« therine , fille de Philippe second,. ,  y ont droit 

« clair et c o n n u ; . ,  j ’ai résolu, en conséquence,. .

« par l ’am our que j ’ai pour les Espagnols, par la 

a connaissance que j ’ai de ce que je  dois au leur, 

« p ar  la fréquente expérience que j ’ai faite de 

« leur fidélité et pour rendre  grâce à la divine 

« P rov idence .. .  de la faveur q u ’Elle m ’a faite en 

« me plaçant et en me m ain tenant su r  le t rô n e , . .  

« d ’abdiquer ,  pour moi et mes descendants,  le 

a droit de succession à la couronne de France, 

« désirant de vivre et de m ourir  avec mes aimés 

« et chers Espagnols.

« Afin que cette délibération ait  l ’effet q u ’elle 

« doit av o ir , . ,  de mon propre mouvement, de 

« ma libre, franche et saine volonté, moi, don 

« Philippe, par la grâce de Dieu, roi de Cas- 

« tille, e tc . , . ,  je  renonce, par le présent acte, 

« pour toujours et à jam ais, pour moi-même et



« pour mes héritiers et successeurs, à toutes pré- 

« tentions, droits et titres que moi, ou quelque 

« au tre  de mes descendants que ce soit, ayons, 

« dès à présent,  ou puissions avoir, en quelque 

a temps que ce puisse ê t re , . ,  à la succession de 

« la couronne de F ran ce ;  je  les abandonne et 

« m ’en désiste pour moi et pour eux ,  et je  dé- 

« clare et tiens, moi et mes enfants, héritiers et 

« descendants, pour exclus à perpétuité et inha- 

« biles, absolum ent et sans limitation, différence 

« ni distinction de personnes, de degrés, de sexe 

« et de temps, du droit  de succéder à la cou- 

« ronne de France, et je  veux  et consens, pour 

« moi et mesdits descendants, que, dès à pré- 

« sent comme alors, moi et mes descendants étant 

« exclus, inhabiles et incapables, l’on regarde 

« ce droit  comme passé et transféré à celui qui 

k se trouvera me suivre en degré et im médiate- 

a m e n t , . ,  et auquel successeur immédiat on dé- 

« férera la succession de la couronne de France, 

a en quelque temps et en quelque cas que ce 

« soit, afin q u ’il l’ait et la possède comme légi-



« time et véritable successeur, de même que, si 

a moi et mes descendants n ’eussions pas été nés, ni 

a ne fussions pas au monde, parce que nous de- 

« vons être  tenus et réputés pour tels, afin que, 

« ni en ma personne ni en celle de mes descen

te dants ,  on ne puisse considérer ni faire fonde- 

« m ent de représentation active ou passive, 

« commencement ou continuation de ligne effec- 

cc tive ou contem plative .. .  Je veux  et consens, 

« p o u r  moi même et mes descendants, que, dès 

« à p résen t comme alors, ce droit de succession 

cc soit regardé et considéré comme passé et trans

it féré au duc de Berry, mon frère, et à ses 

« enfants et descendants mâles, nés en légitime 

a mariage, e t,  au défaut de ces lignes masculines, 

« au duc d ’Orléans, mon cousin, et à ses enfants cl 

« descendants mâles, nés en légitime mariage, et, 

« au défaut de ces lignes, à mon cousin le duc 

« de Bourbon e t à ses enfants et descendants 

« m âles,.,  et ainsi, successivement, à tous les 

« princes du  sang de France, leurs enfants et 

a descendants mâles pour toujours et à jamais,



« suivant le rang  et l’ordre dans lesquels ils sc

ie ron t appelés à la couronne de France par le 

a dro it  de leur n a is san ce , . . afin q u ’ils la possè- 

« dent, comme véritables et légitimes succes- 

« seurs, de la même manière que si moi et mes 

a descendants nous n'étions pas nés.

« Et, pour plus grande stabilité de l’acte cl’ab - 

« dication de tous les droits et titres qui m ’ap- 

« p ar tiennen t . . .  à la succession de la couronne 

« de France, je me dépossède et me désiste spé- 

u cialement des droits qui pourraien t m ’appar- 

« tenir par les lettres patentes ou actes p ar  les

te quels le Roi, mon g rand-père ,  m ’a conservé, 

<t réservé et habilité le droit  de succession à la 

« couronne, lesquelles lettres paten tes  furent 

te données, à Versailles, au mois de décem bre 

tt de l’année 1 7 0 0 ' ,  et passées, approuvées 

<c et enregistrées au P arlem en t. . .  Je les re- 

« je tte  et y r e n o n c e , et les regarde  comme 

« nulles,! d ’aucune valeur, comme cancellées et

1 Nous en avons donné, en partie, le texte au commen
cement de celte étude. (Voir page 40.)



« comme si elles n ’avaient jamais été données.

« Je promets et engage ma foi e t parole de Roi 

« que, de ma part et de celle de mesdits enfants 

« et descendants, je  procurera i l’observation et 

« l’accomplissement de cet acte, sans perm ettre  

ce q u ’il y soit contrevenu directem ent ou indi

ce rec tem en t, . .  et je  me désiste et sépare de tous 

« et chacun des moyens connus ou inconnus, 

« ordinaires ou ex trao rd ina ire s , . ,  pouvant nous 

« apparten ir  à moi et à mes enfants et descen

te dants ,  pour réclam er, dire ou alléguer contre 

« ce qui est ci-dessus d i t . ..

« Si, de fait, ou sous quelque p ré tex te ,  nous 

« voulions nous em parer du royaum e de 

« F ran ce , . ,  faisant ou excitant une guerre  offen- 

cc sive, je  veux, dès à présent comme alors, 

« q u ’elle soit tenue, jugée et déclarée pour illi- 

« cite, injuste , mal en treprise ,  et pour violence, 

a invasion et usurpation faite contre la raison et 

« contre la conscience et, q u ’au contra ire ,  on 

a juge, qualifie juste ,  licite et permise celle qui 

« sera faite et excitée par celui qui, au moyen



ce de mon exclusion et de celle de mesdits 

« enfants et descendants, devra succéder à la 

« couronne de F ran ce ..................................................

« Pour plus g rande  stabilité e t sûre té  de ce 

ce qui est contenu en cette renonciation et de ce 

a qui est s tatué et promis de ma part,  j ’engage, 

« de nouveau , ma foi et parole royale, et je  ju re  

« solennellement sur les Évangiles contenus en 

ce ce missel, sur lequel je  pose la main droite, 

ce que j ’observerai, m aintiendrai et accomplirai 

« le présent écrit et acte de renonciation, tant 

ce pour moi que pour mes successeurs, héritiers 

ce et descendants, dans toutes les clauses qui y 

« sont contenues suivant le sens le plus nature l, 

« le plus littéral et le plus év iden t;  —  que je 

ce n ’ai pas dem andé et ne demanderai pas à être 

ce relevé de ce serment, et que, si quelque per

ce sonne le dem andait,  ou que, si cette dispense 

ce m ’était donnée , motu proprio, je  ne m’en ser-  

cc virai ni ne m ’en p rév au d ra i, . ,  et je  passe 

et cet acte devant le présent Secrétaire de ce



« ro y au m e1, et je  le signe et ordonne qu ’il soit 

« signé de mon scel royal, étant témoins acquis 

« et appelés le cardinal don Francisco del Giu- 

« d ice , inquisiteur géné ra l ,  de mon conseil 

« d ’État, don Joseph de Yelasco y Tobar, duc de 

« Frias, connétable de Castille, e t c . 2.

« Moi l e  Roi

« A Buen-Retiro, le S novembre 1712. »

Moins prolixes e t moins diffus, mais non moins 

affirmatifs ni moins nets, les actes, datés des 19 

et 24 novem bre, qu i constatent les renonciations 

des fils de F rance à leurs droits éventuels sur la 

couronne d ’Espagne, débu ten t p a r  des considé

rations générales sur l ’utilité de l’équilibre des 

puissances politiques, sur la nécessité de l’é t a 

blir entre  les peuples européens « qui se trou

er ven t presque ruinés à l’occasion des présentes

1 Manuel Vadillo y  Velasco, notaire et écrivain public 
du royaume.

2 Voir, annexe IV, les noms des autres tém oins.
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« guerres »; —  sur  « les dangers dont les me- 

« nace l’ambition effrénée de la maison d ’Au- 

« triche, qui deviendrait  formidable, m ême sans 

« l’union de l’Empire, si elle unissait l’Espagne 

« à sa monarchie »; elles se term inent par des 

déclarations conçues en termes à peu près id en 

tiques. Il suffira de reproduire  celle qui porte la 

signature du  duc de Berry :

« Charles, fils de France, duc de Berry, etc.,  

« à tous les Rois, Princes, Républiques, com m u

ée nautés et à tous autres Corps et particuliers, 

« présents  et à venir,  savoir faisons, etc. Nous 

et nous déclarons et tenons, dès m aintenant, nous, 

« nos enfants et descendants, pour exclus et 

cc inhabiles, absolument e t à jamais, sans limita- 

« tion ni distinction de personnes, de degrés ni 

cc de sexe, de toute action et de tous droits à la 

cc succession de la couronne d ’Espagne ,. ,  et, en 

« conséquence, nous, ni nos descendants, ne 

ce devons plus être considérés comme ayan t au- 

a cun fondement de représentation active ou



« passive,.,  ni tenir droit de notre  descendance, 

« ni compter nos degrés des personnes de ia 

« reine Marie-Thérèse d ’A u tr iche ,. ,  de la reine 

cc Anne d ’A utriche ,. ,  ni des glorieux rois leurs 

ce ancêtres; au contraire, nousratifions les clauses 

« de leurs testaments et les renonciations faites 

« par lesdites dam es, nos aïeule et bisaïeule; 

« nous renonçons également au droit qui nous 

« peut apparten ir ,  et à nos enfants et descen- 

« dants, en vertu  du testam ent du  roi Charles 

« second qui, nonobstant ce qui est rapporté  ci- 

« dessus, nous appelle à la succession de la cou- 

« ronne d ’Espagne, la ligne de Philippe Y venant 

a  à m an q u e r .....................................................................

« Et, pour plus g rande sûreté de ce que nous 

« promettons, pour nous et au nom de nos enfants 

« et descendants, nous jurons solennellement sur 

« les Évangiles contenus au  missel, sur lequel 

« nous mettons la main droite ,  que nous le gar- 

« derons, m aintiendrons et accomplirons, en tout 

« et pour tout, que nous ne dem anderons jamais



« à nous en faire relever, et que, si quelqu’un  le 

« dem ande pour nous, ou que cela nous soit 

« accordé motu proprio, nous ne nous en servi

ce rons ni p révaudrons . . .  

cc En foi de quoy, etc.

cc Signé à Marly, le v ingt-quatre  novem bre, 

cc avant m id i1. »

1 La renonciation du duc d’Orléans avait été signée, le 
19 novembre, au Palais-Royal.



La loi salique en Espagne. —  Conditions restrictives.

En exigeant q n ’on insérât, dans les actes de 

renonciation sanctionnés par les Cortès, la clause 

qui stipulait l’avènem ent d ’un prince de Savoie 

au trône d ’Espagne, pour le cas où la race de 

Philippe V v iendrait à s’éteindre, en obtenant 

ainsi, pour son allié fidèle, un privilège m agni

fique, l ’Angleterre avait fait, disaient bien liant 

ses ministres, triompher la cause de l’équilibre 

eu ropéen , si p rudem m ent fondé par les traités 

de  W estphalie . S’il était inadmissible q u ’un 

même souverain fût, à la fois, roi d ’Espagne et 

roi de France, il convenait de p rendre ,  dans la 

mesure du  possible, toutes les précautions néces

saires pour éviter q u ’un prince autrichien régnai, 

un  jo u r ,  à M adrid, où les complots des grands



seigneurs et les intrigues des moines pouvaient 

rappeler la maison de Hapsbourg. Toutefois, le 

m ariage d ’un  prince de cette maison avec une 

re ine d ’Espagne pouvait l’y faire ren tre r  par une 

porte  dérobée. C’était là un  péril que les minis

tres de la Reine n ’avaient pas prévu, mais auquel 

avait songé longuement Louis XIV, péril d ’au tant 

plus g rand ,  d ’au tan t  plus prochain, q u ’en vertu 

des coutumes castillanes la couronne était héré

ditaire, pour les femmes, p a r  ordre de primogé- 

n iture . Abolir ces coutumes, y substituer toutes 

les r igueurs de la loi salique, ainsi que l’eût dé

siré, tout d ’abord ,  le g rand  Roi, il n’y fallait pas 

songer un instant; c’eût été provoquer tém é

ra irem ent,  dans tou t le centre  de la Péninsule, 

un m écontentem ent redoutab le ;  mais les modi

fier p rudem m ent;  faire com prendre aux Espa

gnols, qui chérissent leurs usages et ont horreur 

de l’é tranger,  que, dans leur p ropre  in térê t,  il 

serait habile, non pas d 'exclure du trône les 

infantes, mais d ’y appeler,  avant elles, tous les 

descendants mâles de Philippe V, en ligne directe



ou collatérale, à la seule condition qu'ils fussent 

nés sur le territoire du royaum e; obtenir, non 

seulement q u ’ils obtem pérassent, sans m u rm u 

rer, à cette utile transaction, mais encore q u ’ils 

la dem andassent eux-mêmes,  tant ses avantages 

leur paraîtraient évidents; conclure ainsi, entre 

la loi salique et les vieilles coutumes de Castille, 

une heureuse et féconde union qui profiterait, 

en même temps, à la France, à l’Espagne, aux  

puissances européennes dont elle fortifierait l’é

quilibre, ce serait faire acte de hau te  et p ré 

voyante politique.

Cette transaction, qui témoignerait,  d ’ailleurs, 

du respect de Philippe Y pour les vieilles lois de 

son peuple et qui serait ainsi de nature  à rehaus

ser son prestige, ne pouvait rencon trer ,  en ce 

m om ent, aucun obstacle de la par t  du gouverne

ment britannique, pu isqu’elle confirmait les p ré

cautions q u ’il venait de p rend re ,  lui-même, pour 

affermir et sauvegarder l’équilibre eu ropéen ;  

elle complétait,  en quelque sorte, les renoncia

tions; elle était d ’au tan t plus opportune, que les



Cortès, par lesquelles il était indispensable de la 

faire sanctionner, siégeaient, en ce m om ent même, 

à M adrid; cependant,  elle ne fut point réalisée 

sans peine. Au débu t,  tout pa ru t  m archer à sou

hait. Quelques députés, soigneusement endoc

trinés et facilement convaincus, en avaient pris 

l’initiative; on disait les Cortès favorables, mais 

Philippe comptait sans les résistances du prési

den t de Castille ' ,  fonctionnaire écouté, estimé, 

influent, qui se m ontrait  passionnément, étroi

tement attaché au x  vieilles institutions de son 

pays et q u ’on n ’avait pas su gagner,  dans cette 

occurrence, à la cause royale, « Le Roi Catho- 

(( lique », écrivait Bonnac à Torcy, le 14 no

vembre, « dans le dessein de profiter de l ’avis 

« que le Roi lui avait donné pour réform er 

a l’ordre  de la succession en Espagne, ayant 

« trouvé moyen de faire faire cette ouverture  par 

« les députés de las Cortes, afin que, ne parais-

1 Don Fri Ronquillo, ancien corregidor de Madrid, l ’un 
des meilleurs et des plus intègres serviteurs du Roi, qui 
s’était signalé, en plusieurs circonstances, par la loyauté 
de son dévouement et l’énergie de son attitude.



« sant pas q u ’elle venait de lui, elle fût acceptée 

« avec moins de difficulté, le président de Cas- 

« tille s’y est opposé de toutes ses forces et a mis 

« quasi tous les m em bres de ce conseil dans son 

« sen tim ent.. .  J ’espère, cependant, q u ’on le ré- 

« du ira ;  mais le roi d ’Espagne a senti bien vive- 

« m ent la conduite du président de Castille dans 

« cette occasion, et il pourra  bien se faire qu'il 

« s ’en souviendra après que las Corles seront 

« séparées. »

Pour vaincre l’opiniâtreté du président et de 

ses amis, il faudra faire jouer toutes les mines 

dont peuvent disposer les conseillers intimes de 

la couronne. Le Père Robinet, confesseur du Roi, 

a consulté mystérieusement du  Bourk sur les 

m esures q u ’il convient de p rendre  en ces con

jonctures difficiles : « Je lui ai répondu », m ande 

le chevalier à Torcy, le 21 novem bre, « que, si 

« on pouvait insinuer, au x  Espagnols, que celte 

« affaire serait glorieuse et très utile à leur na- 

cc tion, et que ce serait le moyen le plus sû r  

« d ’em pêcher leur couronne de tomber, à l’ave-



« nir, entre  les mains des nations é trangères , . .  

« ils v iendraient eux-mêmes, à genoux, dénian

te der en grâce au Roi de faire passer cette loi 

« dans las Cortes, au lieu que, si la proposition 

« venait en dro iture  de sa p a r t ,  ils s’armeraient 

« contre, croyant que ce serait une insinuation 

« de la France. » Le Père confesseur, ajoute du 

Bourk, « a donc pris des mesures très propres 

cc pour faire insinuer au conseil d ’É ta t ,  qui doit, 

« avant tout, donner son avis, q u ’il convient à la 

« nation de faire officiellement une consulte au 

« Roi sur ce sujet ». De son côté, le cardinal 

Giudice, travaillant dans l’om bre, adroitement et 

sans relâche, « a su disposer favorablement les 

cc conseillers ses a m is , .. et il en est enfin résulté 

« une belle consulte au Roi, le p rian t de faire 

« passer cette loi par las Cortes ». Malheureuse

m ent, avant d ’être présentée aux députés espa

gnols, cette consulte doit passer sous les y eux  du 

conseil de Gastille. Sur vingt-trois m em bres qui 

le composent, vingt l’approuvent sans restric

tion; mais les trois autres, tout en ne s’opposant



point à la présentation de la loi qui doit modifier 

la constilution du royaum e, déc larent que, dans 

leur opinion, les avantages q u ’on lui attribue 

so n t ,au  moins, fort problématiques. Cette opinion 

ayan t  été, à ti tre  d ’observation, introduite dans 

le texte de la consulte, deux  m em bres ont fait 

rem arquer  que, du m om ent q u ’elle y figurait, ce 

texte cessait d ’être  conforme au sentim ent de la 

m ajorité; ils ont été b rusquem ent interrompus 

par le président, qui leur a brutalem ent imposé 

silence

Les Cortès voteront-elles une loi qui porte 

atteinte aux  usages constitutionnels du  royaume, 

alors que plusieurs conseillers de Castille en trou

vent les avantages problématiques ? Cela est plus 

que douteux . En conséquence, au lieu de leur 

soumettre le projet ainsi am endé, Philippe l’a 

remis à son conseil d ’État, qui, « l’ayant examiné, 

« a fait, d ’après le chevalier du Bourk, une con- 

« suite fulminante contre le conseil de Castille,



« dans laquelle on priait le Roi de m arquer  son 

« indignation à ce tribunal ». Soutenu par ces 

fidèles et fougueux auxiliaires, Philippe pouvait 

recourir  à l’intimidation. Il aime m ieux  user de 

m odération et de bonne grâce. On renvoie, par 

son ordre , la consulte primitive au  conseil de 

Castille, en le priant de vouloir bien en réd iger 

une au tre  dont les term es soient complètement 

d ’accord avec l’opinion de sa majorité. Ce que 

n ’a pu  opérer la pression officielle, la condescen

dance royale l’obtiendra sans difficulté. L’hum eur 

castillane est pétrie d ’orgueil farouche et de  fai

blesse chevaleresque. « La chose fut faite ainsi », 

ajoute le chevalier en term inant sa dépêche 

du 12 décem bre, « sans aucune difficulté e t avec 

« beaucoup de soumission de la p ar t  du prési- 

« dent. »

« J ’apprendsavec  plaisir » ,avaitécritL ou isX IV  

à Bonnac, le 5 décem bre 1712 , « q u e m o n p e t i t -  

« fils a prisses mesures nécessaires pour faire ap- 

« prouver, par les Cortès de son royaume, le chan- 

« gem ent q u ’il veut faire, avec raison, à l’ordre



« établi, en faveur des filles, pour la succession à 

« la couronne d ’Espagne. Il est bon qu ’elles y 

« soient appelées, mais après tous les masles, et, 

« sans cette précaution, la couronne ne saurait 

« être longtemps dans sa maison. »

« Le changem ent que Votre Majesté m ’avait 

« conseillé de faire ap p o r te r  dans l ’ordre  de la 

« succession de ce royaum e », répondit l’envoyé 

de France, le 21 décem bre, « a été enfin approuvé 

« par le conseil de Castille ; mais, le président de 

« ce conseil ayant témoigné, assez ouvertem ent, 

« q u ’il n ’approuvait pas ce changem ent, Sa Ma- 

:< jesté a été obligée de s’assurer, en particulier, 

« de tous les conseillers qui le composent, ce 

« qui ayan t réussi, le président, p our  n ’ê tre  pas 

« seul de son sentiment, y a donné les mains 

<( comme les autres. On portera  présentem ent 

« cette proposition à las cortes. »

Quelques jours plus ta rd ,  les députés espa

gnols discutaient, approuvaien t et sanctionnaient 

la nouvelle loi constitutionnelle.



Il résulta des modifications ainsi introduites 

dans les institutions m onarchiques du  royaum e 

par l 'Auto accordado : 1° que, désormais, les des

cendants de Philippe V, en ligne directe ou colla

térale, seraient appelés au trône par ordre  de 

primogéniture, à l’exclusion des femmes, pourvu 

q u ’ils fussent nés sur le territoire espagnol; —  

2° q u ’à leur défaut, la couronne appartiendrait  à 

celle des princesses de la maison royale qui se 

trouverait  la plus proche parente du roi défunt; 

— 3° que, les descendants  et les descendantes 

venant à m anquer,  la couronne serait dévolue à 

la maison de Savoie.

Cette dernière disposition confirmait l’une des 

clauses les plus importantes de la renonciation du 

roi d ’Espagne.



Ratification, en France, des renonciations parles pouvoirs 
du royaume. — Prétentions des Anglais. — Le comité 
des six ducs et pairs. — Systèm e de Saint-Sim on. — 
Louis XIV impose sa volonté. — Lord Shrewsbury. —  
Enregistrement des lettres patentes qui consacrent les 
renonciations. — Annulation et cancellement des lettres 
patentes de décembre 1700. —  Traités d’Utrecht.

Quittons m aintenant la Péninsule Ibérique, 

pour revenir su r  un terrain  plus familier et m ieux 

connu.

On n’a pas oublié qu ’aux termes de la conven

tion qui avait réglé l’armistice, les renonciations 

de Philippe Y, au trône de France, et des princes 

français, au trône d ’Espagne, devaient être ra t i 

fiées solennellement par les pouvoirs du royaume. 

Dans quelle forme s’effectuera cette ratification, 

pour q u ’on y  puisse voir toutes les garanties dé-



sirables? Quels sont les pouvoirs publics dont 

elle devra procéder pour que ces garanties soient 

solides, inattaquables, absolues, imprescrip ti

bles? Les actes diplomatiques, les contrats de 

m ariage qui établissent la renonciation des prin

cesses espagnoles, épouses de Louis XIII et de 

Louis XIV, ont-ils épargné, à la maison d ’A u

triche, les revendications violentes de ces deux 

princes? ont-ils empêché le testam ent du roi 

Charles second, qui a légué la couronne d ’E s

pagne à un  fils de France? La parole, la promesse, 

la s ignature du Roi ne paraissent pas suffisantes, 

au x  ministres de la Reine, pour conjurer les d a n 

gers de l’avenir . N’ont-elles pas été, en maintes 

circonstances, oubliées, m éconnues, ou, même, 

audacieusem ent violées? Ils désirent q u ’elles 

soient appuyées e t confirmées p ar  l’approbation 

de la nation française, au x  y eu x  de toute l’E u 

rope , qui a droit ,  tant l’alfaire dont il s’agit est 

considérable, à des sûretés particulières. Ils se 

contenteraient,  sans dou te ,  de la ratification des 

É tats  généraux représentant la France, comme le



Parlem ent représente l’Angleterre, sinon sous la 

même forme, au moins d ’après les mêmes p rin 

cipes, et ils ont expr im é le désir q u ’ils soient 

convoqués à b re f  délai. Mais Louis XIV s’irrite 

d ’une telle prétention. Elle lui semble excessive, 

inacceptable. Il la trouve blessante, outrageante, 

insolente même, « Lui faire apercevoir », dit 

Saint-Simon, cc q u ’on croyait trouver, dans ses 

« sujets, une autorité  confirmative de la sienne, 

« c’était un atten ta t  au premier chef... Il était 

« blessé, là-dessus, dans  sa partie la plus sensi- 

« ble, absolu, sans réplique, comme il s ’était 

« rendu , et ayant étein t et absorbé ju sq u ’aux  

« dern ières  traces, ju sq u ’a u x  idées, ju s q u ’au 

« souvenir de toute au tre  autorité, de tout au tre  

« pouvoir en France q u ’émané de lui seul. » De 

là surgissent des difficultés assez sérieuses, des 

contestations un peu aigres, des répliques un  

peu vives, qui, sans com prom ettre  g ravem ent la 

situation, m ettent, pendant quelques jours ,  la 

bonne harmonie en péril.

Pour résoudre cette grave question, les con-



seillers de Louis XIV ont à concilier d eux  term es 

qui paraissent abso lum ent disparates : les exi

gences de la re ine Anne et les susceptibilités 

royales de leur maître . Tâche ardue et glissante 

que ses ministres et ses p rinc ipaux  courtisans 

poursuivent avec une a rdeu r  égale, les uns dési

ran t  avant tout, comme Torcy et Yoysin, t rouver  

l ’heu reu x  expédient qui p rocurera  enfin, aux 

peuples épuisés, les bienfaits d ’une pa ix  défini

tive; les autres, comme Saint-Simon, ardents à 

profiter d ’une occasion qui peut faire ressortir 

glorieusem ent l’im portance de leurs fonctions et 

de leurs privilèges.

Autorisés par le consentem ent tacite du  Roi,. 

Chevreuse, Beauvill iers , Noailles, Hum ières, 

Charost et Saint-S im on, tous les six ducs e t pairs 

de France, ont conféré, à plusieurs reprises et 

sans pouvoir s ’en ten d re ,  sur les formes de la 

sanction q u ’il convient, d ’après les précédents  

historiques, de donner au x  Renonciations, pour 

les revêtir de garanties suffisantes. Noailles, « qui 

« écorchait la superficie de tout », écrit très m é 



cham m ent et assez faussement son illustre col

lègue, « s’est offert, de lui-m èm e, à faire un 

« m ém oire qui embrassât toute la m atière et qui 

« expliquât toute la forme p ar  preuves et ra i-  

« sons »; il a promis d ’en donner lecture, à F o n 

tainebleau, dès que la cour y sera arr ivée ;  mais 

elle y est installée depuis quelques jo u rs ,  et il n ’a 

pas encore rendu  ses oracles. « Nous découvrî- 

« m es », ajoute Saint-Simon, « qu'il avait des gens 

« obscurs cachés tout au haut de son logement, 

« dans la galerie de Diane qui donne su r le ja r -  

« din, et q u ’il faisait travailler, dont il refondait 

« continuellement l’ouvrage, qui, p a r  là, ne finis- 

« sait jam ais. » Cependant le temps presse. 

L’Angleterre insiste. On attend Bolingbroke d ’un 

jo u r  à l’au tre ;  le Roi est inqu ie t ;  Beauvilliers, 

d é v o ré d ’impalience, d em ande , dansle  p lusg rand  

secret, à son éloquent et savant ami, de réd iger,  

lu i-m êm e, le mémoire don t on a besoin. P endan t 

que Noailles « fait suer ses inconnus dans son 

gren ier », le duc de Saint-Simon, sans les con

seils de personne, sans le secours d ’aucun livre



technique, ne s’a idant que de son im perturbable 

mémoire, de sa g rande  expérience et de son in 

faillible bon sens, consacrant presque toutes ses 

journées aux exigences m ondaines de la cour et 

ne pouvant guère travailler que la nuit,  compose 

silencieusement et tout d ’une traite, s 'il fa u t en 

croire son propre témoignage, le substantiel p ro 

gram m e dont un le ttré de haute d istinction, 

M .P ro sp e rF au g è re ,a  publié récem m ent le tex te ' .

La longue étude, que le g rand  écrivain qualifie 

m odestem ent « de m ém oire succinct », porte les 

traces évidentes d ’une hâte  excessive, qui ne lui 

a permis ni d ’en serrer  la trame ni d ’en coo r

donner  lesargum ents .  C’est en même temps l’un 

des plus rem arquables et des plus pesants factums 

q u ’il nous ait été donné de parcourir.  Toujours 

solennel,  quelquefois é loquent,  il abonde en 

phrases non moins interminables q u ’indigestes,

1 L’écrit de Saint-Sim on est intitulé : « Mémoire sue- 
« cinct sur les form alités desquelles, nécessairem ent, la 
« renonciàtion du roi d’Espagne, tant pour lui que pour 
« sa postérité, doit être revêtue en France, pour y être 
« justem ent et stablement validée. »



et, tout comme le Parallèle, l ’un des écrits les plus 

passionnés de Saint-Simon, en répétitions fasti

dieuses. Mais, bien que la thèse q u ’on y voit expo

sée ,ne soit pas absolum ent nouvelle sous la plume 

même de son au teu r ,  les preuves q u ’il y  fait v a 

loir en faveur de ses convictions, sont assez ori

ginales pour fixer curieusem ent l 'attention.

11 faut, dit le mémoire succinct, dont le m anu

scrit ne compte pas moins de 500 pages, rem on

te r  aux sources mêmes de la monarchie afin de 

fixer la procédure q u ’il convient de suivre, et de 

bien définir « les formes légitimes » que l’on 

doit observer pour procurer,  à l’Europe, toutes les 

garanties q u ’elle dem ande. Peut-elle les trouver 

dans la sanction des étals g én é rau x ?  Non, car 

ils ne sont autre  chose « q u ’un corps de complai- 

« gnants  du poids et de la valeur des subsides 

« sans aucune au to r i té , . . .  d o n t la  fonction est de 

« présenter des griefs et de se soum ettre  sans en- 

« trer en nulle connaissance de rien » ; —  dans 

celle des parlem ents? Non, « car ils ne sont 

« q u ’une jurid iction  conten tieuse .. .  qui ne se



« peu t mêler d ’affaires d ’État, et n ’ont d ’action 

« que sur les procès des particuliers, quelque 

« vains efforts q u ’ils a ien t faits pour a tte indre  à 

« de plus grandes choses » ; —  dans les disposi

tions testamentaires du Roi? Non, évidem m ent, 

car « qui pourrait  avoir confiance en l’autorité 

« d ’un testam ent royal, quel q u ’il p û t  être, après 

« le succès de celui de Charles Y et du feu Roi, 

« si célèbres, si sages, si applaudis, et sitôt après 

« si so lennellem ent anéantis? » Seul, te pouvoir 

législatif et constitu tif du  royaum e peut donner 

la sanction inviolable, imprescriptible, que les 

intérêts de l’Europe exigent. En qui réside ce 

pouvoir? L’histoire enseigne q u ’il appartin t,  

tou t d ’ab o rd ,  aux g rands  feudataires laïques et 

ecclésiastiques do n t  les assemblées régulières 

portaient le non de placita conventa, que les rois 

consultaient par nécessité, « dont le concours 

« était indispensable p our  les g randes sanctions 

« de l’État », qui rem placèrent eux-m êm es, à la 

fin du dixième siècle, les rois fainéants p a r  le vail

lant Hugues Capet. Sous la troisième race, dont



ce prince fut le chef, les six grands vassaux dont 

il tenait la couronne, e t qui l’assistaient néces

sairement dans tous les actes im portants  de son 

règne ,  p r iren t le nom de pairs, et ils consen

t iren t  à par tager l’exercice du  pouvoir avec les 

plus im portan ts  feudataires de l’ancien duché de 

France, qui furent appelés alors les hauts barons. 

A ux  six grands vassaux, pairs de France, à leurs 

associés, les hauts  barons, ont succédé les ducs- 

pairs et les ducs héréditaires Leurs biens sont 

apanages et font re tour à la couronne, faute d ’hé

ritiers mâles, tout comme ceux  des fils de France. 

On les appelle, dans les v ieux  récits de l’histoire, 

« latérales reg is ,... tu teurs des rois et de la coû

te ro n n e , . . .  g rands  du ro y a u m e , . . .  soutiens de 

« l’E ta t , . . .  colonnes de l’E t a t , . . . protecteurs de la 

<x couronne ». Ce sont eux qui, par droit de nais

sance et en vertu  de prérogatives incontestables,

1 » Des ducs vulgairem ent et improprement nom m és à 
« brevet, dit le « Mémoire succinct », on n’en peut faire 
« nulle mention sérieuse, puisque, outre leur invention 
« de nos jours, ils n’ont que quelques honneurs de cour, 
« et encore à vie. »



exercent seuls, avec le Roi, le pouvoir législatif 

et constitutif du  royaume. Toutefois, l’histoire 

dém ontre que les fonctionnaires « qui ont autorité 

« sur une sorte de chose générale dans tout 

« l’É ta t , . . .  qui sont, p a r  l’é tendue de leurs offices, 

k les moteurs indispensables de tout ce qui se 

« fait en g uerre  ou en paix, et que l ’on appelle, 

« en conséquence, les grands officiers de la cou- 

<( r o f i n e ont pris par t  à p resque toutes les 

« mêmes choses grandes que les pairs et avec 

« eu x  ». C’est là un  usage an tique et justifié, 

une tolérance rationnelle q u ’il faut tenir pour 

respectable.

Yeut-on des preuves absolument certaines du 

dro it incontestable de la pairie? On les trouvera  

nombreuses, éclatantes, irréfutables, dans les 

cérémonies augustes qui accom pagnent le sacre 

de nos rois e t dans lesquelles le rôle principal,

1 Ce sont uniquem ent, d’après Saint-Sim on, le conné
table, le chancelier, le grand maître de la maison du lloi, 
le grand chambellan, le grand écuyer, les maréchaux de 
France, l ’amiral, le colonel général de l ’infanterie et le  
grand maître de l’artillerie.



le rôle essentiel, appa rt ien t  aux ducs-pairs de 

France. « E u x  seuls, dit le mémoire, ont, en leur 

« possession, les ornemens ro y au x ;  eu x  seuls, 

« élisent et choisissent, et, depuis, déclarent le 

« R o i1 ; eux seuls, le vont chercher jusque  dans 

« le som m eil, . . .  ils le trouvent dorm ant entre ses 

« rideaux  ferm és, comme n u ,  pu isqu’il n ’a 

« q u ’une simple camisole de salin su r  sa che- 

« mise, comme déchaussé , pu isqu’il n ’a ni 

« bottines ni ép e ro n s , . . .  qui se laisse lever par 

« qui le p rend , et conduire , encore assoupi et 

« mal éveillé,où on veut le m ener ;  —  eux seuls, 

« reçoivent le serment q u ’il fait, à genoux , des 

« obligations q u ’il con trac te  envers ses sujets; 

« —  eux seuls, le sacren t par les mains de l’un 

« des leurs, l’archevêque de Reims, et lui rem et

te tent les ornemens qui m arquen t sa puissance : 

« les éperons, l’épée, la main de justice et le 

« sceptre, pour bien indiquer q u ’il tient tous les

1 « Encore que toute fem elle ait toujours été exclue de 
« la couronne par tout mâle de la fam ille ,... nulle loi n’a 
« jam ais déféré la couronne à l’aîné des fils des rois de la 
« première ni de la seconde race. »



« a ttributs  de la royauté  des pairs de F rance; —  

« eux seuls, le couronnent et d ’une façon telle- 

« m ent singulière, q u ’elle ne s’observe nulle par t  

« ailleurs au monde, tenant tous ensemble, au - 

« dessus de lui, une couronne qui ne touche 

« même pas à sa tête et qui est si large et si pe- 

« santé q u ’il n ’est géant auquel elle peu t  con- 

« venir, et le conduisant, en cet é tat,  ju sq u ’au 

« trône q u ’on lui a préparé , pour faire bien en- 

« tendre que le Roi ne peut porter  q u ’avec eux  

« le g rand  poids de la couronne, que les grandes 

« affaires leur doivent être également partagées 

« en communication, en conseil, en puissance, 

« qu ’ils sont les instrum ens de tout ce qu'il y a 

« de g rand  dans l ’E ta t ,  ceux qui app rochen t  et 

« appuient, de plus près, la couronne, les seuls 

« qui y  puissent porte r  la m ain , c’est-à -d ire  con

te ju g er , condécerner, conexécuter, constatuer, con- 

« législater avec le Roi, valider, autoriser, p a r  

« leur pouvoir e t p ar celui de la nation résidant 

a en eu x , celque le Roi doit faire avec leur con- 

« c o u r s ;— eux seuls, le proclam ent, ledéc la ren t,



« le reconnaissenf, puisque le peuple ne fait 

« qu'obéir à leur exemple, à leur signal, à leur 

« ordre , lorsqu’il crie à son tour : « Vive le Roi ! » 

« —  eux  seuls, com m anden t qu ’il soit reconnu, 

« révéré , cra in t ,  obéi, aim é, servi, et tout cela 

« se fait en présence des trois ordres de l’É ta t ,  

« dont le silence m arque un  respect qui défère 

« tout a u x  pa irs , qui obéit et consent à tout ce 

« q u ’ils font sans oser prétendre s’un ir  d ’action à 

« eux ; —  eux  seuls enfin, aux obsèques des 

« rois, porten t la couronne, le sceptre, la main 

« de justice pour bien m ontrer  q u ’ils sont lesdé- 

« positaires des emblèmes de la souveraineté 

« royale » ; et q u ’on n ’aille pas dire que l’é ta 

blissement de l’hérédité m onarchique a rendu  

vaines et puériles ces fonctions « si majestueuse

m ent figuratives » ; elles n ’eussent point été con

servées et scrupuleusem ent remplies pendant 

plusieurs siècles, si l’essence du pouvoir consti

tu tif  e t législatif du  royaume avait été modifiée, 

si la pairie n ’avait plus le dro it  de l’exercer con

jo in tem ent avec le souverain, si elle avait perdu



celui d ’élire, elle-même, le roi de France en cas 

d ’extinction de la race régnan te .

Ainsi a rgum ente  le « mémoire succinct » , 

dont voici les conclusions. Les renonciations 

seront examinées et sanctionnées p ar  le pouvoir 

constitutif et lég isla tif du royaum e, c’es t-à-dire  

par le Roi, les ducs-pairs , les pairs héréditaires 

et les g rands officiers de la cou ro n n e ;  leur déc i

sion sera ju rée  solennellement, par le Roi et tous 

les assistants, sur les saints Evangiles, en présence 

du reliquaire qui renferme un fragment de la 

vraie croix ; elle sera transcrite  sur quatre  p a r 

chemins revêtus  du sceau royal et destinés, l’un 

au Parlem ent,  un au tre  à l’Abbaye de Saint- 

Denis, où il sera gardé avec la couronne, le troi

sième à la Cour des comptes, le dern ier  au x  

Archives de la b ibliothèque du Roi. Le lende

main, s’il plaît à Sa Majesté, Elle se rendra  au x  

É tats  généraux convoqués à Saint-Germain, et le 

g rand  chancelier leur donnera  lecture, en sa 

p résence ,  des nouvelles dispositions relatives à 

la succession royale. Cette lecture sera su iv ie ,



« non pas des avis des personnes, mais des 

« applaudissemens des É t a t s , soit en forme 

« tum ultuaire  par acclamation, soit p a r  la bou- 

•< che de leurs présidens, lesquels s ’engageront,  

<( par serm ent, à respecter cette loi ». Le su rlen 

dem ain, sera tenu un lit de justice dans lequel le 

Parlem ent procédera à son enregistrem ent im mé

dia t,  sans délibération et sans com m entaire ,  

sous les yeux du Roi. Puis elle sera ju rée ,  solen

nellement et successivement, p a r  tous les fonc

tionnaires du royaume.

C’est ainsi que « la sanction ne sera législative 

« que par les vrais et uniques législateurs de 

« droit,  et q u ’on évitera l’inconvénient terr ib le  

« de nullité; c’est ainsi q u ’à cette forme essen -  

<c tielle et fondamentale causa sine qua non, on 

« ajoutera toutes celles que les plus anciens 

« usages ont rendues vénérables,  sinon néces- 

« saires, lesquelles n ’ont, il est vrai, que l’av an -  

« tage de la satisfaction du  plus g rand  nom bre, 

« qui est un avantage innocent, mais témoignent 

« utilement du respect q u ’on peut av an ce r  ê tre



« dû , p a r  les législateurs eux-mêmes, au géné- 

« rai de la nation tout entière soumise à leurs 

« lois; c’est ainsi que ,  sans se méfier de la puis- 

« sance des uns ni de l’obéissance des au tres ,  on 

« se m ontrera  soigneux de les fortifier de tou t 

« ce qui a le plus de vénération parmi les 

« hommes » ; c’est ainsi que l’on pourra  sage

m ent concilier les exigences du droit  public avec 

celles de l’am our-propre  national et des m inis

tres de Sa Majesté Britannique.

« On ne peut finir plus convenablem ent un 

« mémoire un iquem ent en trepris  p o u r  la con- 

« servation de la patrie  », écrit éloquem m ent le 

duc de Saint-Simon à la dernière page de son 

é tude ,  « que par dem ander  à Dieu, avec lar- 

« m es . . .  q u ’il plaise à sa divine bonté d ’éclairer 

« les esprits, de leur inspirer la paix, le dépouil- 

« lement des motifs particuliers, la recherche 

« sincère du vrai et du  bon, l’am our de l’É ta t . . .  

« l’indignation de la ja lousie, l ’am our de l’or- 

« dre ,  afin b u e  ce ro y au m e .. .  qui s ’est vu au 

« m om ent d ’être  la conquête de ses ennem is ,



« soit traité, pour son in térieur,  avec la même 

« miséricorde qui semble recom m encer à luire 

« p our  ses affaires étrangères et militaires, et 

« q u ’il jouisse, nom bre de siècles, de l’efTet entier 

« de ces paroles du Psaume : « Que Dieu con- 

« duit ju sq u ’aux portes de l’enfer ou de la mort 

« et q u ’il en ram ène. »

« Assez court  », malgré les pénibles efforts 

de  ses nom breux  collaborateurs, e t « fort m é

diocre pour en parle r  m odestem ent », s’il faut 

ajouter foi à l’opinion de  Saint-Simon, le mémoire 

de Noailles raisonne, à peu près, dans le m êm e 

sens que celui de son collègue, mais les deux 

ducs sont en désaccord  sur un  point essentiel. 

L ’u n ,  on l ’a vu, voulait que le Roi fût assisté 

seulement, dans la décision qu ’il devait p rend re ,  

p a r  les ducs-pairs, les ducs héréditaires et les 

g rands officiers de la cou ronne; l’a u t r e ,  plus 

libéral, ouvre les portes de ce conseil suprême 

« en faveur d e l à  noblesse », aux gouverneurs  

des provinces et a u x  chevaliers de  l’o rd re .  Le 

dissentiment éclate tout de su ite ;  la discussion,



d ’abord  p a is ib le , s’anime bientôt et devient 

v iru len te .  Noailles a séduit C hevreuse; les ducs 

de Berry et d 'Orléans, les ducs de Beauvilliers, 

de Charost et d ’Humières t iennent pour l’avis de 

Saint-Simon. Une dernière conférence a lieu 

dans l’appartem ent de Chevreuse. « L’affaire 

pressait, et les Anglais voulaient savoir déc idé

m ent à quoi s’en tenir. » Le comité des six ducs 

et pairs est présent. Noailles et Chevreuse p la i

dent leur opinion avec une éloquence et une 

conviction qui charm ent l’auditoire sans le con

vaincre. Beauvilliers le prend  de très hau t : 

» Je vis, d isent les M émoires, un  prodige qui me 

« combla d ’em barras  et me couvrit  de confusion. 

« M. de Beauvilliers résum a, en peu de mots, le 

« d é b a t ;  p u is ,  tout d 'un  coup, cet homme si 

« m esuré , si sage, si accoutumé à n ’être  q u ’un , 

ic en sen tim ent et en tou t ,  avec le duc de Che- 

« vreuse et à lui déférer, se changea en un autre 

« homme. 11 rougit et paru t  avoir peine à se 

« co n ten ir . . .  et, de là . . .  il tomba sur  son b eau -  

« frère comme un faucon ; il le traita comme un



« régenl, (ait d ’un jeune  écolier qui apporte  uu 

« thème plein des plus grands solécismes... 

a M. de Chevreuse, petit comme l’écolier devant 

son m aître ,  em barrassé , confus, acquiesça 

« tout court. M. de Noailles, é to u rd i . . .  dem eura 

a m uet.  » On vote, et l’avis de Saint-Simon 

passe à l’unanim ité .

On peut bien croire q u ’il eut le triom phe 

assez superbe, la modestie é tan t la m oindre de 

ses qualités. Mais ce triom phe fut éphém ère. 

Convaincre le duc de Chevreuse, battre ,  hum ilier 

le duc de Noailles, ob ten ir,  en faveur du système 

si longuement développé p ar  « le mémoire suc

cinct », l’adhésion unanim e de ses collègues, 

c’était, sans doute, bien flatteur, bien honorable, 

bien beau; la cause, ce p en d an t , n ’était pas gagnée, 

le succès restait absolum ent indécis, tan t  que le 

Roi persisterait dans son opinion. En vain faisait- 

on valoir, devant lui, les méfiances des Anglais, 

qui n ’ignoraient point le cas q u ’on tenait,  soit 

en France, soit en Espagne, des renonciations, 

des paroles royales, des conventions d ip lom ati



ques, fussent-elles consacrées par les formalités 

officielles de l’enregistrem ent, — leurs exigences 

qui ne seraient point satisfaites sans la réunion 

des États généraux, —  la nécessité absolue de la 

paix, qui ne serait jamais conclue si on ne déférait 

point à ces exigences, —  l’exemple des Cortès 

d ’Espagne ratifiant les décisions de Philippe V, —  

les prérogatives imprescriptibles de la pairie 

dém ontrées  p a r  l’histoire elle-même, consacrées 

pa r  les cérémonies figuratives du sacre. Il n’en

tendait  pas que ,  dans une circonstance aussi 

solennelle, la plénitude de son pouvoir royal put 

ê tre  mise en d o u te ;  « le soupçon d ’une autorité 

« confirmative de la sienne le h é r is sa i t1 ». Il ad 

m ettait  bien que les renonciations fussent enre

gistrées, parce q u ’elles devaient être insérées dans 

les conventions que  l’on négociait à U trech t,  

e t  que Venregistrement des traités était une 

des coutumes du  royaum e; que les ducs d ’Or

léans et de Berry assistassent à la séance de l’en

reg is trem ent,  parce q u ’ils étaient d irectem ent

1 S a in t-S im on .



intéressés dans la question ; que les ducs e t pairs, 

eux-mêmes, y fussent présents  pour rehausser 

l’éclat de la cérémonie et parce q u ’il fallait 

donner ,  dans la forme au moins, une satisfaction 

quelconque à l’A ngle terre ;  mais il se m ontra it  

tout a fait insensible a u x  magistrales théories 

« du pouvoir législatif et constitutif » é laborées  

par le duc de  Saint-Simon.

Il fallut se soum ettre comme toujours. Pressés 

d ’en finir, convaincus d ’ailleurs, par l’invincible 

résistance de Louis XIY, qu ’il leur offrait, dans 

les circonstances, tout ce que les lois du  royaum e 

l’autorisaient à leur donner ,  les ministres de la 

Reine acceptèren t ses propositions. Dénoncé à 

Torcy par N ancré, l’un des intimes du duc d ’Or

léans, et au Roi par Torcy, Saint-Simon prit 

peur .  11 avait beaucoup à se faire pardonner ,  

ayan t endoctriné l'opposition de longue date  et 

de toutes ses forces. Après avoir mis sa con

science à Taise en ob tenan t,  de son vénérable  ami 

Reauvilliers, q u ’il voulût bien, non seulement le 

prier, au nom de leur amitié com m une, mais



2 7 4  R E N O N C I A T I O N  D E S  B O U R R O N S  D’ E S P A G N E  

encore lui ordonner, au nom des intérêts de 

l’E ta t ,  de renoncer a u x  opinions q u ’il avait 

émises, de répare r le mal inconscient q u ’il avait 

fait, il travailla résolum ent, de ses propres mains, 

à renverser l’édifice superbe q u ’il avait si labo

rieusem ent construit.  Grâce à sa persuasive élo

quence, la situation, en quelques jours ,  changea 

complètem ent d ’aspect. Les ducs de Berry  et 

d ’Orléans acquiren t des convictions radicalem ent 

contraires à celles q u ’on leur avait d ’abord 

inculquées. Tout obstacle fut aplani. L’assenti

m en t au x  volontés du  Roi devint unanime. Il 

déc ida  que la séance de l’enregistrem ent aurait 

lieu le 15 mars 1713, que les pairs de France, 

no tam m ent son neveu et son petit-fils, s’y r e n 

draient,  et que, suivant l’engagem ent pris envers 

Bolingbroke, l’am bassadeur extraordinaire  de Sa 

Majesté Britannique pourrait  y être présent.

Depuis quelque  temps d é j à , les relations 

diplomatiques avaient été ré tab lie s ,  entre  la 

France et l’Angleterre , par l’envoi s imultané du 

duc d ’A um ont à Londres et de lord Shrew sbury



à Versailles1. Ancien chambellan de Jacques 11, 

don t il avait perdu  la confiance p ar  son zèle pour 

la foi anglicane, fougueux partisan , conseiller 

privé et conseiller d ’É tat  de Guillanme III, g ran d  

chambellan de la reine Anne, destiné à remplir, 

après son am bassade en France, les fonctions de 

vice-roi d ’Irlande et de g rand  chancelier de la 

couronne, à peine âgé de cinquante ans, doué 

d ’une physionomie particu lièrem ent avenan te ,  

d ’une agréable faconde et d ’une affabilité sédui

sante qui l 'avaient fait su rnom m er,  dans son pays, 

l( le roi des cœ urs  » , Charles Talbot, duc de 

S lirewsbury, était un personnage de très g rande  

distinction e td e t r è s  haute importance. Sa femme, 

Hlle du m arquis  italien Paleotti, le secondait avec 

beaucoup d ’adresse. « C’était, d it  Saint-Simon, 

« une grande créature ,  et grosse, hommasse, sur 

« le re tour,  qui avait été belle et qui p ré tendait

1 L ambassade de France avait d’abord été destinée au 
jeune Douglas, duc de Ilam ilton, l ’un des plus dévoués 
serviteurs de la Reine. Il fut tué, ou plutôt assassiné, dans 
un duel avec lordM ohun, à la veille du jour fixé pour son 
départ.



« l ’è tre  encore, toute décolletée, coiffée derrière  

« l’oreille, pleine de rouge et de mouches, et de 

« petites façons, ne doutan t de r ien , parlan t hau t  

« et beaucoup en mauvais français, m angeant 

(( dans la main à tout le monde. Toutes ses m a- 

'i nières é taient d ’une folle, mais son jeu ,  sa table, 

h sa magnificence, ju sq u ’à sa familiarité géné- 

« raie, la m irent à la mode. » Bientôt sa notoriété 

fut si bien établie et son intluence si incontestée 

q u ’elle obtin t,  ce que réclamait en vain le Roi 

lui-même, une réforme, non moins complète que 

judicieuse, de la coiffure féminine! En quelques 

semaines, lord  et lady Shrew sbury  avaient con 

quis, dans la société française, une place considé

rable . Accompagné de ses secrétaires et de l’in tro 

ducteur des am bassadeurs, le duc devait assister à 

la séance du  15 m ars ,  et surveiller l ’enreg is tre

m ent des renonciations du haut de la lanterne qui 

dominait la g ra n d ’cham bre  du Parlem ent.

Saint-Simon a raconté les principaux incidents 

de cette m ém orable séance avec un ar t  m e r 

veilleux, qui les fait v ivre sous les yeux  charm és



de ses lecteurs. L 'espace nous m anque, à no tre  

sincère reg re t ,  pour reprodu ire  les principaux 

passages de  son récit, dans lequel sa verve 

railleuse, impitoyable pour les gens de robe, 

q u ’il appelle dédaigneusem ent « ces m essieurs- 

là ! » épargne, à peine, les deux  princes du 

sang, qui lui ont fait l’honneur de le m ener ,  dans 

leur carrosse, ju sq u ’à l ’escalier de la Sainte- 

Chapelle. Rappelons seulem ent ici l’inquiétude 

silencieuse du  duc de B erry , qui répète m en ta

lem ent le petit discours que lui a composé, pour 

la circonstance, son ami le duc de Saint-Simon, et 

q u ’il eut tant de peine à ap p ren d re  par cœ u r;  —  

la gaieté jaseuse de Philippe d'Orléans, qui parle 

bien haut,  avec un  ch a rm an t entra in , de ses 

courses nocturnes  et de ses bonnes fortunes ; —  le 

re spec tueux  accueil fait aux princes, que deux  

présidents à m ortier  conduisent solennellement 

à leurs fauteuils et que le p rem ier président com

plimente en fort beaux term es; —  la déconvenue 

du duc de Berry , qui, après avoir regardé  suc

cessivement ce m agistrat,  la compagnie, le duc



d ’Orléans, « lequel dem eure éperdu et rouge 

comme une pivoine », ne peut balbutier,  de tout 

son discours, q u ’un seul mot : Monsieur! q u ’il 

répète ,  qua tre  fois de suite, avec une confusion 

lam entab le ;  —  l’adroite courtoisie du premier 

président, qui s’incline gravem ent et profondé

ment, « comme si la réponse était finie », puis se 

liàte de donner la parole a u x  gens du  Roi; —  l’ex

position que font ces derniers , « dans une longue 

pièce d ’éloquence », des motifs de la réunion, 

convoquée, sur l’o rd re  de Louis XIV, pour l 'en 

registrem ent des renonciations réciproques du 

roi d ’Espagne à la couronne de France et des 

princes français à la couronne d ’Espagne, ainsi 

que pour la radiation des lettres patentes du 

mois de décem bre 1700, par lesquelles Louis XIV 

a  réservé les droits de Philippe V au  trône  de 

F rance ;  — la harangue du  p rem ier président qui 

expose e t com m ente les intentions royales; —  les 

réquisitions de l ’avocat général Joly de F leury et 

les conclusions du procureur g é n é ra l ,—  enfin, le 

vote de toute l ’assemblée, qui opine simplement



du  bonnet;  —  puis la m orgue des ducs et pairs, 

qui affectent de no point se lever su r  le passage 

du prem ier président de Mesmes e t des con

seillers, quand  ils se renden t  à la buvette afin d ’y 

p rendre  a les grandes robes rouges et les 

épitoges » qu'ils doivent revêtir pour « la séance 

d ’en h a u t 1 »; —  la lenteur impertinente des ma

gistrats, qui, pour se venger, « prolongent leur 

toilette plus de trois gros quarts  d ’heure »; — la 

bruyan te  impatience des pairs, l’interminable 

longueur des cérémonies publiques do l’enregis

trem ent et du cancellem ent; —  l’altitude, à la fois, 

irritée et piteuse « du bonhomme Richelieu » 

et de M. de Metz, qui, au g rand  effroi de leurs 

voisins, luttent, avec des peines infinies et des 

contorsions ridicules, contre les impérieuses exi

gences de la natu re , —  et, pour finir, le touchant

1 Les séances d ’en bus se passaient, ou, plutôt, étaient 
censées se passer à liuis clos; celles d ’en haut étaient pu
bliques. On venait de confirmer, par un vote secret, les 
volontés du Roi; il s ’agissait maintenant de ies consacrer, 
de les promulguer, comme dit Saint-Sim on, par une dé
libération publique.



désespoir du pauvre  Charles de France, qui, de 

re tour dans son palais, se laisse tom ber dans un 

fauteuil, affirme q u ’il est déshonoré, s ’écrie, à t ra 

vers  de b ruyan ts  sanglots : cc Ils n ’ont songé q u ’à 

« m ’abê tir  et à étouffer tout ce que je  pouvais 

« ê tre ;  j ’étais cadet, je  tenais tête à mon frère, 

« ils ont eu peu r  des suites; ils m ’ont anéanti;  

« on ne m ’a rien appris  q u ’à jouer  et à chasser; 

« ils ont réussi à faire de  moi un sot et une bête, 

« incapable de tout, et qui ne sera jam ais propre 

« à r ien , qui sera le mépris e t la risée du m onde! »

Heureusem ent pour la dignité française, 

S h rew sb u ry  ne fit q u ’en trevoir ces petitesses, 

tou te  son attention ayant été absorbée par la 

lecture des renonciations et des lettres patentes 

que  le P arlem ent venait de transcrire  su r  ses 

registres. On connaît les premières. Il est indis

pensable, pour com pléter cette é lude ,  de repro

duire  les dispositions finales des secondes.

Après avoir longuem ent e t  c lairement exposé 

les p récéden ts  h istoriques, « les succès heureux  

qui ne l’ont point ébloui », les revers qui ne lui



ont point fait perd re  confiance dans la Providence 

divine, les méfiances de l’Europe qui « sem- 

« blaient m ettre  un obstacle insurmontable à la 

« paix, parce  q u ’elle craignait de voir, un jour,  

« les d eu x  couronnes portées par une même 

« tête », les démarches obligeantes et amicales 

de la Reine, la nécessité absolue des renonciations 

réciproques, les offres conciliantes de l’Angle

te rre ,  déclinées p ar  Philippe, malgré les instances 

affectueuses et réitérées de son aïeul; les actes 

par lesquels le roi d ’Espagne, ainsi que son frère 

et son cousin, ont mutuellement renoncé aux  

droits de leur naissance, droits qui avaient été 

spécialement confirmés, en ce qui regarde le 

jeune  roi d ’Espagne, p a r  les lettres patentes du 

mois de décem bre 1700; enfin la réunion des 

Cortès, qui a consacré ces actes par une réso

lution solennelle, Louis X1Y s ’exprime ainsi :

« Pour ces causes et au tres  grandes considé- 

« ra tions à ce nous mouvant, après avoir vu , en 

« notre  conseil, ledit acte de renonciation du 

« roi d ’E sp ag n e . . .  du 5 novembre dern ie r ,



« comme aussi les actes de renonciations de 

« no tred it  petit-fils, le duc de B erry ,  et de 

« notredit neveu, le duc  d ’O rléans.. .  le tout ci

re a ttaché avec une copie collationnée desdites 

« lettres patentes du  mois de décem bre 1 7 0 0 . . .  

a de notre  grâce spéciale, pleine puissance et 

« au torité  royale, nous avons dit, s ta tué et 

« ordonné, e t,  par  ces présentes signées de notre  

ce m ain, disons, statuons et ordonnons, voulons 

« et nous plaît que lesdits actes.. .  que nous 

cc avons admis et admettons, soient enregistrés 

cc dans toutes nos cours de parlem ent et cham bres 

cc de nos comptes de notre  royaum e et autres 

« lieux où besoin s e ra . . .  et, en conséquence, 

cc voulons et entendons que nosdites lettres 

cc patentes du mois de décem bre 1700 soient et 

cc dem euren t nulles et non avenues, q u ’elles 

cc nous soient rapportées,  e tc . . .  voulons que, 

« conform ém ent audit  acte de renonciation de  

« no tred it  frère e t petit-fils, le roi d ’Espagne, il 

cc soit désormais regardé et considéré com m e 

« exclu de notre  succession; que ses héritiers,



successeurs et descendants  en soient aussi 

exclus à perpétuité et regardés comme inhabiles 

à la recueillir. Entendons q u ’à leur défaut, 

tous droits qui pourraient,  en quelque temps 

que ce soit, leur com péter et apparten ir  sur 

notred ite  couronne et succession de nos États, 

soient et dem euren t  transférés à notre  très 

cher et aimé petit-fils, le duc de Berry et ses 

enfans et descendans mâles nés en loyal 

m ariage ; et successivement, à leur défaut, à 

ceux des princes de no tre  maison royale et 

leurs descendans qui, par le d ro it  de leur 

naissance et par l ’o rd re  établi depuis la fon

dation de no tre  monarchie, devront succédera  

notre couronne. Si, donnons en m andem ent à 

nos amis et féaux conseillers, les gens tenant 

notre  cour de parlem ent à Paris, que ces p ré 

sentes, avec les actes de renonciations.. .  ils 

aient à faire lire, publier et enregistrer, et le 

contenu, en iceux , garder,  observer et faire exé

cuter selon leur forme et teneur pleinement, pai

siblement et p e rpé tue l lem en t. .. ca r  tel est notre



« bon plaisir;  et, afin que ce soit chose ferme et 

« stable à toujours, nous avons fait m ettre  no tre  

« scel à cesdites présentes.

« Donné à Versailles, au mois de mars, l’an de 

« grâce 1713, et de notre  règne le 7 0 e. » Signé : 

Louis, et plus bas, « par  le Roi » P h é l i p e a u x , et 

scellé du g rand  sceau en cire verte su r  lacs de 

soie rouge et verte .

A peine lord S hrew sb u ry  a- t- il  qu it té  l’en

ceinte du Parlem ent où il vient d ’en tendre la 

lecture de cet acte solennel, q u ’il en adresse 

d eu x  expéditions à Londres et à Utrecht. Les 

courriers  qui les em porten t,  sont vraim ent les 

m essagers de  la paix. Un mois plus la rd ,  le 

11 avril 1713, elle est conclue, p a r l a  France, 

avec la G rande-B re tagne, les É tats-Généraux, la 

Prusse, le Portugal et le duc de Savo ie1. La Reine

1 Philippe V lit attendre, pendant quelques m ois, sa 
signature, espérant, en vain, que l ’Angleterre et la Savoie 
se m ontreraient moins rigoureuses, et que les États-Géné- 
raux le m ettraient en possession des territoires destinés 
à màdame des Ursins. Ses traités avec la reine Anne, le 
duc de Savoie et la Hollande, portent les dates des -10 ju il
let, 13 août 1713 et 20 juin 1714.



satisfaite a déclaré pérem pto irem ent que, si ses 

alliés n ’acceptaient point les conditions q u ’on 

leur offrait, elle traiterait  seule avec Louis XIV, 

e t  ce ferme langage a été décisif. La proc lam a

tion, p a r  laquelle Philippe Y avait fait connaître, 

au peuple espagnol, q u ’il renonçait au trône de ses 

ancêtres a suspendu im médiatem ent, comme on 

l’a d it ,  les hostilités en tre  nos soldats et ceux  de 

la G rande-Bretagne; l ’acte royal, qui constate et 

consacre publiquem ent,  en F rance, les renoncia

tions, pacifie définitivement l’E urope  occidentale. 

Telle fut leur im portance politique!

Sans doute, la paix  nous coûte très cher, et la 

rançon q u ’il nous faut payer,  pour l’obtenir, est 

magnifique. Louis XIV et son petit-fils recon

naissent formellement l’o rdre  de succession que 

les Anglais ont établi en faveur de la ligne p ro 

lestante des S tuarts ;  —  la France ne donnera 

plus asile au p ré tendan t;  —  les renonciations, 

textuellement insérées dans les traités, devien

d ro n t  loi inviolable des deux  royaum es1 ; —  les 

1 En adhérant au truité de la quadruple alliance (26jan-



forts de D unkerque seront rasés, ses ports com 

blés, ses écluses dé tru ites ;  — les terrains que la 

F rance  possède près de la baie d ’Hudson, Saint- 

Christophe, Terre-Neuve, sont cédés par nous à 

l’A ngleterre ;  on lui accorde la liberté du com 

merce et le re tou r  au tarif modéré de 16G4, — la 

possession définitive de Gibraltar et de Minorque, 

—  le monopole exclusif de la traite des nègres, en 

A m érique, au préjudice de la compagnie française 

dite de l’Asiento.

La Hollande gardera  les Pays-Bas espagnols 

ju sq u ’au m om ent où, l ’Em pereur ayan t consenti 

à la paix, elle pourra  les rem ettre  en tre  ses 

m ains; —  elle en tre tiendra  garnison, pour la 

sûreté  de ses barrières ,  dans Y pres ,  Menin 

et Tournai et gardera ,  en toute proprié té , une 

partie  de la haute Gueldre.

vier -1720), — en signant le traité de Vienne (1725), 
Philippe V renouvela form ellem ent sa renonciation du 
5 novembre 1712. — Le traité d’Aix-la-Chapelle (18 oc
tobre 1748), — les traités de Vienne (1815), confirmant 
ceux d’Utrecht, ont positivem ent affirmé et consacré de 
nouveau les renonciations. (Voir les annexes nos V, VI, Vit 
et VIII.)



La France et l’Espagne reconnaissent la di

gnité royale conférée par l’E m pereur,  en 1701, 

à l’Électeur de B randebourg, auquel on ab an 

donne  une  partie notable de la haute  Gueldre, 

ainsi que des principautés de Neufchâtel et 

de Valengin.

Victor-Amédée devient roi de Sicile; ses bar

rières sont fortifiées, on lui restitue Nice et la 

Savoie, on lui garantit  la possession des terri

toires que l ’em pereur Joseph lui a cédés en Italie, 

ainsi que la succession d ’Espagne si la dynastie  

de Philippe vient à s’éte indre .

En re to u r ,  les puissances signataires recon

naissent Philippe V comme roi d ’Espagne; —  la 

Catalogne sera évacuée p a r  les troupes impé

riales; —  les hostilités seront suspendues en Ita

lie; —  la Hollande nous restitue Lille, Aire, 

Béthune et Saint-Venant; —  elle accorde q u ’une 

seigneurie, d ’un revenu de 3 0 ,0 0 0  écus environ, 

soit réservée, dans le Luxem bourg  ou le Lim- 

bourg, à la princesse des Ursins, qui la possédera 

en toute souveraineté, suivant le désir de P h i



lippe Y; —  la Prusse abandonne toute pré ten

tion sur la principauté d 'Orange aussi bien que  

sur les seigneuries de Châlon et de Castel-Bélin 

en Franche-Com té; —  elle prom et,  si la g u e r re  

continue en tre  la F rance et l’Allemagne, de ne  

fournir à l’E m p ereu r  que son contingent s tric te

m ent obligatoire.

Médiocres avantages, si l’on excepte, toutefois, 

la reconnaissance formelle de la souveraineté  

légitime du  roi d ’Espagne, obtenus au prix d ’im 

m enses sacrifices ! Mais, si l’on n 'a  point oublié 

les infortunes lam entables des années précé

dentes, les impitoyables exigences de la coalition 

et les concessions douloureuses de Louis XIV^ 

« si l ’on com pare la paix  d 'Utreclit », écrit j u 

dicieusement le neveu de Colbert à la fin de ses 

curieux mémoires, « avec les préliminaires pro

ie posés p ar  le pensionnaire Ileinsius en 1709, 

« suivis des dem andes encore plus dures  que les 

« députés des É tats-Généraux firent, dans les  

« Conférences tenues à G e r truydenberg ,en  17 l  0 ; 

« si le souvenir n ’est pas effacé de l ’état où se



« trouvait le royaum e dans les années 1708, 

« 1709 et 1710, et si l’on rappelle les fatales 

« batailles d ’Hochstett en 1 7 0 4 ,  de Ramillies 

« et de T urin  en 1706, la jou rnée  d ’O udenarde 

« en 1708, celle de Malplaquet en 1709, tan t de 

« disgrâces suivies de la perte  de  places im por

te tantes; —  ces m alheureuses époques ne p rou- 

« veront que trop le peu que cette paix coûta à 

« la France ! »

Seul, l ’em pereu r  Charles VI n ’est, pas satisfait. 

Il consent à l’évacuation de la Catalogne, il 

ad h è re  à la neutra lité  de l’Italie, parce q u ’il 

croit y trouver des avantages personnels; mais il 

m aintient toutes ses pré tentions sur l’E spagne ;  

il dénonce, en termes amers et violents, à toute 

l ’E u r o p e , la défection indigne de ses alliés. Le 

duel entre  l ’Em pereur et le Roi c o m m e n c e I l

1 Nous en avons raconté les principaux incidents dans 
L a  C oalition de 1 7 0 1  contre la F rance, et M. le marquis 
de Vogüé en a donné l ’intéressant récit, aux lecteurs de 
la  R evue des D eux  M ondes, dans les remarquables études 
intitulées : V illars diplom ate.



sera signalé par la prisé de  Landau et de Fri-  

b ourg ,  d eu x  g rands coups d ’épée que le m aré

chal de Villars portera ,  en 1713, au  prince 

Eugène de Savoie, et se dénouera  pacifiquement, 

le 6 mars 1714-, par le traité de Rastadt, que 

doivent débattre  et signer ces deux vaillants 

rivaux.



Fidélité inébranlable des Espagnols à leurs traditions 
constitutionnelles. —  La loi salique abolie en Espagne. 
— Velléités ambitieuses de Philippe V. — Conclusion.

Il convient de term iner cette étude par quel

ques lignes em pruntées à l’histoire m oderne de 

l’Espagne. L’œ uvre  politique de Philippe V, in

spirée, p en d an t  les premières années de son 

règne ,  p a r  les conseils im périeux  ou les calculs 

égoïstes de son grand-aïeu l,  p a r  les g én é reu x  

désirs de sa jeune  épouse , par les viriles d irec

tions de la princesse des Ursins et p a r  les cap ri

cieux élans de son ambition personnelle, ne lui 

a pas survécu tout en t iè re ;  mais elle a eu cette 

s ingulière fortune que ce q u ’il a vou lu , lui-m êm e, 

en re trancher,  de ses propres mains, est dem euré 

stable et fixe, comme étan t l’une des plus fermes



assises du droit eu ropéen ; que ce dont il désirait 

passionném ent,  au co n tra ire ,  le respectueux 

maintien et l’éternelle du rée ,  a d isparu , moins 

d ’un siècle après  sa m ort,  sous le souffle de l’im

popularité nationale.

L’acte politique des renonciations, sanctionné 

p ar  les Cortès, enregistré par le par lem ent,  in 

séré dans les traités d ’Utrecht, confirmé par le 

traité de la quadrup le  alliance (1720), p a r  celui 

d ’Aix-la-Chapelle (1 7 4 8 ) ,  p a r  ceux  de Vienne 

(1 7 2 3 -1 8 1 5 ) ' ,  n ’a rien perdu  de sa haute im por

tance et de son incontestable au torité ; il n ’est 

resté dans la P éninsu le , de l’acte constitution

nel qui a consacré les principales m axim es de la 

loi salique, de Yauto acconlado, ratifié, en 1710 , 

p a r le s  Cortès espagnoles, q u ’un vague et pénible 

souvenir.

Ce fier et vaillant pays est profondém ent a tta 

ché au x  coutumes antiques su r  lesquelles repose 

le droit cognatique de ses reines, parce q u ’il les

|



considère comme des institutions vra im ent natio

nales ; parce q u ’il n ’oubliera jamais les g randeurs  

de son passé ; parce q u ’il se souvient, avec un 

orgueil satisfait et légitime, du  rôle magnifique 

d ’Isabelle la Catholique; parce que ces glorieuses 

réminiscences l ’ont toujours fortifié et consolé au x  

jours  de ses épreuves; parce q u ’il lui plaît aussi 

de p rê te r  le loyal appui de son chevaleresque 

dévouem ent à la faiblesse native de la femme. 

N’était-ce pas, d ’ailleurs, en vertu  de ces cou

tumes, que le roi Charles II avait désigné, pour 

son successeur, le jeu n e  duc d ’Anjou, son pa

rent le plus proche par sa sœ ur M arie-Thé- 

r è s e 1 ? Comment Philippe Y avait-il m éconnu et 

r e n ié , comment avait-il osé abolir  ce droit 

vénérable auquel il devait,  en g rande  partie , la 

royauté? Lorsque, en 1789, sur la proposition de 

Charles 1Y, dont la fille, m ariée au prince du 

Brésil, pouvait réu n ir  un jo u r  su r  sa tête, si son

1 Marie-Thérèse, fem me de Louis XIV, était la fille aî
née de Philippe IV. Sa sœur puînée, Marguerite, avait 
épousé l’empereur Léopold.



frère venait à m ourir,  les d eu x  couronnes de 

Portugal et d ’Espagne, un  vote desC ortès  abolit 

l 'auto accordado et res taura le dro it  des infantes 

à la succession royale ; —  lo rsque ,  en 1812, 

cette décision solennelle que l ’on t int  secrète 

p ar  égard  p our  la F rance ,  mais qui n ’était pas 

moins souveraine que celle de 1712 , puisqu’elle 

émanait des mêmes pouvoirs, fut confirmée publi

quem ent et insérée dans la constitution du 

royaum e; — lorsque, le 29 mars 1830, Ferd i

nand  VII, sur les instances de la reine Christine, 

dont la grossesse était devenue certaine, prom ul

gua la Pragmatique sanction , p ou r  couper court 

aux aspirations de son frère, don Carlos, qui, 

é tan t né avant 1789, pré tendait  tenir des droits 

imprescriptibles de Y auto accordado, p a r  ce motif 

que les lois n ’ont pas d ’effet ré troactif;  —  lors

que, deux  ans plus tard , le 31 décem bre 1832, 

devant les g rands fonctionnaires du royaum e, il 

ré trac ta  la reconnaissance que, dans un  m om ent 

de faiblesse, terrassé p ar  la douleur,  cédan t aux 

conseils oppressifs d ’une réaction im pruden te ,  il



avait faite, lui-même, de ces droits;  —  lorsque 

enfin, le 8 ju in  1843, les Cortès p rê tè ren t ser

m ent d ’obéissance et de fidélité à la jeune  infante 

Marie-Isabelle; -—- l’E sp ag n e ,  p resque tout en

tière, tressaillit de joie et battit des mains.

Philippe V avait-il prévu  ces applaudissements? 

Ont-ils troublé la paix de-ses mânes dans les p ro 

fondeurs éternelles ? S’il est donné aux morts de 

connaître et d ’apprécier  les événements de ce 

m onde, l’abolition de la loi salique, p a r  les pou

voirs qui l’avaient consacrée, ne l’au ra  que médio

crem ent surpris , puisque, lui-m êm e, te n ta ,  un 

instant, de briser les entraves q u ’il avait forgées 

de ses p ropres  mains en p réparan t,  en signant et 

en ju ran t ,  sur l’Évangile, l’acte de sa renoncia

tion au trône de  France.

cc Jusqu’à p résen t  » , écrivait Bonnac à 

Louis XIV, le \ I avril 17 12, « le Roi n ’a formé 

« d ’au tre  id ée . . .  que celle de garder ,  pour lui, 

« un  des d eu x  royaum es, et de laisser l ’au tre  à 

« l ’un des princes ses enfants, en cas que nos 

« m alheurs  voulussent que M. le Dauphin vînt à



« m ourir *. » Quelques jours  plus ta rd ,  le 22 avril, 

Philippe se plaignait am èrem ent à son aïeul de ce 

que les propositions q u ’on lui faisait pour ob ten ir  

la pacification de l’Europe  « fussent si peu con

te formes aux lois de la succession naturelle, les

te quelles voudra ien t q u ’un de ses enfants régnât 

et sur l’un  des deux  royaumes, tandis q u ’il régne- 

ec ra it  sur l’a u t r e 2 ». Il semble, d ’après les docu

ments que nous avons cités, d ’après les assu

rances données plus tard p ar  le jeune  roi, d ’après 

les faits eux-mêmes, q u ’il abandonna sincèrement 

et complètement cette idée pour  su iv re ,  sans 

restriction, les conseils de son aïeul. Mais les 

violents désirs d ’Elisabeth F arnèse , les perfides 

insinuations d ’A lb é ro n i , inspirèrent au faible 

m onarque des réflexions, des reg re ts ,  des r e 

m ords qui la firent renaître  et g rand ir .  Ce fut 

elle qui enfanta, ainsi q u ’on l’a fait rem arquer ,  

la conspiration de Cellamare ; ce fut elle encore 

qui porta  follement Philippe V, —  lorsque, après

1 Voir plus haut page 62.
s Voir page 85.



avoir a b d iq u é ,  en 1724, pour se consacrer au 

service de Dieu, il eut repris  le pouvoir devenu 

vacant par la mort de son fils, — à méconnaître le 

plus sacré des engagem ents, à p re n d re ,  en secret 

et de longue main, des mesures criminelles pour 

devenir le successeur de Louis XV. En 1718, il 

n ’aspirait q u ’à gouverner le royaum e de France 

pendan t la minorité de son n e v e u ;  quelques 

années plus ta rd ,  la régence ne lui suffit plus : il 

rêve à la couronne.

« Louis XV », —  raconte Duclos dans ses mé

moires secrets, —  « ayan t eu la petite vérole au 

« mois d ’octobre 1 7 2 8 ,  et le courrier  ayant 

(f m anqué un jour en E spagne ,  Philippe V su p -  

cc posa que le Roi, son neveu, était mort. Il fit 

« aussitôt assembler la jun te  et déclara q u ’d 

« allait passer en France avec le second de ses 

« fils, laissant la couronne d ’Espagne au prince 

« des Asturies, qui fit, dans la chapelle, sa ren o n 

ce ciation en forme à celle de France. Les ordres 

cc étaient donnés pour partir  le lendem ain ; mais 

« le courrier  ap p o r ta ,  au m om ent du départ ,  la



« nouvelle de la convalescence du  Roi. Je tiens 

« ce fait de la duchesse de Saint-Pierre, dam e du 

« palais de la reine d ’Espagne. » Les patientes 

recherches d ’un  publiciste de mérite, M. Alfred 

Baudrillart ,  on t découvert  récem m ent,  dans les 

papiers d ’É ta t  que renferm ent les archives d ’Al- 

cala de Hénarès, les preuves authentiques  de 

cette ténébreuse in trigue. L’intéressante étude 

qu'il a publiée, l’année dern iè re , dans la Revue 

des questions historiques, nous en m ontre claire

m ent toute la tram e m ystérieusement conçue, 

habilem ent et p rudem m ent ourdie. Elle nous 

fait connaître les négociations conduites ,  en Es

pagne et en France, par l’abbé de Montgon, que 

Je cardinal de Fleury méditait d ’envoyer à Madrid 

pour m énager la réconciliation des deux cours, 

après le b rusque  départ  de l’infante, p a r  l’arche

vêque d ’Ainida, confesseur et confident d ’Élisa- 

be th  Farnèse ,  par la duchesse de Saint-Pierre, 

sœ ur du  marquis de Torcy , devenue dame du 

palais d 'E l isab e th , et d ’autres comparses de 

m oindre im portance ; —  les avis, les encourage-



m enls de toute sorte qui arrivent de France, qui 

invoquent, en faveur de Philippe V, les droits 

imprescriptibles de sa naissance et les lois fonda

mentales du  royaum e, qui l ’assurent du dévoue

m ent de la hau te  noblesse et particulièrement 

du  duc de Bourbon, du prince de Conti, du  duc 

de  Chaulnes, des marquis de Magny et de Pom- 

padour, qui l’informent des bonnes dispositions 

d u  cardinal de F leury, don t  le zèle irait ju s q u ’à 

dicter , au roi de France, u n  testam ent en faveur 

d u  roi d ’Espagne ; — les instructions écrites que 

reçoit l’abbé de Montgon le jo u r  de Noël 1 726, 

qui lui tracent le rôle que doivent jouer, à Ver

sailles comme à P aris ,  les principaux  affîdés, si 

Louis XV vient à m ourir  sans enfants, et aux

quelles se trouve join te  une  proclamation ad res 

sée par Philippe, tou t comme en 1718, au x  par

lements de F rance; —  les engagements formels 

que p rennen t le cardinal de Fleury et le duc de 

Bourbon après avoir vu secrètem ent l’abbé ; —  

les pouvoirs officiels q u ’on leur fait parvenir, 

afin que, le cas échéant, ils puissent adm inistrer



de concert, en a ttendan t l’arrivée de Philippe, le 

royaume de F rance ;  —  puis, l ’effarement de la 

cour d ’Espagne, quand  vient à éclater, « comme 

un coup de foudre, la nouvelle que le roi de 

France était gravem ent malade » ; —  les me

sures précipitées qui sont prises à Madrid, les 

préparatifs confus d ’un départ  prochain ; —  e n 

fin, la lettre q u ’Élisabeth écrit au duc de Bour

bon pour lui rem ettre  ses promesses en mémoire, 

et celle que Philippe, lui-même, adresse au Pape 

pour soulager sa conscience, pour solliciter ses 

conseils, pour lui dem ander,  en quelque sorte, 

l’absolution anticipée du  parjure q u ’il va com 

mettre.

« Votre Sainteté n ’ignore pas que j ’ai renoncé 

« solennellement à la couronne de France par le 

« traité d ’Utrecht, pour moi et pour mes enfants, 

« et que, selon cette renonciation, elle devrait 

« passer dans la branche d ’Orléans, en cas de  

« m ort du  Roi, mon neveu, sans en fan ts ;. ,  que 

« j ’ai ju ré  solennellement et en public, sur le 

« crucifix et sur les saints Évangiles, ma ren o n -



« ciation; q u ’elle a élé approuvée dans tou tes  

a les formes par les États  d ’Espagne et enregis- 

« trée de m êm e dans le Parlem ent de Paris, et 

« q u ’elle a été confirmée par un  traité aussi 

« solennel que celui d ’U trech t . .. D’un autre  côté, 

« il semble, si le cas arrivait  (la m ort de Louis XV), 

« que je  me dois à la patrie où je  suis n é . . .  On sait 

« assez combien les minorités ont été funestes en 

« France, et dans celle-ci on pourrait  cra indre , 

avec beaucoup de fondement, une guerre 

« civile. D’ailleurs, la religion, pour le soutien 

« et la défense de laquelle je  donnerais  ma vie, 

« s ’il le fallait, y étant aussi agitée q u ’elle l’est, 

« peut-être, puis-je penser que je  lui pourrais être 

« utile avec la grâce de Dieu, en ce pays-là... Au 

« milieu de ces raisons qui balancent le parti 

« que je dois p rendre ,  je  me jette  au x  pieds de 

« Votre Béatitude comme le fils le plus soumis et 

« le plus respectueux devant son cher père, et 

« je  le prie de vouloir bien me conseiller ce que 

» je dois fa ire .. .  »

La nouvelle du rétablissement de Louis XV fit



ren tre r  dans l ’om bre toutes ces chimères qui n ’en 

fussent point sorties, sans doute, si Philippe V, 

moins affaissé, moins irrésolu, moins timide, 

n ’eût pas été l ’esclave soumis et respectueux  de 

l ’ardente  ambition d ’Elisabeth. F leury, tout en 

déclarant « q u ’il serait toujours fidèle au sang de 

Louis XIV », fit réclam er et obtint, en partie , la 

restitution des lettres com prom ettantes q u ’il avait 

écrites. Le 4 septem bre 1729, il annonça, lui- 

m êm e, au roi d ’Espagne la naissance du Dau

phin , qui dissipa, p ou r  toujours, les téméraires 

illusions de Philippe V.

La curieuse lettre q u ’on vient de lire a-t-elle 

franchi les frontières espagnoles? Est-elle par

venue à Benoît XIII? Nous ne sommes pas en 

m esure de répondre  à cette question. Le pieux 

e t  scrupuleux Pontife eût-il jamais consenti à re

lever le petit-fils de Louis XIV du serment solen

nel q u ’il avait prê té , le 5 novem bre 1712 , devant 

les Cortès de son royaum e? Cela est assurém ent 

fort douteuse. Ce qui est, pour nous, évident et 

incontestable, c ’est que la renonciation des Bour



bons d ’Espagne au trône de France, c’est que la 

loi constitutionnelle qui consacre, par o rd re  de 

prim ogéniture, le droit  des infantes à la succes

sion royale, ont conservé toute leur autorité, 

toute  leur vigueur. Ce furent elles que Guizot, 

Aberdeen , Palrnerslon, Metternich, Narvaez, 

Mon, Isturitz invoquèrent tour à tour, pendant 

les longues négociations relatives au x  mariages 

espagnols (184-3-1847), lorsqu'ils plaidaient, 

avec un  zèle éloquent, les causes illustres con

fiées à leurs so in s1. Ce fut au nom des traités 

d ’Utrecht que le gouvernem ent anglais com bat

tit  l ’union d ’un prince de France avec l’infante 

Isabelle, union si désirée, un  instant, par la Reine 

douairière .  C’est en vertu  du droit incontestable 

des infantes que règne m aintenant, à Madrid, le 

petit-fils de la reine Isabelle, sous la tutelle d ’une

1 Le gouvernement du roi Louis-Philippe m ena la 
grande affaire des mariages espagnols avec autant d’ha
bileté et de persévérance que de résolution et de patrio
tism e. L’issue des longues négociations que M. Guizot di
rigeait de Paris et que le comte Bresson, notre ambassa
deur, conduisait en Espagne, fut extrêm ement honorable 
pour la France. (Voir annexe IX.)



princesse habile e t charm ante  q u ’embellissent 

toutes les grâces, que le peuple espagnol aime 

loyalement, comme il aimait jad is  la première 

femme de Philippe V, la douce et vaillante Louise- 

Marie de Savoie.

Aucun homme impartial ne refuse ses égards 

aux. convictions sincères; mais il lui est permis 

de les trouver d ’au tan t plus respectables q u ’elles 

reposent sur des preuves écrites, sur des faits 

acquis, su r  des droits certains. Nous avons cher

ché consciencieusement et sans parti pris, étant 

absolum ent désintéressé dans cette grave ques

tion, les titres formels qui pourraient légitimer 

la prétention des descendants de don Carlos aux 

trônes de France et d ’Espagne, expliquer les illu

sions fidèles de leurs partisans; nous ne les avons 

pas découverts. Il semble bien difficile de ne pas 

ê tre  convaincu, quand  on a lu attentivement et 

sérieusement l’histoire, q ue lles  sont essentielle

m en t contraires au d ro it  constitutionnel de l ’Es

pagne , ap droit international de l ’Europe .

F I N .



A N N E X E S

ANNEXE 1.

T e s t a m e n t  d e  C h a r l e s  II.

Par son testam ent, le  roi Charles 11 « appelle le duc 
d’Anjou à la succession de tous ses royaumes et domaines 
sans exception et ordonne à tous ses sujets et vassaux de 
lui en donner la possession, sans délai, après qu’il aura 
juré de faire observer les lois, privilèges et coutum es de 
ses peuples. Comme il importe à la paix de la chré
tienté que les deux monarchies restent à jamais séparées, 
la couronne d’Espagne passera au duc de lierry, frère du 
duc d’Anjou, si celui-ci meurt ou monte sur le trône de 

France. En cas de m ort ou d’avènem ent au trône du duc 
de Berry, elle appartiendra à l’archiduc Charles (fils 
puîné de l’em pereur Léopold). Si celui-ci disparaît à son 
tour, ou devient Empereur, elle sera transmise au duc 

de Savoie1, les États de l’Espagne ne devant être, en 
aucune m anière, ni séparés, ni amoindris. »

1 D escendant de Philippe I I , par t in ta n te  Catherine.



ANNEXE II.

P r é l im in a ir e s  d e  l a  H a y e .

La monarchie d’Espagne tout entière, à l’exception  
des territoires réservés en faveur du Portugal, de la S a
voie et des États-Généraux, pour leurs barrières, sera 
livrée au roi Charles 111 (l’archiduc Charles).

Si le duc d’Anjou n’a pas quitté l’Espagne dans le dé
lai de deux m ois, le Roi Très Chrétien prendra, de con
cert avec les alliés, les m esures convenables pour l’y 

contraindre.
Aucun prince de la maison de Bourbon, dans le cas 

même où la maison d’Autriche viendra à s’éteindre, ne 
pourra posséder aucune ville ni territoire quelconques 
dans toute l’étendue de la monarchie.

Il est interdit spécialem ent à la France de posséder 
aucun territoire des Indes espagnoles ou d’entretenir 

aucune relation de com m erce, soit directem ent, soit indi
rectem ent, avec ces régions.

Strasbourg, muni de toutes ses fortifications, sera res
titué à l’Empire, ainsi que le fort de Kehl: il conservera  

Landau. Brisach sera rendu à l’Empereur.
Toutes les forteresses françaises de l ’Alsace seront dé

molies.
Le roi de France reconnaîtra solennellem ent la reine 

Anne comme la souveraine légitim e de la Grande-Bre
tagne.



Il abandonnera Terre-Neuve à l’Angleterre.
Il fera combler le port et raser les fortifications de 

Dunkerque.
Il cédera aux États-Généraux Furnes, Kenock, Menin, 

Ypres, Lille, Tournay, Condé et .Maubeuge.
Il r é ta b lir a , en  le u r  fa v e u r , le  ta r if  d e  1 6 6 4 1.

La Savoie et le comté de Nice seront restitués au duc 
Victor-Amédée.

La France lui cédera Exilles, Fénestrelles, ainsi que la 

vallée de l’ragelas.
Le roi de Prusse recevra la principauté de Neufcliâtel 

et le comté de Valengin.
Les quatre cercles de l’Empire, ainsi que le duc de 

Lorraine, pourront produire au congrès toutes les de

mandes qui pourront convenir.

On suspendra les hostilités pendant deux mois, afin 
d’assurer la pleine exécution des clauses précédentes.

Telles furent les principales dispositions des prélimi
naires de la Jtaye. Pour que les alliés ém issent de telles 
prétentions, pour qu'ils se montrassent plus exigeants 
encore, l’année suivante, à Gertruydemberg, il fallait 
vraim ent que la France fût aux abois.

1 Ce ta r if , ex trêm em ent libéral, avait été consiiléré com m e ru i
neux po u r le commerce français, e t abo li, en conséquence, par 
Louis XIV.



ANNEXE III.

Pr é l im in a ir e s  d e  L o n d r e s .

Les préliminaires de Londres ne furent, à proprement 
parler, qu’un projet de convention que les plénipoten
tiaires avaient longuem ent d iscuté, soigneusem ent 
amendé et muni conditionnellement de leurs signatures 
avec l’assentim ent prom is de leurs gouvernem ents res
pectifs. Ils stipulaient, en term es dont la rédaction n’est 
pas toujours bien nette, particulièrem ent en  ce qui con
cerne les engagem ents auxquels souscrivait le gouverne
ment britannique :

Que la reine Anne et l’ordre de succession établi, par 

le Parlement, dans la ligne protestante, seraient recon
nus par la France comme légitim es;

Que Gibraltar et Port-Malion seraient cédés à l’Angle
terre;

Qu’elle participerait, sur les côtes de Guinée, à la traite 
des nègres dont la France avait alors le monopole;

Qu’e lle  jouirait, dans toutes les régions soum ises à la 

couronne d’Espagne, du traitem ent des nations les plus 
favorisées; qu’enfin la France lui abandonnerait la pos
session de Terre-Neuve ;

En retour, la Reine reconnaîtrait Philippe V com m e 
roi d’Espagne et des Indes;

Elle travaillerait, de tout son pouvoir, à le faire recon
naître pàr ses alliés et à obtenir : 1“ que les frontières



respectives (le la France d'une part, des Pays-Bas et de 
l’Empire de l ’autre, fussent fixées conform ément au traité 

de Ryswick ; —  2° que les deux Électeurs de Bavière et 
de Cologne, mis au ban de l’empire, fussent entièrem ent 
rétablis dans leurs États et possessions; •—  3° que l’Élec
teur de Bavière, le fidèle ami du Roi, reçût la souverai
neté des Pays-Bas en compensation des dommages qu’il 
avait soufferts.

La discussion des intérêts du duc de Savoie était 
ajournée aux conférences générales.

A N N E X E  IV

N oms d e s  t é m o in s  e n  p r é s e n c e  d e s q u e l s  P h il ip p e  V  j u r a , 

su r  l ’ É v a n g il e , s a  r e n o n c ia t io n  a  l a  c o u r o n n e  d e  

F r a n c e  :

Le cardinal François del G iu d ice , archevêque de 
Montréal et conseiller d’État,

Duc de Frias, connétable de Castille,
Duc de Medina Sidonia, grand écu yer, conseiller 

d ’État, chevalier du Saint-Esprit,
Comte de San Esteban de Gormaz, conseiller d’État, 

majordome de la Reine,
Marquis d’Almonacid, conseiller d’État,
Duc de Popoli, capitaine des Gardes, chevalier du 

Saint-Esprit,
Don Fernando d’Aragon, conseiller d’État,
Marquis de Mancera, conseiller d’État,



Don Juan de Haro, conseiller d’État.
Duc de Giovanezzo,
Marquis de Canales.
Duc de Montellano,
Comte de Frigiliana, président du Conseil des Indes, 
Marquis de Bedmar. chevalier du Saint-Esprit, p ré s i

dent du conseil de guerre,
Comte deGram edo, gouverneur de Caslille,
L’évèque de Girone, gouverneur des Finances,
Don Carlos Borgia, patriarche des Indes, grand aum ô

nier:
Marquis de Montalegre,
Comte de Gondomar,
Don Francisco Rodriguez, comm issaire général de la 

Croisade,
Marquis de Valdecanas, directeur de l’Infanterie. 
Au-dessous du sceau royal est apposée la signature de 

Manuel Vadillo y  Yelasco, notaire et écrivain public du 

Royaume.

ANNEXE Y.

T r a it é  d e  l a  q u a d r u p l e  a l l ia n c e .

Lorsque le duc d'Orléans arriva au pouvoir (1715), il 
trouva la France ruinée, découragée, fatiguée, avide de 
repos, absolument incapable de recom m encer la guerre. 
Obtenir la confirmation des traités d’Utrecht par l’Angle
terre qui manifestait, en ce m om ent, des intentions lios-



t ile s , p ar  l’E sp a g n e  d o n t l ’a tt itu d e  c o m m e n ç a it  à d e v e n ir  

p r o v o c a n te , c ’é ta it  a ssu r e r  le  m a in t ie n  d e  la  p a ix ,  c ’é ta it  

c o u r o n n e r  l ’œ u v r e  d u  g ran d  R o i. L e R é g e n t  co n sa c re  

to u s  se s  e lïo r ts  à c e t te  n o b le  ta c h e . La n é g o c ia t io n  sera  

lo n g u e , la b o r ie u se , e t  la F ra n ce  y  c o m p r o m e ttr a  p e u t-  

ê tr e  sa  d ig n ité ;  m a is  le  b u t q u e  p o u r su it  P h ilip p e  d ’O r

lé a n s  e s t  v r a im e n t  p a tr io tiq u e . La d ip lo m a tie  d e  son  

c o n fid e n t , l ’a b b é D u b o is , a d e s  t é m é r ité s  q u e  r ie n  n ’é 

m e u t  et d es c a lcu ls  q u e  r ie n  n e  d é c o n c e r te . E lle  tr io m p h e  

d e  to u s  le s  o b sta c le s  e t  u n  p r e m ie r  tr a ité  d it d e  la  triple  

alliance, co n firm a n t le s  d isp o s it io n s  d e  la  p a ix  d ’U tr e c h t,  

e s t  c o n c lu , le  4  ja n v ie r  1 7 1 7 , à la  I la v e , e n tr e  la  F r a n c e ,  

l ’A n g le te r r e  e t  le s  É ta ts -G é n é r a u x .

A lors A lb ero n i lè v e  le  m a sq u e . A v e c  u n e  m e r v e i l le u s e  

d e x té r ité , il a v a it  m is e n  œ u v r e  to u te s  le s  r e s so u r c e s  

c r é é e s  par l ’a d m in is tr a t io n  p r é v o y a n te  d e  m a d a m e  d e s  

U rsin s , r e s ta u r é  le s  f in a n c e s , l’a r m é e , la  m a r in e . S es  

sc r u p u le s  so n t lé g e r s , son  a m b it io n  e s t  im m e n s e . Il r ê v e  

d e  r e le v e r  la g r a n d e u r  d e  l ’E sp a g n e . E n p le in e  p a ix , il  

fa it o c c u p e r  la  S a rd a ign e q u i, d e p u is  le  tr a ité  d u  13  a o û t  

1 7 1 3 , a p p a rtie n t à l ’A u tr ic h e  e t  e n v a h ir  la  S ic ile  qui 

a p p a r tie n t  à  la  S a v o ie . L es s ig n a ta ir e s  d e  la tr ip le  a llia n c e  

v e u le n t  r é p r im e r  c e t te  a u d a ce  q u i v a , d e  n o u v e a u , c o m 

p r o m e ttr e  la p a ix  d e  l ’E u r o p e . L e 11 a o û t  1 7 1 8 , l ’a m ira l  

B y n g  a tta q u e  la  ( lo tte  e s p a g n o le  a u p rès  d u  cap  P a ssa r o , 

la d é tr u it  e t  d é liv r e  la  S ic ile . T ro is  se m a in e s  a u p a ra 

v a n t , le  1 8  ju i l le t  1 7 1 8 ,  le s  p lé n ip o te n t ia ir e s  d e  la  F ra n ce  

e t  d e  la  G ra n d e-B reta g n e  o n t  s ig n é , à P aris, u n  n o u v e a u  

tr a ité  a u q u e l l ’E m p e r e u r , a in si q u e  le s  É ta ts -G é n é r a u x ,



ne tardent pas à donner leur adhésion et qui devient 
ainsi la quadruple alliance. En voici les dispositions essen
tielles :

Le roi d’Espagne rendra la Sardaigne à l’Empereur, 
qui l’échangera, contre la Sicile, avec le duc de Savoie, 
lequel deviendra ainsi roi de Sicile. — Charles V et Phi
lippe V renonceront réciproquem ent à tous les États de 
la monarchie d’Espagne qui ne leur ont pas élé attribués 
par la paix d’Utrecht ; — Charles VI renoncera expressé
m ent, pour lui et ses héritiers, à la monarchie d’Espagne 

et des Indes; —  l’Empereur reconnaîtra form ellement 
Philippe V en  qualité de roi légitim e d’E sp agn e;—  il 
confirmera les cessions faites au duc de Savoie par le 
traité de Turin du 2 5  octobre 1 7 0 0 , qui avait procuré, à 
la grande alliance, le  concours armé de Victor-Amédée ; 
—  en cas d’extinction des héritiers mâles de la maison 
de Médicis et de celle des Farnèse, l’Empereur donnera 
les duchés de Toscane, de Parme et de Plaisance, en 
investiture, à l’infant don Carlos, fils aîné du roi Phi
lippe V et de sa seconde fem m e Élisabeth Farnèse; —  
un délaide trois mois est accordé au roi d’Espagne pour 
accepter les conditions susdites qui lu i seront, au b e 
soin, imposées par la force des armes.

A ces propositions, Philippe V oppose froidement 
des revendications inadmissibles. Alors son n eveu , 
Louis XV, et le roi George Ier lui déclarent la guerre. 
Par un de ces retours étranges que la  raison d’État peut 

seule expliquer, Benvick. le vainqueur d’Almanza et 

de Barcelone, entre dans la Navarre à la tète d’une arm ée,



soum et Fontarabie le 1 8  ju in  1 7 1 9 , Saint-Sébastien le  
1 7  août et pénètre dans le Guipuscoa pendant que les 
Anglais opèrent une descente en Galice. —  Terrifié, 
im puissant, Philippe courbe la tête, congédie son pre
m ier m inistre, fait évacuer la Sicile et la Sardaigne, 
accepte enfin la quadruple alliance.

Le traité, qui constate son adhésion, stipule form elle
ment que toutes les dispositions insérées aux traités 
d’Utrecht, concernant l’ordre de succession au trône de 
France, sont renouvelées, « afin que les royaum es de 

« France et d’Espagne ne puissent jam ais, dans aucun 

« tem ps, être joints et réunis, ni sur la même personne, 
« ni sur une mêm e ligne ».

ANNEXE VI 

T r a it é s  d e  V ie n n e  ( 3 0  a v r il  1 7 2 5 ) .

L e s  tr a ité s  d e  la  q u a d ru p le  a llia n c e  n 'o n t p as r é so lu  

to u te s  le s  d iff ic u lté s  q u i e x is te n t  e n tr e  l ’e m p e r e u r  

C h arles VI e t  le  ro i P h ilip p e  V. U n c o n g r è s  d ip lo m a tiq u e , 

r é u n i à C am brai e n  1 7 2 2 , te n te  e n  v a in  d e  le s  a p la n ir . 

E n 1 7 2 5 , il n ’a p as e n c o r e  t r o u v é  le s  so lu t io n s  n é c e s 

sa ir e s , lo r sq u ’u n  é v é n e m e n t  im p r é v u  v ie n t  b r u sq u e m e n t  

l ’in te r r o m p r e . La j e u n e  in fa n te , f ia n c é e , e n  1 7 2 2 , à 

L ou is XV, e t  q u i r é s id e , d e p u is  ce  m o m e n t , à la  c o u r  de  

F r a n c e , e s t  r e n v o y é e  à M adrid. C et a ffr o n t , p u b liq u e 

m e n t  in flig é  à sa p r o p r e  f ille  e t  à la  d ig n ité  d e  sa  c o u 

r o n n e , ir r ite  p r o fo n d é m e n t le  ro i d ’E sp a g n e . Il ra p p elle



d e  C am brai se s  p lé n ip o te n t ia ir e s  e t  p r e n d  so u d a in e m e n t  

la  r é s o lu t io n  d e  tr a ite r , lu i-m è m e , a v e c  l ’E m p e r e u r . —  

D ’h a b ile s  n é g o c ia t io n s , c o n d u ite s  s e c r è te m e n t , à V ien n e , 

p a r  le  b a ron  d e  R ip p erd a , p lé n ip o te n t ia ir e  d ’E sp a g n e , 

r é c o n c i l ie n t  le s  d e u x  so u v e r a in s  e t  a b o u tis se n t  a u x  t r a i 

té s  d u  3 0  a v r il  1 7 2 5 .

En vertu  de ces traités, toutes les clauses de la qua
druple alliance, et particulièrem ent celle qui sanctionne 

la renonciation du roi d’Espagne à la couronne de France, 
sont confirm ées;

L’Autriche renonce à l’Espagne et aux Indes, Philippe V 
aux provinces italiennes ainsi qu’aux Pays-Bas espagnols 

attribués à l’Autriche par les conventions d’Utrecht;
L’Empereur garantit l’ordre de succession établi en 

Espagne par ces conventions ;
Il est tenu de donner à don Carlos l’investiture du 

grand-duché de Toscane, des duchés de Parme et de 
Plaisance ;

Il secondera, de ses bons offices, les démarches qui 
pourront être faites pour la restitution de Gibraltar;

Charles VI et Philippe V conserveront tous les titres 
officiels dont ils font actuellem ent usage, mais leurs h é 
ritiers garderont seulem ent ceux de leurs possessions 
rée lle s1 ;

1 Les deux souverains donnèrent ainsi une satisfaction récip ro
que à leur dignité personnelle. — Pendant que Philippe V conti
nua à prendre , dans les actes publics, les titres de Roi des D eux- 
Siciles e t de Sardaigne, de duc de M ilan, de com te du Tyrol, 
Charles VI y conserva ceux de Roi de C astille, d ’Aragon, de Na
varre , d^ G renade, etc.



Philippe reconnaît la pragmatique sanction établie par 
l ’Empereur en faveur de sa fille Marie-Thérèse.

Les clauses relatives à la renonciation du roi d’Espagne 
renferm ent les passages suivants :

« L es r e n o n c ia t io n s  d e  1 7 1 3  so n t  c o n fir m é e s  e t  tou t  

« ce  q u i a d é jà  é té  s ta tu é , p a r  celte loi perpétuelle et in va -  

« viable, d e m e u r e  sa n c t io n n é ;

« Les monarchies de France et d’Espagne doivent ne 
« jamais se trouver réunies;

« Qu’il soit statué, comme règle, que jamais, dans aucun  
« temps, les royaumes de France et d’Espagne ne puissent 

« être réunis ou joints, ni sur la m êm e personne, ni sur la 
« m êm e tète, ni dans la mêm e ligne, et que ces deux 
« monarchies dem eurent perpétuellem ent séparées dans 

« les tem ps à venir;
« Et, pour affirmer celte clause tellem ent nécessaire 

« à la paix publique, les princes, que leur naissance 
« appelle à succéder dans l'un ou l’autre de ces royau- 
« mes, y  ont renoncé solennellem ent pour eux et pour 
« leur postérité ;

« E t, p ou r  q u e  c e t te  sé p a r a tio n  d es d e u x  m o n a r c h ie s  

« d e v ie n n e  u n e  lo i fo n d a m e n ta le , e l le  a é té  r e ç u e  dans  

« le s  C ortès g é n é r a le s , à M adrid , le  9  n o v e m b r e  1 7 1 2  e t  

« c o n f ir m é e s  par le s  t r a ité s  d ’U tr e c h t  le  11 a v r il 1 7 1 3 . »

De son côté, l’em pereur Charles VI s’exprim e ainsi : « La 

« renonciation au royaum e et à la couronne d’Espagne, 
« faite, le 5  novembre 1 7 1 2 , par Philippe V , r o i d’Es- 
« pagne et des Indes, pour lui et ses descendants,... fut



« reçue comme loi en-Espagne et est la condition de 
« notre renonciation à ladite couronne d’Espagne. »

ANNEXE VU

T r a it é  d ’ A i x - l a - C h a p e l l e  (1 8 -2 3  o c t o b r e  1 7 4 8 ) .

Le traité à ’A ix-la -C hapelle  m it fin aux guerres de la 
succession d’Autriche ( 1 7 4 0 -1 7 4 8 )  que soutint si v a il
lamment la grande Marie-Thérèse, fille de l’empereur 
Charles VI, contre une coalition européenne, pour dé
fendre son héritage, et qui ne furent ni moins acharnées, 
ni moins m eurtrières que celles de la succession d’Es
pagne '.

Il r e n o u v e la  e t  co n firm a  le s  tr a ité s  île W e s tp h a lie  

(1 6 4 8 ) ,  d e  N im è g u e (1 6 7 8 ) ,  d e  R y s w ic k (1 6 9 7 ) ,  d ’Utrecht 

( 1 7 1 2 ) ,  d e  B ade ( 1 7 1 4 ) ,  d e  la tr ip le  e t  d e  la  q u a d ru p le  

a llia n c e  ( 1 7 1 8 -1 7 2 6 ) .

Il m aintint Marie-Thérèse dans la possession de tous 
ses États héréditaires, sauf la Silésie, abandonnée au 
grand Frédéric, et le  duché de Parme cédé à don Philippe

1 L 'em pereur Charles VI avait déclaré, p a r la P ra g m a tiq u e  
san c tio n , sa fille aînée, M arie-Thérèse, héritiè re  de ses É ta ts . 
L’au to rité  de cet acte célèbre, que reconnuren t, to u t d’abord , la 
p lupart des puissances, fu t violem m ent com battue, après la m ort 
de C harles, par l’É lecteur de Bavière, C harles-A lbert, bientôt p ro 
clamé em pereur d ’Allemagne sous le nom de Charles V U, par le 
Roi d ’Espagne, le Roi de Sardaigne e t le Roi de Prusse. C elu i-ci 
com m ença la guerre , en 1740, par la conquête de la Silésie.



d’Espagne; il restitua à Gènes le marquisat de Final, 
Nice et la Savoie au roi de Sardaigne, l’île royale à la 
France.

« Les traités de W estphalie,... d’V tr e c h t,... servent de 

« base et de fondem ent au présent traité et sont renou- 
« velés et conformés dans la m eilleure form e, et comme 

« s’ils éta ient insérés mot à m ot, en sorte qu’ils devront 

« être exactem ent observés à  l’avenir, dans toute leur 
« teneur, et religieusem ent exécutés de part et d’autre. »

ANNEXE VIII 

T r a it é s  d e  V i e n n e  (1 8 1 5 ) .

L es tr a ité s  q u i fu r e n t  c o n c lu s  à V ien n e  e n  1 8 1 5  e t  q u i 

p a c if iè r e n t l ’E u ro p e  a p rès  de si lo n g u e s  e t  sa n g la n tes  

é p r e u v e s ,  r e c o n n a is se n t  e t  p r o c la m e n t expressément l ’a u 

to r ité  d e s  t r a ité s  d'U trecht e n  ta n t  q u ’ils  n e  so n t pas c o n 

tr a ir e s  a u x  d isp o s it io n s  n o u v e l le m e n t  a d o p té e s  par le s  

p u issa n c e s  c o n tr a c ta n te s .

ANNEXE IX 

L es  M a r ia g e s  e s p a g n o l s .

Dans la grave aiïaire des mariages espagnols, qui tint 
en baleine, pendant quatre années, toute la diplomatie 
de l’Europe, chacune des puissances intéressées, directe



m ent ou ind irectem en t. suivait une politique diffé
rente.

L’Angleterre disait bien haut, par la bouche de lord 

Aberdeen, que la solution lu i importait peu; mais elle 
déclarait, en mêm e tem ps, qu’elle serait forcée de pren
dre les armes pour rétablir l ’équilibre européen, si la 
jeune reine Isabelle, fille aînée de Ferdinand VII, épou
sait un des fils de France. Son gouvernem ent, qui avait 
d’abord protégé, sous main, les prétentions du duc Fer
dinand de Saxe-Cobourg, cousin du prince-consort, sou
tint plus tard, avec éclat, celles de don Enrique, duc de 
Séville(fils aîné de don François de Paule), l’un des chefs 

du parti libéral, qui s’était réfugié à Londres, où vivait 

l ’ancien régent Espartero, son ami, récem m ent banni de 
la Péninsule.

Le roi Louis-Philippe n’avait pas l’intention de faire 
asseoir un de ses fils sur le trône d’Espagne; mais, fidèle 
aux intentions de Louis XIV, comm e aux traditions na
tionales, il vou la it que la reine Isabelle épousât l’un des 
descendants de Philippe V afin que la fam ille de Bourbon 
continuât à régner à Madrid. Que le mari d’Isabelle fût 
l ’un de ses cousins d’Espagne, fils de François de Paule, 
—  l ’aîné, don Enrique, duc de Séville, ou bien le cadet, 
don François d’Assise, duc de Cadix; — qu’il fût l’un de 
ses cousins de Naples, —  le comte d’Aquila l’aîné, ou le 
puîné, le comte de Trapani, au fond, nous n’y atta
chions qu’une assez médiocre importance.

L’empereur d’Autriche, Ferdinand Ior, n’eût pas vu  

sans ombrage la situation du roi de Naples fortifiée par



cette grande alliance et il eût combattu, de toutes ses 
forces, l’union d’Isabelle avec un fils du roi de France. 
Mais, tout en reconnaissant les droits incontestables de 
la jeune Reine, il souhaitait v ivem ent qu'elle épousât le 
fils aîné de don Carlos, qui, après l’abdication de son 
père, eût partagé la couronne avec elle. Association po
litique, confusion prudente, projet bien sage, dont la 
réalisation eût épargné à l’Espagne les douleurs de la 
guerre civ ile.

L o u is -P h ilip p e  n ’é ta it  p a s h o s t ile  a u  p ro je t  de l ’E m p e 

r e u r ;  m a is  C h r is t in e , s e s  m in is tr e s , N a r v a e z , M on, 

Is tu r itz , la  g ra n d e  m a jo r ité  d u  p e u p le  e s p a g n o l, le  r e 

p o u ssa ie n t  o b s t in é m e n t , e t  d o n  C arlos e n  r e n d it  d ’a illeu rs  

l ’e x é c u t io n  im p o ss ib le  e n  d é c la r a n t , d an s so n  a c te  d’ab

d ic a tio n  (B o u r g e s , 1 8  m a i 1 8 4 b ), q u ’il  e n te n d a it  tr a n s

m e ttr e  intégralement se s  d r o its  à so n  fils .

Marie-Christine était perplexe et indécise. L’union de sa 
fille aînée avec M. le duc d’Aumale eût comblé ses vœ ux. 
Elle songea, plus tard, à M. le duc de Montpensier. Un in 
stant, elle parut favoriser le duc de Cobourg; mais ce ne 
fut qu’une feinte habile destinée à éveiller les soupçons 
de notre gouvernem ent et à provoquer, de sa part, une 
action plus nette, une intervention plus décisive. Les 

prétentions de don Enrique qu’elle considérait, non sans 

raison, comme un factieux et que soutenait ouvertem ent 
l’A ngleterre, lui étaient odieuses. Ce qu’elle désirait de 
tout son cœur, ce que souhaitaient sincèrem ent ses con
seillers et particulièrem ent Narvaez, c’était, avant tout, 
que le mariage de l’une de ses filles avec l’un des fils de



Louis-Philippe assurât à sa fam ille, comme à ses m inis
tres, le fidèle appui de la France.

Enfin, il fut convenu, entre les deux gouvernem ents, 
que la reine Isabelle donnerait sa main au duc de Cadix 

et que sa sœur, dona Maria-Louisa-Fernanda, épouserait 

M. le duc de Montpensier, malgré l’ardente opposition de 
l’Angleterre. Dès que ce projet fut arrêté, Marie-Chris- 
tine et Louis-Philippe en poursuivirent la prompte exé
cution avec beaucoup de dignité et d’énergie. On célé
bra cette double union, le 20 octobre 1846, à Madrid.

Ainsi fut exaucé le vœ u de la Reine douairière, ainsi 
triom phèrent brillam ment, aux yeux de toute l ’Europe, 
la politique et les intérêts de la France.

En réalité, dans ce mémorable conllit, l'Angleterre 

aussi bien que la France, l’em pereur d’Autriche aussi 
bien que le roi de Naples, tout en voulant atteindre des 
buts différents, n’avaient cessé de reconnaître que la 
cause de Marie-Louise Isabelle de Bourbon était, suivant 
la juste expression de Guizot, « celle de l ’ancien droit, 
« de l’état légal et du régim e constitutionnel de l’Es- 
« pagne ». (Mémoires pour servir à l'histoire de mon 

tem ps.)
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OUVRAGES ET MÉMOIRES

S U R

LA RÉVOLUTION FRANÇAISEo

A U G E A R D . — M ém oires  secrets d e  J< M. A u g e a rd , s ecré ta ire  
des  com mandem ents  de  la re ine  Mar ie -Antoine tt e (1760-1800) . Documents 
inédits  s u r  les événements  accomplis en F ran ce  p e n d a n t  les de rn iè res  
années  du  règne de Louis X V ,  le r ègne  de Louis  X V I e t la Révolution, 
ju s q u ’au  18 b r u m a i r e ,  p récédés  d ’u ne  In t rod u c t io n  p a r  M. Evaris te  B a v o u x . 

Un volume in -8°  cavalier.  P r ix ...........................................................................  6  fr.

B E iU C IIE S N E  (A . de ). — L o u is  X V II , s a  v ie , son  agon ie , 
sa  m ort. — Captivité d e  la  F a m ille  ro y a le  a u  Tem ple.
O uvrage enr ich i  de nom breux  au to g rap hes  du  Roi, de la Re ine,  du  Dauphin , 
de  la Dauphine et d e  Madame E l is abeth , de  dess in s  su r  bois intercalés dans 
le texte, orné  des  por t ra i t s  en  ta il le -douce  de  Louis X V I ,  M ar ie -  
Anto ine tte , Louis X V I I ,  M ar ie -Thérè se-Charlo tte , Madame E l isabe th ,  
la pr incesse  de Lambal le ,  gravés  sous la d ir ec ti on  de  M. H enriquel -  
D upont,  e t p récédé  d ’une Lellre de M gr Dupanloup , évêque d'Orléans. 
3e éd i tion . Deux magnifiques volumes g rand  in -8 °  jé sus . P r ix .  . . 30  fr.

— Le même ouvrage . 6e édi tion ,  deux volumes in-8° cavalier.  P rix .  16 fr.
— Le même ouvrage. 14e é d i t i o n ,  deux volumes in -1 8 .  Pr ix . . . . 10 fr.

(iCouronné par VAcadémie frança ise .)

— G a le r ie  de  p o rtra its  pour servir h l'histoire de Louis X V II .  
Magnifique a lbum  com p ren an t  les por t ra i t s  de  Louis XVI,  —  Marie- 
Antoinette , —• Louis  XVII ,  — Mar ie -Thérèse-Char lo tte , — Madame 
E l i s a b e t h , —  la pr in cesse  de  Lambal le, gravés sous la  d i rec tion  de 
M. H h n r iq u e l - D u p o .v t . Grand  in-folio t i r é  à 100 exemplai res  numérotés, 
su r  ch ine et  avan t la le tt re . I l  ne  res te  q ue  quelques  exemplai res.  80  fr.

—  F a  V ie  de M ad am e  É lisa be th , s œ u r  de Louis XVI. 2 e édit ion.  
Deux volumes in -1 8 ,  en r ich is  de  deux portra it s  de Madame El is abeth ,  
rep ré sen tan t  ce tte  p r in c e s se ,  le p rem ie r  avan t la Révolution, le second 
p end an t  sa captivité. P r i x . ..................................................................................10 fr.



C A D O D D A L  (G. «le). — G eorges  C ad ou d a l et la  C h ou an 
n e r ie , p a r  son neveu Georges d e  C a d o u d a l , anc ien conseiller général 
du  Morbihan , anc ien  réd ac teu r  de  l'Union. Un volume jn -8 ° , orné  d ’un 
p o r t ra i t  et d ’une carte. P r ix ....................................................................   8 fr.

C A M P A R D O N . — M arie-Antoinette et le  P rocès  du  Collier,
d ’aprè s  la p rocédure  in s tru i te  devant le Par lem ent  de  Pari s . Ouvrage 
o rné  de la gravure en ta il le-douce  du Collier,  et en r ich i de divers au to 
graphes  inédi ts  du  Roi, de  la Reine , du  comte  et de  la comtesse de
Lamot te.  Un volume grand  in-8°. P r i x    8 f r .

—  Ce T r ib u n a l révo lu tionn aire  de  P a r is , Ouvrage composé 
d ’après  les docum ents  o r ig inaux conservés  aux Archives nat ionales , suivi 
de  la Liste com plète  des  personnes  qui ont com paru  devant  le tr ibunal,  et 
enr ich i d ’une g ravure  et de fac-sim ilé. Deux forts volumes in -8°  cavalier.  
P r i x  16 fr.

C1IEVERNY (J . IV. D E P O R T . com te de ). — M ém oires su r  
les règnes «le L o u is  X V  et Lou is  X V I, et su r  la  R évo 
lution , p a r  J.  N. D u p o r t , comte d e  C h e v e r n y , in t ro du c te u r  des  am 
bassadeu rs ,  li eu tenan t général  du  Blaisois (1 731-1802) , publiés avec une 
in t roduction  et  des  notes p a r  R ober t d e  C r è v e c o e u r . Deux volumes in-8° 
ca rré ,  enr ichis  de deux p o r t ra i t s .  P r i x  16  f r .

C L A R E T IE . — C am ille  I le s  m o u lin s , Lu c ile  D esm ou lins,
E tu d e  s u r  les D an lon is tes ,  d ’après  des  Documents nouveaux e t in éd it s .  
Un volume in - 8 ° ,  enr ich i d ’un  p o r t r a i t  de Camille D esm oulins ,  g ra ré  à 
Peau-for te p a r  R a j o n , d ’un  dess in  du  maréchal  Brune  rep résen tan t  Lucile 
Desmoul ins  et de fac-sim ilé  d ’autographes .  P r ix ..............................................8 fr.

11 a été ti r é  quelques  exemplai res  s u r  pap ie r  de  Hollande. Pr ix . . 16 fr.

COSTA D E  K E l i  R E G A R D  (M is). — U n  liom m e d ’autrefo is .
Souvenirs recuei ll is p a r  son ar r ière-pet it -f i ls .  Un v o lu m e in - 1 8 .  5° éd i tion .  
P r ix .  .  .    4  f r.

(Couronné par  VAcadémie frança ise , p r ix  Monlyon.)

DAIJBA1V. —  L a  D é m ag o g ie  en  1 1 9  3 ,  à. P a r is ,  ou histo ire 
j o u r  p a r  j o u r  de  l’année 1793, accompagnée de  docum ents  contempo
ra ins  rares  ou  in é d i t s ,  r e c u e i l l i s ,  mis en o rd re  e t  com mentés p a r  
C. A. D a u b â n . Ouvrage  enr ich i  de  seize gravures  de  Valton e t au t res  
a r t i s t e s ,  d ’après  des  dess in s  inédi ts  et des  gravures  du temps.  Un fort 
volume in-8° cavalier.  P r ix .................................................................................... 8  fr.

— P a r is  en 1 1 9 4  et en 1 1 9 5 . Histo ire  de  la r u e , du  c l u b , de  la 
fam in e ,  composée d ’après  des docum ents  in é d i t s ,  pa r t ic u l iè rem ent les 
rappor t s  de  police e t les reg is t res  du Comité de  salut p u b l i c ,  avec une 
In tro d uc t ion .  Ouvrage enri chi de  n eu f  gravure s  d u  temps et d ’un fa c -  
similé. U n  volume in-8° cavalier  vélin glacé. P r i x ...................................8  fr.

— L e s  P r iso n s  «le P a r is  sous la  Révocation, d ’après  les relations  
des  con tem pora ins ,  avec des Notes et  une In troduc tion . Ouvrage enrich i de
onze g r a v u r e s ,  vues in té r ieu re s  et ex térieures  des  p r isons  du  temps . Un
volume in-8° cavalier.  P r ix ...............  ..................................................8  fr.

— M ém oires inédits de Pétion  et M ém oires de  Buzot et 
de  R a rb a ro u x , a c c o m p a g n é s  d e s  n o t e s  i n é d i t e s  d e  B u z o t  e t  d e  n o m -



breux docum ents  inédits  su r  B arba ro u x ,  Buzot, Brissot,  e t c . , précédés 
d ’une  In t ro du c l ion ,  avec le fac-sim ilé  d ’un  au tographe de  Barba roux et 
les portra it s  de Pélion , Buzo t ,  Brissot e t B arb a ro u x ,  gravés pa r  Adrien 
Nargeo t.  Un volume in-8°. P r i x  8 fr.

— Lettres  en g ra n d e  pa rtie  Inédites de  M adam e R o land  
(tfine P h lipon ) au x  D em oise lles Uannct, suivies des  Lettres  de 
Madame Roland à Bosc, Servan,  L a n th e n a s , Robesp ie r re ,  etc.,  e t de  d ocu 
ments inéd it s ; avec une In t ro du c t ion  et des Notes. Deux volumes in-8°, 
ornés  d ’un p o r t ra i t  de  Madame Roland photographié  d ’après  le tableau 
de  Iî e in s iu s , d ’u ne  gravure  et d ’un plan. P r ix ..................................16 fr.

D U R A S  («luclicsse de ). — J o u rn a l des p risons de m on
père , €le m a  m ère et des m iennes. Un volume in-8°, avec 
p o r t ra i t  en  hé l iogravure .  P r i x    7 fr .  50

É C H E R O L LE S  (A lexan d rin c  des). —  U ne F am ille  noble  
sous la  T e rreu r . Un volume in-8°. P r i x ...................................7 fr. 50

— Le même ouvrage. 2 e éd i tion .  Un volume in -1 8  jé sus .  P r ix .  . . 4  fr.

FA R É . — U n  Fonctionn aire  d ’autrefois. P. F . Lafaurie, 1786-  
1876.  Un volum e in -8° cavalier. P r ix ................................................6  fr.

F E U IIiE E T  D E  COACH ES. — Uou is A T I ,  M arie-Antoinette  
et M ad am e  E lisabeth . Lettres  e t documen ts  inédits  publiés  par  
F .  F e u i l l e t  d e  C o n ç u e s . Six volumes grand  in-8°, ornés  de p or tr a it s  et 
d ’autographes . P r ix ....................................................................................... 48  fr.

Que lques exemplai res  su r  pap ier  te in té  ext ra.  Prix ................  80  fr.

— C orrespon dan ce  de  M adam e E lisabeth  île F ra n ce ,
sœur  de  Louis XVI, publiée par  F .  F e u i l l e t  d e  C o x c h e s , sur  les or iginaux 
au tographes ,  et précédée d ’une lettre de M gr Darboy, archevêque de Paris. 
Un volume in -8°  cavalier,  enrichi d ’un po r t ra i t  de Madame El isabeth gravé 
par  Morse sous la d ir ec ti on  d ’H enr iq ue l -D u p on t , et de fac-sim ilé  d ’au to 
g raphes . P r ix .................................................................................................... 8 fr.

Quelques  exemplai res  su r  pap ier  de Hollande. P r i x , ............ 16 fr.

F O R N E R M  (H*)* H isto ire  gén é ra le  (les  E m igrés , pendan t 
la Révolution fr ança ise,  par  II.  F o r n e r o x . Deux volumes in-8° ca rré .
P r ix ..........................°  15 fr.

— LE  MEM E, 3e édi tion, 2 volumes in - 1 6 .  P r ix .................... . . .  8 fr.

G R A A IE R  D E  CASSAGAAC. — H istoire des causes  de  la
Révolution  frança ise . 2e édit ion. Quatre volumes in-8°. Prix . 2 4  fr.

G U IL H E R M Y  (de). — P a p ie rs  d ’un  ém igré  (1 789-1829) .  Let
tres  e t notes extraites  du portefeuille du  baron  de  G ui lhe rm y,  député 
aux états  généraux, conseiller du  comte de  P rovence,  a ttaché  à  la léga tion  
du  Roi à  L o n d r e s ,  e tc. ,  mises en o rd re  p a r  le colonel d e  G u i l h e r m y . Un 
volume in-8° . P r i x .........................................................................   7 fr. 50

HUE. — D e rn iè res  A nnées du  règn e  et de la  v ie  de  
E ou is  A T I ,  p a r  Franço is  II i:e , l’un des  officiers de la cham bre  du  
R o i ,  appelé p a r  ce  p r in c e ,  ap rès  la jo u rn é e  du  10 août , à l’h o n n e u r  de



res te r  auprès  de  lui e t  de la famille royale. Tro is ième éd i t io n ,  revue sur 
les papiers  laissés à  l’au t eu r ,  précédée  d ’une  notice  s u r  M . H u e , par  
M .  René d u  M e s x i l  d e  M a r ic o u r t , son petit-gendre, et  d ’un A van t-p ro 
pos p a r  M .  Henri  d e  l ’ E p i x o i s . Un volume in-8°. P r ix ................  6  fr.

E 11 M  D E  N E L V IE L E . — M ém oires et Souven irs  «lu 
ba ro n  H ydc de N euv ille . L a  Révolution. —  Le Consulat. — L’E m 
pire. Un volume in-8°. P r i x ............................................................................7 fr.  50

L A \ Z l€  11E EABOK1E (L . de). -  Un royaliste libéral en 1789. 
Jcan -Josep li M oun icr, sa vie poli tique et  ses écri ts,  par L. d e  

L a x z a c  d e L a b o r i k , avocat à la Cour d ’appel. Un vol. in-8°. P r ix .  . . 8  fr.
[Couronné p a r  l'Académie française , p r ix  Thérouanne.)

LE B O X  (A n dré ). — 1.’A ng le te rre  et l'ém ig ra t ion  frança ise
de  1 9 9 4  1 8 0 1 , p a r  A ndré  L e b o n , anc ien élève de l ’Ecole l ibre
des  sciences  poli tiques,  avec u ne  Préface de M. A lbert  S o r e l . Un volume 
i n -8 °  carré . P r i x  7 fr.  50

M ESCEBE ( d e ) .  —  L a  V ra ie  M arie -A nto inette  ,  é tude  hi s to rique ,  
po li tique  et  morale , suivie d ’un  recue il  de le ttres  de la Reine , dont 
p lus ieurs  in é d i te s ,  e t de  dive rs  d ocum ents . 3e édi tion ,  augm entée  d ’une 
Préface  de l’au teur . Un volume in-8° . P r i x ................................................... 5 fr.

—  C orrespon dan ce  secrète inédite su r  Lon is  X V I ,  
M arie -A n to inette , la  C our et la  v ille  ( d e  1777 à 1792) , 
pub liée  par VI. d e  L e s c u r e , s u r  l e  m an u sc r i t  de  la Bibl iothèque impéria le  
de  Sain t -Pé te rsbourg . Deux forts volumes grand iu-8°. Pr ix  . . 16 fr.

— B iv a ro l et la  société fran ça ise  pendan t la Révolution e t l’Ém i
grat ion (1 7 53 -1 8 01 ) .  E ludes  et por t ra i t s  h is to riques  et l i tt é ra ires  d ’après  
des  documen ts  inédi ts.  Un vol. in-8° caval ie r .  P r i x  8 f r.

( Couronné par  l’Académie française , p r ix  Guizot.)

M A E O E E T  (B nn). —  M ém oires  de  M alouet, publ iés  p a r  son petit-fil» 
le baron  V Ia l o u e t . 2e édi tion , augm entée  de le ttres  inédite s.  Deux volumes 
in-8° cavalie r,  avec por tr a it .  P r i x ....................................................................16 fr.

M A R T E L  (C,e de ). — T ypes révo lu tionn aires . É tude su r  
Eouclié , p a r  le comte d e  M a r t e l , ancien préfet .  P r e m iè r e  p a r t i e  : le 
Communisme dans la pratique en 1793 . Un vol. pe t i t  in -8°.  . . .  5 fr.

D e u x iè m e  p a r t i e  : Fouchè et Robespierre. Un vol. pet it  i u - 8 ° .  . 5 fr.

M ASSO N  (F*). — L e  D épartem ent des  a ffa ire s  é tran gè res  
pendan t la  D évolution  (1789-1804)  , p a r  F réd é r ic  M a s s o .m , b ib l io 
th éca ir e  du m in is tè re  des  affaires é t rangères .  Un volume iu  8°. . 10 fr.

— Ec C a rd in a l de B ern is  depu is son  m inistère (1758- 
1794) . — La Suppression des Jésuites. —  Le Schisme constitutionnel, 
Un vol. in-8° caval ier.  P r i x   8 fr.

M E TTEB X 1CII (p r in ce  de ). —  M ém oires , docum ents et 
écrits d ivers , laissés p a r  le p r in ce  de M etl ern ich , chanceli er  de co u r  
e t d ’Etat,  publi és  p a r  son fils, le p r in ce  Ric hard  d e  M e t t e r x i c i i ,  classés et 
réunis  par M. A.  d e  K l i x k o iv s t r o b m .

P r e m iè r e  p a r t i e  : Depuis la naissance de Metlernich ju squ ’au Congrès de Vienne



(1773 à 1815).  (Tomes I ,  II .)  3e éd i tion .  Deux beaux  volumes iu-8° 
cavalier ,  avec p o r t ra i t  et  fac-sim ilé  d au tographes .  P r ix  . . . .  18 f r .

D e u x iè m e  p a r t i e  : L ’Ère de p a ix  (1816 à  1848).
(Tomes I I I  et IV.) *2° éd i tion .  Deux beaux  vol. in-8° cavalier  . . 18 fr.
(Tome V.) La Révolution de Juillet et ses conséquences immédiates. Uu 

beau  volume in -8°  cavalier.  P r ix ............................................................9  fr.
(Tomes VI et VII.) Période du règne de l'empereur Ferdinand. Deux 

beaux volumes in -8°  cava lie r .  P r i x  18 f r .
T r o is iè m e  p a r t i e  : La Période de repos. (1848-1859) .

(Tom e VIII.)  Uu volume in-8* caval ier.  P r ix  9  fr.
Il  a été  ti ré :
6 0  exemplaires numérotés sur papier de Hollande. Pr ix . . . 160  fr.
2 0  exemplaires numérotés sur pap ier IVhatman. P r ix . . . . 3 2 0  fr.

M IC H E L (A n d ré ). — C o rresp on dan ce  inédite de  M allct
«lu P a n  avec  l ’E m pereu r «l’A utrich e  (1794-1798), publiée 
d ’après  les m anuscr it s  conservés aux Archives de  Vienne, avec une 
préface de M. T ainb, de  l’Académie française. Deux volumes in-8° cava
lier.  P r ix ...................................................................................  16 fr-

M O M T IÎC R  (Ité liiip ression  illu strée  de l’Ancien ). Seule h is 
to i re  au then t ique  e t inal térée  de  la Révolution française. Cette édit ion forme 
32 vol. gr . in-8°, ornés  de 626 g randes  gravures  hors  texte, imita tions  des 
il lus tra tions  du  temps  e t puisées dans  les dépô ts  publ ics et dans  les p ré 
cieuses collections de  MM. H ennin  et La le rrade . — Les 32  vol. br . 250  fr. 
Reliés. P r i x ...................................................................    3 0 0  fr.

M O X TAG U  (m a rq u is e  «le ). — A n n e -P au le -D o m in iq u e  de  
N oaille s , m arq u ise  «le M ontaqu. Nouvelle éd i tion . U n  volume 
in 8°, avec por tr a it  en hél io gravure .  P r i x .................................................. 7 f r.  50

P U Y A L U G R E  (C ‘e A lex a n d re  de ). — Souven irs  su r  l ’Ém i- 
qration , l ’E m p ire  et la  R estauration , publiés  p a r  le fils de 
l’au teu r .  Un volume in-8° ca r ré .  P r ix  7 fr.  50

R O C Q C AIN  (Fé lix ). — L ’Esprit révo lu tionn aire  avan t la  
R évolution ; les livres  co ndamnés  (1715-1789)  d ’après  les a r rê t s  et les 
r équ is i to i re s  conservés  aux Arch iv es  na t iona les . Un volume in -8° . 8 fr.

[Couronné par  l'Académie fra n ça ise , p r ix  Thèrouanne.)

R IC A R D . — L ’abh é  M aury  (17 4 6 -17 9 1 ) .  L'abbé M aury avant 1789; 
l'abbé M aury et Mirabeau. Uu volume in-18.  P r i x ...............................3 fr.  50

SO REL. —  E ssa is  d ’h isto ire  et de critique* M e t te r n ic h , 
Ta lleyraud, Mirabeau , E l is abeth  et Ca ther ine II,  l’Anglete rre et Immigra 
tion française , la dip lomat ie  de Louis XV, les colonies p russ iennes , 
l 'alliance russe  et la Restaurat ion, la poli tique  frança ise en 1866 e t 1867 , 
la d ip lomat ie  et le progrès . Un volume in -1 8 .  P r i x ............................... 3  fr. 50

— L ’E urope  et la  R évolution  frança ise . P r e m i è r e  p a r t i e  . Les 
mœurs politiques et les traditions. 2e éd i tion . Un volume in-8° . Prix . 8 f r.

—  D e u x iè m e  p a r t i e  : La Chute de la royauté. 2 e édi t.  Un vol. in-8°. 8 fr.

[Couronné deux fo is  p a r  l'Académie française  
G RA N D  P R IX  G O B E R T.)



S T O F F Ï.E T  (F .). — StofHet et la  Vendée , Un volum e in -18  jé sus ,  
en r ich i  d ’une g ran d e  ca rt e  spéciale . P r ix ............................................................4  fr.

SX E X A N E C TE . — P ro f ils  v en déen s, par  S v l v a n e c t e  (madame 
Georges G r a u x ) ,  avec u ne  Préface d e  Jules Simon, de  l’Académie 
f rançaise . Un volume i n - 1 8 .........................   3  f r.  5 0

TO UR K H L (c liid icssc  d e ).  — M ém oires de m ad am e  la  
duelicssc  de  T o u rz c l, gouvernante des Enfanta de F ran ce  pendan t 
Jes années  1 7 8 9 ,  1 7 9 0 ,  1 7 9 1 ,  1 7 9 2 ,  1 7 9 3 ,  1 7 9 5 ,  publiés  p a r l e  d uc  D e s  

C a r s . Ouvrage enri chi du d e r n i e r  portrait, d e  la Heine . Deuxième éd i tion . 
Deux volumes in-8° ca rré .  P r i x ...................................................................... 15 fr.

V A T E L  (C 0). — C harlo tte  de C o rday  et le s  G iro n d in s , pièces 
classées et  annotées  , pa r  M. Charles  V a t e l  , avocat à la Cour  d ’appe l de 
P a r is .  T ro i s  volumes grand  in -8° ,  accompagnés  d ’un  Album con tenan t 
tr e ize  por tr a it s  gravés d ’après  les o r ig in au x  au then t iques  , des  vues e t plans 
explicatifs d e s  lieux e t des fac-similé d ’auto.qraphes. Pr ix  (volumes et 
A lb u m ) ....................................................................     2 4  fr.

W E L S C IIIN G E R  (II.). — E e  d u e  d E ngliicn , 1 7 7 2 - 1 8 0 4 .  Un 
volume in -8° . P r ix .................................................  8 fr.

S O U S  P R E S S E  

1*0111' p a r a î t r e  p r o c h a i n e m e n t  :

I t O i i i s  de F rotté  et le s  In su rrec tion s  n o rm an des  (1793- 
1832) ,  pa r  L. de la S côtière , s én a t eu r  de  l 'O rne .  3 volumes in-8° 
avec p o r t ra i t s  et ca rte .

C orresp on dan ce  intim e du  com te de X au d rc iiil et du  
comité d ’A rto is  p en dan t rÉmi«|ratôon (1 789-1804) ,  publiée 
p a r  M. Léonce P ixgaud. 2  volumes  in-8° avec por t ra i t s .

M arie -A n to incttc , s a  vie et sa  m ort (1 7 5 5 - 1 7 9 3 ) ,  p a r  ma
dame L e S èrlk. 1 vo lume in -8° .

m ém oires du  due des  Cars. 2 volumes in 8°.

C h arles  X  et Fou is  X IX  en  ex il. Mémoires inédit s  d u  m arqu is  de 
Villeneuve. 1 volum e in-8°.

E N V O I  F R A N C O  D U  C A T A L O G U E  G É N É R A L
On  p e u t  s e  p r o c u r e r  t o u s  c e s  o u v r a s e s  s o i t  à l a  l i b r a i r i e  P i o n  ,

s o i t  d a n s  l e s  p r i n c i p a l e s  l i b r a i r i e s  d e  F r a n c e  e t  d e  l’ É l r a n g e r .

PARIS TYPOGRAPHIE PK Ii. PL̂ ^ j j U U T  ET C'«, RUE GARAXCIÈRE , 8-



B U L L E T I N  DE SOUSCRIPTION

Je soussigné  , ......................      ■...

demande à M M . E . P io n , N ourrit et C'°, de vouloir bien 

m ’adresser les ouvrages dont les- titres suivent et qui me 

seront envoyés fra n co ,

f r a n c s . CENT.

T o t a l .

au p r i x  de .................. :...............   •

payable après réception, contre une quittance qui me sera 

présentée p a r  la poste , le 15 clu mois prochain .

S IG N A T U R E .

le   188 .

N . B . L e s  p e r s o n n e s  q u i p r é f é r e r a ie n t  f i x e r  u n e  a u t r e  é c h é a n c e  
q u e  c e l le  in d iq u é e  c i -d e s s u s ,  o u  q u i d é s i r e r a ie n t  q u e  le  p r ix  f û t  
r é p a r t i  e n  p lu s ie u r s  p a ie m e n ts  m e n s u e ls ,  s o n t  p r ié e s  d e v o u lo ir  
b ie n  l ' i n d iq u e r ;  i l  s e r a  f a i t  s u iv a n t  l e u r  d é s ir .



Mess i eurs

PLON, NOURRIT e

I M P R I M E U R S - É D I T E U R S

10, Rue G a r a n c i è r e ,  1

Affranchir 

16 centimes

C ie

P A R I S









l i a  C o a litio n  d e  1 7 0 1  con tre  la  F r a n c e  (1700-1713), par le m a r
quis de  Councv. Deux vol. in -8 ° , avec p o rtra its . P rix . . . 10 fr.

(Couronné par i'Académie frança ise , p r ix  Tliérouanne.) 

l a  cou r  e t  la  v ille  d e  M a d r id  vers la  fin d u  dix-septièm e siècle :
I .  R ela tion  d u  Voyage d ’E spagne; I I .  M ém oires de la  Cour 
d ’E spagne, p a r  la  co m te sse  d’Aulnoy. É d ition  n o u v e lle , re v u e  et 
an n o té e  p a r  m ad am e  B. C arey . D oux v o lu m e s  in -8°, o rn é s  de d e u x  
p o r tr a i ts  à  P ea u -fo rte . P rix ................................................... 15 fr.

S u ccess io n  d 'E s p a g n e . L o u is  X I V  e t  G u illa u m e  I I I .  H istoire 
des deux tra ité s  de partage et du  testam en t de Charles I I , d ’après 
l a  correspondance inédite  de Louis X I, par H erm ile R a y n a l d .

Deux vol. in-8°. .  ..................................................................  15 fr.
[Couronné par L’Académie frança ise , p r ix  Tliérouanne.)

H is to ir e  d e  P h il ip p e  I I ,  par II. F o r n e r o n . Q uatre v o l. in-8°. 30 fr.
(Couronné par  i’Académie fra n a ise , p r ix  Tliérouanne.)

H is to ir e  d e  la  g u er re  d e  tr e n te  a n s  (1 6 1 8 -1 6 4 8 ), par E . ClIAU-
v é r ia t . Deux vol. in-8°. P r ix ...................................................... 18 fr.

[Couronné par l’Académie frança ise , p r ix  Thiers.)

L o u ise  d e  K é r o u a lle , d u ch esse  d e  P o r tsm o u th  (1 6 4 9 -1 7 3 4 ), par
II . F o r n e r o n , avec p o rtra it e t fac-similé. Un vol. in-18. 3 fr. 50

L o u ise  d e  l a  V a lliè r e  e t  la  je u n e s se  d e*L ou is  X I V ,  d ’après des
docum ents in éd its , avec le tex te  au then tique  des le ttre s  de la 
duchesse au  m aréchal de Bellefonds, p a r  J. L a ir. 2e édition. Un
volum e in -18 , enrich i de deux p o rtra its . P r ix   5 fr.

J o u r n a l in é d it  d e  J e a n - B a p t is t e  C o lb ert, m a r q u is  d e  T o r c y ,
m inistre  et secré ta ire  d ’É fat des affaires étrangères pendant les 
années 1709, 1710 et 1711, publié d ’après les m anuscrits au to 
graphes, par F . Masson. Un v o l. in-8°. P r ix ........................... 8 fr.

H is to ir e  d e  V a u h a n , p a r  Georges M ich e l. U n v o l. in -8°. 7 fr . 50 
(Couronné par  f  Académie frança ise , p r ix  M ontyon.)

M a b illo n  e t  la  so c ié té  d e  l 'a b b a y e  d e  S a in t-G e r m a in  d es  P r é s  
à  la fin du dix-septièm e siècle (1664-1707), par le prince E m m a
nuel d e  B r o c l i e . Deux vol. in-8°. P rix ........................... 1 5  fr.

V in g t  A n n é e s  d e  R é p u b l iq u e  p a r le m e n ta ir e  a u  d ix -se p t iè m e  
s iè c le . J e a n  d e  W i t t ,  G rand Pensionnaire de H ollande, par 
M. Ant. L e f è v r e - P o n t a l i s . Deux vol. in-8°, avec p o rtra it. 16 fr.

(Couronné par L’Acadènii
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